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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE M. DAVID ASSOULINE 

vice-président 

Secrétaires : 
M. Yves Daudigny, 
M. Michel Raison. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à neuf heures trente-cinq.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

QUESTIONS ORALES 

M. le président. L’ordre du jour appelle les réponses à des 
questions orales. 

DEVENIR DES ENTREPRISES ADAPTÉES 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Corbisez, 
auteur de la question no 355, adressée à Mme la ministre du 
travail. 

M. Jean-Pierre Corbisez. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, ma question porte sur les 
entreprises adaptées et leur situation financière. 

L’entreprise adaptée est une entreprise à but social, 
composée majoritairement de travailleurs handicapés, mais 
dont le statut – les droits et les devoirs – ne diffère pas de 
celui de tout autre salarié. 

L’entreprise adaptée, intervenant sur un marché concur-
rentiel, est soumise aux mêmes contraintes de rentabilité et 
d’efficacité économique que toute autre entreprise. 

Mon département, le Pas-de-Calais, compte 13 entreprises 
adaptées. 

Ces structures bénéficient, du fait de l’emploi de personnes 
handicapées, d’une aide au poste et de subventions spécifi-
ques. Ces aides financières sont aujourd’hui remises en cause, 
au motif que le Gouvernement entend travailler à une 
meilleure inclusion des personnes handicapées dans le 
milieu ordinaire. 

Si cette volonté est tout à fait honorable, madame la 
ministre, elle ne correspond pas aux réalités de terrain : 
aujourd’hui, dans mon département, les entreprises 
adaptées emploient la plupart du temps des personnes 
atteintes de déficience cognitive et qui ont d’énormes diffi-
cultés à trouver un emploi en milieu ordinaire. 

La diminution des aides, de l’ordre de 10 millions d’euros 
par an, accroîtra les difficultés sociales déjà importantes sur 
mon territoire, et ce d’autant que, selon certaines études, le 
retour à l’emploi permet un gain social égal à 11 000 euros 
par travailleur handicapé par rapport à une situation de non- 
emploi. 

Je souhaite également préciser que l’État intervient finan-
cièrement pour compenser, et non assister les entreprises 
adaptées. En effet, chaque euro investi par l’État est 
récupéré par le biais des cotisations et des impôts publics 
engendrés par le retour à l’emploi. 

Vous comprendrez, madame la ministre, que les dernières 
mesures prises par le Gouvernement inquiètent fortement le 
secteur des entreprises adaptées. 

Je souhaiterais donc vous interpeller sur trois points. 

Premièrement, si l’on peut se féliciter du report de la 
réforme au 1er janvier 2019, comptez-vous engager, à la 
rentrée de septembre, un véritable processus de concertation 
avec les associations du secteur dans le cadre du projet de loi 
de finances pour 2019, notamment pour prendre en compte 
les spécificités locales ? 

Deuxièmement, la dégressivité de l’aide au poste préconisée 
dans le rapport conjoint de l’Inspection générale des affaires 
sociales et de l’Inspection générale des finances risque de 
mettre en difficulté de nombreuses entreprises adaptées. 
Comptez-vous en étudier, au préalable, les impacts ? 

Troisièmement, l’État souhaite que les entreprises adaptées 
s’orientent davantage vers l’insertion. Comptez-vous donc 
prendre en compte dans les prochains contrats d’objectifs 
triennaux la particularité des handicaps intellectuels et 
psychiques et intégrer des modalités spécifiques d’accompa-
gnement des entreprises adaptées concernées ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre du travail. 
Mme Muriel Pénicaud, ministre du travail. Nous sommes 

d’accord, monsieur le sénateur Corbisez, les entreprises 
adaptées jouent un rôle essentiel dans la stratégie d’inclusion 
dans le travail et dans l’emploi, qui est un facteur d’émanci-
pation pour tous. 

Certains des travailleurs en situation de handicap n’ont pas 
besoin d’intégrer une entreprise adaptée ; ils peuvent travailler 
dans une entreprise classique, mais, pour d’autres, c’est une 
nécessité. Ce passage, temporaire ou non, par l’entreprise 
adaptée leur permet d’accéder à une véritable situation 
d’emploi, avec l’aide de la collectivité. 
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Je suis donc convaincue de la place fondamentale des 
entreprises adaptées dans notre stratégie globale d’émancipa-
tion par le travail et d’inclusion par l’emploi. 

C’est pourquoi j’ai procédé, pour l’année en cours, à une 
hausse du budget des aides au poste pour les entreprises 
adaptées : 8 millions d’euros ont ainsi été ajoutés au 
budget initialement voté. Un effort a toutefois été 
demandé dans le cadre de la maîtrise des dépenses publiques. 

Cela montre l’attention que nous portons à ce secteur et le 
soutien que nous lui apportons. 

Au-delà, et je pense que cela va dans le sens que vous 
souhaitez, nous avons lancé dès le mois de janvier une 
concertation nourrie avec l’UNEA, l’Union nationale des 
entreprises adaptées, en lien avec les autres représentants 
du secteur. L’objectif est simple, ambitieux et partagé : 
permettre à plus de personnes en situation de handicap de 
trouver ou de retrouver la voie de l’emploi durable. En effet, 
bon nombre d’entre elles sont en attente et aimeraient 
pouvoir travailler en entreprise adaptée, tandis que 
d’autres, qui travaillent déjà en entreprise adaptée, pourraient 
probablement intégrer d’autres structures. 

Cette concertation est construite autour de deux axes. 

Le premier axe consiste à réaffirmer la vocation écono-
mique et sociale des entreprises adaptées, vous l’avez souli-
gnée. Il s’agit de valoriser leur « savoir-faire inclusif », 
construit autour du triptyque : « situation d’emploi réelle, 
formation, accompagnement personnalisé ». 

Le second axe consiste à innover en expérimentant de 
nouvelles approches du parcours professionnel des travail-
leurs handicapés, notamment lorsqu’il vise le recrutement 
dans des entreprises en dehors du secteur adapté. Inclure, 
c’est effectivement essayer autant que faire se peut que toutes 
les entreprises recrutent ces personnes, ce qui ne signifie pas 
qu’il faille réduire le nombre de places dans les entreprises 
adaptées - il en faut plus ! 

Vous avez évoqué les pistes ouvertes par le rapport de 
l’IGAS et de l’IGF de 2017. Ces pistes ont été discutées 
lors de la concertation précitée, mais d’autres voies ont 
aussi été envisagées dans ce cadre. La concertation étant 
parvenue à son terme, nous allons, avec ma collègue 
Sophie Cluzel, porter les conclusions de ces travaux devant 
le Sénat, dès la semaine prochaine, à l’occasion de l’examen 
du projet de loi pour la liberté de choisir son avenir profes-
sionnel. 

C’est une transformation ambitieuse et partagée que nous 
allons mener et qui marquera, je l’espère, le point de départ 
d’un développement inégalé de l’emploi des personnes 
handicapées. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Corbisez, 
pour répondre à Mme la ministre. 

M. Jean-Pierre Corbisez. Il est vrai, madame la ministre, 
que certaines personnes handicapées n’ont pas besoin de 
recourir à une entreprise adaptée. En voici une preuve : je 
suis un sénateur handicapé et je me compte au nombre des 
plus chanceux ! 

Je vous remercie d’avoir précisé que les entreprises adaptées 
sont essentielles dans le paysage. Elles permettent en effet à 
des personnes portant des handicaps plus lourds de retrouver 
une vie professionnelle à peu près normale. 

RECONNAISSANCE DU “TILDE” 

M. le président. La parole est à M. Michel Canevet, auteur 
de la question no 116, adressée à Mme la garde des sceaux, 
ministre de la justice. 

M. Michel Canevet. Alors que notre Constitution reconnaît 
les langues régionales, nous avons été confrontés, dans la 
pratique, à des difficultés quant à l’utilisation de ces langues. 

Ainsi, la ville de Quimper avait enregistré à l’état civil un 
enfant portant le prénom de Fañch, qui signifie François en 
breton et s’écrit avec un « tilde » – le cas s’est aussi présenté au 
Pays basque, pour le prénom Ibañez. Le tribunal a refusé 
d’homologuer ce prénom, s’appuyant sur une circulaire de la 
garde des sceaux du 23 juillet 2014 relative à l’état civil, qui 
régirait l’usage des signes diacritiques et des ligatures dans la 
langue française. 

De ce fait, le choix légitime des parents d’un prénom en 
langue bretonne – ou espagnole, dans le second cas – n’a pu 
être reconnu. On ne peut que le déplorer ! 

En effet, le « tilde » a toujours été employé dans la langue 
française. On l’utilisait pour marquer la nasalisation dans les 
textes de la royauté au XVIe siècle. On le trouve même, à 
plusieurs reprises, dans l’ordonnance royale de 1539, dite de 
Villers-Cotterêts, qui impose l’utilisation de la langue 
française dans les actes de justice du domaine royal. 

Je souhaite donc savoir si Mme la garde des sceaux est 
disposée à modifier la circulaire du 23 juillet 2014, afin de 
permettre, légitimement, le recours à des prénoms compor-
tant un « tilde ». 

M. le président. La parole est à Mme la ministre du travail. 
Mme Muriel Pénicaud, ministre du travail. Permettez-moi, 

monsieur le sénateur Michel Canevet, de vous répondre au 
nom de Mme la garde des sceaux. 

Vous avez souhaité appeler notre attention sur une affaire, 
en cours devant la cour d’appel de Rennes, qui a trait à la 
reconnaissance du « tilde » dans les actes d’état civil. 

Le principe de liberté de choix du prénom d’un enfant, 
effectivement consacré par la loi no 93-22 du 8 janvier 1993 
modifiant le code civil relative à l’état civil, à la famille et au 
droit de l’enfant et instituant le juge aux affaires familiales, ne 
permet pas de retenir un prénom comportant des signes 
diacritiques non connus de la langue française. 

La langue française est en effet la seule admise pour 
l’établissement des actes publics, notamment au titre du 
premier alinéa de l’article 2 de la Constitution, dont le 
Conseil constitutionnel a déduit que les particuliers ne 
peuvent se prévaloir, dans leurs relations avec les adminis-
trations et les services publics, d’un droit à l’usage d’une 
langue autre que le français, ni être contraints à un tel usage. 

Aussi, rappelant ces principes et pour répondre à la 
demande tant des officiers de l’état civil que de l’Institut 
national de la statistique et des études économiques, 
l’INSEE, responsable du répertoire national d’identification 
des personnes physiques, la circulaire du 23 juillet 2014 de la 
Chancellerie, que vous évoquez, dresse la liste des voyelles et 
consonnes accompagnées d’un signe diacritique souscrit, telle 
la cédille, ou suscrit, tels l’accent et le tréma, connues de la 
langue française. 

Je ne vous inflige pas la lecture de cette liste – elle comporte 
une quinzaine de lettres –, qui, validée en 2014 par 
l’Académie française, ne comprend pas le « tilde ». 

8808 SÉNAT – SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 



Vous avez raison, le « tilde » apparaît parfois dans des textes 
en langue française, datant même du Moyen Âge. Mais il 
semble qu’il s’agissait alors d’un signe abréviatif, non diacri-
tique, retranscrivant un phonème propre au français. 

Le « tilde » était utilisé pour indiquer une abréviation par 
suspension de lettre, notamment les « n » et les « m ». Dans 
l’ordonnance de Villers-Cotterêts, que vous avez citée, il 
apparaît ainsi sur la voyelle censée précéder le « n » de 
France, soit le « a », et non le « n ». Le mot est donc 
écrit : « Frãce ». 

Les juridictions judiciaires ont été saisies de l’emploi du « n 
tildé » dans les cas que vous avez mentionnés de prénoms 
breton ou espagnol. 

S’agissant de l’affaire du prénom « Fañch », si ce signe a été 
refusé par le tribunal de grande instance de Quimper en 
septembre dernier, les parents de l’enfant ont fait appel du 
jugement et la cour d’appel de Rennes n’a pas encore rendu 
son arrêt. 

Mais je tiens à préciser que les textes en vigueur, confortés 
par la jurisprudence, n’excluent pas que les communes 
puissent délivrer des livrets de famille bilingues, dès lors 
que les livrets de famille sont rédigés en langue française, 
dans le respect des règles précédemment évoquées, et que la 
traduction en langue régionale fait simplement office d’usage. 

Cette solution, qui n’est peut-être pas purement constitu-
tionnelle, peut néanmoins, en pratique, aider les parents à s’y 
retrouver, tout en garantissant le respect de la langue 
française. 

M. le président. La parole est à M. Michel Canevet, pour 
répondre à Mme la ministre. 

M. Michel Canevet. Je vous remercie de votre réponse, 
madame la ministre, mais elle ne me satisfait pas et j’aimerais 
bien que vous puissiez transmettre à Mme la garde des sceaux 
la volonté de la représentation nationale de voir les langues 
régionales un peu plus reconnues. 

En l’occurrence, il n’y a aucune complexité ni aucune 
implication forte à accepter l’usage du « tilde », permettant 
ainsi l’emploi d’un vrai prénom breton ou basque, confor-
mément au choix des parents. Les Bretons, dans leur 
ensemble, ne voient pas pour quelle raison on ne pourrait 
pas modifier cette circulaire de 2014. C’est extrêmement 
simple à faire ! 

FORMATION DES OFFICIERS DE SAPEURS-POMPIERS 

M. le président. La parole est à M. Jean-François Longeot, 
auteur de la question no 164, adressée à M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur. 

M. Jean-François Longeot. Je souhaite vous interroger, 
madame la ministre, sur la formation des officiers de 
sapeurs-pompiers par le Centre national de la fonction 
publique territoriale, le CNFPT. 

En application de loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique terri-
toriale, les services départementaux d’incendie et de secours, 
les SDIS, versent au CNFPT une cotisation pour la forma-
tion de leurs fonctionnaires territoriaux, sapeurs-pompiers 
professionnels ou personnels administratifs techniques et 
spécialisés, correspondant à 0,9 % de leur masse salariale, 
ainsi qu’une sur-cotisation affectée spécifiquement à la 

formation des officiers de sapeurs-pompiers professionnels, 
correspondant actuellement à 0,86 % de la masse salariale des 
sapeurs-pompiers professionnels. 

La formation des officiers sapeurs-pompiers étant exclusi-
vement assurée par l’établissement national de formation des 
sapeurs-pompiers, cette sur-cotisation est intégralement 
reversée par le CNFPT à l’école nationale supérieure des 
officiers de sapeurs-pompiers, l’ENSOSP. 

Ainsi, le CNFPT collecte et reverse ces cotisations sans 
apporter aucune plus-value. 

Aussi, je souhaiterais savoir, madame la ministre, si le 
Gouvernement envisage de faire de l’ENSOSP l’organisme 
collecteur unique des cotisations des SDIS pour le finance-
ment des actions de formation destinées aux sapeurs- 
pompiers, afin d’optimiser la gestion des 13,4 millions 
d’euros versés chaque année par les services départementaux 
d’incendie et de secours. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre auprès du 
ministre d’État, ministre de l’intérieur. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d’État, ministre de l’intérieur. Comme vous venez de le 
rappeler, monsieur le sénateur Longeot, la formation des 
fonctionnaires territoriaux est, d’une manière générale, 
assurée par le CNFPT, en application de la loi du 
26 janvier 1984, y compris, donc, celle des sapeurs- 
pompiers professionnels et des personnels administratifs 
techniques et spécialisés relevant des SDIS. 

Tout le monde, ici, connaît le prélèvement de 0,9 % qui, 
pris sur le financement des collectivités locales, est dirigé vers 
le CNFPT. 

Compte tenu de leur spécificité, les formations opération-
nelles pour les officiers de sapeurs-pompiers sont exclusive-
ment assurées par l’ENSOSP, établissement public autonome 
au sein duquel le CNFPT est représenté en tant que finan-
ceur. À ce titre, le Centre verse à l’ENSOSP une part de la 
cotisation précitée, ainsi qu’une sur-cotisation spécifique 
provenant des SDIS pour le financement des formations 
des officiers. 

L’hypothèse d’un versement direct de ces sommes par les 
SDIS à l’ENSOSP – revendication que je connais bien – a 
fait l’objet d’un débat dans le cadre de la préparation du 
projet de loi de finances pour 2018. Ce débat n’a pas 
débouché sur une modification du système actuel. 

Néanmoins, attentifs aux interrogations soulevées, le 
ministre d’État, ministre de l’intérieur, et le président de 
l’Association des maires de France, l’AMF, ont demandé 
au président du CNFPT de leur apporter tous les éléments 
utiles pour la compréhension de l’utilisation des fonds 
récoltés, soit une transparence totale. 

Dans le même temps, le CNFPT s’est engagé à assurer sur 
ses fonds propres le versement des sommes correspondant au 
montant de la sur-cotisation et à la scolarité de la première 
promotion d’élèves-colonels en 2018. 

Dans ce contexte, le Gouvernement n’entend pas prendre 
l’initiative d’une modification structurelle d’un dispositif 
reposant sur la capacité de concertation des acteurs. 
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En tout état de cause, le ministère de l’intérieur reste 
extrêmement attentif à la pérennité de financements 
adaptés à la mise en œuvre des formations de haut de 
niveau qui sont la marque de l’excellence du système 
français de sécurité civile. 

M. le président. La parole est à M. Jean-François Longeot, 
pour répondre à Mme la ministre. 

M. Jean-François Longeot. Je vous remercie de cette 
réponse, madame la ministre, qui apporte un éclairage sur 
le financement de ces formations. 

DROIT À L’EXPÉRIMENTATION D’UNE LIMITATION DE 
VITESSE DIFFÉRENCIÉE SUR LES ROUTES SECONDAIRES 

M. le président. La parole est à M. Bernard Delcros, auteur 
de la question no 281, adressée à M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur. 

M. Bernard Delcros. La réduction de la vitesse à 80 kilomè-
tres par heure sur l’ensemble du réseau routier non pourvu 
d’un séparateur central est effective depuis ce dimanche 1er 

juillet – elle ne l’était évidemment pas quand j’ai déposé ma 
question, au mois d’avril. Nous connaissons l’objectif de 
cette mesure : diminuer le nombre de tués sur les routes, 
mais aussi le nombre d’accidents graves et d’accidents en 
général. 

Ce sujet a alimenté les débats, souvent avec passion, au 
cours des derniers mois. 

La décision s’est heurtée à des oppositions virulentes, de 
différente nature : il y a ceux qui ne veulent jamais rien 
changer, ceux qui, de bonne foi, jugent la mesure inefficace 
et, enfin, ceux qui font preuve d’opportunisme politique. 
C’est systématiquement le cas avec les décisions concernant 
la sécurité routière ! 

Que ce soit pour la vitesse – ce n’est pas la première fois 
que la vitesse est réduite sur les autoroutes, en ville ou 
ailleurs – ou pour le port de la ceinture de sécurité – on 
se souvient des discussions sur le sujet –, chaque fois, les 
débats sont passionnés lorsqu’il s’agit de créer quelques 
contraintes supplémentaires à la charge des automobilistes 
pour tenter de réduire le nombre d’accidents. 

Mais les résultats, on le sait, sont au rendez-vous : 
17 000 tués sur la route en 1972 ; 8 000 en 1997 et 
3 500 en 2017 ! Aujourd’hui, me semble-t-il, plus personne 
ne conteste les mesures prises et ne souhaite revenir à la 
situation qui prévalait par le passé ! 

Je considère, pour ma part, que le sujet est trop sérieux, 
trop grave – nous parlons de vies humaines, peut-être celles 
de nos enfants, d’ailleurs – pour que nous nous enfermions 
dans des postures politiciennes ou démagogiques. 

C’est pourquoi, personnellement, j’ai toujours refusé de 
m’associer aux démarches visant à rejeter en bloc cette 
mesure. En revanche, j’ai défendu l’idée – et j’avais écrit 
un courrier au Premier ministre dans ce sens – de conserver 
sur quelques axes structurants une vitesse de 90 kilomètres 
par heure. 

C’était le cas, notamment, dans le Cantal, pour la route 
nationale 122, qui traverse le département sur environ 
130 kilomètres et sur laquelle des aménagements pour 
améliorer la sécurité et la fluidité ont été réalisés. Il me 
semblait que, sur une infrastructure de ce type, on pouvait 
conserver une limite de 90 kilomètres par heure. 

Aujourd’hui, un autre choix a été fait et la limitation de la 
vitesse maximale à 80 kilomètres par heure est en application. 

Comme le Premier ministre l’a rappelé, il s’agit d’un test 
sur deux ans. Dès lors, sans remettre en cause l’objectif, mais 
au regard de l’évaluation qui sera faite, pouvez-vous nous 
assurer, madame la ministre, qu’il sera possible d’apporter 
des correctifs sur certains axes ?… 

M. le président. Veuillez conclure, mon cher collège. 
M. Bernard Delcros. Pouvez-vous me garantir, bien sûr en 

fonction des résultats, que l’éventualité d’un retour à une 
limitation à 90 kilomètres par heure sur quelques axes qui 
le justifieraient sera réellement étudiée ? 

M. le président. Le temps imparti est de deux minutes 
trente, pas trois minutes, je le précise pour la suite… 

La parole est à Mme la ministre auprès du ministre d’État, 
ministre de l’intérieur. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d’État, ministre de l’intérieur. Je vous remercie, monsieur le 
sénateur, de la manière dont vous avez posé la question, en 
rappelant le fond, c’est-à-dire l’importance de cette décision 
pour sauver des vies humaines, mais également pour réduire 
le nombre – 25 000, encore, l’année dernière – des grands 
blessés, qui se retrouvent à supporter, à vie, des séquelles très 
lourdes et qui sont aussi des victimes de la route. 

Je rappelle également que cette réduction à 80 kilomètres 
par heure est l’une des dix-sept mesures qui ont été prises 
pour limiter le nombre d’accidents. Je citerai notamment 
celles qui concernent l’alcoolémie, la conduite sous 
l’empire de stupéfiants ou l’utilisation du téléphone 
portable au volant. 

Si le Gouvernement a pris une telle décision concernant les 
routes bidirectionnelles sans séparateur central, c’est parce 
que, selon une étude, elles concentrent les risques accidento-
gènes les plus élevés. 

Évidemment, cela varie d’un département à l’autre, mais 
aucun territoire n’échappe à la règle. Dans votre départe-
ment, le Cantal, monsieur le sénateur Delcros, le réseau 
structurant représente 18 % de l’ensemble des infrastructures 
routières mais 80 % des tués. C’est donc là, on le voit, que le 
risque d’accident est le plus important. 

Comme vous l’avez rappelé, une évaluation globale du 
dispositif sera réalisée dans deux ans, sur l’ensemble du terri-
toire français. Nous pourrons en donner le détail route par 
route, axe par axe. C’est très important : la transparence sera 
totale, afin d’assurer la bonne information de tous sur les 
évolutions, notamment positives, ou sur les améliorations à 
apporter à la réglementation. 

Dans ce cadre, on procédera éventuellement à des correc-
tions, mais je ne peux pas vous en donner le détail 
aujourd’hui, ce serait prématuré. 

En revanche, comme cela a été le cas pour la fixation des 
autres limitations de vitesse, toute adaptation se fera par voie 
réglementaire. 

M. le président. La parole est à M. Bernard Delcros, pour 
répondre à Mme la ministre. 

M. Bernard Delcros. Je vous remercie de cette réponse, 
madame la ministre. J’ai bien entendu la volonté du Gouver-
nement d’apporter certains correctifs, en fonction de l’évalua-
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tion qui sera menée route par route et, bien entendu, en 
gardant comme priorité la sauvegarde de la vie des automo-
bilistes. 

PROTECTION SOCIALE DES AGENTS TERRITORIAUX 
SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

M. le président. La parole est à M. Bernard Bonne, auteur 
de la question no 327, adressée à M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur. 

M. Bernard Bonne. Ma question porte sur la protection 
sociale des agents territoriaux sapeurs-pompiers volontaires 
en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en 
service. 

L’article 19 de la loi du 31 décembre 1991 prévoit en effet 
une prise en charge en cas d’accident des sapeurs-pompiers 
volontaires, qu’ils soient fonctionnaires, titulaires, stagiaires 
ou même militaires, non pas par le service départemental 
d’incendie et de secours, ou SDIS, mais par la collectivité 
territoriale dont ils dépendent. Ils bénéficient alors du régime 
d’indemnisation fixé par les dispositions statutaires qui les 
régissent. 

Ces frais, souvent importants, doivent alors être supportés 
par les communes, qui se retrouvent à payer pour un accident 
sans aucun rapport avec le service rendu par ces personnes en 
tant qu’agents communaux. 

C’est en particulier le cas dans plusieurs communes rurales 
de la Loire, un département que je connais un peu plus, des 
communes aux ressources faibles, qui doivent supporter une 
charge importante et qui voient en plus leur prime d’assu-
rance augmenter. 

En octobre 2013, le ministre de l’intérieur avait signé un 
plan d’action pour les sapeurs-pompiers volontaires, qui 
prévoyait, dans sa mesure no 6, la généralisation, par le 
biais d’une modification de la loi de 1991, de la prise en 
charge de la protection sociale par les SDIS. 

Cette volonté affichée ne s’est pas traduite à ce jour par une 
modification de la loi. Si l’article 19 de la loi de 1991 était 
maintenu en l’état, le statut de sapeur-pompier volontaire 
pourrait représenter un réel frein à l’embauche dans les 
collectivités territoriales. 

Notre collègue Catherine Troendlé, dont je tiens ici à 
souligner l’excellent travail, vous a remis le 23 mai dernier 
son rapport sur la mission volontariat, dans lequel elle préco-
nise – c’est la proposition 18 – de généraliser la prise en 
charge par les SDIS de la protection sociale des sapeurs- 
pompiers volontaires employés dans la fonction publique 
en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en 
service. 

Aussi, madame la ministre, pouvez-vous nous indiquer si le 
Gouvernement entend donner une suite favorable à ces 
préconisations afin de sécuriser financièrement les collecti-
vités territoriales qui emploient des sapeurs-pompiers volon-
taires ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre auprès du 
ministre d’État, ministre de l’intérieur. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d’État, ministre de l’intérieur. Monsieur le sénateur, vous 
avez fait la question et la réponse ! 

Vous avez d’abord rappelé toute l’importance du volonta-
riat dans notre système de sécurité civile, avant de rappeler les 
termes de l’article 19 de la loi du 31 décembre 1991, qui 

dispose que le SDIS peut prendre en charge les dépenses 
engagées à la suite d’un accident survenu ou d’une maladie 
contractée pendant le service. 

Afin de répondre aux préoccupations dont vous avez fait 
part, l’article 17 de la loi du 20 juillet 2011 relative à l’enga-
gement des sapeurs-pompiers volontaires et à son cadre 
juridique permet au SDIS, lorsqu’il calcule le montant de 
la contribution de la collectivité territoriale, de prendre en 
compte la présence dans ses effectifs d’agents publics ayant la 
qualité de sapeur-pompier volontaire ainsi que la disponibi-
lité qui leur est accordée pendant leur temps de travail. 

Dans ses conclusions de son rapport, rendu le 23 mai 
dernier, la mission conduite par Catherine Troendlé 
soulève la question de la protection sociale des sapeurs- 
pompiers volontaires. Elle suggère de généraliser la prise en 
charge par les SDIS de la protection sociale des sapeurs- 
pompiers volontaires, employés dans la fonction publique, 
en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en 
service. D’ailleurs, du fait de la départementalisation du 
système, les critères, qui sont nombreux, diffèrent selon les 
collectivités. 

Bien sûr, le ministère de l’intérieur a intégré dans ses 
réflexions cette hypothèse de travail. Je ne peux pas vous 
donner, aujourd’hui, une réponse ferme et définitive, 
puisque nous travaillons actuellement sur ce dossier. Mais, 
pour avoir été maire pendant vingt-cinq ans et pour avoir 
financé un SDIS, je sais bien ce que cette charge représente 
pour les communes : c’est très lourd. Cette proposition sera 
donc examinée avec intérêt. 

M. le président. La parole est à M. Bernard Bonne, pour 
répondre à Mme la ministre. 

M. Bernard Bonne. Pour avoir, moi aussi, été maire 
pendant une vingtaine d’années et président de département 
pendant une dizaine d’années, j’ai pu voir la différence. 

Il faut absolument que les communes puissent engager des 
fonctionnaires qui acceptent d’être sapeurs-pompiers volon-
taires. C’est extrêmement important. Par ailleurs, les SDIS, 
dont les départements ont la responsabilité, doivent pouvoir 
compter sur ces volontaires. 

Par conséquent, il faut modifier la loi, de manière à 
permettre aux SDIS de prendre en charge la totalité des 
frais incombant normalement à ceux qui sont responsables, 
en quelque sorte, de l’accident ou de la maladie. 

VOLS DE CÂBLES EN CUIVRE DANS LE 
DÉPARTEMENT DE TARN-ET-GARONNE 

M. le président. La parole est à M. François Bonhomme, 
auteur de la question no 344, adressée à M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur. 

M. François Bonhomme. Madame la ministre, je voudrais 
attirer votre attention sur les vols de câbles en cuivre qu’a 
connus et que connaît toujours le département de Tarn-et- 
Garonne. 

Déjà touchée à deux reprises au cours des trois derniers 
mois, la commune de Bressols a récemment fait l’objet d’un 
vol, pour un préjudice de 14 000 euros. 

De ce fait, les entreprises locales de Tarn-et-Garonne pâtis-
sent de cette situation. Quatre jours ont été nécessaires pour 
établir la connexion téléphonique et internet à la suite de ce 
vol dans la commune de Bressols. Cela a privé 3 700 habitants 
et quelque cinquante entreprises situées sur les quatre zones 
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d’activité de cette commune de tout moyen de communica-
tion. Vous imaginez la désorganisation qui en a résulté et la 
paralysie que cette situation a souvent entraînée ! 

Ce phénomène n’est malheureusement pas nouveau en 
Tarn-et-Garonne. Déjà, en 2017, la commune de Bourret 
avait quant à elle subi près de vingt-deux vols de câbles. 

C’est pourquoi, madame la ministre, au regard des lourdes 
conséquences pour l’économie locale de Tarn-et-Garonne, je 
vous demande de bien vouloir me préciser les moyens que 
vous entendez mettre en œuvre et les réponses que vous 
comptez apporter pour mettre fin à cette situation. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre auprès du 
ministre d’État, ministre de l’intérieur. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d’État, ministre de l’intérieur. Monsieur le sénateur, les vols 
de métaux en France font l’objet de la plus grande attention 
de la part du Gouvernement. Le phénomène présente en 
effet une sensibilité toute particulière, au regard du double 
préjudice subi par les entreprises et par les particuliers. 

Le premier préjudice est lié à la valeur des métaux dérobés. 
Cela constitue une perte pour l’entreprise ou la collectivité. 
Leur nécessaire remplacement est donc un coût pour la 
victime. 

Le second préjudice, plus important encore, correspond 
aux conséquences induites par ces vols, notamment celles 
liées à la communication ou à l’alimentation électrique, 
comme vous venez de le rappeler. 

Force est de constater que ces vols de métaux sont le fait 
non pas d’individus isolés, mais de réseaux criminels 
organisés, notamment originaires de l’Europe de l’Est. 

Face à cette problématique, le ministère de l’intérieur 
possède une stratégie de longue date. Ainsi, dès la fin de 
l’année 2006, la gendarmerie nationale a mis en place un 
plan d’action destiné à lutter contre les vols de métaux. 
Un rôle de coordination a été confié à l’Office central de 
lutte contre la délinquance itinérante, l’OCLDI. 

Sur le plan opérationnel, le ministère de l’intérieur met 
ainsi en place une approche globale fondée, d’une part, sur la 
prévention des phénomènes et le partenariat avec les entre-
prises privées, et, d’autre part, sur le démantèlement des 
groupes criminels organisés. 

Dans ce contexte, de nombreux partenariats sont mis en 
place avec les sociétés victimes de vols de métaux. Six conven-
tions régionales ainsi ont été élaborées entre la société Orange 
et les régions de gendarmerie de Midi-Pyrénées, de Bretagne, 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur, de Lorraine, d’Aquitaine et, 
récemment, d’Île-de-France. 

Par ailleurs, une action volontaire est menée permettant de 
démanteler ces groupes criminels organisés itinérants, ce qui 
signifie interpeller les auteurs, mais également les receleurs et 
éventuellement les donneurs d’ordre. 

Très récemment, à la fin de 2017, l’OCLDI a ainsi procédé 
sur la région toulousaine à l’interpellation de onze individus 
majoritairement originaires de Roumanie. Ces malfaiteurs, 
tous écroués, sont impliqués dans cent cinq faits de vol 
commis au sein des régions Occitanie et Nouvelle-Aquitaine, 
avec l’installation d’élingues pour dérober les câbles de la 
société Orange. 

Enfin, le problème n’est pas seulement national ; il dépasse 
nos frontières. Nous avons donc des discussions avec nos 
partenaires européens sur ce sujet. 

M. le président. La parole est à M. François Bonhomme, 
pour répondre à Mme la ministre. 

M. François Bonhomme. Madame la ministre, je vous 
remercie de votre réponse. Vous avez parfaitement décrit le 
préjudice subi par les victimes, et je prends acte que vous 
entendez poursuivre le plan d’action engagé en 2006. 

Ce phénomène connu, sans doute difficile à juguler, ne 
s’estompe pas ; il a même tendance à s’aggraver. J’espère que 
le Gouvernement aura toujours la volonté aussi forte de 
développer tous les moyens nécessaires pour le réduire, 
puis y mettre fin, tant il est préjudiciable à nos populations, 
aux entreprises comme aux particuliers. 

FONDS DE CONCOURS ET SYNDICATS D’ÉNERGIE 

M. le président. La parole est à Mme Chantal Deseyne, 
auteur de la question no 270, adressée à M. le ministre de 
l’économie et des finances. 

Mme Chantal Deseyne. Ma question porte sur le régime 
des fonds de concours pratiqué entre les communes et leurs 
syndicats d’énergie, en application de l’article L. 5212-26 du 
code général des collectivités territoriales. 

À l’occasion de la loi du 7 décembre 2010 portant nouvelle 
organisation du marché de l’électricité, le Parlement avait 
décidé de renforcer le mécanisme des fonds de concours en 
lui dédiant cet article spécifique. Ainsi, sur la base de ces 
dispositions, des syndicats d’énergie détenteurs de la compé-
tence d’autorité organisatrice de la distribution publique 
d’électricité se sont vu confier par leurs collectivités 
membres des prérogatives liées à la maîtrise d’ouvrage des 
installations d’éclairage public. 

ENERGIE Eure-et-Loir assure désormais la gestion quoti-
dienne de plus de 32 000 foyers lumineux pour le compte de 
165 communes. Au cours des dernières années, ce syndicat a 
massivement investi sur les réseaux d’éclairage public, pour 
remplacer les installations vétustes et très consommatrices 
d’électricité, en proposant des solutions peu énergivores et 
innovantes. 

Pour procéder à ces investissements, le syndicat d’énergie a 
eu recours au mécanisme de fonds de concours appelés 
auprès de ses communes membres. Or il semblerait que la 
Direction générale des collectivités locales, ou DGCL, 
remette en cause le régime de ces fonds de concours s’agissant 
des syndicats d’énergie. Si cette position venait à être 
confirmée, elle serait de nature à ruiner les efforts déployés 
localement. 

Monsieur le secrétaire d’État, j’aimerais savoir pour quelles 
raisons et sur quel fondement juridique la DGCL restreint 
l’utilisation du mécanisme des fonds de concours par les 
syndicats d’énergie et leurs collectivités adhérentes, dès lors 
que ces établissements publics de coopération interviennent 
dans le cadre de leurs compétences. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre de l’action et des comptes publics. 

M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État auprès du ministre de 
l’action et des comptes publics. Madame la sénatrice, votre 
question sera l’occasion de clarifier la position du Gouverne-
ment sur l’utilisation du mécanisme des fonds de concours 
par les syndicats d’énergie. 
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Le rôle des groupements de communes est d’exercer les 
compétences en lieu et place de leurs membres, la commune 
et le groupement ne pouvant pas être simultanément compé-
tents. Ce principe d’exclusivité est l’une des conditions néces-
saires à la clarté de notre organisation locale. C’est sur ce 
principe que je m’appuie pour vous répondre. 

Les fonds de concours sont une dérogation à ce principe et 
ne sont donc envisageables que dans des conditions strictes. 
Ils ne sont autorisés par la loi que dans le cas d’établissements 
publics de coopération intercommunale, ou EPCI, à fiscalité 
propre. Pour les autres groupements, comme les syndicats de 
communes, ils ne sont autorisés que dans des cas très parti-
culiers. 

Il peut ainsi être fait usage des fonds de concours pour trois 
autres compétences prévues de manière dérogatoire dans le 
code général des collectivités territoriales : par un syndicat 
mixte ouvert pour la gestion et la construction des ports 
autonomes ; par un syndicat intercommunal pour la distri-
bution publique d’électricité ; par un syndicat mixte ouvert 
pour l’établissement des réseaux publics de communication 
électronique. 

Le législateur a établi des critères organiques et fonction-
nels très clairs pour encadrer l’usage des fonds de concours. 
Dans le cas que vous citez des syndicats intercommunaux 
compétents en matière d’autorité organisatrice de la distri-
bution publique d’électricité, ceux-ci peuvent, afin de 
financer la réalisation ou d’assurer le fonctionnement d’un 
équipement public local, percevoir ou verser à leurs membres 
des fonds de concours. 

Le renvoi opéré par l’article L. 5212-26 à l’article L. 5212- 
24 du code général des collectivités territoriales restreint 
cependant le champ d’action du fonds de concours à la 
compétence d’autorité organisatrice de la distribution 
publique d’électricité du syndicat. Les autres compétences 
exercées sont donc exclues. Le texte est très clair, et doit 
être d’interprétation stricte, conformément à la jurisprudence 
du Conseil d’État en la matière. 

M. Pierre-Yves Collombat. Dans ce cas… 

M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. La compétence d’auto-
rité organisatrice du réseau de distribution d’électricité étant 
une compétence spécifique, distincte par exemple de celle en 
matière d’éclairage public, les travaux réalisés en matière 
d’éclairage public ne peuvent en effet être financés par le 
biais des fonds de concours. 

Cela ne signifie cependant aucunement que ce type de 
travaux ne peut être financé. En l’état du droit, il appartient 
au conseil syndical, s’il l’estime nécessaire, de voter une 
augmentation du montant de la contribution de ses 
membres. En effet, les quotes-parts contributives des 
membres peuvent être modulées en fonction de la nature 
des travaux mis en œuvre par le syndicat, ou encore de leur 
localisation, dans le cadre du vote des statuts. 

Tels sont les éléments, madame la sénatrice, que je suis en 
mesure de vous communiquer sur ce dossier. 

M. le président. La parole est à Mme Chantal Deseyne, 
pour répondre à M. le secrétaire d’État. 

Mme Chantal Deseyne. Monsieur le secrétaire d’État, votre 
réponse est incomplète ; à tout le moins, elle ne me satisfait 
pas entièrement. 

L’article L. 5212-26 du code général des collectivités terri-
toriales avait pour but de satisfaire aux objectifs de réduction 
de la pollution lumineuse et d’économies d’énergie. J’ai bien 
compris que le champ d’action du fonds de concours était 
restreint à la compétence d’autorité organisatrice de la distri-
bution publique d’électricité du syndicat. Il faut donc que ce 
dispositif soit corrigé. 

C’est pourquoi j’ai cosigné un amendement en ce sens, qui 
sera défendu prochainement, lors de l’examen du projet de 
loi sur l’évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique. 

USAGE DU CUIVRE EN VITICULTURE 

M. le président. La parole est à M. Daniel Laurent, auteur 
de la question no 292, adressée à M. le ministre de l’agricul-
ture et de l’alimentation. 

M. Daniel Laurent. Ma question porte sur l’usage du cuivre 
en viticulture. 

Le cuivre est l’un des seuls produits minéraux autorisés par 
la réglementation européenne pour lutter contre les bactéries 
et autres maladies fongiques. Il est utilisé aussi bien en 
viticulture biologique qu’en viticulture dite « convention-
nelle », mais également pour les cultures maraîchères et 
même fruitières. 

Concernant la viticulture biologique, un rapport de 
l’Institut national de la recherche agronomique, ou INRA, 
publié en janvier 2018, montre que, à court terme le rempla-
cement du cuivre n’est envisageable, la piste génétique restant 
une stratégie à moyen terme. 

Ainsi, à ce jour, seule une gestion optimisée des doses en 
fonction des circonstances de l’année permettrait de 
diminuer l’impact du cuivre tout en lui conservant son 
efficacité. Il faudra probablement attendre quelques années 
avant que des solutions de biocontrôle ou que des variétés 
résistantes ne puissent remplacer le cuivre. 

Sans cuivre, ou en quantité insuffisante, les producteurs ne 
pourraient que se détourner du mode de production biolo-
gique, ce qui serait contradictoire avec les objectifs fixés par 
les pouvoirs publics. 

Concernant la viticulture conventionnelle, la consomma-
tion de cuivre devrait mécaniquement continuer à augmenter 
compte tenu de l’orientation souhaitée vers une forte réduc-
tion des produits classés « substances cancérogènes, 
mutagènes et toxiques pour la reproduction », ou CMR. 

Le 16 janvier 2018, l’Autorité européenne de sécurité des 
aliments, ou EFSA, a transmis à la Commission européenne 
ses conclusions en vue d’une nouvelle homologation. Celle-ci 
devra se prononcer avant le 31 janvier 2019 sur une nouvelle 
approbation du cuivre au niveau européen comme substance 
active dans la protection des plantes. 

Sans renouvellement de l’autorisation d’utilisation du 
cuivre, la filière viticole française se trouverait dans une 
impasse technique, avec des incidences importantes pour la 
filière biologique viticole. 

Actuellement, la dose de 6 kilogrammes par hectare et par 
an lissée sur cinq ans, soit 0,6 gramme par mètre carré, est la 
seule qui soit soutenue par la profession. L’élément de lissage 
est très important, car il permet de faire face à une pression 
des maladies, qui change d’année en année en fonction des 
aléas climatiques. 

SÉNAT – SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 8813 



Enfin, pour la profession, il serait inconcevable d’interdire 
immédiatement l’usage du cuivre, utilisé depuis plus d’un 
siècle et demi, sans solution de rechange efficace et à un coût 
acceptable. 

Monsieur le ministre, pouvez-vous me préciser quelle 
position compte prendre la France à l’échelon européen 
concernant le renouvellement de l’homologation du cuivre ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’agri-
culture et de l’alimentation. 

M. Stéphane Travert, ministre de l’agriculture et de l’alimen-
tation. Monsieur Daniel Laurent, vous connaissez bien ces 
problématiques, en tant que président du groupe d’études de 
la vigne et du vin. 

Vous me demandez quelle sera la position du Gouverne-
ment concernant le renouvellement de l’approbation 
européenne du cuivre, en tant que produit phytopharmaceu-
tique. 

Le cuivre et ses différents composés, comme la bouillie 
bordelaise, sont connus de longue date comme produits de 
protection des plantes, en particulier pour traiter le mildiou 
de la vigne ou de la tomate. Cependant, vous le savez comme 
moi, le cuivre est persistant dans l’environnement et toxique, 
ce qui le classe dans la catégorie des substances dont on doit 
envisager la substitution chaque fois que c’est possible. 

L’approbation européenne expire en janvier 2019. 
L’évaluation scientifique de l’EFSA conclut que certaines 
données sont manquantes et que des risques sont identifiés 
pour les utilisations demandées à 6 kilogrammes par hectare 
et par an sur la vigne et les tomates notamment. Cependant, 
elle indique qu’il est possible de limiter les risques, en rédui-
sant les doses utilisées. 

Le Gouvernement est favorable au renouvellement de 
l’approbation du cuivre. Il sera toutefois nécessaire de 
réduire les quantités utilisées, pour maintenir le risque à 
un niveau acceptable, en travaillant avec la filière en ce sens. 

La Commission européenne a proposé une dose maximale 
de 4 kilogrammes par hectare et par an. Le Gouvernement 
souhaite que soit explorée sur cette base la possibilité d’auto-
riser un « lissage » pluriannuel dans le cas des cultures 
pérennes comme la vigne. Il s’agit d’autoriser un dépasse-
ment limité de la quantité admise au cours d’une année, à 
condition que l’apport total sur l’ensemble de la période ne 
dépasse pas la quantité maximale permise. 

Si elle est retenue, cette possibilité de lissage nécessitera 
toutefois, pour pouvoir être mise en œuvre, que les deman-
deurs d’autorisations de mise sur le marché fournissent à 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail, ou ANSES, les résultats 
favorables de tests et d’études conduits avec ce protocole. 

Compte tenu des contraintes liées à l’utilisation du cuivre, 
mais aussi de son importance cruciale pour les différentes 
filières de l’agriculture conventionnelle et surtout de l’agri-
culture biologique, il est nécessaire d’accélérer les travaux 
pour réduire son utilisation en protection des cultures. 

L’expertise scientifique collective de l’INRA publiée en 
janvier 2018 a identifié des leviers d’action qui permettraient 
de réduire les quantités utilisées, sans remettre en cause 
l’efficacité de la protection phytosanitaire. 

Les différentes combinaisons de moyens, y compris la 
« reconception » des systèmes de culture – assolement ; 
choix de variété ; conditions de semis – doivent désormais 
être validées avant d’être généralisées. 

M. le président. La parole est à M. Daniel Laurent, pour 
répondre à M. le ministre. 

M. Daniel Laurent. Monsieur le ministre, je vous remercie 
de votre réponse. 

Vous avez compris l’importance du cuivre pour toutes ces 
productions. Vous me tranquillisez quelque peu en me disant 
que le Gouvernement est favorable à soutenir la reconduction 
de son autorisation au niveau européen. C’est une bonne 
nouvelle. En revanche, vous l’aurez aussi compris, les profes-
sionnels sont arc-boutés sur les quantités qui peuvent être 
utilisées, car il y va de l’efficacité de ce produit. 

En outre, vous le savez, les vignobles de Gironde, de 
Charente-Maritime et de Charente viennent de vivre une 
période dramatique, puisque près 17 000 hectares de vignes 
sont sinistrés. Justement, le cuivre montre aussi son efficacité 
en matière de cicatrisation. Et il n’existe aucun autre produit 
aussi efficace. 

Je vous remercie de votre vigilance. 

RECONDUCTION DE L’APPROBATION DE 
L’UTILISATION DU CUIVRE AGRICOLE 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Delattre, 
auteur de la question no 393, adressée à M. le ministre de 
l’agriculture et de l’alimentation. 

Mme Nathalie Delattre. Monsieur le ministre, la Commis-
sion européenne doit trancher très vite sur la « réapprobation » 
du cuivre en tant que substance active dans les produits de 
protection des plantes. 

Pour ce faire, selon l’article 79 du règlement européen 
1107/2009, la Commission européenne doit tout d’abord 
recueillir l’avis des États membres, représentés au comité 
permanent européen de la chaîne alimentaire et de la santé 
animale. À ce jour, la France, interrogée, ne s’est toujours pas 
positionnée sur cette question. 

Aussi, monsieur le ministre, il faut nous dire aujourd’hui, 
dans cet hémicycle, quelle réponse le Gouvernement compte 
apporter à la filière viticole dans la prolongation de l’homo-
logation du cuivre agricole. Quelle réponse sera indiquée à 
l’Europe ? 

Le constat est simple : il n’existe à ce jour aucun autre 
substitut crédible permettant l’abandon du cuivre en agricul-
ture. Ce fongicide reste l’unique solution de substitution aux 
produits CMR pour les exploitations viticoles traditionnelles. 

Plus encore, en viticulture biologique, le cuivre est l’un des 
seuls produits minéraux homologués pour lutter contre le 
mildiou, maladie de la vigne pouvant entraîner des pertes 
de récoltes considérables si elle n’est pas combattue. 

À terme, la filière viticole s’est engagée à se défaire du 
cuivre. Les exploitants adoptent un usage raisonné et 
éclairé de cette fameuse « bouillie bordelaise » et soutiennent 
activement les recherches conduites pour développer des 
alternatives de biocontrôle ou de cépages plus résistants. 
L’utilisation du cuivre est donc en constante diminution, 
mais les exploitants viticoles ont encore besoin d’un peu de 
temps pour s’en affranchir. 
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Un temps d’autant plus précieux pour la profession que la 
succession d’épisodes pluvieux a considérablement augmenté 
le risque de propagation du mildiou ces dernières années, 
dans plusieurs de nos terroirs. 

Pour les exploitations viticoles biologiques, la limitation 
actuelle à 6 kilogrammes de cuivre par hectare et par an, 
lissée sur cinq ans, semble offrir aux opérateurs un 
compromis de protection acceptable. C’est donc le cadre 
que vous devez préserver ! 

Aussi, monsieur le ministre, la France portera-t-elle la voix 
de ses viticulteurs auprès de la Commission européenne ? 
Prônerez-vous le maintien des conditions actuelles d’utilisa-
tion du cuivre agricole ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’agri-
culture et de l’alimentation. Celui-ci trouvera certainement 
des mots différents pour répondre à cette question presque 
identique à la précédente… (Sourires.) 

M. Stéphane Travert, ministre de l’agriculture et de l’alimen-
tation. En effet, monsieur le président, je ne saurais être 
« moins-disant » par rapport à la réponse que je viens de 
faire à M. Daniel Laurent. 

Madame la sénatrice, vous connaissez bien ces problèmes, 
en tant qu’élue d’un magnifique territoire viticole. Comme 
vous le savez, compte tenu de sa persistance dans l’environ-
nement, le cuivre est classé dans une catégorie de substances 
dont la substitution doit être envisagée chaque fois que cela 
est possible. 

Le Gouvernement, je le répète, est favorable au renouvel-
lement de l’approbation du cuivre. Il sera toutefois nécessaire 
de réduire les quantités utilisées pour maintenir le risque à un 
niveau acceptable. 

Il est proposé à ce jour d’autoriser l’utilisation du cuivre à 
hauteur de 4 kilogrammes par hectare et par an, contre 
6 kilogrammes actuellement. Nous devons mener un néces-
saire travail avec la filière. 

Comment pouvons-nous, ensemble, construire une trajec-
toire de réduction progressive, mais significative, des doses ? 
Comment faire travailler la recherche, l’innovation, les insti-
tuts techniques pour trouver des substituts au cuivre ? À 
quelles procédures recourir à cette fin ? L’INRA a déjà 
engagé des travaux dans ce domaine, dans la perspective de 
l’expiration de l’approbation européenne de l’utilisation du 
cuivre en janvier 2019. 

De même, comment accompagner la filière pour l’aider à 
faire face à ses difficultés à la suite des dégâts infligés aux 
vignobles par les dernières tempêtes et catastrophes météo-
rologiques, notamment aux vignobles de votre territoire ? 
Nous sommes en train d’évaluer, avec la filière, les pertes 
d’exploitation consécutives à ces phénomènes. 

Bref, nous avons un gros chantier à mener pour trouver les 
voies et moyens permettant une réduction de l’utilisation du 
cuivre sur les productions de tomates et les productions 
viticoles notamment et définir des solutions alternatives, 
sur la base de 4 kilogrammes par hectare et par an, aux 
termes des futures règles qui nous seront imposées par la 
Commission européenne. 

Ces éléments, que j’avais déjà indiqués en réponse à la 
question précédente, illustrent la volonté du Gouvernement 
d’accompagner la filière, de construire une trajectoire, de ne 
pas mettre les producteurs au pied du mur et d’essayer de 
faire en sorte que nous avancions, ensemble. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Delattre, 
pour répondre à M. le ministre. 

Mme Nathalie Delattre. Monsieur le ministre, le temps 
nous est compté. Vos propos sont inquiétants : vous 
émettez des hypothèses de travail et confirmez les bruits de 
couloir qui nous sont parvenus, laissant à penser que vous 
proposeriez 4 kilogrammes par hectare et par an, sans lissage. 

M. Stéphane Travert, ministre. Je n’ai pas dit cela ! 
Mme Nathalie Delattre. Cela va tout simplement 

condamner la viticulture biologique, à Bordeaux et ailleurs, 
les années de pluie et au-delà. 

Au moment même où vous axez votre politique sur les 
certifications environnementales et le bio, ce que nous ressen-
tons comme un acte très positif, vous condamnez cette même 
agriculture biologique par une décision ambiguë sur le cuivre. 
C’est une ligne politique incompréhensible. 

Les viticulteurs sont des chefs d’entreprise responsables. Ils 
n’ont aucune volonté d’empoisonner les gens ou la terre, 
mais ils doivent trouver le meilleur compromis entre la 
qualité du produit et les conditions de sa production. 

Nous vous demandons donc d’autoriser une utilisation du 
cuivre de 30 kilogrammes sur cinq ans lissés. Ainsi, en cas de 
pluie, la profession utilisera du cuivre, dans la limite des 
6 kilogrammes, et les années où le risque est moins impor-
tant, elle en utilisera moins. Il est même à parier qu’elle sera 
en dessous des 4 kilogrammes. 

Nous progressons dans la recherche contre le mildiou, 
mais, vous le savez, nous n’avons pas encore la solution 
miracle pour remplacer le cuivre. Aussi, prenez une 
décision responsable, permettez aux viticulteurs d’assurer 
leurs productions dans des conditions décentes de protection 
de la vigne, de la terre et du consommateur. Car oui, nous 
sommes aussi attachés que vous à nos concitoyens ! 

DÉLAIS DE RENOUVELLEMENT DES CARTES DE 
STATIONNEMENT POUR HANDICAPÉS 

M. le président. La parole est à M. Joël Guerriau, auteur de 
la question no 364, transmise à Mme la secrétaire d’État 
auprès du Premier ministre, chargée des personnes handica-
pées. 

M. Joël Guerriau. Madame la secrétaire d’État chargée des 
personnes handicapées, ma question porte sur les délais de 
renouvellement des cartes de stationnement pour personnes 
en situation de handicap. 

Depuis le 1er janvier 2017, les cartes de stationnement pour 
handicapés sont progressivement remplacées par la carte 
mobilité inclusion, hormis en ce qui concerne les invalides 
de guerre. 

Les cartes mobilité inclusion, qui sont plus sécurisées, sont 
imprimées directement par l’Imprimerie nationale et non 
plus au niveau des maisons départementales des personnes 
handicapées. Ainsi, les délais actuels sont passés à six mois en 
moyenne, après constitution d’un dossier complet. 

De nombreuses personnes en situation de handicap sont 
temporairement privées de leur droit à stationner sur les 
places handicapées. Le fait d’apposer une carte dont la date 
de validité est dépassée depuis moins de six mois n’offre 
aucune garantie, en l’absence de directive officielle. Le 
risque est accru dans les villes où les infractions au station-
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nement sont verbalisées par des employés de sociétés privées 
peu au fait de la situation et ne disposant d’aucun moyen 
d’évaluer cette dernière. 

Quelles mesures le Gouvernement compte-t-il prendre 
pour que ces délais accrus de renouvellement ne pénalisent 
pas les personnes en situation de handicap, lesquelles n’en 
étaient pas informées ? 

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État 
auprès du Premier ministre, chargée des personnes handica-
pées. 

Mme Sophie Cluzel, secrétaire d’État auprès du Premier 
ministre, chargée des personnes handicapées. Monsieur Joël 
Guerriau, je sais que ce sujet vous tient à cœur. Vous 
l’avez rappelé, la carte mobilité inclusion remplace depuis 
2017 la carte d’invalidité, la carte de priorité et la carte de 
stationnement pour personnes handicapées. Nous avançons. 

Je rappellerai, en préambule, que la mise en place d’une 
carte unique en substitution de trois cartes préexistantes 
constitue une vraie simplification pour le quotidien des 
personnes visées. Surtout, elle permet aux maisons départe-
mentales des personnes handicapées de se recentrer sur leurs 
missions premières, à savoir l’évaluation, l’orientation et 
l’accompagnement de l’usager. 

En outre, la carte mobilité inclusion est dorénavant fabri-
quée et personnalisée par l’Imprimerie nationale, qui dispose 
d’une grande expérience en matière de fabrication de titres 
sécurisés et met en œuvre des processus de production 
modernisés et automatisés. 

Le transfert de la production de ces cartes à l’Imprimerie 
nationale concourt ainsi à la sécurisation des titres et à la lutte 
contre la fraude à la carte de stationnement, dont les 
premières victimes sont les personnes handicapées. 

Je veux vous rassurer sur les délais de délivrance de la CMI, 
qui ne correspondent pas à ceux qui sont issus du suivi 
régulier effectué par les services du ministère et en particulier 
par la Direction générale de la cohésion sociale, en lien avec 
l’Imprimerie nationale. 

À compter de la réception de la photo du bénéficiaire par 
l’Imprimerie nationale, donc lorsque le dossier est complet 
pour permettre la personnalisation de la carte, le délai moyen 
d’expédition des CMI est, sur les cinq premiers mois de 
l’année, de 4,58 jours exactement. Ces délais sont donc 
sans rapport avec le délai de six mois que vous évoquez. 

Par ailleurs, le délai d’envoi du courrier d’appel photo, 
c’est-à-dire le délai entre la réception de la commande de 
la carte et l’envoi du courrier par lequel l’Imprimerie natio-
nale demande au futur bénéficiaire sa photo, est de moins 
d’un jour. Ensuite, le délai de réception des photos, que 
l’Imprimerie nationale ne peut maîtriser, car il dépend de 
la célérité du bénéficiaire, est en moyenne d’un peu plus de 
28 jours. 

Vous voyez donc que, non seulement à compter de la 
réception du dossier complet par l’Imprimerie nationale 
nous sommes loin du délai de six mois que vous évoquez, 
mais même en prenant en compte l’envoi de la commande à 
l’Imprimerie nationale, nous nous situons dans un délai 
moyen d’un peu plus d’un mois. 

Ce délai atteste du succès d’une démarche active du 
Gouvernement, notamment grâce à la mise en place de la 
CMI que je souhaite prolonger résolument, en vue d’élaborer 
un plan ambitieux de simplification de la vie des personnes 

handicapées grâce au rapport Plus simple la vie, qui a été 
élaboré par le député Taquet et le conseiller Serres et remis 
le 28 mai dernier au Premier ministre. Il s’agit de vous 
proposer un ensemble de mesures en ce sens ; j’y veillerai, 
monsieur le sénateur. 

M. le président. La parole est à M. Joël Guerriau, pour 
répondre à Mme la secrétaire d’État. 

M. Joël Guerriau. Madame la secrétaire d’État, vous avez 
exposé les raisons qui expliquent les changements survenus en 
matière de cartes sécurisées. 

Pour autant, je ne partage pas votre point de vue sur la 
question des délais. On a l’impression de se retrouver dans le 
cas d’une manifestation, où les chiffres des manifestants 
diffèrent fortement de ceux qui sont invoqués par les parti-
sans du Gouvernement ! 

La réalité est autre : j’ai reçu trop de témoignages de 
personnes faisant état de ces questions de délais. D’ailleurs, 
le renouvellement des cartes n’a pas été annoncé et s’est 
produit sans que les intéressés ne le sachent, ce qui les a 
parfois placés dans des situations compliquées. 

Quand vous avez une amende, vous pouvez toujours la 
contester. Mais lorsqu’il s’agit d’une voiture enlevée sur un 
lieu de stationnement, une personne handicapée est particu-
lièrement gênée, puisque le mal est fait. D’où la nécessité 
d’examiner avec attention cette situation, pour éviter que les 
personnes en situation de handicap ne soient pénalisées par 
ce changement de carte qui, vous l’avez dit, madame la 
secrétaire d’État, est tout à fait justifié dans son principe. 

GESTION DES DEMANDES DE VISAS PAR DES 
SOCIÉTÉS PRIVÉES 

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
auteur de la question no 348, adressée à M. le ministre de 
l’Europe et des affaires étrangères. 

M. Pierre-Yves Collombat. Monsieur le secrétaire d’État, à 
l’origine de ma question, il y a les fins de non-recevoir 
récurrentes du consulat de France à Casablanca aux 
demandes de visa de Mme Gracia Fuamba, demeurant 
régulièrement au Maroc, visas qui lui sont nécessaires pour 
rejoindre en France son compagnon, français et père de 
l’enfant qui vit actuellement avec elle. 

Constatant que ces demandes ont été instruites par une 
société privée pour le compte du consulat général, qu’il n’a 
été opposé auxdites demandes aucune raison sérieuse, consta-
tant l’impossibilité de joindre cette entreprise et l’impossibi-
lité d’obtenir des réponses autres que routinières de notre 
consul général à Casablanca, je me suis résolu à vous poser en 
direct les deux questions suivantes : qu’est-ce qui s’oppose à la 
venue de Mme Fuamba en France avec son enfant ? Est-il 
d’usage, au Quai d’Orsay, qu’un haut fonctionnaire se 
moque aussi ouvertement d’un élu de la République ? 

M. Loïc Hervé. Cela arrive souvent… 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 

auprès du ministre de l’Europe et des affaires étrangères. 
M. Jean-Baptiste Lemoyne, secrétaire d’État auprès du 

ministre de l’Europe et des affaires étrangères. Monsieur 
Pierre-Yves Collombat, vous évoquez un nom, une 
personne, un dossier, une situation. Je découvre d’ailleurs 
ce nom aujourd’hui, puisque vous aviez à l’origine rédigé 
votre question de façon plus générale. Quoi qu’il en soit, 
j’aurai à cœur d’examiner avec attention cette situation parti-
culière. 
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Votre question me donne l’occasion de faire un point 
d’ensemble sur le processus de traitement des demandes de 
visas, qui est le véritable enjeu ici. Rappelons-le, il n’existe pas 
de délégation de la prérogative régalienne à des opérateurs 
privés. 

Certes, des prestataires extérieurs sont chargés de prendre 
des rendez-vous et de collecter un certain nombre de pièces 
pour instruire les demandes. Mais ce sont bien des agents du 
Quai d’Orsay qui se concentrent sur le travail aboutissant, au 
final, à dire oui ou non à une demande de visa, en fonction 
de nos règles législatives et réglementaires. Encore une fois, 
seul un agent de l’État peut statuer sur un tel dossier. 

Les externalisations sont strictement encadrées par un code 
communautaire des visas, qui est commun à de nombreux 
partenaires Schengen. À vrai dire, le dispositif issu de cette 
répartition des tâches, avec le mot final qui revient à l’admi-
nistration dans l’exercice de cette mission régalienne, a 
permis d’absorber la hausse constante de demandes. 

Rendez-vous compte, monsieur le sénateur, ces demandes 
ont doublé en dix ans ! Il était donc important de concentrer 
les effectifs du ministère sur le cœur de métier. 

Je vous donnerai quelques chiffres. Il y a dix ans, 2 millions 
de demandes de visa étaient gérées par 800 équivalents temps 
plein. Aujourd’hui, nous en gérons 4 millions avec 
951 équivalents temps plein. Vous le voyez, ce dispositif a 
permis d’absorber un nombre particulièrement important de 
demandes. 

Pour prendre l’exemple du consulat de Casablanca, sachez 
qu’il délivre à lui seul plus de 100 000 visas par an. C’est dire 
s’il s’agit là d’organisations particulièrement importantes. 
Quoi qu’il en soit, je me pencherai attentivement sur la 
situation particulière que vous avez évoquée, monsieur le 
sénateur. 

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
pour répondre à M. le secrétaire d’État. 

M. Pierre-Yves Collombat. Monsieur le secrétaire d’État, je 
n’aurais pas posé la question de cette façon si je n’avais pas 
fait l’objet d’une demande des services, pour que je fasse 
savoir de qui il s’agissait. J’avais donc l’espoir que vous 
étiez au courant et que l’on allait me répondre sur le 
problème précis de cette personne… Me voilà déçu ! 

Je veux simplement attirer votre attention sur un point : les 
motifs de refus qui m’ont été opposés sont parfaitement faux, 
voire ridicules, comme celui selon lequel l’enfant de deux ans 
n’aurait pas manifesté clairement son souhait de venir en 
France avec sa mère. C’est parfaitement stupide ! 

Il s’agit, et je l’ai dit au consul général, d’une famille 
parfaitement intégrée : la mère de cette personne est mariée 
avec un Français ; la fille de celle-ci est française, et le couple a 
un fils qui est brigadier-chef de gendarmerie. Parmi les 
exemples d’intégration, c’en est un bon ! 

S’agissant maintenant du fond de l’affaire, une certaine 
sous-traitance des demandes peut se comprendre, mais 
c’est là tout de même, me semble-t-il, une prérogative 
régalienne de l’État. 

M. Jean-Baptiste Lemoyne, secrétaire d’État. C’est l’agent 
de l’État qui statue ! 

M. Pierre-Yves Collombat. Le minimum voudrait qu’un 
examen soit porté après coup sur le travail effectué. 

Or, si j’en juge par les réponses qui m’ont été faites, aucun 
contrôle n’est effectué. Je m’attendais à ce que l’on me donne 
des raisons ; ce ne fut pas le cas. Quant à la façon fort 
cavalière de me répondre – « Circulez, il n’y a strictement 
rien à voir » –,… 

M. Loïc Hervé. Ça… 
M. Pierre-Yves Collombat. … il paraît que c’est une 

habitude au sein des services du Quai d’Orsay. Souffrez 
que je ne m’y fasse pas ! 

ACCUEIL TOURISTIQUE DE MONTAGNE ET 
UTILISATION DE L’EAU 

M. le président. La parole est à M. Patrick Chaize, auteur 
de la question no 326, adressée à Mme la ministre des solida-
rités et de la santé. 

M. Patrick Chaize. Monsieur le président, madame la 
ministre, je voudrais attirer votre attention sur la réglemen-
tation en vigueur en ce qui concerne l’utilisation des eaux 
provenant d’une source ou d’un captage réalisé en sous-sol, 
par les établissements de montagne accueillant des touristes. 

Appréhendé sous ses angles économiques et sociaux, l’essor 
touristique a un impact fort en termes de développement. En 
s’incorporant au sein d’activités telles que l’artisanat et l’agri-
culture, le tourisme de montagne favorise en effet l’économie 
locale. 

Conformément aux dispositions du code de la santé 
publique, les établissements qui accueillent des touristes 
doivent respecter des principes en matière de qualité des 
eaux destinées à la consommation humaine. 

Toutefois, s’agissant spécifiquement des sites touristiques 
de montagne où les propriétaires d’auberges ou de gîtes 
utilisent l’eau prélevée dans le milieu naturel, il est constaté 
que l’application de la réglementation en vigueur varie d’un 
département à l’autre, ce qui ne va pas sans poser des diffi-
cultés à certains d’entre eux dans l’exercice de leur activité. 

Dans ce contexte, je souhaiterais connaître la doctrine en la 
matière et les cas dérogatoires possibles. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre de l’ensei-
gnement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 

Mme Frédérique Vidal, ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation. Monsieur Patrick Chaize, je 
vous prie tout d’abord d’excuser Mme la ministre des solida-
rités et de la santé, qui ne peut être présente ce matin et qui 
m’a priée de la remplacer. 

Vous avez appelé son attention sur la situation des accueils 
touristiques de montagne vis-à-vis du contrôle sanitaire des 
eaux. Vous l’avez rappelé, ces structures contribuent à l’essor 
touristique et économique des territoires de montagne que 
nos concitoyens, comme les visiteurs, redécouvrent, à juste 
titre, avec plaisir. 

L’article L.1321-1 du code de la santé publique dispose : 
« Toute personne qui offre au public de l’eau en vue de 
l’alimentation humaine, à titre onéreux ou à titre gratuit et 
sous quelque forme que ce soit, y compris la glace alimen-
taire, est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la 
consommation. » 

Dans la mesure où les auberges et les gîtes de montagne 
sont des établissements recevant du public, ils sont soumis à 
la réglementation générale précitée. 
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Dans certains cas, ils peuvent ne pas être raccordés au 
réseau public de distribution d’eau potable et utiliser leur 
ressource en eau privée, sous réserve de plusieurs conditions : 
ils doivent tout d’abord disposer d’une autorisation préfec-
torale, puis respecter les exigences de qualité et se soumettre 
au contrôle sanitaire assuré par les agences régionales de 
santé. 

Les seules exemptions à ces dispositions concernent l’utili-
sation d’eau en vue de la consommation à l’usage d’une 
famille et ne concernent en aucun cas les activités touristi-
ques. L’application de ces règles n’a pas vocation à varier d’un 
département à l’autre. 

Aussi, à la suite de votre sollicitation, les agences régionales 
de santé seront alertées sur ces disparités que vous indiquez. 

M. le président. La parole est à M. Patrick Chaize, pour 
répondre à Mme la ministre. 

M. Patrick Chaize. Madame la ministre, je vous remercie de 
cette réponse et de l’attention que vous portez à cette 
question, en donnant aux agences régionales de santé des 
directives en la matière. 

Dans mon département, l’Ain, plusieurs cas ont montré 
que l’on ne pouvait plus s’adonner au tourisme de montagne, 
car le raccordement au réseau d’eau potable ne peut être 
réalisé pour des raisons de distance et de coût. Cela va 
jusqu’à l’interdiction de l’utilisation de l’eau pour la 
cuisine ou la vaisselle ! En conséquence, tous les établisse-
ments de tourisme de montagne ferment, ce qui est catastro-
phique, dans la mesure où, vous l’avez souligné vous aussi, 
cette économie est importante pour nos territoires et notre 
économie. 

Je vous remercie de le rappeler avec insistance, afin que 
nous puissions continuer à accueillir des touristes dans de 
bonnes conditions. 

ENSEIGNEMENT DE L’ÉCONOMIE 

M. le président. La parole est à M. Franck Montaugé, 
auteur de la question no 242, adressée à Mme la ministre 
de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innova-
tion. 

M. Franck Montaugé. Madame la ministre de l’enseigne-
ment supérieur, de la recherche et de l’innovation, j’attire 
votre attention sur le mode de recrutement actuel des profes-
seurs et des directeurs de recherche dans le domaine de 
l’économie. 

Actuellement, le mode de recrutement marginalise les 
économistes qui ne s’inscrivent pas dans le cadre de la 
pensée économique dominante, encore dite « orthodoxe » 
ou mainstream. 

Il y a là un sujet d’importance, parce que la tradition 
hétérodoxe française en économie est riche en diversité et a 
toujours participé au rayonnement international de la 
France. Certains de ses représentants avaient anticipé la 
crise financière de 2007-2008. 

Les deux rapports de missions rendus en 2001 et 2014 
préconisent que l’enseignement soit « incarné dans les faits, 
les politiques, l’histoire et les débats de société » et qu’il soit 
« proposé aux étudiants de premier cycle une formation 
pluridisciplinaire, avec spécialisation progressive, et plus 
tournée vers la compréhension des faits et des institutions 
économiques ». 

Aujourd’hui, ce défaut de pluralisme se traduit aussi par 
une concentration des flux financiers vers les universités et les 
laboratoires approfondissant la pensée dominante, ce qui 
renforce également les inégalités territoriales. 

Pour toutes ces raisons, de nombreux universitaires, 
notamment au sein de l’Association française d’économie 
politique, l’AFEP, proposent la création d’une nouvelle 
section, qui serait intitulée « économie, société et territoire », 
du Conseil national des universités, afin de valoriser les 
perspectives pluridisciplinaires et institutionnalistes dans 
l’enseignement de l’économie. 

Ces économistes proposent également de créer une 
nouvelle section, « économie et sociétés », au sein du 
Centre national de la recherche scientifique, le CNRS, 
pour favoriser le pluralisme et la pluridisciplinarité de la 
recherche en économie. Sachant qu’un projet de décret 
dans ce sens a été élaboré, j’aimerais savoir, madame la 
ministre, quelles suites vous comptez donner à cette 
démarche. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre de l’ensei-
gnement, de la recherche et de l’innovation. 

Mme Frédérique Vidal, ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation. Monsieur Montaugé, la 
recherche en économie, qu’il s’agisse de micro-économie 
ou de macro-économie, a vocation à confronter les théories 
aux faits pour faire progresser la connaissance. À cette fin, 
tous les paradigmes de la discipline doivent pouvoir se 
confronter sur le terrain scientifique, et cela sans intervention 
politique. Une fois ce constat établi, vous conviendrez que la 
notion d’orthodoxie a peu de sens. 

À cet égard, la recherche française en économie est 
dynamique, et cela est reconnu à l’échelle internationale. Je 
rappelle que Jean Tirole a reçu le prix de la Banque royale de 
Suède en mémoire d’Alfred Nobel en 2014, soit l’équivalent 
du prix Nobel en économie. 

Sur le fond, la recherche économique actuelle s’illustre en 
France et dans son cadre institutionnel actuel par une ouver-
ture croissante à l’interdisciplinarité, notamment aux apports 
des sciences humaines et sociales. Ce qui est vrai des sciences 
humaines l’est également des sciences exactes, le lien entre 
l’économie, les sciences cognitives ou les mathématiques 
n’étant plus à prouver. 

Dans ces conditions, la création d’une nouvelle section, qui 
serait dédiée à l’économie « hétérodoxe » au sein du CNU ou 
du CNRS, n’aurait aucune plus-value. Il faut veiller à ce que 
le pluralisme devienne la règle, ce qui ne fera pas en séparant 
les tenants des différentes doctrines. 

Permettez-moi de rappeler également qu’il existe à l’heure 
actuelle plus d’une trentaine de sections du CNU dédiées aux 
sciences humaines et sociales. C’est également le cas au 
CNRS, qui comporte plusieurs sections. Là encore, il s’agit 
non pas de cristalliser telle ou telle théorie par rapport à telle 
autre, mais bien de garantir à chacun de pouvoir exercer son 
métier de scientifique, qui est de confronter les faits aux 
théories, afin de faire progresser la connaissance. 

C’est dans ce sens que Pierre-Cyrille Hautcoeur, directeur 
d’études en économie à l’École des hautes études en sciences 
sociales, l’EHESS, a remis en 2014 à Geneviève Fioraso un 
rapport relatif à l’enseignement de l’économie en France, 
rapport qui émettait déjà un avis négatif sur cette proposi-
tion. Cet avis a été confirmé par Jean Tirole, qui a eu 
l’occasion de s’exprimer publiquement sur ce sujet. 
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S’agissant de l’ouverture pluridisciplinaire du premier cycle 
universitaire en économie, cette filière bénéficiera comme les 
autres de la mise en œuvre de l’enseignement modulaire et 
capitalisable dans les conditions prévues par la loi du 8 mars 
2018 relative à l’orientation et à la réussite des étudiants, 
mais aussi par le projet du nouvel arrêté de licence en cours 
de rédaction. 

Ce nouveau cadre légal et réglementaire permettra à tous 
les étudiants en économie d’enrichir leur formation au 
contact d’autres disciplines. 

M. le président. La parole est à M. Franck Montaugé, pour 
répondre à Mme la ministre. 

M. Franck Montaugé. Je vous remercie de cette réponse, 
madame la ministre, mais je ne partage presque aucun des 
arguments que vous avez développés ; j’y vois même des 
contradictions. 

Vous citez M. Jean Tirole, éminent économiste ayant fait 
briller dans sa discipline les couleurs de la France. Celui-ci 
s’inscrit dans une démarche d’économistes tout à fait respec-
tables, mais qui relève de la pensée dominante en la matière. 

On a plus que jamais besoin, y compris pour notre 
démocratie, de pluralisme en matière de recherche et d’ensei-
gnement. Or le chemin que vous proposez n’est pas de 
nature à nous doter de tous les moyens nécessaires pour 
avancer sur cette question. 

L’économie ne trouve pas en elle-même ses justifications. 
Comme d’autres, je pense que c’est la politique qui préside 
aux choix de société. Évidemment, l’économie a ses règles, ses 
paradigmes, comme vous l’avez dit, mais, encore une fois, la 
diversité et le pluralisme des expressions sont de nature à 
nous faire progresser. 

L’organisation de nos sociétés, en particulier leur politique 
économique, ne passera pas par un seul chemin. C’est tout 
l’enjeu de la reconnaissance de ce courant dit « hétérodoxe » 
dont nous avons besoin. Je le dis d’ailleurs sans porter de 
jugement de valeur sur les paradigmes et les principes que ses 
tenants mettent en avant. 

Cette reconnaissance est essentielle pour la vitalité de nos 
démocraties, et pas seulement la nôtre, puisque cette question 
s’inscrit dans un vaste espace, européen et mondial. 

SITUATION DU GROUPEMENT HOSPITALIER DU HAVRE 

M. le président. La parole est à Mme Agnès Canayer, 
auteur de la question no 319, adressée à Mme la ministre 
des solidarités et de la santé. 

Mme Agnès Canayer. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, ma question porte sur la situa-
tion tendue du groupe hospitalier du Havre, plus particuliè-
rement de l’hôpital Pierre-Janet, qui en est l’hôpital 
psychiatrique. 

Depuis le 16 juin dernier, les agents de l’hôpital psychia-
trique Pierre Janet sont en grève pour dénoncer l’absence de 
moyens suffisants pour prendre en charge les malades. Ce 
mouvement, initialement circonscrit aux urgences, s’est 
étendu à tout le pôle psychiatrie et santé mentale du 
groupe hospitalier. 

La situation critique dans laquelle se trouve l’établissement 
depuis plusieurs années conduit toutes les catégories de 
personnels soignants à tirer la sonnette d’alarme. En effet, 
le manque récurrent de personnel et l’absence d’investisse-
ments suffisants ne permettent plus d’accueillir les patients 

dans des conditions acceptables. Les urgences de nuit sont 
saturées, pour atteindre aujourd’hui un taux de 116 % de 
remplissage depuis plus d’une dizaine d’années. 

Depuis 2016, le plan Psychiatrie et santé mentale, doté de 
15 millions d’euros pour les cinq prochaines années, prévoit 
la réhabilitation des trois pavillons : Boréal, Alizé et Caravelle. 
Douze équivalents temps pleins ont été recrutés en 2017 et 
d’autres recrutements sont en cours. Malgré ces efforts, la 
situation demeure trop tendue et insuffisante pour que le 
service fonctionne normalement. De trop nombreux patients 
sont hospitalisés sur des matelas posés à même le sol, faute de 
lits en nombre suffisant. 

L’ARS a été sollicitée pour un accompagnement financier 
et des moyens matériels supplémentaires, sans réponse à ce 
jour. De plus, la demande de visite sur place de la directrice 
de l’ARS pour constater de visu la situation est à l’heure 
actuelle toujours repoussée. 

Madame la ministre, comme à Saint-Étienne-du-Rouvray, 
les personnels au Havre sont à bout. Ils peuvent difficilement 
travailler et prendre soin des patients dans les conditions 
actuelles. À la veille de l’été, ils attendent des mesures 
concrètes, fermes et immédiates. 

Quels engagements pouvez-vous prendre pour les soulager 
et garantir un accueil et un suivi des patients de qualité ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre de l’ensei-
gnement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 

Mme Frédérique Vidal, ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation. Madame Agnès Canayer, 
permettez-moi de nouveau d’excuser l’absence de Mme la 
ministre des solidarités et de la santé, qui m’a demandé de la 
remplacer devant vous. 

Comme de nombreux établissements de santé, le service 
d’accueil des urgences du groupe hospitalier du Havre 
connaît une augmentation croissante du nombre des 
passages aux urgences. La direction de l’établissement a 
décidé d’augmenter le personnel, avec un poste d’infirmier 
d’accueil et d’orientation. 

Par ailleurs, pour tenir compte des épisodes d’afflux saison-
niers liés aux épidémies hivernales, l’agence régionale de santé 
accorde un financement spécifique depuis 2016 à l’établisse-
ment pour permettre des renforts temporaires durant la 
période hivernale, apport à hauteur de 500 000 euros en 
2017. 

Parallèlement, l’agence régionale de santé travaille avec les 
représentants des médecins libéraux et les établissements pour 
renforcer la démographie médicale en Normandie, déploie 
dans ce cadre des pôles de santé libéraux et ambulatoires et 
s’engage dans la mise en œuvre de communautés profession-
nelles territoriales de santé, qui ont notamment vocation à 
permettre d’améliorer la réponse aux demandes de soins non 
programmés en journée et, ainsi, de limiter l’impact sur les 
services d’urgence. 

Le groupe hospitalier du Havre a également engagé des 
coopérations renforcées avec l’offre de soins de ville au sein 
du SAMU, avec une expérimentation de régulation diurne 
portée par l’Association médicale des urgences havraises. 

Enfin, un nouveau cahier des charges de la permanence des 
soins ambulatoires sera adopté par la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Normandie dans les prochaines 
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semaines. Élaboré en concertation avec les professionnels et 
établissements de santé, ce cahier des charges renforcera les 
moyens médicaux consacrés à la régulation téléphonique. 

S’agissant de la psychiatrie, la direction de l’établissement a 
défini un plan d’action pour attirer et fidéliser des médecins 
psychiatres, repenser le rôle et la place des psychologues et 
des infirmiers, améliorer les conditions de travail des person-
nels et fluidifier les parcours des patients. 

Vous l’avez rappelé, le groupement hospitalier du Havre a 
aussi élaboré un ambitieux projet de restructuration immobi-
lière des activités de psychiatrie. Toutes ces mesures visent à 
améliorer le fonctionnement de cet établissement. 

Le groupement hospitalier du Havre est néanmoins 
confronté à un mouvement de grève engagé par les organi-
sations syndicales depuis plusieurs semaines. Il est essentiel 
que le dialogue social reprenne au sein de l’établissement sur 
le fondement de toutes les améliorations que je viens de 
mentionner. 

M. le président. La parole est à Mme Agnès Canayer, pour 
répondre à Mme la ministre. 

Mme Agnès Canayer. Madame la ministre, je vous 
remercie de votre réponse. 

Depuis plus de dix ans, le groupe hospitalier du Havre 
subit, de manière récurrente, une situation tendue – la 
chambre régionale des comptes a relevé ces difficultés dès 
son rapport de 2007. Ces tensions se sont propagées au 
service de psychiatrie, qui, aujourd’hui, est véritablement 
en état d’ébullition : les personnels campent sur le toit de 
l’établissement depuis plusieurs jours ! 

À l’origine, le mouvement était circonscrit aux infirmiers 
psychiatriques. Désormais, il concerne tous les personnels 
soignants, y compris les médecins, qui atteignent le stade 
de la saturation. 

Or, face à ces difficultés, l’agence régionale de santé, l’ARS, 
n’apporte aucune réponse. Sa directrice refuse de venir sur 
place pour constater l’étendue des problèmes et pour engager 
le dialogue. 

Aujourd’hui, nous sommes face à un dialogue de sourds, 
qui cristallise les positions des uns et des autres. Une main 
tendue et un effort de la part de l’ARS seraient de bon augure 
pour trouver une solution rapide à cette situation, certes très 
conflictuelle, mais tout à fait compréhensible. 

AJUSTEMENTS AU PROJET DE LOI PORTANT 
ÉVOLUTION DU LOGEMENT 

M. le président. La parole est à M. Marc-Philippe 
Daubresse, auteur de la question no 343, adressée à M. le 
ministre de la cohésion des territoires. 

M. Marc-Philippe Daubresse. Monsieur le ministre, mes 
chers collègues, ma question a trait au projet de loi sur 
l’évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique, ou projet de loi ÉLAN, dont la Haute Assemblée 
débattra dans quelques jours. Elle porte plus spécifiquement 
sur la réforme de l’urbanisme, dont on parle moins, parce 
que, par bien des aspects, elle se révèle très technique. 

Certes, il faut souligner les réelles avancées accomplies par 
ce texte, par exemple pour la lutte contre les recours abusifs 
ou contre les marchands de sommeil. Toutefois, il est regret-
table que ce projet de loi ne fasse pas davantage confiance aux 
élus locaux de nos territoires, à qui l’on va demander de 

construire plus, plus vite et moins cher ; dans le même 
temps, les bailleurs sociaux disposeront de moins de 
moyens pour le faire. 

Surtout, les maires seront de plus en plus contraints par des 
prescriptions, notamment en matière environnementale, qui 
aboutissent à une raréfaction du foncier et à un allongement 
des délais dû à la complexité croissante que subit l’élaboration 
des documents d’urbanisme. Ces derniers sont soumis à de 
lourdes procédures de concertation et à des enquêtes publi-
ques répétées. 

Que comptez-vous faire pour résoudre cette contradiction ? 
Au-delà des procédures de simplification applicables aux 
zones d’aménagement concerté, les ZAC, lesquelles vont 
dans le bon sens, entendez-vous simplifier les documents 
d’urbanisme, notamment pour ce qui concerne les compati-
bilités entre les schémas de cohérence territoriale, les SCOT, 
et les plans locaux d’urbanisme intercommunaux, les PLUI, 
qui imposent souvent des élaborations très chaotiques ? 

À ce titre, j’ai déposé deux amendements, qui seront 
examinés cette semaine en commission et, quelques jours 
plus tard, dans cet hémicycle. 

Le premier amendement vise à limiter les règles de compa-
tibilité entre les différents documents d’urbanisme aux seuls 
documents stratégiques des SCOT et des PLU, à savoir 
– excusez ces termes barbares ! –, pour le SCOT, le 
document d’orientation et d’objectifs, ou DOO, et, pour 
le PLUI, le projet d’aménagement et de développement 
durable, ou PADD, ainsi que les orientations d’aménage-
ment et de programmation transversales sectorielles. 

Le but est de raccourcir les délais de réalisation de ces 
documents et de donner davantage de souplesse aux maires 
en matière réglementaire. 

Dans le même esprit, le second amendement tend à 
remettre au goût du jour les plans de secteur déjà prévus 
par la loi, mais peu usités. 

Pour respecter la diversité des contextes locaux, en parti-
culier dans les agglomérations comprenant à la fois des zones 
rurales, rurbaines et urbaines, je propose que l’on puisse 
adapter le mécanisme des plans sectoriels : ainsi, il serait 
possible de distinguer des zones de cohérence homogènes 
et, dès lors, de créer des plans de secteur permettant de 
mieux prendre en considération la diversité de nos territoires. 

Ces plans de secteurs définiraient les conditions d’aména-
gement de chaque zone, en garantissant la prise en compte 
des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces 
dans la continuité desquels s’inscrivent ces zones. 

Monsieur le ministre, ma question est donc simple : 
qu’avez-vous prévu en ce sens ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre de la 
cohésion des territoires. 

M. Jacques Mézard, ministre de la cohésion des territoires. 
Monsieur le sénateur, j’ai bien entendu votre question, et je 
sais que, en la matière, nos objectifs sont les mêmes : nous 
avons eu tous deux, dans notre vie d’élu local, à mener des 
procédures de PLU et de SCOT. 

Je suis parfaitement conscient des difficultés existant, 
notamment, pour la préparation d’un document comme 
le SCOT. Aujourd’hui, le nombre de procédures est 
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excessif, et je l’ai très clairement indiqué lors de la préparation 
du projet de loi ÉLAN : il est indispensable de commencer les 
opérations de simplification. 

Or, si ce projet de loi présente une caractéristique évidente, 
qui le distingue d’un certain nombre de textes législatifs 
antérieurs, c’est bien cet effort de simplification : il n’ajoute 
pas de nouvelles contraintes ou de nouvelles normes. 

Vous posez, plus précisément, la question de la concor-
dance entre les SCOT et les PLUI. 

Compte tenu de mon expérience de président d’agglomé-
ration, je peux vous l’assurer : le jour où tout le territoire 
national sera couvert par des PLUI, l’existence même 
des SCOT pourra être mise en doute. On n’en aura plus 
nécessairement besoin. Néanmoins, nous n’en sommes pas 
là, pour les raisons techniques que vous connaissez. 

Cette concordance pose un certain nombre de problèmes. 
Aujourd’hui, il faut que les PLUI soient compatibles avec les 
orientations du SCOT. Vous citez le cas de territoires à la fois 
ruraux, périurbains et urbains. Il s’agit en effet de situations 
particulièrement complexes. 

Avec le projet de loi ÉLAN, nous avons déjà enclenché un 
certain nombre de simplifications de la procédure de SCOT. 
J’en suis conscient, il faut aller encore plus avant pour simpli-
fier les dispositions en vigueur. 

Il va sans dire que nous examinerons vos amendements 
avec intérêt. Cela étant, vous connaissez aussi bien que moi la 
difficulté à laquelle nous nous heurtons : on a accumulé tant 
de procédures diverses, tant de porter à connaissance pour 
l’édification des SCOT, qu’il est, aujourd’hui, particulière-
ment complexe de simplifier. 

C’est là tout l’enjeu qu’ont en partage l’exécutif et le 
législateur. 

M. le président. La parole est à M. Marc-Philippe 
Daubresse, pour répondre à M. le ministre. 

M. Marc-Philippe Daubresse. C’est un plaisir de pouvoir 
dialoguer avec un ministre qui connaît non seulement la 
réalité des cabinets ministériels, mais aussi la manière dont 
les documents d’urbanisme sont élaborés sur le terrain et les 
difficultés concrètes auxquelles sont confrontés les élus 
locaux, singulièrement les maires. 

Monsieur le ministre, il me semble que nous sommes en 
phase quant au diagnostic. Bien sûr, le projet de loi ÉLAN 
contient déjà des avancées, mais il me semble que nous 
pouvons aller un peu plus loin. 

Vous l’avez souligné, pour simplifier et raccourcir les 
procédures, il faut souvent écrire des textes un peu compli-
qués… Là est bien la difficulté. Mais j’essaierai de contribuer 
à ce travail, et j’espère bénéficier de votre écoute dans les 
jours qui viennent ! 

M. le président. Mes chers collègues, en notre nom à tous, 
je tiens à saluer le conseil municipal des jeunes de 
Montauban, qui assiste à notre séance. 

DÉPOLLUTION D’UN SITE DESTINÉ À LA 
CONSTRUCTION DE LOGEMENTS POUR 

PERSONNES HANDICAPÉES 

M. le président. La parole est à Mme Sabine Van Heghe, 
auteur de la question no 271, transmise à M. le ministre de la 
cohésion des territoires. 

Mme Sabine Van Heghe. Monsieur le ministre, je souhai-
tais attirer l’attention de M. le ministre d’État, ministre de la 
transition écologique et solidaire, sur les difficultés rencon-
trées par l’association La Vie active et par l’organisme d’HLM 
Habitat Hauts-de-France dans la réalisation d’une résidence 
adaptée pour personnes handicapées dans la commune de 
Hersin-Coupigny, dans le Pas-de-Calais. 

Le terrain sur lequel doit se construire cette résidence se 
révèle être très pollué par les activités de son ancien proprié-
taire. Il s’agit d’un ancien site de la gare SNCF, racheté par la 
commune. 

Dans le cadre de cette vente, une étude de sols avait conclu 
à l’absence de pollution. Ce terrain a ensuite été vendu à la 
société Habitat Hauts-de-France, afin de construire quarante 
et un logements sociaux. À l’occasion du lancement des 
travaux, en avril 2015, cette société a découvert une trentaine 
de fûts en très mauvais état, contenant des hydrocarbures et 
enfouis dans le sol, le terrain étant lui-même très pollué. 

Habitat Hauts-de-France a procédé à l’évacuation d’une 
partie des fûts et à l’élimination des terres polluées, mais a fini 
par renoncer au chantier en raison du coût des travaux, qui 
atteignent déjà 600 000 euros. 

Face à cette situation, des réunions de concertation ont été 
organisées, regroupant l’ensemble des protagonistes. Malgré 
une proposition de prise en charge de la dépollution à 
hauteur de 50 % par le bailleur social, la SNCF refuse 
tout accord, ce qui bloque cet indispensable projet s’insérant 
parfaitement dans le cadre du contrat d’intérêt national du 
bassin minier. 

De plus, les objectifs de maintien à domicile des personnes 
handicapées, défendus par l’association La Vie active, 
méritent d’être soutenus, eu égard à l’excellence des actions 
de terrain menées par cet acteur depuis de nombreuses 
années. Je rappelle d’ailleurs que l’État a récemment 
missionné La Vie active pour la distribution de repas aux 
migrants. 

Monsieur le ministre, je souhaiterais connaître les initia-
tives que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour 
débloquer une situation qui n’a que trop duré. L’inaction du 
Gouvernement aussi n’a que trop duré, malgré mes diffé-
rentes sollicitations, qui, depuis six mois, sont restées sans 
réponse… 

M. le président. La parole est à M. le ministre de la 
cohésion des territoires. 

M. Jacques Mézard, ministre de la cohésion des territoires. 
Madame la sénatrice, je vous répondrai en faisant abstraction 
de votre conclusion – il ne me semble pas que la polémique 
fasse avancer les choses –, et à la place du ministre d’État, 
ministre de la transition écologique et solidaire, lequel est 
chargé de ce dossier. 

Si ce chantier n’évolue pas, c’est à cause d’un contentieux 
entre plusieurs parties, et je ne vois pas en quoi la responsa-
bilité de l’État est impliquée, sinon pour faire avancer les 
choses – ce qu’il a bel et bien fait. 

Pour résumer, la société Habitat-Picardie a acquis un 
terrain d’une superficie de 1,44 hectare, qui appartient à la 
commune de Hersin-Coupigny. Cette acquisition avait pour 
objet la réalisation d’une opération de logements locatifs 
sociaux en deux tranches : vingt-six logements familiaux 
individuels et collectifs et une résidence sociale de seize 
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logements pour personnes en situation de handicap, réalisée 
pour le compte de l’association La Vie active ; chacun recon-
naît d’ailleurs que cette dernière fait un excellent travail. 

Depuis 2016, un contentieux portant sur la dépollution du 
site oppose la société Habitat-Picardie à la SNCF, proprié-
taire historique du terrain, et à la société de valorisation 
foncière et immobilière, la SOVAFIM, que nos prédécesseurs 
ont créée avec le succès que l’on sait… 

La SOVAFIM est propriétaire de ce terrain depuis 
plusieurs années. Les services du Gouvernement se sont 
tournés vers cette société, entreprise publique d’État, pour 
qu’une solution amiable puisse être trouvée. Par l’intermé-
diaire de son avocat, la SOVAFIM a proposé une transaction 
à la société Habitat-Picardie, pour sortir du contentieux et 
permettre la poursuite du projet. À cette fin, une rencontre a 
eu lieu avec l’association le 21 février dernier. 

La société Habitat-Picardie n’a pas souhaité donner suite à 
cette démarche, mais elle a indiqué à l’association qu’elle 
s’engageait à reprendre la construction des logements 
envisagés. 

La réalisation du projet mené par l’association La Vie active 
est donc liée à la procédure judiciaire en cours, mais l’opéra-
tion reste, elle, inscrite dans la programmation prévisionnelle 
du logement locatif social pour les années 2020-2021. À cet 
égard, l’État joue son rôle et maintient son engagement. 
Toutefois, à ce jour, il ne peut trancher le contentieux qui 
oppose les parties. 

M. le président. La parole est à Mme Sabine Van Heghe, 
pour répondre à M. le ministre. 

Mme Sabine Van Heghe. Monsieur le ministre, dans le Pas- 
de-Calais comme partout en France, les besoins en établisse-
ments d’accueil pour personnes handicapées sont criants. 

Je suis donc très étonnée de ce silence, ou plutôt de ces 
silences : celui de la SNCF, qui est tout de même responsable 
de la pollution en question, et celui de M. le ministre d’État, 
ministre de la transition écologique et solidaire, lequel ne 
daigne pas répondre à un élu de la République qui le sollicite 
depuis six mois… 

En tout état de cause, il faut sortir de cette impasse et 
dépolluer le terrain en question. Je demande à M. le ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, d’agir 
en médiateur, pour que nous dépassions ces difficultés. 

ÉVOLUTION DES FINANCEMENTS RELATIFS AUX CENTRES 
D’HÉBERGEMENT ET DE RÉINSERTION SOCIALE 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Morisset, 
auteur de la question no 375, adressée à M. le ministre de la 
cohésion des territoires. 

M. Jean-Marie Morisset. En tant que rapporteur pour avis 
du programme 177 du budget, dont l’enveloppe comprend 
les centres d’hébergement et de réinsertion sociale, 
les CHRS, je souhaite attirer l’attention du Gouvernement 
sur l’évolution que connaît le financement de ces structures. 

Monsieur le ministre, j’entends ici et là des rumeurs 
inquiétantes. Votre ministère aurait l’intention de supprimer 
57 millions d’euros de crédits, dont 20 millions d’euros dès 
cette année. 

Vous le savez, ces centres répondent aux besoins les plus 
élevés en matière d’accompagnement. Les publics ayants 
droit sont ceux qui cumulent les détresses les plus fortes. 
Le temps de prise en charge est même jugé trop faible par 
de nombreux professionnels. 

Dès lors, il est difficile d’imaginer une diminution des 
moyens sans entendre les acteurs du terrain. En réduisant 
les crédits mis à leur disposition, vous leur imposerez d’offrir 
un service en deçà des besoins, ou vous les pousserez tout 
simplement à cesser leur activité. 

Or de plus en plus de familles cumulent des difficultés de 
divers ordres. Ces dernières ne peuvent être corrigées qu’au 
sein d’établissements, avec un accompagnement humain 
permanent. 

Si, comme le plan « Logement d’abord », votre projet de loi 
part du principe que ces familles pourront être locataires de 
logements privés ou publics avec un accompagnement 
modéré, nous n’obtiendrons plus de sorties positives. 

Tous les acteurs pourront vous le dire : le programme 177 
souffre depuis bien trop longtemps d’une sous-budgétisation 
chronique. Chaque année, nous votons des crédits inférieurs 
aux enveloppes consommées durant l’année en cours. Les 
besoins d’hôtellerie pour les migrants tout juste arrivés ou 
déboutés, comme pour les sans-abri, absorbent des crédits de 
plus en plus élevés. Mais on ne saurait couvrir ces besoins sur 
le dos d’autres publics déstabilisés. On ne peut opposer les 
uns aux autres. 

Les services de l’État ont laissé entendre que cette restric-
tion financière s’appliquerait à tous les établissements. Pis 
encore, ce couperet tomberait dès l’année 2018. 

Nous sommes déjà au mois de juillet, et rien ne semble 
arrêté. Or, à l’exercice de leurs diverses missions, ces struc-
tures ont consacré du temps, des moyens et des personnels, 
qui ne se verront pas rétribués à la hauteur de leurs engage-
ments. 

Monsieur le ministre, j’attends, à l’instar des acteurs 
concernés, que vous fassiez un état de la situation et de vos 
orientations. Je compte sur vous pour défendre, comme ils le 
méritent, ces outils que sont les CHRS, auprès de Bercy. 

M. le président. La parole est à M. le ministre de la 
cohésion des territoires. 

M. Jacques Mézard, ministre de la cohésion des territoires. 
Monsieur Morisset, je vous entends, et je fais plus que vous 
entendre, au quotidien, pour défendre ces structures et, plus 
largement, la politique d’hébergement d’urgence. 

Je vous rappelle très simplement que l’effort assumé en la 
matière n’a jamais été si élevé qu’en 2018 : jusqu’à présent, 
aucun gouvernement n’a consacré autant de moyens à 
l’hébergement d’urgence que nous ne l’avons fait au cours 
des derniers mois. Je ne dis pas que cet effort est suffisant 
pour régler tous les problèmes, mais il est bel et bien inédit ; 
voilà la réalité. 

De plus, vous l’avez noté en tant que rapporteur : au cours 
des dernières années, on ne peut pas dire que ce sujet ait 
bénéficié d’une totale sincérité budgétaire… (M. Jean-Marie 
Morisset acquiesce.) Or, cette année, nous avons tenu à nous 
rapprocher véritablement de la réalité budgétaire, ce qui est 
assez nouveau. 
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À ce jour, il existe 783 CHRS, qui représentent un parc de 
44 000 places. Ils sont financés par une dotation annuelle de 
fonctionnement versée par l’État à l’issue d’un débat contra-
dictoire. 

Cet échange est en cours. Que se passe-t-il concrètement ? 
Nous mettons en œuvre des tarifs plafonds, et pour cause, 
nous avons constaté, comme vous, des inégalités de finance-
ments et de coûts tout à fait considérables entre les différentes 
structures. 

Aussi, nous souhaitons fixer un plafond pour les établisse-
ments dépassant le coût moyen par place. Cette politique me 
semble raisonnable, et elle est aujourd’hui mise en œuvre par 
nos services. Le plafond en question est fixé à 5 % au-dessus 
des coûts moyens constatés, et une convergence est prévue 
sur une période de quatre ans. 

À mon sens, cette action va dans l’intérêt d’une bonne 
gestion de ces structures et d’un bon usage des financements 
de l’État, qui, au cours des années à venir, continueront 
évidemment de connaître la pression constatée sur le terrain. 

Bien sûr, il est nécessaire de maintenir les crédits au plus 
haut niveau. Mais il faut également s’assurer qu’ils sont 
employés le mieux possible, dans les meilleures conditions. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Morisset, 
pour répondre à M. le ministre. 

M. Jean-Marie Morisset. Monsieur le ministre, je n’ignore 
pas l’important effort budgétaire accompli en 2018, par 
rapport à 2017 : les crédits du programme 177 ont 
augmenté de 12 %. Sauf erreur de ma part, cette hausse 
est une première depuis dix ans ! 

En revanche, lorsque j’observe ce qui a été réalisé l’année 
dernière – les données viennent d’être publiées –, j’observe 
que, malgré cette augmentation, nous restons, à ce jour, sous 
les chiffres de 2017. 

Je ne suis pas contre l’instauration de plafonds. Il semble 
effectivement nécessaire de revoir le budget de fonctionne-
ment de chacun des CHRS sur la base de l’indice national 
des coûts. Il est raisonnable de réduire les crédits des établis-
sements situés au-dessus du plafond. Mais j’ai cru 
comprendre que les centres figurant sous ce montant 
moyen seraient, eux aussi, pénalisés par les réductions budgé-
taires annoncées : 20 millions d’euros en 2018, quelque 
12,5 millions d’euros en 2019, quelque 12,5 millions 
d’euros en 2020 et quelque 12,5 millions en 2021. 

Il faut être attentif à cette évolution, mais nous aurons 
l’occasion d’en reparler en examinant le prochain projet de 
loi de finances. 

LIGNE 17 DU MÉTRO AUTOMATIQUE DU GRAND PARIS 

M. le président. La parole est à Mme Jacqueline Eustache- 
Brinio, auteur de la question no 360, adressée à Mme la 
ministre auprès du ministre d’État, ministre de la transition 
écologique et solidaire, chargée des transports. 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio. Monsieur le secrétaire 
d’État, l’aménagement du triangle de Gonesse, dont le 
projet Europa City constitue la première phase, répond à 
une attente forte des Valdoisiens et de leurs élus. 

Ce projet, développé par l’opérateur de l’État Grand Paris 
Aménagement, dans le cadre d’une zone d’aménagement 
concerté constituée par arrêté du préfet du Val-d’Oise 
en 2016, est susceptible de créer 50 000 emplois et d’accélérer 

le développement économique de ce territoire, où sont 
situées trois des cinq communes les plus pauvres d’Île-de- 
France. 

Toutefois, l’avenir de ce projet est foncièrement lié à la 
desserte du site par la ligne 17 du métro automatique du 
Grand Paris. Cette ligne réduira le temps de trajet entre 
Roissy et Paris et desservira plusieurs territoires des trois 
départements qu’elle traversera. Elle permettra ainsi 
d’améliorer les conditions de mobilité des Valdoisiens et de 
faciliter leur accès à l’emploi. 

Or le Gouvernement semble vouloir retarder la construc-
tion de cette ligne. 

Certes, la loi de finances pour 2018 a définitivement acté le 
prêt de 1,7 milliard d’euros par l’État au consortium chargé 
de la construction de la liaison du Charles de Gaulle Express, 
laquelle est destinée aux touristes et aux voyageurs d’affaires, 
entre l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle et la gare de 
l’Est. Mais cette ligne ne desservira pas les territoires qu’elle 
traversera. 

Pourtant, dans son discours de Bobigny, en 2016, le Prési-
dent de la République déclarait : « La France des quartiers est 
aujourd’hui assignée à résidence, alors qu’elle veut réussir. » 

Aujourd’hui, la facture du Grand Paris Express explose. 
Dès lors, certains axes semblent être remis à plus tard, notam-
ment la ligne 17. Alors que la mise en service de la ligne était 
prévue dès 2024 jusqu’à l’aéroport Charles de Gaulle, et 
en 2030 jusqu’au Mesnil-Amelot, la nouvelle feuille de 
route du Grand Paris Express, dévoilée en février dernier, 
annonçait que les appels d’offres allaient être prochainement 
lancés pour vérifier la faisabilité technique d’une mise en 
service jusqu’au Bourget Aéroport à partir de 2024. La 
ligne ne devrait donc atteindre le triangle de Gonesse 
qu’en 2027 et l’aéroport Charles de Gaulle qu’en 2030 ! 

Monsieur le secrétaire d’État, quelle est votre position sur 
ce dossier ? Comment comptez-vous permettre au Val-d’Oise 
de disposer de toutes les clés nécessaires à son développement 
économique ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre d’État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire. 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d’État auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire. Madame 
Eustache-Brinio, la ministre des transports, Élisabeth Borne, 
m’a chargé de répondre en son nom à cette question qui, 
comme celle que s’apprête à poser M. Bazin, me permet de 
replonger quelques instants dans mon département de 
naissance ! (Sourires.) 

Le Gouvernement a annoncé un nouveau calendrier pour 
la réalisation du Grand Paris Express. Une partie de la 
ligne 17, que vous avez mentionnée, est concernée par ce 
rephasage. Ainsi, le Grand Paris Express arrivera en 2027 au 
triangle de Gonesse et en 2030 au Mesnil-Amelot. Le projet a 
donc pu être confirmé dans son intégralité, selon un échéan-
cier désormais crédible et réaliste. 

Le budget consacré à la seule ligne 17 sera d’environ 
40 millions d’euros en 2018 et de près de 900 millions 
d’euros d’ici à la fin du quinquennat. 
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Tous ces éléments témoignent de l’engagement du 
Gouvernement pour la réalisation de cette infrastructure. 
Le Grand Paris Express accompagnera ainsi pleinement le 
projet d’aménagement du triangle de Gonesse, dont pourrait 
faire partie Europa City. 

Comme vous l’avez rappelé, le projet d’aménagement lui- 
même a pris un peu de retard. Le rephasage de l’arrivée de la 
ligne 17 au triangle de Gonesse ne nuira donc pas à la 
dynamique de développement de cette zone. 

En outre, une ligne de bus à haut niveau de service a 
récemment été créée entre la gare d’Arnouville, sur 
le RER D, et la gare du parc des expositions de Villepinte, 
sur le RER B. Elle dessert le site du triangle de Gonesse et 
offre ainsi aux Valdoisiens de nouvelles possibilités de dépla-
cement, qui seront encore renforcées par la réalisation de la 
ligne 17. 

Enfin, il est important de ne pas opposer le Charles 
de Gaulle Express au Grand Paris Express, ou à tout autre 
projet de transports collectifs. Ces infrastructures répondent à 
des objectifs différents et sont donc parfaitement complé-
mentaires. Certaines sont adaptées aux transports du quoti-
dien, et donc financées sur fonds publics. Quant au Charles 
de Gaulle Express, il constitue, comme de nombreux 
aéroports internationaux, une infrastructure de transports 
destinée aux passagers aériens, et donc payée à son coût 
complet par ces derniers. 

M. le président. La parole est à Mme Jacqueline Eustache- 
Brinio, pour répondre à M. le secrétaire d’État. 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio. Monsieur le secrétaire 
d’État, j’entends bien les précisions que vous m’apportez et 
je vous en remercie. Toutefois, je vous rappelle que les 
Valdoisiens participent au financement de la ligne 17 : 
depuis plusieurs années, ils ont déjà donné plusieurs 
dizaines de millions d’euros au titre d’une taxe spéciale. 

On ne peut pas demander aux élus du Val-d’Oise de se 
montrer particulièrement actifs pour construire des 
logements et pour accueillir une population nouvelle sans 
aider le département à accéder à des moyens de transport 
dignes de ce nom. 

Faute de transports, le développement économique, les 
créations d’emplois et les mobilités sont aujourd’hui 
bloqués dans ce département : pourquoi les élus du Val- 
d’Oise feraient-ils toujours plus d’efforts pour répondre 
aux attentes du Gouvernement en matière de logement si 
l’on enferme dans ce département les populations qui s’y 
trouvent ? 

Nous vivons des situations difficiles. Je vous rappelle que le 
Val-d’Oise est le seul département d’Île-de-France qui n’est 
pas relié au périphérique. Ainsi, quand les RER ne fonction-
nent pas, il faut compter une heure et demie à deux heures 
pour venir travailler à Paris. Bref, les élus du département 
vous disent : pas de transports, pas de logement ! 

AFFAISSEMENT DU VIADUC DE GENNEVILLIERS 

M. le président. La parole est à M. Arnaud Bazin, auteur de 
la question no 378, adressée à Mme la ministre auprès du 
ministre d’État, ministre de la transition écologique et 
solidaire, chargée des transports. 

M. Arnaud Bazin. Monsieur le secrétaire d’État, mes chers 
collègues, je vais vous parler, moi aussi, de l’enfermement 
que subit le département du Val-d’Oise, lequel est décidé-
ment bien mal loti en ce moment. 

Le 15 mai dernier, un mur de soutènement en terre armée 
de l’autoroute A15 s’effondrait sur le territoire d’Argenteuil. 
Il s’agissait d’un accident matériel, qui illustre le manque 
d’entretien du patrimoine autoroutier de l’État. 

L’effet de cet incident grave fut immédiat, compte tenu de 
la situation stratégique de cet ouvrage de l’A15, juste à 
l’entrée du viaduc de Gennevilliers dans le sens Cergy-Paris. 

L’A15 supporte 190 000 véhicules par jour. Je vous laisse 
imaginer les conséquences de la fermeture complète, pendant 
quatre jours, des quatre voies qui permettent de franchir la 
Seine en direction de l’A86 et de Paris : des embouteillages 
sans précédent se traduisant par une paralysie totale d’Argen-
teuil, Saint-Gratien et Enghien ; des répercussions sur la 
Francilienne, la RN184 et toute la moitié nord de l’Île-de- 
France ! 

À partir du samedi 19 mai, deux voies sur quatre de 
l’autoroute A15 ont pu être rétablies. À ce jour, elles 
restent les seules ouvertes. 

Les premières études ont rendu leur verdict : aucun retour à 
la normale n’est attendu avant le début de l’année 2019. 
L’appel d’offres doit se dérouler cet été, et les travaux, qui 
sont censés débuter en octobre 2018, auraient lieu essentiel-
lement l’hiver prochain. 

Les Valdoisiens et les entreprises, notamment nombre de 
petites et moyennes entreprises du bâtiment et des travaux 
publics, sont encore durement touchés par les répercussions 
des importants allongements des temps de parcours. 

L’A15 et le viaduc de Gennevilliers sont un point de 
passage stratégique pour le sud et l’ouest de notre départe-
ment. Face à l’extrême gravité de cette situation, qui s’installe 
dans la durée, un collectif d’élus, d’entreprises, et d’usagers 
s’est constitué le 27 juin dernier. 

Monsieur le secrétaire d’État, je souhaite savoir si l’État a 
bien pris conscience de l’impact économique et humain de 
cette situation sur notre territoire ; si l’État a bien prévu dans 
la procédure d’urgence de son appel d’offres que la réduction 
du délai des travaux constitue un critère déterminant dans le 
choix des entreprises et l’examen de variantes techniques, 
lesquelles peuvent avoir une forte influence sur la date de 
rétablissement de la circulation sur l’A15 ; enfin, si l’État est 
prêt à assurer la transparence sur ce dossier. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre d’État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire. 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d’État auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur Arnaud Bazin, vous avez rappelé la situation 
dont il s’agit : une partie du mur de soutènement de l’auto-
route A15 s’est effondrée le 15 mai dernier, en amont du 
viaduc de franchissement de la Seine, à Argenteuil. 

Pour des raisons de sécurité, la circulation en direction de 
Paris a été totalement interrompue sur ce viaduc, puis partiel-
lement rétablie sur deux voies dès le 19 mai. 

Depuis lors, la direction des routes d’Île-de-France, 
la DRIF, a bien entendu mené des interventions quoti-
diennes pour éviter tout affaissement nouveau et sécuriser 
les interventions de réparation. Je tiens d’ailleurs à rendre 
hommage aux agents du service public qui se sont investis sur 
ce chantier. Les travaux de réparation du remblai et de la 
chaussée commenceront dès la fin de l’été et devraient durer 
jusqu’au printemps de 2019. 
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Que s’est-il passé précisément ? À ce jour, les investigations 
réalisées ont mis au jour des infiltrations d’eau dans une 
partie du mur de soutènement, conduisant à une corrosion 
de ses armatures, qui ont soudainement rompu. 

Pouvait-on anticiper cet accident ? Sachez que le patri-
moine des ponts et murs du réseau routier national, non 
concédé en Île-de-France, est surveillé selon une méthodo-
logie précise, comprenant la visite annuelle de chaque 
ouvrage et une inspection technique régulière, menée tous 
les trois ans. 

La dernière évaluation du mur de l’A15, en 2016, ne faisait 
apparaître aucun risque de dégradation et aucun défaut 
visible de stabilité nécessitant un entretien d’urgence. 
L’inspection détaillée périodique des éléments du mur était 
prévue pour 2019. 

Que compte faire le Gouvernement pour éviter de telles 
situations ? Le rapport du Comité d’orientation des infra-
structures, remis en février dernier, insiste justement sur les 
priorités que constituent l’entretien et la régénération du 
réseau routier national non concédé ainsi que la modernisa-
tion de son fonctionnement. 

Pour mettre un terme à la dégradation du réseau, l’effort 
budgétaire consenti depuis 2015 doit être amplifié et stabilisé 
sur la durée. En 2018, un peu plus de 800 millions d’euros 
seront consacrés à l’entretien et à l’exploitation du réseau, un 
chiffre à comparer aux 670 millions d’euros dépensés en 
moyenne annuelle ces dix dernières années. L’effort budgé-
taire est donc considérable. 

En augmentant progressivement le budget annuel d’entre-
tien et d’exploitation, on pourra engager, dès 2020, un plan 
de sauvegarde des chaussées, des ouvrages d’art et des équipe-
ments du réseau routier national non concédé. Ce plan fixera 
des objectifs quantitatifs d’amélioration du réseau à 
échéances quinquennales en 2022, 2027, 2032 et 2037. 

Sachez en tout cas, en tant qu’ancien président du conseil 
départemental, que, sur ce dossier, le cabinet de la ministre 
des transports se tient à votre entière disposition, ainsi qu’à 
celle de l’ensemble des élus du Val-d’Oise. 

M. le président. La parole est à M. Arnaud Bazin pour 
répondre à M. le secrétaire d’État. 

M. Arnaud Bazin. Je vous remercie, monsieur le secrétaire 
d’État, de ces précisions sur l’état du patrimoine de l’État en 
matière d’ouvrages d’art et sur vos intentions. Mes questions 
étaient toutefois plus centrées sur le dossier du Val-d’Oise. 

J’attends de la ministre chargée des transports qu’elle 
donne des instructions à son administration, afin, d’abord, 
que les services routiers du département du Val-d’Oise, qui 
sont prêts à collaborer avec ceux de l’État, soient sollicités. Ils 
ont été quelque peu oubliés au début de cette crise, ce qui a 
donné lieu à des inconvénients regrettables, comme la déter-
mination d’itinéraires de déviation non pertinents. 

Ensuite, j’espère que le préfet du Val-d’Oise fera preuve de 
transparence sur la question des délais et des variantes envisa-
gées pour réparer cet ouvrage, parce que cette situation est 
vraiment intenable, au point que notre territoire apprécierait 
vraiment de gagner seulement une semaine ! 

Je forme également le vœu que les services de l’État fassent 
preuve de sympathie et de bienveillance envers les entrepre-
neurs qui risquent de se trouver en difficulté, car nombre 
d’entre eux vont travailler dans la petite couronne ou dans 
Paris. 

Enfin, j’espère que l’administration a vraiment pris 
conscience de l’extrême gravité des conséquences de cette 
situation particulièrement difficile, pour les habitants et 
pour les acteurs économiques de l’ensemble du département 
du Val-d’Oise. 

PROLONGEMENT DE LA LIGNE 11 DU MÉTRO 
DE ROSNY-SOUS-BOIS À NOISY-CHAMPS 

M. le président. La parole est à M. Gilbert Roger, auteur de 
la question no 379, adressée à Mme la ministre auprès du 
ministre d’État, ministre de la transition écologique et 
solidaire, chargée des transports. 

M. Gilbert Roger. Je veux attirer l’attention de Mme la 
ministre sur la nécessité de voir se réaliser le prolongement 
de la ligne 11 du métro de Rosny-sous-Bois à Noisy- 
Champs. 

Si le dossier de la liaison des Lilas à Rosny-sous-Bois, 
commune de Grand Paris Grand Est, a avancé, la suite du 
parcours semble plus incertaine, alors que ce projet est acté 
par le décret no 2011-1011 du 24 août 2011, qui approuve le 
schéma d’ensemble du nouveau réseau de transports en 
commun du Grand Paris. 

Si ce tronçon du Grand Paris Express ne voyait pas le jour, 
de nombreux projets immobiliers et zones d’activités 
pourraient en pâtir : les projets Maison-Blanche et Ville- 
Evrard, avec 7 000 logements à Neuilly-sur-Marne, plus de 
2 000 logements prévus à Villemomble, près de 
3 000 logements à Champs-sur-Marne, le projet de rénova-
tion urbaine des Fauvettes, dans lequel 150 millions d’euros 
ont été investis, ainsi que les zones d’aménagement concerté, 
ou ZAC, de Noisy-le-Grand. 

Pour rappel, ces projets de construction dans le parc social 
comme privé ont été lancés sur la base de l’engagement de 
l’État, qui n’a cessé de demander leur exécution. Or les futurs 
bâtiments ne pourront accueillir de nouveaux habitants ou de 
nouvelles entreprises dans de bonnes conditions que si leur 
desserte est assurée. 

Aussi, je vous demande, monsieur le secrétaire d’État, de 
bien vouloir m’indiquer de façon claire et précise comment le 
Gouvernement compte s’engager pour réaliser ce projet de 
prolongement de la ligne 11, qu’il a lui-même validé. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre d’État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire. 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d’État auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, 
monsieur Roger, permettez-moi d’excuser l’absence de la 
ministre des transports, qui m’a confié la charge de 
répondre à votre question. 

Le prolongement de la ligne 11 de Rosny-Bois-Perrier à 
Noisy Champs appartient au réseau complémentaire du 
Grand Paris Express. Il a été introduit dans le schéma 
d’ensemble établi par la Société du Grand Paris au titre 
des réseaux structurants. Il relève donc non pas de la 
maîtrise d’ouvrage de la Société du Grand Paris, mais de 
celle d’Île-de-France Mobilités. 

Le tracé de ce prolongement comporte une fourche à partir 
de Rosny-Bois-Perrier, avec une branche en direction de 
Champigny et une autre en direction de Noisy-Champs. 
Lors de la définition du schéma du nouveau Grand Paris, 
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en mars 2013, l’option visant à réaliser cette seconde branche 
sous la forme d’un prolongement de la ligne 11 avait été 
envisagée, sous réserve d’études approfondies. 

Île-de-France Mobilités a donc confié à l’Institut d’aména-
gement et d’urbanisme une mission en vue d’actualiser les 
données sociodémographiques prises en compte pour les 
études de ce prolongement, en lien avec les communes 
concernées. Ce travail a conduit à une légère amélioration 
des résultats, qui restent, malgré tout, négatifs d’un point de 
vue socio-économique. 

Face à des choix qui engagent des investissements publics 
importants, la démarche d’Île-de-France Mobilités, qui 
consiste à en évaluer la pertinence, apparaît légitime ; il lui 
revient de se prononcer sur leur opportunité. Pour autant, il 
convient d’assurer dans les meilleures conditions possible, la 
desserte de ces territoires, en particulier au sud-est de la 
Seine-Saint-Denis. 

L’État, monsieur le sénateur, y sera attentif et y prendra sa 
part, notamment dans le cadre du contrat de plan État- 
région. 

M. le président. La parole est à M. Gilbert Roger pour 
répondre à M. le secrétaire d’État. 

M. Gilbert Roger. Le projet initial de cette desserte était de 
faire passer la ligne 15 Est du Grand Paris Express à Neuilly- 
sur-Marne, par Villemomble, avant de rejoindre Noisy-le- 
Grand et l’intersection. 

Le Gouvernement et la société du Grand Paris ont finale-
ment privilégié un autre trajet pour cette ligne et ont lancé 
l’étude du prolongement de la ligne 11. En conséquence, 
nous nous retrouvons sans aucune solution. Ce n’est pas une 
bonne méthode de travail avec les collectivités territoriales, 
qui, une fois de plus, sont méprisées. 

AVENIR DES CONCESSIONS HYDROÉLECTRIQUES 

M. le président. La parole est à Mme Viviane Artigalas, 
auteur de la question no 388, adressée à M. le ministre d’État, 
ministre de la transition écologique et solidaire. 

Mme Viviane Artigalas. M. le ministre a transmis à la 
Commission européenne une liste d’ouvrages hydroélectri-
ques qui pourraient être proposés à l’ouverture à la concur-
rence. Sur quatre cents barrages, cent cinquante pourraient 
ainsi être soustraits à la gestion d’EDF d’ici à 2022. 

L’article 126 de la loi du 17 août 2015 relative à la transi-
tion énergétique prévoit pourtant que, dans le cas d’investis-
sements importants réalisés par les opérateurs industriels, les 
ouvrages ne peuvent être soumis à la concurrence. 

Or la Commission européenne conteste cette disposition et 
exige que la France renouvelle ses concessions hydrauliques, 
sous prétexte que la situation existante nuit à la concurrence 
auprès des clients finaux. Je rappelle que plus d’un million de 
nos concitoyens ont changé de fournisseur en 2017, preuve 
que la concurrence sur le marché de l’électricité existe déjà. 

Par ailleurs, les concessions hydroélectriques participent 
d’un service public d’intérêt général : l’accès à l’électricité, 
qui est un bien de première nécessité pour tous nos conci-
toyens et qui doit donc rester une compétence exclusivement 
française. 

Cette ouverture à la concurrence menace également la 
gestion des multiples usages de l’eau, avec toutes les consé-
quences que cela peut avoir en termes environnementaux et 
sociaux, suscitant des craintes quant aux autres spécificités et 

fonctions des barrages, telles que la sécurité, l’irrigation des 
cultures, l’alimentation en eau potable, la gestion des crues, 
l’approvisionnement des industries, le tourisme, ainsi que des 
inquiétudes sur le maintien des emplois directs et indirects 
locaux. 

Une telle décision risque, notamment, de compromettre le 
développement, voire la sécurité sanitaire, de la région 
Occitanie, déjà confrontée à un problème majeur de 
ressources en eau dans les années à venir. 

S’il doit y avoir une mise en concurrence, il faut que les 
opérateurs historiques soient traités avec équité. Or nous 
avons l’impression que ce n’est pas le cas. Ma question est 
donc simple. Le Gouvernement peut-il éclairer les élus sur ce 
qu’il compte faire à ce sujet ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État 
auprès du ministre d’État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire. 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d’État auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, 
madame Viviane Artigalas, merci de cette question sur 
l’hydroélectricité. 

Vous le savez, le Gouvernement soutient totalement cette 
énergie renouvelable flexible et compétitive, qui est impor-
tante à la fois pour notre système électrique, afin qu’il 
atteigne ses objectifs de développement des énergies renou-
velables, et pour le développement économique de nos terri-
toires. De plus il s’agit d’une énergie pilotable, qui participe 
donc pleinement de la transition énergétique. 

Le droit français, en conformité avec le droit européen, 
prévoit que les concessions hydroélectriques échues doivent 
être renouvelées par mise en concurrence. Cette situation est 
désormais ancienne, nous en héritons. La loi relative à la 
transition énergétique et ses textes d’application ont juste-
ment réformé le cadre du renouvellement des concessions 
électriques, en prévoyant la possibilité, pour les collectivités 
locales, d’être associées à la concession, notamment via des 
sociétés d’économie mixte hydroélectriques, des SEMH. 

L’option de regrouper des concessions hydrauliquement 
liées pour faciliter leur exploitation et favoriser la sûreté 
répond à une demande des élus locaux, mais également du 
corps préfectoral pour la gestion des vallées. 

De nombreux échanges ont lieu avec la Commission 
européenne, afin de parvenir à une mise en œuvre équilibrée 
de ces dispositifs, qui me semblent faire consensus chez nous. 
Néanmoins, un accord n’a pu être trouvé à ce stade. 

Bien entendu, le Gouvernement compte poursuivre les 
discussions dans le même état d’esprit : la prise en compte 
de l’ensemble des enjeux et de l’intérêt public. L’objectif est 
d’aboutir rapidement à une sortie du statu quo, qui nuit aux 
investissements dans le secteur pour chacun des ouvrages et 
constitue une source d’incertitude pour les entreprises, pour 
les salariés et pour les collectivités territoriales concernées. 

Le Gouvernement continuera donc à défendre les regrou-
pements de concessions indispensables à la cohérence des 
vallées, les projets de prolongation transmis à la Commission 
et la possibilité, pour EDF, de participer au processus de mise 
en concurrence. Madame la sénatrice, vous savez que ce 
dernier point est particulièrement important, vous qui 
connaissez bien ce dossier. 
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Le Gouvernement a pris conscience des inquiétudes des 
salariés et des élus – je suis d’ailleurs allé moi-même à leur 
rencontre –, mais la remise en concurrence est une politique 
nationale que nous souhaitons mener. On s’y dérobe depuis 
des années, et il faut trancher ce problème, afin d’optimiser la 
gestion de nos barrages et de relancer l’investissement, tout 
en redistribuant des ressources financières vers les différents 
territoires. 

Le statut des personnels sera préservé dans tous les cas – il 
faut le dire encore, puisque des inquiétudes peuvent naître ici 
ou là – et les cahiers des charges devront prévoir la reprise 
des personnels par le nouvel exploitant, le cas échéant. 

Je rappelle enfin un fait intangible : les barrages appartien-
nent et continueront d’appartenir à l’État, et nous devons les 
valoriser comme tels. 

Les discussions se poursuivent avec la Commission, nous 
aurons l’occasion d’en tenir le Parlement informé. 

M. le président. La parole est à Mme Viviane Artigalas, 
pour répondre à M. le secrétaire d’État. 

Mme Viviane Artigalas. Monsieur le secrétaire d’État, je 
vous remercie de votre réponse, mais elle ne me satisfait pas 
tout à fait. 

Je rappelle que les grands barrages des Pyrénées, du Massif 
central et des Alpes sont à la base de notre politique énergie 
énergétique d’électrification, qu’ils font partie du patrimoine 
industriel national et qu’ils doivent donc rester français. 

En outre, vous l’avez dit, miser sur l’énergie hydraulique 
s’inscrit pleinement dans une perspective d’évolution vers les 
énergies renouvelables. EDF et les opérateurs historiques ont 
fait leurs preuves dans ce domaine. 

Pour ces deux raisons, il me semble important, en tant 
qu’élue de territoire, que les opérateurs historiques gardent la 
main sur notre production hydroélectrique, afin de préserver 
certaines garanties. 

Dans ma commune des Pyrénées, EDF gère deux barrages. 
Elle en assure surtout la sécurité en y réalisant, malgré la 
perspective de la remise en concurrence, des investissements 
importants. En 2013 comme cette année, ces ouvrages ont 
assuré une régulation des crues, grâce à la gestion d’EDF, qui 
a produit sans besoin, de manière à limiter les inondations. 

Les élus de mon territoire, qui connaissent bien cette 
gestion d’EDF, souhaitent que notre opérateur ne perde 
pas la maîtrise de ces ouvrages. C’est très important pour 
nous, et vous devez l’entendre. 

SITUATION DE LA PSYCHIATRIE PUBLIQUE 

M. le président. La parole est à Mme Maryvonne Blondin, 
auteur de la question no 258, adressée à Mme la ministre des 
solidarités et de la santé. 

Mme Maryvonne Blondin. Je devais recevoir la réponse de 
Mme Agnès Buzyn, puis de M. Jean-Michel Blanquer, mais 
il semble, monsieur le secrétaire d’État, que vous alliez hériter 
de la lourde tâche de vous exprimer en matière de santé 
publique ! 

Lors des multiples grèves du secteur hospitalier et médico- 
social, les hôpitaux psychiatriques ont dénoncé la dégrada-
tion de leurs conditions de travail et de l’accueil des patients, 
ainsi que le manque patent de moyens. 

La discipline connaît une paupérisation d’ampleur, alors 
même que les besoins ne cessent de croître. Entre 2010 et 
2016, quelque 300 000 personnes supplémentaires ont en 
effet été suivies en psychiatrie ! Faut-il évoquer la nécessité 
de prévenir et de soigner les enfants souffrant de troubles ? 
Ceux-ci concernent un enfant sur dix, en France – je voulais 
en parler au ministre de l’éducation nationale. 

Pourtant, les budgets alloués au secteur régressent, si j’en 
juge par la décision prise récemment de neutraliser la hausse 
du forfait journalier hospitalier. 

Depuis cinq ans, cinq rapports ont été rendus sur la situa-
tion, dont celui d’une mission d’information du Sénat, le 
4 avril 2017, auquel j’ai pris part, consacrée à la situation de 
la psychiatrie. (M. Jean-Michel Blanquer, ministre de l’éduca-
tion nationale, prend place au banc du Gouvernement.) Je salue 
l’arrivée parmi nous de M. le ministre de l’éducation natio-
nale ! 

Les auteurs de chacun de ces rapports répètent les mêmes 
constats et débouchent sur les mêmes recommandations : 
manque de personnel, désaffection du secteur, avec 25 % 
de postes vacants, et nombre des lits insuffisant. Les soins 
psychiatriques sont réduits à la prise en charge d’urgence, le 
recours à la chambre d’isolement s’accroît, conduisant la 
Contrôleuse générale des lieux de privation de liberté à 
évoquer « des pratiques indignes ». 

Le 26 janvier dernier, Mme la ministre a annoncé douze 
mesures en faveur de la psychiatrie. Si elle a indiqué ainsi la 
volonté du gouvernement de préserver les moyens, elle n’a 
pas évoqué d’augmentation des budgets dédiés, y voyant une 
solution de facilité. Elle appelle à une meilleure organisation 
des professionnels et des services concernés, alors que celle-ci 
est déjà mise en œuvre. 

Face à cette situation, quelles solutions concrètes le 
Gouvernement entend-il proposer pour améliorer la situation 
de la psychiatre ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’éduca-
tion nationale. 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre de l’éducation nationale. 
Madame Blondin, comme vous le soulignez, la santé mentale 
est un déterminant essentiel de la santé, sur lequel il faut 
évidemment agir le plus en amont possible. Cette question 
est certainement insuffisamment prise en compte dans notre 
pays jusqu’à présent, et la psychiatrie a été laissée à l’écart des 
différentes réformes. 

Le Gouvernement s’engage à changer de stratégie. La 
ministre des solidarités et de la santé a présenté, le 
28 juin 2018, lors de l’installation du nouveau comité straté-
gique de la santé mentale et de la psychiatrie, une feuille de 
route très ambitieuse, dont l’un de ses axes vise précisément à 
garantir des parcours de soins coordonnés et soutenus par 
une offre en psychiatrie accessible, diversifiée et de qualité. 

Pour organiser les parcours de soin des patients, chaque 
territoire devra se doter d’un projet territorial de santé 
mentale, auquel participeront tous les acteurs de l’organisa-
tion territoriale. 

Pour concrétiser ces ambitions, la ministre porte une atten-
tion particulière aux moyens de la psychiatrie, notamment de 
la pédopsychiatrie, qui est une discipline trop délaissée. Elle 
souhaite ainsi accroître le nombre de professionnels formés. 
Cela passe par les effectifs dévolus à la psychiatrie, mais aussi 
par le renforcement de la formation des médecins généralistes 

SÉNAT – SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 8827 



dans le champ de la santé mentale. Il faut promouvoir l’accès 
à des stages de formation en psychiatrie des étudiants en 
deuxième et troisième cycle. 

Par ailleurs, un travail sur les pratiques avancées en psychia-
trie sera réalisé. Enfin, la ministre souhaite résolument 
développer la recherche dans cette spécialité. 

Afin que soient adaptées les ressources, une réflexion a été 
engagée début 2018 avec les agences régionales de santé pour 
concevoir des critères de modulation interrégionale. Celle-ci 
a déjà conduit à un renforcement de la dotation de trois 
régions historiquement sous-dotées. Parallèlement, des 
travaux sont menés sur la réforme des modes de financement. 
Il faut faire en sorte que les établissements de santé mentale 
soient incités à s’inscrire dans des démarches de qualité. 

Cette feuille de route traduit l’ambition de ce gouverne-
ment en faveur de la psychiatrie, afin de garantir à cette 
discipline la juste place qu’elle mérite au sein de notre 
système de santé. 

M. le président. La parole est à Mme Maryvonne Blondin, 
pour répondre à M. le ministre. 

Mme Maryvonne Blondin. Je vous remercie, monsieur le 
ministre, de ces annonces, qui sont récentes, puisqu’elles 
datent du 28 juin dernier, disiez-vous. 

Des comités de pilotage ont été organisés et une assemblée 
des établissements en santé mentale, qui en regroupe plus de 
deux cent vingt, avait émis des propositions pour lutter 
contre tous les manques dont souffre ce secteur. 

Vous avez souligné avec pertinence, et j’ai bien pris note de 
vos propos, monsieur le ministre de l’éducation nationale, la 
question de la santé à l’école. Vous avez évoqué la prise en 
charge des problèmes de souffrance psychique des enfants 
– ils touchent un enfant sur dix en France – qui les 
empêchent d’acquérir les connaissances voulues et qui consti-
tuent un frein à leur apprentissage. J’aurais également 
souhaité vous parler des pratiques avancées, que vous avez 
évoquées en psychiatrie et qui existent également en 
médecine scolaire. 

En tout cas, monsieur le ministre, il faut absolument que 
vous souteniez les établissements de santé mentale, non seule-
ment par des mots, mais aussi par des actes et par des 
moyens. 

FINANCEMENT DES SERVICES MUNICIPAUX DE 
SANTÉ SCOLAIRE 

M. le président. La parole est à M. Gilbert-Luc Devinaz, 
auteur de la question no 254, adressée à M. le ministre de 
l’éducation nationale. 

M. Gilbert-Luc Devinaz. Ma question concerne le finance-
ment des services municipaux de médecine scolaire. 

La médecine à l’école connaît une anémie profonde, qui 
conduit à une prise en charge inégale des élèves. En dix ans, 
le nombre de médecins scolaires a chuté de près d’un tiers. Si 
57 % des enfants sont vus par un médecin pendant leur 
scolarité, l’amplitude des visites varie de 0 % à 90 % selon 
les départements. Vous-même, monsieur le ministre, avez 
reconnu, lors d’une audition au Sénat, que la visite 
médicale « n’était pas une réalité pour tous les élèves de 
France ». 

Nous sommes donc d’accord sur le constat. Notre 
approche diffère toutefois quant à la solution proposée. 
Vous souhaitez mobiliser la protection maternelle et infan-

tile, ou PMI, et les médecins libéraux. Je vous propose une 
autre solution, simple et efficace, qui est déjà mise en appli-
cation dans onze villes, parmi lesquelles Villeurbanne, 
Antibes, Bordeaux, Rennes, Grenoble, Vénissieux ou Lyon, 
qui disposent d’un service de médecine scolaire. Ceux-ci 
répondent aux besoins des enfants, qui sont parfois dans 
des situations de grande pauvreté. 

Cette prévention bénéficie aux enfants, mais aussi à la 
société tout entière : détectées plus tôt, certaines pathologies 
sont mieux traitées, alors qu’elles coûteraient plus cher, 
notamment à l’État, si elles étaient diagnostiquées plus tard. 

Aujourd’hui, ces services municipaux sont pourtant sur la 
sellette. Leur situation révèle une double inégalité : inégalité 
dans la prise en charge des enfants quand l’État gère le service 
de médecine scolaire, mais aussi inégalité financière entre les 
communes, dont certaines se substituent à l’État. Certes, ces 
dernières sont volontaires, mais pas à n’importe quel coût. 
Celui de la prise en charge par l’État a été évalué à près de 
40 euros par enfant et par an, mais l’État verse une subven-
tion moyenne de 9,50 euros seulement aux onze villes volon-
taires. 

Ma question est simple, monsieur le ministre : le Gouver-
nement entend-il revaloriser ces subventions à hauteur du 
coût de la prestation ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’éduca-
tion nationale. 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre de l’éducation nationale. 
Monsieur Devinaz, comme vous l’avez dit au début de votre 
intervention, nous sommes d’accord sur le constat. Le grand 
objectif est notamment de parvenir à la visite médicale systé-
matique pour tous les enfants avant l’âge de six ans. 

L’école a une responsabilité en matière de santé, celle-ci 
étant entendue au sens large, considérée dans sa dimension 
psychique, physique et environnementale. J’en suis conscient 
et je souhaite que nous l’assumions pleinement, pour 
favoriser la réussite scolaire des élèves et permettre, de ce 
fait, la réduction des inégalités sociales. 

Notre politique de santé repose sur trois axes : l’éducation à 
la santé, la prévention et la protection. Ces axes sont mis en 
œuvre dans le cadre du parcours éducatif de santé, qui 
constitue un ensemble continu de la maternelle à la termi-
nale, cohérent et progressif. 

Pour veiller à la santé des élèves et à leur bien-être, l’insti-
tution scolaire s’appuie sur les médecins et les infirmiers de 
l’éducation nationale, qui participent à la mise en œuvre de 
ce parcours de santé, mais elle peut également recourir à 
d’autres intervenants. Le code de l’éducation, dans son 
article L. 141-1, lui fait obligation d’assurer à tous les 
élèves au cours de leur sixième et douzième année une 
visite médicale ou de dépistage, une prise en charge et un 
suivi adapté, notamment en prenant les mesures appropriées 
pour que les familles soient aussitôt informées des constata-
tions médicales. 

Il est arrivé, en effet, que les collectivités prennent en 
charge cette mission pour l’école primaire, vous l’avez 
rappelé. Le ministère de l’éducation nationale leur verse 
alors une subvention. C’est encore le cas de onze villes, qui 
continuent à prendre en charge les missions de santé scolaire. 
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Comme il s’agit d’une compétence de l’État, le versement 
de la subvention est assis sur une convention de délégation 
négociée par chaque service académique en tenant compte 
des spécificités locales. 

Or il n’est pas possible de comparer les dépenses des 
collectivités en la matière et celle de l’État, d’abord parce 
qu’elles ne concernent pas le même périmètre : les prestations 
des communes sont circonscrites au premier degré, tandis 
que celles de l’État concernent le premier et le second degré. 
De plus, et surtout, la plus grosse part de la dépense de santé 
scolaire du ministère de l’éducation nationale concerne les 
personnels : c’est le salaire des infirmières, des médecins et des 
secrétaires médico-scolaires du premier degré comme du 
second degré. 

Toutefois, si certaines des communes déposaient des 
demandes argumentées de réexamen des conditions de parte-
nariat auprès des services rectoraux, ces dossiers seraient 
étudiés de manière approfondie ; à la suite de votre 
question, je vais examiner ce dossier avec attention. Bien 
entendu, cette évolution des rectorats se fera en liaison 
avec l’administration. 

Je profite de votre question pour insister sur la politique du 
Gouvernement, qui vise à atteindre l’objectif de 100 % de 
visites médicales. Elle consiste à rassembler les forces, celles 
que vous avez évoquées, mais également celles de la protec-
tion maternelle et infantile, ainsi que de la médecine générale 
de ville, en effet. Nous devons parvenir à la médecine scolaire 
pour tous les enfants. Il s’agit d’un enjeu social et de santé qui 
est fondamental. 

M. le président. La parole est à M. Gilbert-Luc Devinaz, 
pour répondre à M. le ministre. 

M. Gilbert-Luc Devinaz. Monsieur le ministre, je vous 
remercie de votre réponse et de l’ouverture que vous 
proposez au réseau des onze communes qui se substituent, 
en quelque sorte, à l’État, en exerçant une compétence qui 
n’est pas obligatoire. 

Je nourris toutefois quelques inquiétudes quant à la péren-
nité du service proposé par ces communes, en raison des 
difficultés financières qui s’accentuent et qui pèsent sur 
leurs budgets. Je crains que, un jour ou l’autre, ces 
communes n’y mettent un terme. Il me semble donc 
qu’une aide de l’État est nécessaire. 

Vous proposez de vous reposer sur les médecins libéraux. 
Là encore, je suis circonspect. Ces médecins rencontrent déjà 
des difficultés à faire face à la désertification médicale, en ville 
comme en zone rurale. Je ne vois pas comment ils pourraient 
dégager du temps pour suivre les problématiques de santé 
scolaire. 

Si l’État impose des dépenses aux collectivités territoriales, 
il est légitime qu’il soutienne ces dernières quand elles 
s’impliquent dans le bien-être de leurs populations. 

ENSEIGNEMENT DES LANGUES VIVANTES À 
L’ÉCOLE PRIMAIRE 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Todeschini, 
auteur de la question no 324, adressée à M. le ministre de 
l’éducation nationale. 

M. Jean-Marc Todeschini. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, à l’école élémentaire, les 
élèves reçoivent un enseignement de langues étrangères à 
partir du CE1. À l’issue de cet enseignement, tous les 

élèves doivent avoir atteint le niveau 1 du cadre européen 
commun de référence des langues dans l’une des huit langues 
retenues. 

Pour chaque académie, dans le cadre de ses attributions, la 
commission sur l’enseignement des langues vivantes étran-
gères veille, notamment, à la diversification de l’offre linguis-
tique. Toutefois, force est de constater sur le terrain que de 
nombreux parents d’élèves s’émeuvent d’une situation réelle 
qui apparaît bien éloignée de la théorie. 

Dès 2011, j’avais interpellé le ministre de l’époque au sujet 
du manque de moyens accordés à la mise en place de 
l’apprentissage des langues au sein de l’école primaire. 

J’avais cité l’exemple d’une commune que je connais bien, 
celle de Talange, en Moselle, en évoquant le cas d’une école 
dans laquelle seule la langue italienne était proposée aux 
élèves. Je reprenais alors le questionnement des parents 
quant au sens du choix de cette langue dans un territoire 
frontalier. 

De son côté, le département de la Moselle, avec vos 
services, monsieur le ministre, développe un plan important 
d’apprentissage de la langue du pays voisin, c’est-à-dire l’alle-
mand. Il semble en effet plus pertinent de proposer aussi dans 
ce territoire au moins l’allemand, voire l’anglais, qui est 
indispensable dans le monde connecté, ce qui permettrait 
aux élèves d’aborder ensuite l’allemand en deuxième langue. 

Sept ans plus tard, interpellé à nouveau par des parents 
d’élèves de la même commune, je ne puis malheureusement 
que constater une aggravation de cette situation : à Talange, 
aujourd’hui, seul l’italien est proposé à tous les élèves. Le 
directeur académique reconnaît par courrier que l’adéquation 
entre les besoins et l’offre est difficile à réaliser, compte tenu 
des contraintes techniques et financières auxquelles cette 
gestion est soumise. 

Pourtant, toutes les études s’accordent pour souligner que 
les premières années d’enseignement sont décisives dans 
l’apprentissage d’une langue. 

Si nous sommes conscients des difficultés réelles rencon-
trées par le monde enseignant en termes de moyens, la 
réponse du ministère de l’éducation nationale ne peut pas 
être satisfaisante : l’avenir de nos enfants ne saurait se trouver 
pris au piège des seules contingences matérielles ou finan-
cières ! 

Sans remettre en cause la qualité des enseignements prodi-
gués ni le dévouement et le professionnalisme des ensei-
gnants, je repose la question de la diversité linguistique 
offerte à nos élèves. Certes, monsieur le ministre, vous 
héritez de la situation, mais quelles mesures entendez-vous 
prendre pour que les élèves de Talange et de toutes les zones 
frontalières puissent accéder à une offre linguistique diversi-
fiée dès le CE1 ? 

Je précise, pour que les choses soient claires, que je n’ai rien 
contre l’italien, étant moi-même d’origine italienne – mon 
père est mort italien… 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’éduca-
tion nationale. 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre de l’éducation nationale. 
Monsieur Todeschini, nous allons nous retrouver sur bien 
des points, à commencer par l’amour de l’Italie… 
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C’est un sujet dont je parlais tout récemment avec l’ambas-
sadrice d’Italie, parce que nous avons, en effet, à fortifier la 
diversité linguistique, donc des langues comme l’italien. Le 
tout dans le cadre d’une stratégie générale des langues qui ne 
date pas d’hier – vous avez eu raison de le souligner. Depuis 
une vingtaine d’années, des progrès ont été accomplis en 
France dans ce domaine : la situation est ainsi plus satisfai-
sante aujourd’hui que par le passé, même si bien des voies 
d’amélioration demeurent. 

L’académie de Nancy-Metz a été interrogée sur l’enseigne-
ment des langues vivantes étrangères dans le premier degré 
dans le département de la Moselle, dont la commune de 
Talange fait partie. Au cours de l’année 2017-2018, les 
élèves du CP au CM2 ont bénéficié d’un enseignement de 
l’anglais à 56 %, de l’allemand à 41 %, de l’italien à 2 % et 
du luxembourgeois à 0,55 %. Ce portrait fait donc apparaître 
une certaine diversité linguistique dans un département 
significatif comme la Moselle. 

La situation des deux écoles de Talange, qui comptent 
450 élèves, est historiquement imprégnée par la culture 
italienne, comme vous l’avez expliqué, à travers la population 
de migrants italiens. Cette influence continue de vivre à 
travers l’enseignement de l’italien. D’ailleurs, le festival du 
film italien de Villerupt est une référence dans son domaine. 

Dans le cadre d’un accord avec les autorités consulaires 
italiennes, l’enseignement de l’italien dans les deux écoles de 
la commune, ainsi qu’à Metz et à Moyeuvre-Grande, est 
assuré par trois locuteurs natifs, financés par le consulat. 
L’inspectrice de l’éducation nationale chargée de la circon-
scription du premier degré dont dépend Talange atteste la 
qualité de l’enseignement dispensé. 

L’apprentissage de l’italien permet d’élargir le répertoire 
linguistique des élèves et vise l’obtention du niveau A1 en 
italien en fin de CM2. L’inspectrice de l’éducation nationale 
chargée du dossier n’a fait part d’aucun retour négatif des 
familles au sujet de cet enseignement. 

Dans le cadre de la poursuite de la scolarité, la continuité 
linguistique est assurée au collège de Talange, qui offre dès la 
sixième une classe bilangue anglais-italien et l’enseignement 
de l’italien en langue vivante 2. 

La commission académique sur l’enseignement des langues 
vivantes étrangères, présidée par le recteur de l’académie, est 
chargée de veiller à la diversité de l’offre de langues, ainsi qu’à 
la cohérence et à la continuité des parcours. Cette commis-
sion établit chaque année un bilan de l’enseignement et peut 
proposer des aménagements à la carte académique des 
langues. 

Il est possible d’envisager, tout en préservant l’identité 
culturelle historique de ces écoles, de proposer l’apprentissage 
d’autres langues vivantes, en fonction des ressources en ensei-
gnants disponibles. C’est ainsi que, s’il me paraît bon que 
l’italien continue d’être enseigné fortement dans cette 
académie, des évolutions pourront éventuellement intervenir 
au nom de la diversité des langues. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Todeschini, 
pour répondre à M. le ministre. 

M. Jean-Marc Todeschini. Monsieur le ministre, je connais 
parfaitement la situation du département de la Moselle, en 
particulier du plateau lorrain, et la présence importante 
d’immigrés italiens de deuxième ou troisième génération. 

L’italien comme langue de culture d’origine, les parents 
n’ont rien contre ! Mais, en l’occurrence, on impose cette 
langue à tous les jeunes. Ce que vous dit l’inspectrice de 
l’éducation nationale, qui est à Rombas et que je connais 
bien, est juste : sur l’enseignement et les enseignants italiens 
qui se succèdent, il n’y a pas rien à dire. 

Je n’ai pas voulu aborder la question du consulat. C’est 
l’Italie, il est vrai, qui finance l’apprentissage de l’italien dans 
cette commune. 

Reste que les parents s’inquiètent. Tous les matins, en effet, 
quelque 80 000 Mosellans franchissent la frontière pour 
travailler au Luxembourg ; dans le Grand Est, en comptant 
les trajets vers l’Allemagne, on dénombre 175 000 frontaliers. 
C’est pourquoi le département développe, en liaison avec vos 
services, un plan important en faveur de l’apprentissage de 
l’allemand. 

Dans ce contexte, les parents ne peuvent pas comprendre 
que seul l’italien soit proposé, et, de fait, imposé. Je le répète, 
je n’ai rien contre cette langue. Simplement, je pense que, 
dans ces communes – il y en a où la présence d’immigrés 
italiens est encore plus forte qu’à Talange –, une diversité de 
possibilités pourrait être offerte. Cela s’est fait naguère, à une 
époque où l’allemand était enseigné par des professeurs de 
collège, mais ce n’est apparemment plus le cas. 

SITUATION SCOLAIRE DES ENFANTS DYSLEXIQUES 

M. le président. La parole est à Mme Jocelyne Guidez, 
auteur de la question no 367, adressée à M. le ministre de 
l’éducation nationale. 

Mme Jocelyne Guidez. Monsieur le ministre, je souhaite 
appeler votre attention sur un sujet préoccupant : la situation 
scolaire des enfants dyslexiques. 

Aujourd’hui, les différents troubles « dys » concerneraient 
environ 10 % de la population française. Dans ce contexte, je 
dois dire que les témoignages entendus à l’occasion de ma 
rencontre avec l’Association d’adultes et de parents d’enfants 
dyslexiques de l’Essonne semblaient en totale contradiction 
avec le discours officiel prononcé lors de la rentrée de 
septembre dernier. 

En effet, alors qu’avait été annoncé « le développement de 
l’information aux familles afin de simplifier leurs démarches », 
ces mêmes familles parlaient plutôt d’un parcours du 
combattant et de méandres administratifs. Alors que « le 
renforcement de l’accompagnement humain » avait été 
présenté comme une priorité, les familles faisaient état d’un 
handicap invisible et d’un manque de communication, 
parfois même de considération. D’ailleurs, la formation des 
enseignants sur les troubles spécifiques du langage et des 
apprentissages est primordiale. 

Enfin, alors que « le numérique au service d’une école 
inclusive » avait été vanté, ces parents dénonçaient une discri-
mination en constatant que leurs enfants se voyaient refuser 
pour des examens les aménagements auxquels ils étaient 
pourtant habitués en classe, comme des ordinateurs, la 
présence d’auxiliaires de vie scolaire ou du temps supplémen-
taire. 

Certes, la scolarisation de ces jeunes aux besoins particuliers 
peut entraîner des difficultés pour l’administration ; je puis le 
concevoir. Toutefois, afin de les accompagner positivement 
dans leur parcours, il paraît légitime que des aménagements 
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simples et pragmatiques soient mis en place pour simplifier la 
vie de ces nombreuses familles et soutenir ces enfants dans 
l’apprentissage des savoirs. 

Monsieur le ministre, cette situation m’en rappelle 
malheureusement une autre : celle, elle aussi souvent 
oubliée, des jeunes aidants. S’occupant chaque jour d’un 
parent malade ou handicapé, ils sont épuisés : ils ont donc 
besoin d’une meilleure adaptation et mériteraient de bénéfi-
cier également d’un accompagnement personnalisé. Cela 
devient urgent ! 

En conclusion, et sans remettre en cause la sincérité de vos 
propos ni votre engagement plein et entier, un décalage entre 
les souhaits et la réalité du quotidien est à déplorer. Or l’école 
de la République ne saurait négliger l’idéal d’égalité auquel 
nous croyons tous ! 

Pour reprendre les mots de Jacques Chirac, « la démocratie, 
c’est l’égalité des droits, mais la République, c’est l’égalité des 
chances ». Ainsi, la société inclusive qu’appelle de ses vœux le 
Président de la République ne peut s’affranchir d’une école 
qui soit elle aussi inclusive. 

C’est pourquoi je souhaite connaître, monsieur le ministre, 
vos engagements en faveur de ces enfants qui, comme tous les 
enfants, ont le droit de réussir. 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’éduca-
tion nationale. 

M. Jean-Michel Blanquer, ministre de l’éducation nationale. 
Madame Guidez, la question que vous soulevez est très 
importante et s’inscrit, en effet, dans l’enjeu de ce que 
nous appelons l’école inclusive. Il n’y a évidemment 
aucune différence entre vous et moi sur la priorité que 
constitue la réalisation de cette école inclusive. 

Depuis les propos tenus par Jacques Chirac voilà une 
vingtaine d’années, les choses ont beaucoup évolué, et dans 
un sens plutôt positif. Il faut considérer la distance parcourue 
sur ce long chemin, qui suppose de nombreuses évolutions, à 
commencer par une amélioration de notre capacité à repérer 
les troubles « dys », ces problèmes divers et qui se comple-
xifient à mesure que la recherche progresse. Un tel enjeu du 
repérage est à rattacher à ce que je disais précédemment de la 
médecine scolaire. 

La formation des professeurs est le deuxième enjeu : un 
enjeu clé, car, si nous voulons une école inclusive, nous avons 
besoin de professeurs qui connaissent et comprennent ces 
questions, ce qui est plus le cas aujourd’hui qu’hier mais doit 
l’être encore bien davantage demain. La prochaine réforme 
de la formation des professeurs prendra pleinement en 
compte cette dimension. 

Un troisième enjeu est la formation des personnels dédiés, 
qui sont de plus en plus nombreux. C’est pourquoi je suis 
moins d’accord avec vous au sujet du décalage à la rentrée 
dernière : nous avons créé 8 000 postes supplémentaires pour 
l’accueil des élèves en situation de handicap, ce qui a direc-
tement retenti sur les élèves atteints de troubles « dys ». 

Certes, l’institution n’est peut-être pas encore parfaitement 
à la hauteur, quantitativement et qualitativement, mais elle 
est en progrès sur cette question, et nous avons pu suivre 
davantage d’élèves « dys » cette année que la précédente. À ces 
élèves, les plans d’accompagnement personnalisé, ou PAP, 
inscrits à l’article D. 311-13 du code de l’éducation permet-
tent de bénéficier d’aménagements et d’adaptations pédago-
giques. 

En matière d’aménagements d’examen, nous recomman-
dons vivement aux médecins scolaires d’accorder aux élèves 
les aménagements qu’ils sollicitent, dès lors que ceux-ci ont 
pu en bénéficier tout au long de leur parcours scolaire. C’est 
ce que l’institution scolaire s’engage à faire aujourd’hui et ce 
que nous avons pratiqué dans la période d’examen qui vient 
de s’achever. 

Dans l’intérêt même de l’élève, et afin de ne pas l’exposer à 
des conditions d’examen qui ne lui seraient pas familières, les 
aides et aménagements qui lui sont accordés doivent être en 
cohérence avec ceux qui lui ont été accordés tout au long de 
sa scolarité. 

Madame la sénatrice, c’est une politique d’ensemble que 
nous menons, Sophie Cluzel et moi-même, en faveur des 
élèves en situation de handicap, et elle prend pleinement en 
compte les élèves « dys ». Cette dimension est pleinement 
prise en compte dans notre politique pédagogique, de 
manière à prévenir certains troubles et à adopter, plutôt 
qu’une approche fondée sur la médicalisation, une 
approche pédagogique des problèmes « dys » – l’approche 
médicale étant mise en œuvre chaque fois que nécessaire, 
grâce aux liens entre l’éducation nationale et la santé. 

Je suis totalement convaincu que nous sommes en progrès 
sur l’ensemble de ces questions et que la prochaine rentrée le 
montrera encore ! 

M. le président. La parole est à Mme Jocelyne Guidez, pour 
répondre à M. le ministre. 

Mme Jocelyne Guidez. Monsieur le ministre, je vous 
remercie de votre écoute. J’espère que le chemin dont vous 
avez parlé, qui, jusqu’à présent, était semé d’embûches, 
débouchera sur une plus grande égalité des chances. Ces 
enfants en ont besoin. 

Nous avons encore besoin de progresser, car les parents qui 
viennent nous voir rencontrent de sérieux problèmes. Ce 
n’est peut-être pas la réalité, mais ils ont l’impression de ne 
pas être suffisamment écoutés. La prochaine rentrée, dites- 
vous, sera certainement meilleure : nous l’attendons avec 
impatience. 

M. le président. Nous en avons terminé avec les réponses à 
des questions orales. 

Mes chers collègues, l’ordre du jour de ce matin étant 
épuisé, nous allons maintenant interrompre nos travaux ; 
nous les reprendrons à quatorze heures trente, pour 
l’examen du projet de loi relatif à la lutte contre la fraude. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à douze heures quinze, est reprise à 
quatorze heures trente, sous la présidence de M. Jean-Marc 
Gabouty.) 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-MARC GABOUTY 
vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 
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3 

CANDIDATURES À UNE ÉVENTUELLE 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. J’informe le Sénat que des candidatures 
ont été publiées pour siéger au sein de l’éventuelle commis-
sion mixte paritaire chargée d’élaborer un texte commun sur 
le projet de loi pour l’équilibre des relations commerciales 
dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation 
saine, durable et accessible à tous. 

Ces candidatures seront ratifiées si la présidence n’a pas 
reçu d’opposition dans le délai d’une heure prévu par notre 
règlement. 

4 

MISE AU POINT AU SUJET D’UN VOTE 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Delattre. 
Mme Nathalie Delattre. Monsieur le président, lors du 

scrutin no 186 sur l’ensemble du projet de loi pour l’équilibre 
des relations commerciales dans le secteur agricole et alimen-
taire et une alimentation saine, durable et accessible à tous, 
Mme Véronique Guillotin souhaitait s’abstenir. 

M. le président. Acte est donné de cette mise au point, ma 
chère collègue. Elle sera publiée au Journal officiel et figurera 
dans l’analyse politique du scrutin. 

5 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 

Discussion en procédure accélérée d’un projet de loi dans 
le texte de la commission 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi relatif à la lutte contre la fraude (projet no 385, 
texte de la commission no 603, rapport no 602, avis no 600). 

La procédure accélérée a été engagée sur ce texte. 
Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre de l’action et des comptes 

publics. Monsieur le président, monsieur le président de la 
commission des finances, monsieur le rapporteur, madame la 
rapporteur pour avis, mesdames, messieurs les sénateurs, je 
suis particulièrement heureux de défendre en premier lieu 
devant votre assemblée le projet de loi relatif à la lutte contre 
la fraude, après l’avoir présenté devant votre commission des 
finances. 

En effet, la Haute Assemblée travaille depuis longtemps, 
quelle que soit sa majorité, sur la lutte contre la fraude, en 
particulier fiscale. C’est donc lui rendre justice que de lui 
permettre de travailler avec le Gouvernement sur ce sujet. Je 
sais que c’est dans cet esprit que vos auditions ont été menées 
et que M. le rapporteur général a travaillé. 

Notre objectif est de lutter mieux encore contre la fraude 
fiscale et contre toute forme de fraude. J’ai souhaité, au nom 
du Premier ministre et du Président de la République, un 
texte aussi court que possible, afin qu’il ne se perde pas dans 
des méandres où l’essentiel disparaîtrait. 

La fraude, c’est du vol. C’est de l’argent qui manque dans 
les caisses de la Nation pour améliorer la solidarité et le 
fonctionnement des services publics. C’est un impôt davan-
tage concentré sur ceux qui paient honnêtement le juste 
impôt que nous devons à la Nation. 

Partant de ce principe, nous devons renforcer les disposi-
tions législatives qui nous permettent, au sein de la direction 
générale des finances publiques, de la direction générale des 
douanes, du ministère de l’intérieur et du ministère de la 
justice, de mieux lutter contre la fraude fiscale et contre toute 
forme de fraude. 

Peut-être pouvons-nous nous arrêter quelques instants sur 
l’évaluation : combien la fraude fiscale représente-t-elle en 
France ? 

M. François Bonhomme. Bonne question ! 
M. Gérald Darmanin, ministre. De très nombreux chiffres 

sont avancés et, comme toujours, il est difficile d’estimer un 
phénomène qui est caché. 

J’entends parler de 60 à 80 milliards d’euros. Je m’étonne 
de ces montants, qui correspondent parfois à l’exact montant 
du déficit public… Il ne faudrait pas que ces évaluations nous 
portent à la paresse dans la réduction de nos dépenses publi-
ques, avec l’idée qu’il suffirait de lutter contre la fraude pour 
restaurer l’équilibre des comptes publics. 

Il est vrai que le montant de 20 milliards d’euros, sur lequel 
nous ne recouvrons que 12 milliards d’euros, de redresse-
ments en tout genre, constaté régulièrement, notamment 
dans le budget précédent, qui permet d’avoir un chiffre 
officiel validé par le Gouvernement, est sans doute bien en 
deçà de la réalité de la fraude fiscale. Je dirais donc, à 
première vue, que le montant annuel de la fraude fiscale se 
situe entre 20 et 80 milliards d’euros… 

Pour essayer de limiter les incertitudes, j’ai proposé, 
monsieur le président de la commission des finances, 
monsieur le rapporteur, qu’avec votre assemblée, dans 
toute sa diversité politique, ainsi qu’avec l’Assemblée natio-
nale, nous nous réunissions en septembre à Bercy, avec aussi 
les organisations non gouvernementales, l’OCDE et les 
spécialistes de la direction générale des finances publiques, 
afin de travailler à une méthodologie qui nous permette 
d’approcher du chiffre le plus consensuel possible. 

Nous pourrons ainsi améliorer notre perception du phéno-
mène et, peut-être, rendre possible un travail sur la partie 
immergée de l’iceberg. 

Cette suggestion que je vous soumets est, je crois, originale, 
car il est rare que Bercy propose ainsi d’objectiver un 
montant de fraude – une fraude que nous essayons par 
ailleurs de combattre. 

Monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs, 
nous avons voulu un texte court. Mais, pour être court, le 
projet de loi n’en prévoit pas moins des moyens très impor-
tants pour lutter contre la fraude fiscale, de manière extrê-
mement pragmatique, sans idéologie et peut-être même sans 
grands effets de manche. 

Sans vouloir parler à votre place, monsieur le rapporteur, 
vous avez reconnu que ce texte était intéressant, et il a, je 
crois, été salué par votre commission. Il l’a été aussi par les 
syndicats, y compris par ceux qui sont parfois les plus contes-
tataires quand j’ai la chance de discuter avec eux au sujet des 
agents des finances publiques. 
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De fait, ce projet de loi va manifestement assez loin dans la 
frontière un peu trouble entre l’évasion et la fraude – parfois 
même, monsieur le rapporteur, entre le conseil et le montage 
fiscal frauduleux. 

Surtout, nous avons entendu préserver les droits du Parle-
ment, qui travaille depuis de nombreuses années sur un 
grand nombre de dispositions en la matière. 

Ainsi, monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les 
sénateurs, j’essaierai d’émettre le plus grand nombre 
possible d’avis favorables sur vos amendements, de même 
que sur ceux des députés, quelle que soit la sensibilité de 
leurs auteurs, dès lors que ces initiatives ne dénatureront pas 
le texte. Vous aurez d’ailleurs remarqué, monsieur le rappor-
teur, que, à de très rares exceptions près, le Gouvernement 
n’a pas déposé d’amendement de suppression sur le texte de 
la commission, afin de respecter le travail de la Haute Assem-
blée. 

La question médiatique, peut-être même parfois anecdo-
tique, plus que profonde, du « verrou de Bercy » occupera 
sans doute une partie de nos travaux. Le Gouvernement n’a 
pas souhaité l’intégrer dans le texte adopté en conseil des 
ministres, parce que la mission d’information commune de 
l’Assemblée nationale sur les procédures de poursuite des 
infractions fiscales, présidée par M. Diard et dont 
Mme Cariou était la rapporteur, travaillait sur cette 
question, bien mal nommée, du « verrou de Bercy ». Nous 
avons ainsi souhaité respecter le temps du Parlement. 

Sur ce sujet, monsieur le rapporteur, vous avez fait adopter 
par la commission un amendement reprenant, avec de légères 
modifications, l’essentiel de ce que nous avons proposé, pour 
la première fois dans l’histoire de ce verrou. 

Je rappelle que, à la fin des années soixante-dix, le président 
Giscard d’Estaing et sa majorité ont voulu protéger les contri-
buables du pouvoir politique en mettant en place la commis-
sion des infractions fiscales. Depuis lors, plusieurs décisions 
sont intervenues, notamment du juge constitutionnel, inter-
disant de condamner une même personne deux fois pour un 
même motif, à l’exception des cas les plus graves. 

Même si l’Assemblée nationale pourra, si elle le souhaite 
– j’imagine que ce sera le cas –, améliorer le dispositif en la 
matière, je donnerai mon accord de principe pour que les clés 
du verrou, si j’ose dire, reviennent au Parlement et qu’il vous 
appartienne de définir les critères. 

Nous avons évoqué, au cours de nombreuses auditions, la 
difficulté de mener des enquêtes fiscales. À cet égard, je 
regrette – c’est peut-être le seul point de désaccord entre 
nous – que la commission ait supprimé l’article 1er du 
projet de loi, notamment la police fiscale. 

Madame la rapporteur pour avis, l’argument selon lequel 
nous pourrions renforcer la police qui travaille sur les 
enquêtes fiscales au sein du ministère de l’intérieur, sous 
prétexte d’éviter un doublon, n’est à mon avis pas pertinent. 

Les enquêtes fiscales, lorsque le procureur de la République 
est saisi, peuvent être confiées à la brigade du ministère de 
l’intérieur où travaillent des agents des impôts ou à un autre 
service, dirigé par un magistrat – en l’occurrence, une magis-
trate – et qui dépend du ministre de l’action et des comptes 
publics, même s’il est évidemment autonome, puisqu’il ne 
peut être saisi que dans le cadre d’un travail judiciaire. Je veux 
parler du service national de douane judiciaire, ou SNDJ, qui 
a été créé voilà quelques années et qui a fait montre d’une 

grande efficacité. Ce service d’enquête douanière permet de 
lutter contre les faits connexes de blanchiment, de contre-
bande, de contrefaçon et de trafic. 

Un magistrat a donc aujourd’hui deux services à sa dispo-
sition : la brigade nationale de répression de la délinquance 
fiscale, la BNRDF, et le SNDJ. 

J’essaierai de vous convaincre de l’intérêt de notre propo-
sition : créer une police fiscale, placée, évidemment, sous 
l’autorité d’un magistrat – elle ne pourra pas être saisie par 
le ministre de l’action et des comptes publics – et qui pourra 
travailler sur les enquêtes concernant spécifiquement – il 
appartiendra au magistrat d’en juger, et c’est lui qui aura la 
possibilité de saisir ou non tel ou tel service – la fraude 
fiscale. Il s’agit en effet, il faut bien le dire, d’un service 
très particulier, qui mène des enquêtes très particulières. 

Je fais remarquer à la représentation nationale que l’une des 
difficultés de notre droit et de notre pratique tient à ce que, 
lorsque, après le verrou, la direction générale des finances 
publiques transmet un dossier, par exemple, à la commission 
des infractions fiscales, qui elle-même le transmet à la justice, 
non seulement il s’écoule un temps parfois très long entre le 
moment où la plainte est déposée, celui où l’instruction est 
faite et celui où la personne est inquiétée, mais la spécificité 
de l’enquête fiscale ne résiste pas tellement à la procédure 
judiciaire. 

Nous le constaterons ensemble, pas grand monde, voire 
personne, ne va en prison pour fraude fiscale seule. Même 
dans les affaires médiatiques, lorsque nous nous attendons 
toutes et tous à ce que des condamnations fermes ne soient 
pas remises en cause. Tout récemment encore, une très 
grande affaire, qui a mobilisé les services de Bercy et de la 
justice, s’est terminée par, dirons-nous, une mauvaise 
nouvelle pour les finances publiques et la justice, du fait de 
vices de procédure. 

Sans doute la spécificité de l’enquête fiscale justifie-t-elle un 
certain nombre de mesures. C’est pourquoi je vous propo-
serai de rétablir l’article 1er du projet de loi, relatif à la police 
fiscale. Si, malheureusement, votre assemblée en décidait 
autrement, je suis certain que l’Assemblée nationale suivrait 
le Gouvernement sur ce point. 

Parce que je m’efforce de travailler en bonne intelligence 
avec la Haute Assemblée, j’ajoute, dans la perspective de 
l’accord aussi efficace que possible auquel nous souhaitons 
parvenir, que le Gouvernement ne pourra pas reculer, y 
compris en commission mixte paritaire, sur l’article 1er et la 
police fiscale qu’il instaure. 

Monsieur le rapporteur, vous avez évoqué plusieurs sujets, 
notamment lors des discussions relatives au projet de loi de 
finances et vous le ferez sans doute encore à l’avenir dans le 
cadre de l’examen du prochain projet de loi de finances. Je 
veux parler de la fiscalité et de la lutte contre la fraude des 
plateformes. 

Nous avions déjà bien avancé avec les derniers textes qui 
faisaient suite à l’amendement Cherki déposé à l’Assemblée 
nationale ; en effet, ce premier pas ne nous permettait pas 
d’aller plus avant comme nous le souhaitions. Nous avons 
donc travaillé sur un certain nombre de plateformes notam-
ment hôtelières – je ne veux pas citer nommément les sites 
visés –, et nous avons bien progressé ; chacun des élus pourra 
constater que le Gouvernement a tenu sa promesse, encou-
ragé, il est vrai, par les deux assemblées. 

SÉNAT – SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 8833 



Je suis prêt à examiner les dispositions que vous évoquez, 
monsieur le rapporteur – peut-être faudra-t-il les affiner si 
vous permettez que nous ayons une discussion sur ce point. 
Vous aurez constaté qu’il n’y a pas d’amendement de 
suppression concernant, notamment, la TVA pour ces plate-
formes – je sais que c’est l’un de vos chevaux de bataille, à 
l’instar de nombreux membres de cette assemblée. Nous 
aurons peut-être aussi cette discussion à l’Assemblée natio-
nale. 

Même s’il ne faut pas décourager la nouvelle économie, il 
n’y a pas de raison que, en matière fiscale, celle-ci soit traitée 
de manière distincte de l’ancienne économie, si je puis dire. 
Aussi, nous examinerons les amendements présentés par 
votre assemblée, notamment par vous-même, monsieur le 
rapporteur, avec un œil bienveillant, comme je l’avais 
souligné dans le cadre de l’examen de la loi de finances. 

Permettez-moi de m’arrêter quelques instants sur plusieurs 
autres dispositions, qui font naître, me semble-t-il, des petites 
révoltes, plutôt qu’une grande révolution, pour reprendre vos 
termes, monsieur le rapporteur. 

J’aborderai d’abord la question du renforcement des 
capacités de contrôle informatique en matière douanière. 

Les agents des douanes font un travail très important : vous 
le savez, ils concourent à la sécurité de la Nation en tenant les 
frontières et, parfois, en luttant contre le terrorisme. Leur 
action est évidemment très importante dans le Brexit, avec 
l’accompagnement de nos entreprises en matière de fiscalité. 
Mais ils sont aussi parfois, et souvent en premier lieu, 
confrontés à des contrebandiers, des fraudeurs, des malfai-
sants, on peut le dire, qui les rudoient avec une certaine 
énergie. Or la loi ne permet malheureusement pas de 
sanctionner comme il se doit ceux qui ne se plient pas aux 
contrôles des douaniers. 

Ainsi, l’article 2 prévoit de renforcer les capacités de 
contrôle informatique en matière douanière, et je suis 
certain que votre assemblée, qui a eu l’occasion, en lien 
avec la commission des finances, de conduire avec intérêt 
quelques missions sur le travail, très important, de nos 
douaniers, sera encouragée à renforcer les moyens que nous 
pourrons octroyer à ces derniers, ainsi qu’aux agents des 
impôts. 

L’article 3 concerne l’échange d’informations entre 
administrations à des fins de lutte contre la fraude. À cet 
égard, nous aurons à réaliser un travail très important avec 
l’ensemble des administrations de contrôle, c’est-à-dire 
l’URSSAF ou encore les agents de l’inspection du travail. 

La lutte contre la fraude exige parfois des moyens, ainsi 
qu’une mutualisation dans l’échange d’informations que la 
loi ne permet pas. Il est évident que les administrations de 
contrôle, lorsqu’elles sont face à de véritables fraudeurs, 
doivent recourir à toutes les dispositions en vigueur et à 
toutes les informations possibles pour avoir un accès direct, 
avec l’efficacité la plus grande, au fichier de la Direction 
générale des finances publiques, la DGFiP, mais nous 
aurons cette discussion ultérieurement. 

Je ne reviendrai pas sur l’article 4 relatif aux plateformes 
d’économie collaborative, parce qu’un débat intéressant sur 
ce sujet aura lieu dans les deux assemblées. 

En revanche, je veux évoquer avec vous la question assez 
importante de ceux qui conseillent non pas l’optimisation de 
l’impôt – on peut porter un jugement moral sur l’optimisa-
tion fiscale, mais ce n’est pas contra legem –, mais des 
montages de fraude fiscale. 

Dans la phase préparatoire de ce texte, il m’est arrivé à 
plusieurs reprises de rencontrer des contrôleurs fiscaux, 
notamment ceux qui réalisent des perquisitions fiscales 
– Bercy peut en faire dans le cadre de telle ou telle 
enquête. Ceux-ci ont la preuve irréfutable que des conseils 
proposent non pas des optimisations, mais des montages de 
fraude fiscale, sans le moindre questionnement. Souvent, on 
n’organise pas seul son évasion fiscale… 

C’est pourquoi il est essentiel d’arrêter et de condamner 
– en tout cas, il faut que vous nous aidiez à le faire – ceux qui 
proposent, de façon industrielle, des montages fiscaux 
frauduleux. La frontière est évidemment mince ; le Parlement 
aura donc intérêt à préciser l’esprit de la loi avec le Gouver-
nement pour distinguer le conseil de celui qui propose un 
montage frauduleux ; il ne doit pas y avoir de doute sur ce 
point. 

Toutefois, monsieur le rapporteur, permettez-moi d’être 
un peu en désaccord avec l’idée que vous défendez selon 
laquelle il faudrait attendre que la personne soit condamnée 
pour poursuivre la personne qui aura fait ce montage fraudu-
leux. Il me semble, au contraire, que nous pourrions le faire 
dans le même temps, ce qui ne signifie pas qu’il n’y aura pas 
de voie de recours pour les personnes que nous poursuivrons ; 
mais nous aurons sans doute cette discussion. 

Ce point est très important, et j’accepterai sans doute les 
amendements visant à aggraver les peines que nous avons 
évoquées dans le texte. Comme je l’ai indiqué en commis-
sion, il s’agit en quelque sorte d’un article d’appel de la part 
du Gouvernement. Sans doute trouverons-nous la bonne 
sanction, de nature à décourager les uns et les autres 
d’œuvrer dans l’industrie de la fraude. 

L’article 6 prévoit un changement très important pour 
répondre aux demandes à la fois des gouvernements précé-
dents et des législatures précédentes ; il est conforme à la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel : il s’agit de la 
publication des sanctions administratives appliquées aux 
personnes morales à raison de manquements fiscaux graves 
et frauduleux qu’elles ont pu commettre ; c’est ce que l’on 
appelle le name and shame. Cela permettra, j’en suis sûr, de 
contribuer au civisme fiscal que certains d’entre vous encou-
ragent et auquel je m’associe. 

La réputation fiscale présente un grand intérêt, et nos 
concitoyens demandent, me semble-t-il, cette transparence, 
qu’il s’agisse des sanctions pénales ou administratives, mais 
nous y reviendrons ultérieurement. Nous avons encore un 
petit désaccord sur ce point, monsieur le rapporteur, mais je 
suis sûr que le débat permettra de le lever ici ou à l’Assemblée 
nationale. 

L’article 8 aggrave les amendes, tandis que l’article 9 étend 
la procédure dite du « plaider-coupable » – cette procédure a 
bien fonctionné depuis le vote de la loi Perben II, qui a 
permis, entre 2012 et 2016, de simplifier des dizaines de 
milliers de procédures, afin de condamner mieux et plus 
vite un certain nombre de fraudeurs. Nous souhaitons ici 
améliorer l’efficacité du dispositif. 
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Enfin, par l’article 10, nous souhaitons mettre en avant le 
travail très important des douaniers, en aggravant les 
sanctions contre ceux qui entravent leur action. 

Deux derniers points sont en débat. 

L’article 11 évoque la liste des paradis fiscaux, des trous 
noirs fiscaux, en bref, des pays qui ne jouent pas le jeu que la 
France souhaite mener, à l’instar de certains autres pays. 
Aussi, nous devons ici prendre des engagements. 

Pour ma part, je me suis engagé, d’ici à la fin de l’adoption 
définitive de ce texte, c’est-à-dire à la fin du mois d’août ou 
au début du mois de septembre prochain, à faire la tournée 
de ce qu’il est convenu d’appeler les « trous noirs fiscaux ». 

Aujourd’hui, la position du Gouvernement est d’être 
conforme au droit européen et au droit français. Cela ne 
signifie en aucun cas que nous ne pouvons pas faire 
avancer le débat européen. 

L’une des difficultés – le sénateur Éric Bocquet le sait – 
tient au fait que, pour l’instant, les choses sont déclaratives. 
Viendra le moment, dans un an et demi, où les choses seront 
constatées. C’est ainsi que l’Union européenne a construit sa 
liste noire. Sans doute les choses sont-elles lentes, trop lentes, 
mais elles avancent, et je suis certain que le débat parlemen-
taire qui aura lieu ici et à l’Assemblée nationale aidera le 
Gouvernement à intervenir plus efficacement. 

En effet, on ne peut pas construire la même Europe avec de 
telles différences en matière de fiscalité. Celles-ci ne tiennent 
pas simplement à une décision politique ; elles s’apparentent 
plutôt à ce que l’on pourrait appeler un montage frauduleux 
européen dans la mesure où telle ou telle entreprise bénéficie 
de manquements à la solidarité fiscale européenne, pourrais- 
je dire, pour laisser la valeur s’échapper : c’est donc de l’argent 
qui ne rentre pas dans les caisses de l’État, alors que ce devrait 
justement être le cas. 

Le dernier point concerne le tabac. Plusieurs sénateurs – je 
pense à M. Daudigny ou M. Grand – ont déposé des 
amendements sur ce sujet, sur lesquels j’émettrai sans 
doute un avis favorable – peut-être faudra-t-il en discuter 
plus largement. Le Gouvernement déposera aussi un 
amendement en séance publique, car la lutte contre le 
tabac de contrebande, le tabac de contrefaçon, le tabac qui 
n’est pas vendu par les seuls à pouvoir le vendre, c’est-à-dire 
les buralistes, des préposés de l’administration qui exercent 
un métier difficile, doit mobiliser toute l’énergie du Gouver-
nement. 

À cet égard, j’ai donné des instructions extrêmement claires 
à M. le directeur général des douanes, qui les appliquera dès 
cet été, afin que les agents ne fassent plus preuve d’aucune 
marque de patience, ni d’écoute, ni de simplicité adminis-
trative envers ceux qui voudraient passer telle ou telle 
frontière avec plus de cartouches de cigarettes que cela 
n’est normalement autorisé. 

Vous le savez, dans le passé, nous avons eu un désaccord 
avec la Commission européenne sur ce point. Mais 
l’augmentation du prix du tabac, assumée par le Gouverne-
ment et qui porte ses fruits, vise à lutter très fermement 
contre ce qui pourrait s’apparenter à un laisser-aller en 
matière de santé : si le tabac vendu chez les buralistes est 
mauvais, il l’est sans doute plus encore ailleurs parce que ce 
produit n’est pas contrôlé. Nous devons donc à la santé des 
Français, mais aussi aux buralistes, d’être très fermes dans la 
lutte contre les trafics. 

Pour ce faire, nous avons renforcé le service Cyberdouane, 
ce qui a permis, vous l’avez vu très récemment, de réaliser 
d’importantes saisies, notamment sur le dark web, où, hors 
des circuits traditionnels, se vend malheureusement désor-
mais du tabac, en même temps que d’autres produits. 

Par ailleurs, nous avons renforcé nos frontières. Dès ma 
prise de fonctions, je suis allé en Andorre et ailleurs pour 
renforcer les coopérations ; vous avez pu voir les énormes 
saisies réalisées par les douaniers grâce aux contrôles opérés 
en commun avec la police andorrane. 

Sur ce sujet, je déposerai un amendement visant à respecter 
stricto sensu le nombre de paquets de cigarettes que les 
citoyens ont le droit de transporter hors de l’Union 
européenne et à l’intérieur de l’Union. L’instruction 
donnée aux services douaniers est claire : à partir du mois 
de juillet, il ne sera plus possible d’accepter des paquets de 
cigarettes ou de cigarillos en sus, parce qu’il est trop 
compliqué de dresser des procès-verbaux ou parce que 
ceux-ci attendent de faire une saisie importante. 

Dans le même temps, le Gouvernement donnera un avis 
positif – je ne veux pas donner un avis favorable, car nous 
verrons quelle discussion nous aurons en séance publique – 
sur les amendements visant à alourdir les sanctions. Nous le 
devons aux buralistes, à la santé des Français et aux douaniers 
qui réalisent, chaque jour, un travail important sur notre 
territoire. 

Monsieur le président de la commission des finances, 
monsieur le rapporteur, madame la rapporteur pour avis, 
mesdames, messieurs les sénateurs, c’est donc avec un 
esprit constructif que j’aborde cette discussion. Je souhaite 
être présent tout au long des débats, mais je devrai m’absenter 
en fin de journée,… 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. On a l’habitude ! 
M. Gérald Darmanin, ministre. … car les réunions budgé-

taires se terminent – nous ne sommes plus que deux ministres 
à ne pas être encore passés sous les fourches caudines de M. le 
Premier ministre. 

M. Roger Karoutchi. Quel ministre ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Veuillez excuser mon 

absence durant une heure pour le bien de la Nation et des 
dépenses publiques… Olivier Dussopt me remplacera, mais, 
comme je vous manquerai beaucoup, je reviendrai vite ! 
(Sourires. – Applaudissements sur les travées du groupe 
La République En Marche.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. (Applau-
dissements sur les travées du groupe Les Républicains et sur des 
travées du groupe Union Centriste.) 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général de la commis-
sion des finances, rapporteur. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, monsieur le président de la commission des 
finances, madame la rapporteur pour avis, mes chers collè-
gues, après avoir remercié M. le ministre d’avoir présenté le 
projet de loi relatif à la lutte contre la fraude, je tiens à me 
féliciter que ce texte ait été déposé en premier lieu sur le 
bureau du Sénat. 

Vous le savez, ce sujet, bien connu de la Haute Assemblée, 
a pris une ampleur nouvelle après la crise financière de 2008, 
qui a entraîné une rupture dans la prise de conscience des 
enjeux liés à la fraude et l’évasion fiscales, avec une mise en 
tension des finances publiques. Il en a sans doute résulté une 
volonté de lutter contre les phénomènes d’évitement de 
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l’impôt ; cela s’est imposé comme un impératif économique 
et social, qui mobilise bien sûr à la fois les pouvoirs publics et 
les citoyens. 

Vous le savez également, de nombreuses initiatives inter-
nationales ont été prises – la commission des finances les 
connaît bien. Je pense, sans être exhaustif, au projet de lutte 
contre l’érosion de la base fiscale et le transfert de bénéfices, 
plus communément appelé BEPS, aux mesures de nature à 
lutter contre l’optimisation fiscale, au projet d’assiette 
commune consolidée pour l’impôt sur les sociétés, le projet 
ACCIS, ou encore, tout récemment, à la proposition de 
directive tendant à contraindre les intermédiaires fiscaux à 
déclarer les dispositifs de planification fiscale adoptée en mai 
dernier par le conseil Écofin. 

À l’échelon national, c’est la lutte contre la fraude fiscale 
qui a ces dernières années concentré toutes les attentions, 
avec le renforcement des procédures et des sanctions ; je 
pense à la loi du 6 décembre 2013 relative à la lutte 
contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique 
et financière, par le biais de laquelle a été créé le parquet 
national financier et à la loi du 9 décembre 2016, dite 
« Sapin II », qui comporte un important volet relatif à la 
fraude. Bref, ces différentes lois ont renforcé l’arsenal de la 
lutte contre la fraude. 

Pour autant, cet arsenal largement renouvelé n’a pas 
empêché la poursuite de conduites et de pratiques tendant 
à contourner l’impôt ; la révélation récente des affaires des 
« Panama papers » et des « Paradise papers » a montré 
l’ampleur de la fraude. 

Le présent projet de loi complète donc les dispositifs 
existants, tout en s’attachant à traiter la fraude à la fois 
fiscale, douanière et, peut-être dans une moindre mesure, 
sociale. En effet, les onze articles qu’il contient renforcent 
les moyens dont dispose l’administration, ainsi que les 
sanctions applicables. Il doit s’entendre, selon l’exposé des 
motifs lui-même, comme le « pendant » du « droit à 
l’erreur », que le projet de loi pour un État au service 
d’une société de confiance tend par ailleurs à reconnaître. 

Pour en revenir au texte que nous examinons, je ne puis, 
monsieur le ministre, qu’en partager l’esprit et en accueillir 
très favorablement les dispositions relevant de la commission 
des finances, dans la mesure où les articles 1er, 8 et 9 ont été 
délégués au fond à la commission des lois – notre collègue 
Nathalie Delattre nous en parlera dans un instant. 

Je me félicite tout particulièrement de l’article 4, qui 
permet de sécuriser la déclaration automatique par les plate-
formes en ligne des revenus perçus par les utilisateurs, 
comme vous l’avez mentionné, monsieur le ministre. Cette 
mesure est directement issue des propositions du groupe de 
travail de la commission des finances pour adapter la fiscalité 
et le recouvrement de l’impôt à l’heure du numérique, des 
amendements adoptés, me semble-t-il, à l’unanimité par le 
Sénat. 

J’émets en revanche des réserves sur la réalité de l’élargis-
sement opéré par l’intégration dans le droit français de la liste 
européenne des États et territoires non coopératifs, les 
ETNC, proposé à l’article 11. En effet, un seul État 
figurant sur la liste européenne se verra appliquer l’ensemble 
des sanctions : les Palaos. Je ne sais si l’un d’entre vous s’est 
déjà rendu dans cet État ; peut-être l’un de vos conseillers, 
monsieur le ministre, y a-t-il rencontré des problèmes de 
plongée sous-marine ? (Sourires.) Qui plus est, il me semble 

qu’aucune demande n’a été adressée à cet État. Mais peut- 
être pourrez-vous nous donner, monsieur le ministre, des 
explications sur ce point. 

Les autres États ne subiront que six des vingt-quatre 
mesures, et les moins contraignantes. Il convient aussi de 
rappeler qu’aucun des États figurant sur les listes, française 
comme européenne, ne constitue en réalité un centre de la 
finance mondiale, ce qui conduit à relativiser leur portée. 

Tout en soutenant les dispositions prévues dans ce projet 
de loi, la commission des finances a adopté plusieurs amende-
ments visant à renforcer l’efficacité et à garantir la sécurité 
juridique. 

Je pense, par exemple, aux amendements tendant à étendre 
à la Direction générale des douanes et droits indirects, la 
DGDDI, le volet « utilisateurs », et non seulement le volet 
« éditeurs », du dispositif de lutte contre les logiciels permis-
sifs prévu à l’article 2. Je pense aussi aux mesures prévues à 
l’article 4 par la commission concernant les plateformes en 
ligne, c’est-à-dire à la déclaration des revenus de leurs utili-
sateurs. Je pense également à réservation de la publicité des 
sanctions fiscales des personnes morales aux sanctions 
devenues définitives, proposée par la commission, mais 
vous avez indiqué, monsieur le ministre, que vous aviez un 
petit désaccord sur l’article 6. Voilà quelques-uns des apports. 

Nous n’avons pas supprimé la création d’une sanction des 
intermédiaires prévue à l’article 7, mais ce dispositif nous 
apparaît pour le moins complexe, compte tenu, notamment, 
des relations entre les conseils et leurs clients. On devrait 
prévoir a minima que le tiers ne puisse être sanctionné qu’une 
fois que la décision prise à l’encontre du contribuable est 
devenue définitive. Mais nous aurons l’occasion d’y revenir. 

Au-delà de ces apports aux dispositions proposées par le 
Gouvernement, la commission des finances a complété le 
projet de loi, en adoptant dix articles additionnels, qui 
prévoient, pour certains d’entre eux, des mesures ambitieuses, 
tel que le rétablissement de la faculté transactionnelle de 
l’administration fiscale. Mais, comme vous l’avez souligné, 
monsieur le ministre, nous avons souhaité y intégrer deux 
volets absents de votre projet de loi, qui sont le fruit d’initia-
tives parlementaires, l’un portant sur ce que l’on appelle 
communément le verrou de Bercy et l’autre sur la lutte 
contre la fraude à la TVA sur internet. 

La lutte contre la fraude à la TVA sur internet est massive, 
notamment dans le cadre du commerce en ligne. Nous ne 
pouvons rester sans rien faire, alors que les pratiques illicites 
sont connues. J’ai rencontré il y a quelques jours des 
membres de la direction nationale d’enquêtes fiscales, la 
DNEF, et ceux-ci m’ont indiqué à quel point cette fraude 
était massive, y compris sur des plateformes reconnues, où il y 
a malheureusement un phénomène massif d’évitement de la 
TVA. 

La commission des finances a, vous le savez, institué un 
régime de responsabilité solidaire des plateformes pour le 
paiement de la TVA due par les vendeurs qui y exercent 
leur activité. Monsieur le ministre, je crois profondément à 
l’utilité de ce dispositif, que nous serons d’ailleurs nombreux 
à défendre au sein de cet hémicycle. 

Permettez-moi de citer à nos collègues qui ont besoin 
d’être convaincus l’exemple du Royaume-Uni, où un 
régime similaire a été mis en place et qui porte d’ores et 
déjà ses fruits : 28 000 vendeurs en ligne hors Union 
européenne sont aujourd’hui enregistrés, contre seulement 
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1 600 en 2016. Ce dispositif a apporté 220 millions de livres 
sterling de recettes supplémentaires. Dans le même temps, en 
France, seules 3 000 sociétés sont enregistrées, qui ont fait 
l’objet de dix-huit contrôles, avec 2 millions d’euros de droits 
et pénalités notifiés et moins de 500 000 euros effectivement 
recouvrés ! 

On ne peut effectivement pas demander à un contrôleur 
d’être derrière chaque plateforme ni derrière chaque acheteur 
en ligne, mais le meilleur moyen est d’instaurer un régime de 
responsabilité solidaire des plateformes. L’exemple du 
Royaume-Uni témoigne de l’utilité de ce dispositif, que je 
demande à mes collègues de soutenir. 

La commission des finances a également complété ce 
dispositif par la possibilité de prélever la TVA au moment 
de la transaction. Elle a également proposé la mise en place 
d’un abattement forfaitaire de 3 000 euros sur les revenus 
perçus. Ce sont des sujets que vous connaissez bien, puisque 
nous en parlons systématiquement lors de l’examen de tous 
les projets de loi de finances, où ces amendements sont très 
largement adoptés par le Sénat. 

Enfin, dans la minute qui me reste, je dirai un mot sur le 
fameux verrou de Bercy, c’est-à-dire la procédure applicable 
aux poursuites pénales pour fraude fiscale. 

Pour en avoir le cœur net, j’ai demandé à rencontrer, avec 
le président de la commission des finances, les services du 
contrôle fiscal – je suis allé voir trois grandes directions 
d’enquêtes fiscales. Nous avons constaté que l’administration 
fait efficacement son travail pour recouvrer le mieux possible 
les sommes dues à l’État et pour appliquer des pénalités 
lorsque celles-ci sont de droit. Cela, on ne peut le remettre 
en cause. Pour autant, nous constatons collectivement que la 
procédure actuellement applicable est, à juste titre, critiquée, 
notamment parce qu’elle repose sur des critères prévus dans 
de simples circulaires parfois peu explicites. 

Sur mon initiative, la commission des finances a donc 
supprimé la procédure dite « du verrou de Bercy » et 
adopté un nouveau dispositif, en nous inspirant de la juris-
prudence du Conseil constitutionnel, qui, dans le cadre de 
questions prioritaires de constitutionnalité importantes, a 
posé le principe suivant : le cumul entre une sanction 
administrative et une sanction pénale doit être réservé aux 
cas les plus graves. Et le Conseil constitutionnel a énuméré 
un certain nombre d’éléments prouvant la gravité des faits. 

C’est pourquoi nous proposons l’instauration d’une trans-
mission obligatoire au parquet des cas les plus graves, selon 
trois critères : des pénalités d’au moins 80 % ; un montant 
significatif des droits éludés – le Conseil constitutionnel le 
demande également – ; et soit une réitération des faits, ce 
que l’on pourrait appeler une récidive, soit des comporte-
ments aggravants. 

L’administration conservera la possibilité – ce point est 
important –, dans des cas exceptionnels, de ne pas 
poursuivre le fraudeur, mais elle devra en informer le 
parquet, qui pourra toujours décider de l’opportunité ou 
non d’engager des poursuites. Bien sûr, même si les 
critères ne sont pas remplis, l’administration pourra 
toujours déposer plainte, pour donner l’exemple, la 
sanction pénale pouvant avoir une vertu pédagogique. 

Le dispositif que nous proposons est, me semble-t-il, 
équilibré et réaliste, et il permet de faire reposer la décision 
de poursuite pénale non pas sur une procédure interne, mais 
sur des critères légaux et objectifs. Cela mettra fin aux 
fantasmes qui peuvent exister. 

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, je vous invite, 
mes chers collègues, à adopter le présent projet de loi, tel qu’il 
est issu des travaux de la commission des finances, amélioré 
par les travaux de la commission des lois. Nous examinerons 
au cours des débats un certain nombre d’amendements et de 
propositions du Gouvernement pour améliorer encore ce 
texte. (Applaudissements sur les travées du groupe Les Républi-
cains et du groupe Union Centriste.) 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteur pour 
avis. (Applaudissements sur les travées du groupe du Rassemble-
ment Démocratique et Social Européen, du groupe Les Indépen-
dants – République et Territoires, du groupe Union Centriste et 
du groupe Les Républicains.) 

Mme Nathalie Delattre, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d’administration générale. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, je veux tout d’abord vous remercier de m’avoir confié la 
tâche de rapporter, au nom de la commission des lois, une 
partie de ce projet de loi, une première expérience d’autant 
plus enrichissante qu’elle répond à une attente citoyenne 
forte. 

En effet, s’il y a encore quelques années les fraudeurs 
fiscaux n’étaient considérés que comme faisant défaut aux 
intérêts financiers d’un État, aujourd’hui ces manœuvres 
frauduleuses sont perçues comme portant une atteinte 
directe à l’effort de probité et de solidarité que tout 
Français, personne privée ou morale, doit avoir envers ses 
concitoyens. Il est donc nécessaire que le système actuel 
évolue. 

S’il convient de renforcer la sanction d’un contribuable qui 
se soustrait sciemment à ses obligations contributives, il y a 
consensus à ne porter devant la justice que les affaires les plus 
emblématiques et pour lesquelles l’exemplarité de la sanction 
pénale, avec la publicité qui s’y attache, présente un intérêt 
majeur. Pour ce faire, ces règles doivent être transparentes et 
légalisées, et c’est tout le sens du travail qui a été mené au 
Sénat. 

La commission des finances a délégué au fond à la commis-
sion des lois l’examen des articles 1er, 8 et 9, et la commission 
des lois s’est saisie concomitamment pour avis de l’article 5. 
Aussi, je vous ferai part des conclusions de l’étude appro-
fondie que la commission des lois a menée sur ces quatre 
articles. 

En ce qui concerne l’article 5 relatif à la publicité des 
condamnations pour fraude fiscale, plus communément 
appelée le name and shame, la commission des lois estime 
le dispositif proposé est satisfaisant, en ce qu’il permet de 
rétablir une règle de condamnation dissuasive, qui se concilie 
avec le principe d’individualisation des peines. Elle entérine 
également en l’état l’article 8, qui traite de l’alourdissement 
des amendes prévues en cas de fraude fiscale, en les portant 
au double du produit tiré de l’infraction. 

La commission des lois juge pertinent l’article 9, qui vise à 
étendre à la fraude fiscale la procédure de comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité, plus communément 
appelée le « plaider-coupable ». 
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La CRPC, la procédure de comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité, déclenchée sur l’initiative du procu-
reur, permet d’éviter un long procès, sans effacer pour autant 
la culpabilité de l’auteur, puisque la peine est homologuée 
par le président du tribunal de grande instance en audience 
publique. La commission des lois veut même aller plus loin, 
puisqu’elle propose d’introduire deux outils complémentaires 
à la disposition des juges. 

Nous proposons, en premier lieu, d’inscrire la jurispru-
dence Talmon dans la loi. Depuis 2008, la Cour de cassation 
considère que le parquet peut engager des poursuites sur le 
fondement du blanchiment de fraude fiscale, le blanchiment 
étant considéré comme un délit distinct de la fraude. L’objet 
de notre amendement est donc de sécuriser les procédures 
engagées depuis une dizaine d’années sur la base de cette 
jurisprudence. 

En second lieu, dans le même esprit et en lien avec une 
proposition pertinente de nos collègues députés, Émilie 
Cariou et Éric Diard, formulée dans leur rapport d’informa-
tion sur le verrou de Bercy, nous vous proposons d’étendre à 
la fraude fiscale la possibilité de conclure une convention 
judiciaire d’intérêt public, la CJIP. 

La conclusion d’une telle convention par une personne 
morale est possible sur la seule proposition du procureur. 
Elle implique de verser au Trésor public une amende 
d’intérêt public et de mettre en œuvre un programme de 
mise en conformité. La convention est obligatoirement 
homologuée par un juge, qui doit également en faire publi-
cité via un communiqué de presse. 

Déjà autorisée pour le blanchiment de fraude fiscale, la 
CJIP a été utilisée avec succès par le parquet national finan-
cier pour traiter certains dossiers. Il est donc cohérent de 
l’autoriser aussi pour la fraude fiscale. 

Enfin, la commission des lois a procédé à la suppression de 
l’article 1er, qui vise la création, au sein du ministère du 
budget, d’un nouveau service à compétence nationale 
chargé de mener des enquêtes judiciaires en matière de 
fraude fiscale. 

Sur ce point, monsieur le ministre, nous avons une diver-
gence forte : si le Sénat a montré sa volonté de « déverrouiller 
Bercy » dans ses travaux menés au cours des dernières 
semaines – sa position est d’ailleurs constante depuis des 
années –, ce n’est certainement pas pour entrer dans une 
logique de création d’une police de Bercy ! 

Depuis 2010, procureurs et juges d’instruction peuvent 
s’appuyer sur une brigade nationale de répression de la délin-
quance fiscale, la BNRDF. Dépendant du ministère de l’inté-
rieur, et coadministrée par Bercy, cette brigade associe des 
officiers de police judiciaire et des officiers fiscaux judiciaires. 
Elle peut ainsi mettre en œuvre les techniques d’investigation 
de la police judiciaire et bénéficier d’une expertise pointue en 
matière fiscale. Cette brigade, originale par sa mixité de 
fonctions, comprend environ quarante personnes, qui 
peuvent s’appuyer sur l’ensemble du maillage territorial de 
la police judiciaire, soit environ 5 700 personnes. 

Le Conseil d’État précise dans son avis qu’un second 
service d’enquête judiciaire fiscale hors du ministère de l’inté-
rieur serait concurrent du premier. Il dit même ne pas 
comprendre pourquoi, dans un souci de bonne administra-
tion, n’est pas retenue l’option consistant à renforcer le 
service existant. 

La commission des lois et la commission des finances sont 
également peu convaincues du bien-fondé de la création 
d’une nouvelle police, alors que la BNRDF a déjà pour 
mission de mener des enquêtes fiscales, et uniquement 
cela. Il nous semble plus sain et plus efficace de doter cette 
brigade de moyens supplémentaires, plutôt que de créer un 
nouveau service, qui risque d’alimenter une guerre des polices 
(M. le ministre fait un signe de dénégation), préjudiciable à 
l’efficacité de l’action publique, et de faire fi de la nécessaire 
coordination que nécessite ce type de dossiers complexes. 
(Applaudissements sur les travées du groupe du Rassemblement 
Démocratique et Social Européen, du groupe Les Indépendants –  
République et Territoires, du groupe Union Centriste et du 

groupe Les Républicains.) 

Demande de réserve 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Vincent Éblé, président de la commission des finances. 
Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, pour la bonne organisation de nos débats, je demande, 
au nom de la commission des finances, la réserve de l’article 9 
ter du présent projet de loi, et des amendements qui s’y 
rattachent, jusqu’après l’article 13. 

En effet, l’article 9 ter modifie l’article L. 228 du livre des 
procédures fiscales. Or plusieurs amendements déposés à 
l’article 13 tendent à proposer une nouvelle rédaction de 
ce même article, voire à l’abroger. 

Aussi convient-il d’examiner l’article 13 avant l’article 9 ter. 
M. le président. Je suis donc saisi d’une demande de la 

commission tendant à réserver l’examen de l’article 9 ter 
jusqu’après l’examen de l’article 13. 

Je rappelle que, aux termes de l’article 44, alinéa 6, du 
règlement, lorsqu’elle est demandée par la commission saisie 
au fond, la réserve est de droit, sauf opposition du Gouver-
nement. 

Quel est l’avis du Gouvernement sur cette demande de 
réserve formulée par la commission ? 

M. Gérald Darmanin, ministre. Favorable. 
M. le président. La réserve est ordonnée. 

Discussion générale (suite) 

M. le président. Dans la suite de la discussion générale, la 
parole est à M. Didier Rambaud. 

M. Didier Rambaud. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, madame, monsieur les rapporteurs, mes chers collè-
gues, je salue, au nom du groupe La République En Marche, 
un texte qui s’inscrit dans la continuité du projet de loi pour 
un État au service d’une société de confiance et dans un 
ensemble de mesures qui donnent un sens à l’action du 
Gouvernement. Ce sens, c’est celui de la responsabilité et 
de l’émancipation, pour permettre à chacun d’avoir une 
chance de lutter contre les rentes et de punir ceux qui 
trichent. 

Le projet de loi dont nous discutons aujourd’hui n’inter-
vient pas en réponse à une affaire ou à un scandale, comme 
cela a pu se produire sous les majorités précédentes, mais 
comme une réponse pragmatique à un combat qui prend 
encore plus de sens dans un pays qui arrête de surrégle-
menter, qui cesse d’imposer à ses entreprises et à ses 
citoyens des obstacles qui n’existent pas à l’étranger. 
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Mais ce permis de faire ne signifie pas laisser-faire ! C’est 
tout l’enjeu du projet de loi que vous présentez, monsieur le 
ministre. 

Mes chers collègues, nous avons ici un texte qui apporte 
une réponse pragmatique à un ensemble de comportements 
de fraude, ainsi que de nouvelles dispositions qui aideront les 
services de l’administration à lutter contre ces comporte-
ments. 

C’est le cas de l’article 2, qui renforce les moyens des agents 
des douanes pour lutter contre les logiciels conçus pour 
permettre ou organiser la fraude. Les agents auront accès 
au code source et à la documentation des logiciels en 
cause. Il s’agit d’une mesure de bon sens, qui répond à un 
besoin identifié des agents des douanes. Je crois d’ailleurs que 
le travail de ces derniers est reconnu à travers ce projet de loi, 
un travail difficile mais ô combien majeur ! 

Le texte rend plus effectif le droit de communication dont 
les agents des douanes bénéficient pour la recherche de la 
fraude douanière et l’établissement de l’assiette des imposi-
tions douanières. 

Certes, comme pour les avancées de l’article 3 sur l’échange 
et l’ouverture de fichiers à différents métiers, notamment aux 
assistants spécialisés mis à disposition des juridictions, 
personne ne félicitera le Gouvernement pour ces mesures, 
mais elles seront aussi efficaces qu’elles sont attendues par 
ceux qui travaillent au quotidien contre ce qui mine notre 
pacte républicain. 

Gardienne d’un temps long au seul bénéfice de l’intérêt 
général et de la Nation, notre assemblée doit se réjouir de 
mesures qui ne sont prises ni dans l’émotion ni dans la 
réaction. 

Ce texte est un texte pragmatique, mais pas seulement. En 
réalité, la philosophie sur laquelle il repose a deux jambes : 
pris comme un tout, les mesures proposées allient pragma-
tisme et exemplarité. 

Citons, à l’article 6, l’introduction du name and shame en 
droit français ou encore l’automaticité de la peine complé-
mentaire de publication en cas de fraude fiscale. Voilà 
deux mesures nécessaires et complémentaires à la confiance 
qui est accordée aux entreprises et aux particuliers. Ceux qui 
travaillent en respectant les règles ne peuvent supporter 
l’impunité face aux comportements déloyaux. 

Enfin, ce texte prévoit de nouvelles voies juridictionnelles 
utiles, comme l’extension de la comparution sur reconnais-
sance préalable de culpabilité à la fraude fiscale, qui permettra 
une réponse pénale plus rapide et plus efficace. Le plaider- 
coupable en matière de fraude fiscale, c’est un gain de temps 
dans le traitement des procédures de fraude fiscale, une 
réparation plus rapide pour les parties civiles et une répres-
sion plus effective, mieux acceptée et exécutoire de plein 
droit. 

Mes chers collègues, face à ce texte, nous devons faire le 
choix de l’efficacité. 

Tout d’abord, j’appelle le Sénat à la raison pour qu’il 
réintroduise l’article 1er, supprimé par la commission des lois. 

Mme Nathalie Goulet. Ah non ! 
M. Didier Rambaud. Au regard de l’importance du sujet 

pour nos concitoyens, comment peut-on s’opposer à la 
création d’un nouveau service de lutte contre la fraude ? 
Comment peut-on croire que les postes qui allaient être 
créés seront créés ailleurs ? Soyons-en sûrs, l’article 1er 

prévoit la création d’un nouveau service spécialisé pour les 
cas de fraude complexe, tandis que le champ des dossiers 

transmis à la brigade nationale de répression de la délin-
quance fiscale, la BNRDF, est beaucoup plus large et que 
le volet fiscal n’est qu’une partie du dossier. 

Acceptons de créer un nouveau service et évaluons plus 
tard son action et son efficacité. Ne nous privons pas de 
moyens supplémentaires pour lutter contre la fraude ! 

Par ailleurs, ne cédons pas au corporatisme facile : je pense 
au souhait de certains de supprimer l’article 7, suppression 
qui, non seulement nuirait à la logique d’ensemble du texte, 
mais supprimerait également une mesure jugée efficace et 
dissuasive par les experts du droit. 

En outre, mes chers collègues, j’entends souvent un Sénat 
critique à l’égard des textes longs et complexes. Or nous 
avons là un texte initial court, composé de onze articles, 
dont l’architecture est claire. Respectons ce paquet de 
mesures. Le Parlement aura le temps de les évaluer plus 
tard, de les améliorer et de les compléter au besoin. 

La fraude fiscale bafoue nos principes républicains les plus 
essentiels ; elle mine les finances publiques – cela représente 
29 milliards à 40 milliards d’euros selon les estimations du 
Conseil des prélèvements obligatoires. C’est autant d’argent 
qui n’est pas investi au service des Françaises et des Français. 
Soyons efficaces, pragmatiques et réalistes dans nos débats ! 

Le groupe La République En Marche suivra donc l’évolu-
tion du texte à travers les discussions que nous aurons 
ensemble. Notre groupe soutiendra les mesures qui complè-
tent le texte, comme ont pu le faire nos collègues rapporteurs 
de la commission des lois et de la commission des finances, et 
s’opposera aux mesures d’affichage, inapplicables ou qui 
réduiraient de fait l’efficacité de la réponse face à la fraude, 
que cette réponse soit administrative ou pénale. 

Notre groupe souhaite également rappeler l’excellent 
travail de nos collègues députés membres de la mission 
d’information commune sur les procédures de poursuite 
des infractions fiscales. C’est parce que nous respectons le 
droit d’amendement de nos collègues parlementaires de 
l’Assemblée nationale que nous ne soutiendrons pas les 
mesures qui se réfèrent aux conclusions de cette mission, 
conclusions qui ne contiennent aucune proposition légis-
tique, je tiens à le rappeler. 

Il en va de même pour l’article 13, qui nous donnera 
néanmoins l’occasion d’une discussion dans l’hémicycle, 
plus propice au débat démocratique que dans la presse ! 
(M. Arnaud de Belenet et Mme Michèle Vullien applaudissent.) 

M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet. 
M. Éric Bocquet. Monsieur le ministre, lorsque le Gouver-

nement auquel vous appartenez a annoncé en début d’année 
son plan de lutte contre la fraude, certains se sont pris à rêver 
du grand soir fiscal. Enfin ! Voilà un gouvernement proactif 
qui s’attaque au dossier de l’évasion fiscale, sans y être poussé 
par un nouveau scandale révélé par la presse ou les lanceurs 
d’alerte. C’est dire si nous attendions avec une certaine 
impatience vos propositions. (M. François Bonhomme 
s’exclame.) 

À la lecture de votre projet de loi, nous voulons vous dire 
d’emblée que nous restons sur notre faim ! 

M. Gérald Darmanin, ministre. C’est étonnant ! (Sourires.) 
M. Éric Bocquet. Ce texte est encore fortement marqué par 

une forme d’indulgence à l’endroit des fraudeurs fiscaux. Il 
reste très modeste dans ses ambitions, se contentant pour 
l’essentiel d’aménagements à la marge, de modifications 
cosmétiques et d’un renforcement des sanctions fiscales 
administratives. Il s’inscrit avant tout dans une volonté 
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globale de marginaliser la poursuite pénale des auteurs de 
délits fiscaux, de maintenir la légitimité d’un traitement 
principalement administratif de la fraude fiscale et de 
tenter de rendre politiquement acceptable le maintien du 
« verrou de Bercy », qui constitue pourtant une spécificité 
difficilement défendable et tout à fait inacceptable pour 
l’ensemble de nos concitoyens. 

Dans ce texte, il n’y a pas un mot sur les grands groupes du 
numérique, pas un mot sur une liste crédible des paradis 
fiscaux en Europe et dans le monde, pas un mot non plus 
sur les lanceurs d’alerte, qui ont pourtant joué un rôle essen-
tiel ces dernières années dans les révélations de scandales 
d’évasion fiscale, très peu de mots, enfin, sur la dimension 
internationale du sujet. 

Aux premières annonces du début d’année, à grand renfort 
de tambours et trompettes médiatiques, vous avez annoncé la 
création d’une police fiscale, une nouvelle équipe de trente 
agents, cinquante à terme. C’était la mesure phare de ce 
projet. 

Il m’est impossible à ce stade de ne pas rappeler ici les 
38 000 suppressions d’emplois décidées par les gouverne-
ments successifs depuis vingt ans. 

M. Gérald Darmanin, ministre. Cela n’a rien à voir ! 

M. Éric Bocquet. C’est le chiffre que donnait M. Bruno 
Parent, le directeur général des finances publiques, le 6 juin 
dernier, lors de son audition devant la commission des 
finances. Quoi que l’on puisse dire, ces suppressions 
d’emplois ont des conséquences directes sur les conditions 
d’exercice du contrôle fiscal. Regardons un peu les chiffres de 
Bercy pour l’exercice 2017 : une baisse de 2 % des vérifica-
tions de comptabilité pour l’année, une baisse de 5 % des 
droits et pénalités des opérations répressives. 

Tandis que le nombre d’entreprises a augmenté de 15 % 
entre 2010 et 2016, le nombre de vérifications n’a cessé de 
diminuer. Pendant que l’on parle de lutte contre la fraude 
fiscale, le taux de couverture des services du contrôle fiscal sur 
les entreprises a reculé de 22 % en quelques années seule-
ment. 

Enfin, cette police fiscale viendrait s’ajouter aux multiples 
services en charge de la lutte contre la fraude à compétence 
nationale, soit pas moins de sept services concernés, auxquels 
il faut ajouter la brigade nationale de répression de la délin-
quance fiscale. 

Pour notre part, nous pensons que l’urgence consisterait à 
réaffecter les moyens humains, techniques et financiers à tous 
les services existants, afin qu’ils puissent encore augmenter 
leur efficacité. 

Monsieur le ministre, l’article 11 de ce projet de loi prévoit 
d’intégrer la liste des paradis fiscaux de l’Union européenne à 
la liste française. Cette disposition pourrait prêter à sourire si 
elle ne traitait pas d’un sujet aussi grave pour les finances 
publiques. 

Pour mémoire, rappelons la maigreur de la liste française, 
qui comporte sept États : le Botswana, Brunei, le Guatemala, 
les Îles Marshall, Nauru, Niue et le Panama, ce dernier État 
ayant été rétabli en catastrophe dans la liste en avril 2016, au 
lendemain des révélations fracassantes des « Panama papers », 
par le consortium international des journalistes d’investiga-
tion. Quant à la liste noire commune de l’Union 
européenne, telle qu’elle a été établie au 23 janvier 2018, 
elle comporte huit pays, dont Guam, Samoa et Palaos. 

Cette liste est véritablement celle des paradis perdus. 
Aucun État membre de l’Union européenne n’y figure par 
décision politique. Pourtant, la planète « évasion fiscale » y 
tourne très bien. Depuis 2016, année de la révélation de 
l’affaire dite « LuxLeaks », qui dénonçait ces accords 
fiscaux très avantageux pour les grands groupes, le Grand- 
Duché de Luxembourg a conclu 599 accords fiscaux de ce 
type, tout comme la Belgique voisine, qui en a signé 1081 
pour sa part. 

Au sein de l’Union européenne, la multinationale Apple a 
payé des impôts à des taux compris entre 1,7 et 8,8 % 
entre 2015 et 2017. Les spécialistes estiment que la société 
Apple est parvenue à éviter de payer jusqu’à 21 milliards 
d’euros à l’Union européenne ! 

Ce texte nous laisse également sur notre faim, compte tenu 
du maintien du « verrou de Bercy ». Nous avons vraiment le 
sentiment que Bercy s’agrippe à son pouvoir. Il s’agit d’une 
exception française qui, au fond, institue une justice à 
deux vitesses. On nous rétorque invariablement que le dispo-
sitif actuel est plus efficace en termes de montants et de 
rapidité. Cela reste bien évidemment à vérifier. 

Quand une présomption se fait jour, elle ne peut être 
établie qu’en recourant à des moyens coercitifs qui, dans 
un État de droit, ne peuvent être autorisés que dans le 
cadre d’une procédure judiciaire. C’est ainsi qu’il peut 
arriver que des indices ne soient ni traités ni transmis à la 
justice. 

Pour véritablement rétablir la confiance chez nos conci-
toyens, l’heure est à la transparence et à la justice. 

Mes chers collègues, M. Bruno Le Maire, ministre de 
l’économie et des finances, déclarait à l’Assemblée nationale 
le 6 novembre dernier, au lendemain des nouvelles révéla-
tions des « Paradise papers » que « l’évasion fiscale est une 
attaque contre la démocratie ». Il est très regrettable que ces 
propos n’aient pas été suivis d’effets véritables. Depuis 
trente ans, des politiques de dumping fiscal ont été menées 
par certains pays, y compris au sein de l’Union européenne. 

Ces politiques trouvent leur origine dans la liberté 
complète de circulation des capitaux, décrétée dans les 
années quatre-vingt, et érigée en véritable dogme depuis. 
Une guerre sans merci s’est alors développée pour attirer 
les capitaux. Dès qu’un État assouplit sa législation fiscale, 
les capitaux bondissent vers le pays d’accueil. Je ne suis pas de 
ceux qui se résignent à cette injustice ! Dès lors qu’il y a un 
impôt, certains cherchent à s’en affranchir. C’est tout à fait 
inacceptable ! 

La différence entre évasion et fraude fiscales me laisse 
toujours un peu pantois. Dès lors que vous élaborez des 
systèmes particulièrement opaques pour ne pas payer 
l’impôt, qu’un certain nombre de manœuvres sont 
accomplies, qu’une ingénierie est mise en place dans une 
très grande opacité, les jurisprudences et la perception que 
l’on en a aujourd’hui pourront évoluer… un jour. 

Mes chers collègues, les élus, la République, sont au pied 
du mur pour réaffirmer ici le primat de l’intérêt général. Ce 
texte en l’état ne nous y conduit pas. Puisse le débat en 
enrichir la portée ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste et sur des 
travées du groupe socialiste et républicain. – Mme Michèle 
Vullien applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme Sylvie Vermeillet. 
Mme Sylvie Vermeillet. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, monsieur le président de la commission des 
finances, monsieur le rapporteur général, madame la rappor-
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teur, mes chers collègues, dans son esprit, le projet de loi que 
nous examinons aujourd’hui peut être directement relié au 
projet de loi renforçant l’efficacité de l’administration pour 
une relation de confiance avec le public. Le droit à l’erreur 
que ce dernier texte prévoit d’introduire au bénéfice du 
contribuable de bonne foi rend plus que nécessaire, en 
contrepartie, le durcissement de la répression de la fraude 
fiscale, dont l’ampleur offense la République et l’honnêteté 
de chaque citoyen. 

Si nécessaire et cohérent fût-il, le projet de loi initial 
examiné par la commission des finances du Sénat n’était 
pas parfait, et encore moins complet. C’est pourquoi je 
tiens à saluer le travail de la commission des finances et de 
son rapporteur, grâce à qui la copie du Gouvernement a été 
substantiellement nourrie et améliorée. Le texte comporte 
désormais une vingtaine d’articles, là où la version initiale 
n’en comptait que onze. 

Je ne prendrai qu’un exemple : les apports de la commis-
sion des finances concernant le renforcement de la lutte 
contre la fraude sur internet, avec l’instauration inédite 
d’un régime de responsabilité solidaire des plateformes en 
ligne pour le paiement de la TVA due par les vendeurs qui y 
exercent leur activité. Le montant de cette fraude est estimé 
en France, pour les seules ventes de biens matériels, à plus de 
1 milliard d’euros. 

Il faut développer les contrôles. Nous espérons que le 
régime, qui a été introduit voilà deux ans outre-Manche et 
qui a déjà fait ses preuves, prospérera à l’issue du texte, avec 
votre avis bienveillant, monsieur le ministre. 

Il me semble toutefois que ce projet de loi peut aller plus 
loin et, avec lui, la lutte contre la fraude fiscale. C’est 
pourquoi je soumettrai à votre appréciation deux amende-
ments visant à aider l’administration à renforcer son accès à 
l’information auprès des experts-comptables et de leurs colla-
borateurs, qui sont si souvent les premiers témoins de la 
fraude fiscale. 

Je profite également du temps qu’il m’est donné pour 
saluer la commission des lois et le travail de son rapporteur, 
Nathalie Delattre, qui a permis d’enrichir le texte. Je pense 
notamment à l’introduction de l’article 9 ter, qui permet 
d’entériner la solution dégagée par la Cour de cassation 
dans son arrêt Talmon et, donc, d’écarter l’application du 
« verrou de Bercy » en cas de poursuites pour blanchiment de 
fraude fiscale. Nous aurons à reparler du « verrou de Bercy » 
dans les heures qui vont suivre. C’est pourquoi je ne m’attar-
derai pas davantage sur le sujet. 

Je terminerai en soulignant les apports au texte de ma 
collègue Nathalie Goulet, apports que nous soutiendrons. 

Mes chers collègues, ce projet de loi revêt à nos yeux une 
importance particulière, qui tient à la sensibilité politique, 
médiatique et sociétale du sujet. En effet, lorsque la fraude 
n’est pas correctement appréhendée et réprimée, l’édifice 
fiscal et social est compromis. Il nous revient collectivement 
de préserver et d’encourager l’honnêteté, c’est-à-dire garantir 
de punir. 

Le texte, sous réserve des modifications qui seront appor-
tées lors de son examen à venir, agit en ce sens. C’est la raison 
pour laquelle les membres du groupe Union Centriste 
l’adopteront. (Applaudissements sur les travées du groupe 
Union Centriste. – M. Daniel Chasseing applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et républi-
cain.) 

Mme Sophie Taillé-Polian. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, monsieur le président de la commission 
des finances, madame, monsieur les rapporteurs, mes chers 
collègues, nous nous retrouvons pour débattre du projet de 
loi relatif à la lutte contre la fraude, contre les fraudes. 

Il se veut complémentaire du projet de loi pour un État au 
service d’une société de confiance, mais il représente plutôt 
une tentative de rééquilibrage à la suite des baisses d’impôts 
accordées aux plus fortunés depuis le début de ce 
quinquennat. Bref, nous sommes évidemment favorables à 
la poursuite du chemin entamé pour lutter efficacement 
contre la fraude, chemin tracé par les lois Sapin I et II qui 
ont, de l’avis des ONG très mobilisées sur le sujet, marqué 
d’importants progrès dans cette lutte. 

Plein de bonnes intentions, ce texte ne peut cependant être 
qualifié de « grand texte » : avant son examen en commission, 
il n’apportait aucune avancée significative en ce qui concerne 
la fiscalité des plateformes d’économie collaborative, par 
exemple. Il peut également mieux faire sur la liste des 
paradis fiscaux, comme l’a dit le rapporteur général et rappor-
teur de la commission des finances. En outre, il n’y a rien sur 
le « verrou de Bercy ». 

Certes, ce texte comporte quelques dispositions pour doter 
le ministère des finances d’une nouvelle police fiscale et 
donner au ministère des finances ou à la justice de nouvelles 
prérogatives censées dissuader les fraudeurs. Nous prenons 
acte de la plupart de ces mesures qui sont des avancées et 
nous ferons des propositions pour les améliorer. 

Nous saluons avec satisfaction le fait que la commission des 
finances, dans une belle unanimité, ait amélioré les disposi-
tions fiscales applicables aux plateformes collaboratives et 
proposé un dispositif clair pour lutter contre la fraude à la 
TVA sur internet. Nous espérons que le Sénat, qui a 
beaucoup travaillé sur ces questions, sera entendu au cours 
de la navette parlementaire qui suivra. 

S’agissant des paradis fiscaux, nous regrettons que la liste de 
ces derniers soit aussi peu élargie à des pays dont les pratiques 
fiscales s’apparentent à un véritable dumping. Le texte de la 
commission va dans le bon sens, mais ne va pas encore assez 
loin. Il est temps que la France reprenne la main, puisque la 
Commission européenne a fait montre de son impuissance. 

Enfin, concernant le verrou de Bercy, nous sommes surpris 
de voir le rapporteur continuer à communiquer sur sa 
suppression. En effet, les dispositions de l’article L. 228 du 
livre des procédures fiscales qui l’organisent n’ont pas été 
modifiées. Avec cette rédaction, les juges ne pourront 
toujours pas poursuivre de leur propre chef des personnes 
suspectées de fraude fiscale. 

Le texte de la commission prévoit certes un aménagement, 
mais largement insuffisant. Il s’agit d’automatiser la trans-
mission de certains dossiers au parquet. Parfait ! Ces dossiers 
devront correspondre à des critères. Très bien ! En effet, 
personne ne souhaite envoyer 15 000 dossiers devant des 
tribunaux, car ils seraient alors engorgés. 

Mais ces critères sont très restreints, trop restreints et, 
surtout, cumulatifs ! Cela ne répond pas à cette exigence 
qu’est la suppression du verrou de Bercy ! 

Mme Nathalie Goulet. Tout à fait ! 
Mme Sophie Taillé-Polian. Par exemple, un contribuable, 

ou une entreprise, qui serait sanctionné par l’administration 
fiscale pour une pénalité de 40 % et qui récidiverait ne verrait 
pas son dossier automatiquement transmis. 
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Il n’est pas raisonnable que les critères définis soient 
cumulatifs. De très nombreux dossiers vont encore passer 
entre les mailles du filet, dans la droite ligne du manque 
de transparence qui caractérise la situation actuelle. 

Nous regrettons vivement que, pour une partie de nos 
collègues, la lutte contre la fraude se limite à l’encaissement 
des droits et pénalités pour les malchanceux qui se sont fait 
prendre. Nous regrettons aussi que la poursuite pénale 
n’apparaisse, dans ce cadre, que comme un moyen de 
pression pour amener le contrevenant à négocier. La conven-
tion juridique d’intérêt public est par ailleurs l’aboutissement 
de cette logique qui tend à faire de la justice une simple 
gestionnaire et à vider la procédure pénale de sa substance. 
C’est la raison pour laquelle nous n’y sommes pas favorables. 

Ce débat intervient après celui qui a eu lieu au mois de mai 
dernier, sur l’initiative de Marie-Pierre de la Gontrie. Celle-ci 
soumettait à notre assemblée, au travers de sa proposition de 
loi, la question de la suppression du verrou de Bercy. Le 
Sénat l’a rejetée en argumentant que nous pourrions y 
parvenir à l’occasion de l’examen du texte qui nous réunit 
aujourd’hui. Force est de constater que, pour l’instant, le 
rendez-vous est manqué. 

Parallèlement, une mission d’information relative à la 
fraude fiscale a été créée à l’Assemblée nationale et a été 
citée. Le rapport de cette mission et ses propositions ont 
recueilli l’approbation de tous les partis politiques y ayant 
participé. Tous ont reconnu l’excellence du rapport. La 
mission a défini le chemin à suivre et nous devons, devant 
cette unanimité, répondre présent et ne pas proposer de 
fausses solutions qui ne seraient que de la communication 
politique. 

Les conclusions de la mission Cariou répondent parfaite-
ment aux enjeux, qui ne se limitent d’ailleurs pas à la 
suppression du verrou de Bercy. Vous retrouverez, dans 
nos amendements, des propositions de traduction dans la 
loi de ses recommandations. 

La levée du verrou de Bercy doit permettre la transmission 
aux parquets de tous les dossiers correspondant aux fraudes 
fiscales aggravées. Nous proposerons de définir dans la loi les 
critères non cumulatifs qui détermineront l’envoi automa-
tique des dossiers à la justice. 

Nous avons constaté que plusieurs sénateurs de différents 
groupes politiques présentent des amendements identiques. 
Nous espérons que cette démarche permettra de faire vivre au 
Sénat les propositions issues de la commission de l’Assemblée 
nationale. 

Mme Nathalie Goulet. Très bien ! 
Mme Sophie Taillé-Polian. La suppression du « verrou de 

Bercy » est une condition indispensable pour un dispositif 
antifraude efficace et transparent, mais elle n’est pas suffi-
sante. 

Nous présenterons d’autres amendements. Il faut notam-
ment comprendre que tous les dispositifs évoqués dans la 
discussion ne seront rien si les moyens attribués aux services, 
en particulier dans le cadre du prochain projet de loi de 
finances, ne sont pas à la hauteur. Sans ces moyens, la 
lutte contre la fraude ne pourra être ni efficace ni dissuasive. 
Mon excellent collègue Thierry Carcenac en dira davantage 
sur le sujet. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et républicain et du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste. – Mmes Nathalie Goulet, Michèle Vullien et Sophie 
Joissains, ainsi que M. Philippe Bonnecarrère applaudissent 
également.) 

M. le président. La parole est à M. Emmanuel Capus. 
(MM. Daniel Chasseing et Jean-François Longeot, ainsi que 
Mme Michèle Vullien applaudissent.) 

M. Emmanuel Capus. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, monsieur le président de la commission des 
finances, monsieur le rapporteur général, madame le rappor-
teur pour avis, mes chers collègues, « la fraude est à l’impôt ce 
que l’ombre est à l’homme » ! (Exclamations ironiques sur des 
travées du groupe Les Républicains.) 

M. Jean-François Husson. C’est fini ! 
M. Gérald Darmanin, ministre. Emmanuel Capus, Œuvres 

complètes ! 
M. Emmanuel Capus. C’est ce que disait Georges 

Pompidou ! (Nouvelles exclamations sur les mêmes travées.) 
La fraude serait une sorte de fatalité, un mal que nous 

serions impuissants à éradiquer. 
Force est de constater que les chiffres sont inquiétants : 

selon les estimations, avec toutes les imperfections que le 
ministre a rappelées, la fraude fiscale « classique » ferait 
perdre à l’État de 20 milliards à 30 milliards d’euros 
chaque année. M. le ministre a même évoqué le montant 
de 80 milliards d’euros ! 

S’y ajoutent la fraude aux cotisations sociales, que la Cour 
des comptes estime à 20 milliards d’euros, et la fraude à la 
TVA, qui représente au moins 14 milliards d’euros par an en 
France, d’après la Commission européenne. 

Pourtant l’impôt est ce qui fonde la citoyenneté, le vivre 
ensemble, la participation de chacun à la vie de la Nation. Les 
articles XIII et XIV de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen rappellent cette exigence : « une contribution 
commune est indispensable » et « tous les citoyens ont le 
droit […] de la consentir librement ». La fraude sape ces 
fondements républicains de notre société et affaiblit le 
consentement à l’impôt. 

Face à la fraude, on peut être fataliste, répéter que « la 
fraude est à l’impôt ce que l’ombre est à l’homme », ou alors, 
on peut agir. On peut renforcer notre arsenal préventif et 
répressif pour l’adapter aux évolutions de la société. 

C’est ce que fait la France depuis plusieurs années au 
niveau international et européen, d’une part, en appuyant 
l’action de l’OCDE et de la Commission européenne et au 
niveau national, d’autre part, à travers l’adoption de la loi du 
6 décembre 2013 relative à la fraude fiscale et de la loi Sapin 
II du 9 décembre 2016. 

Ce projet de loi, sans être révolutionnaire, pose une pierre 
supplémentaire à cet édifice de longue haleine. Il apporte des 
« petites révoltes », comme vous l’avez dit précédemment, des 
aménagements bienvenus à nos dispositifs de lutte contre la 
fraude. 

Tout abord, ce texte renforce les pouvoirs de contrôle et de 
sanction des douanes, tout en favorisant les échanges d’infor-
mation entre les administrations. 

Ensuite, et c’est peut-être sa plus grande originalité, il 
prévoit de nouvelles sanctions à l’égard des fraudeurs et il 
réforme notre arsenal répressif. 

L’article 6 du projet de loi permet à l’administration fiscale, 
sous certaines conditions, de rendre publiques les sanctions 
administratives qu’elle prononce à l’encontre des personnes 
morales, au titre de certains manquements particulièrement 
graves. Cette introduction du name and shame anglo-saxon 
dans notre tradition juridique doit s’accompagner de garan-
ties fortes, à la mesure du risque « réputationnel » encouru. 
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Notre commission des finances y a pourvu en prévoyant que 
seules les sanctions définitives pourront faire l’objet d’une 
publication. 

En outre, la liste française des États et territoires non 
coopératifs s’enrichit des juridictions figurant sur la liste du 
Conseil de l’Union européenne. Vous n’ignorez pas, 
monsieur le ministre, les critiques dont fait l’objet ce type 
de listes, notamment celle de l’Union européenne. On 
pourrait la muscler encore par l’insertion des juridictions à 
haut risque identifiées par le Groupe d’action financière, le 
GAFI. Ce sont des États qui facilitent le blanchiment de la 
fraude fiscale internationale et le financement du terrorisme. 
Ils méritent, à ce titre, une vigilance approfondie. 

Je ne m’attarderai pas sur les ajouts de notre commission 
des finances relatifs à la lutte contre la fraude à la TVA sur les 
plateformes en ligne. Ce sont des recommandations que le 
Sénat formule depuis longtemps et qui permettraient de nous 
inspirer des meilleurs exemples étrangers pour récupérer plus 
de 1 milliard d’euros par an. 

En revanche, notre commission a saisi l’opportunité que 
vous lui aviez offerte à propos du « verrou de Bercy » : elle 
propose un dispositif équilibré avec trois critères cumulatifs 
qui entraînent le dépôt obligatoire par l’administration d’une 
plainte pour fraude fiscale. Nous aurons certainement des 
débats très nourris – je l’ai compris – sur cette question et 
sur la place respective du parquet et de l’administration. 

Nous devrons notamment mieux articuler les procédures 
de poursuites pour fait de fraude fiscale et pour fait de 
blanchiment de fraude fiscale. Le régime actuel fait coexister 
deux procédures parallèles dont la cohérence n’est pas 
assurée. Nous en avons eu la preuve il y a quelques jours 
encore avec l’annulation de la mise en examen pour blanchi-
ment de fraude fiscale d’un milliardaire russe, comme vous 
l’avez rappelé, monsieur le ministre. 

Pour être vraiment efficaces, nous devons, me semble-t-il, 
harmoniser ces procédures tout en développant les coopéra-
tions entre le parquet et l’administration fiscale. Il faudra 
s’éloigner du prisme de l’idéalisation du parquet, car quoi 
qu’il arrive l’opportunité des poursuites, contrairement à ce 
que certains semblent croire, existera toujours, qu’elle soit le 
fait d’un spécialiste au sein de l’administration fiscale ou le 
fait d’un magistrat plus généraliste au sein d’un parquet. Il 
faut donc se décrisper sur l’existence ou non d’une forme 
d’opportunité des poursuites. 

M. Gérald Darmanin, ministre. C’est sûr ! 
M. Emmanuel Capus. Monsieur le ministre, mes chers 

collègues, ce texte tel que complété par notre commission 
des finances est un texte équilibré, qui permet des avancées 
législatives certaines. Nous devrons donner les moyens à la 
direction générale des finances publiques, la DGFiP, et aux 
douanes de le mettre en pratique, en utilisant plus largement 
des techniques nouvelles, comme le « data mining » ou 
l’intelligence artificielle. 

Dans la compétition entre les fraudeurs et le régulateur, où 
les fraudeurs essaient d’avoir en permanence une longueur 
d’avance, il est de notre responsabilité de veiller à ce que les 
armes de l’État soient toujours les plus affûtées, les plus 
rapides et les plus précises possible. (Applaudissements sur 
les travées du groupe Les Indépendants – République et Terri-
toires. – MM. Marc Laménie et Arnaud Bazin applaudissent 
également.) 

M. le président. La parole est à M. Jérôme Bascher. 
(Applaudissements sur des travées du groupe Les Républicains.) 

M. Jérôme Bascher. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, monsieur le président de la commission des 
finances, monsieur le rapporteur général, madame la rappor-
teur, mes chers collègues, le présent projet de loi s’inscrit dans 
la lignée des projets adoptés sous les quinquennats précédents 
et visant à répondre à la problématique de la fraude fiscale, 
mise en lumière, trop souvent, par une série de scandales, et 
dont le préjudice pour les recettes fiscales de l’État avait été 
évalué par le Sénat en 2012 à un montant compris entre 30 
milliards et 50 milliards d’euros par an. J’ai entendu, 
monsieur le ministre, que vous organiseriez une grand- 
messe à la rentrée pour objectiver le chiffre : espérons qu’il 
fasse référence ! 

M. Gérald Darmanin, ministre. Il faudra venir ! 
M. Jérôme Bascher. Si vous nous invitez… 
M. Gérald Darmanin, ministre. Vous l’êtes ! 
M. Jérôme Bascher. Il s’agit donc d’un enjeu de finances 

publiques, mais il s’agit également d’un enjeu sociétal : le 
consentement à l’impôt peut être raisonnablement remis en 
cause par l’explosion des scandales de fraude fiscale, encore 
faut-il qu’il y ait consentement à l’impôt. En effet, quand on 
ne paie pas d’impôt parce qu’on en supprime, je pense à la 
taxe d’habitation ou à l’impôt sur le revenu qui n’est payé que 
par la moitié des contribuables, le consentement à l’impôt n’a 
pas grand sens. 

Ce projet de loi apparaît par ailleurs comme la contrepartie 
du projet de loi renforçant l’efficacité de l’administration 
pour une relation de confiance avec le public, actuellement 
en nouvelle lecture à l’Assemblée nationale, dont la mesure 
principale est l’instauration d’un droit à l’erreur pour les 
contribuables. Indulgence pour l’honnête contribuable, 
sévérité pour le fraudeur : c’est un bon équilibre. 

La partie répressive se traduit dans le projet de loi que nous 
examinons aujourd’hui par une série de mesures, utiles pour 
certaines, sans être pour autant révolutionnaires. 

Il s’agissait, en premier lieu, de créer une nouvelle police 
fiscale dépendante de Bercy. Notre commission des lois a 
jugé cependant cette mesure largement inopportune. Nous 
estimons en effet qu’il eût été plus judicieux de renforcer les 
moyens de l’actuelle BNRDF,… 

Mme Nathalie Goulet. Oui ! 
M. Jérôme Bascher. … comme l’a très bien expliqué 

Nathalie Delattre. 

Mme Nathalie Goulet. Exactement ! 
M. Jérôme Bascher. Évitons, monsieur le ministre, une 

nouvelle guerre des polices, créons plutôt un deuxième 
bureau, car il a fait ses preuves en son temps. 

Il s’agit, en second lieu, d’introduire une procédure de 
« plaider-coupable » pour les infractions de fraude fiscale, 
mais aussi de publier les noms des plus gros fraudeurs et de 
sanctionner les intermédiaires financiers coupables de 
montages financiers frauduleux ou « abusifs », terme que 
nous jugeons d’ailleurs trop flou. 

Ce projet de loi sera aussi l’occasion pour le Gouvernement 
de réformer le « verrou de Bercy » grâce au Sénat, maintenant 
que l’Assemblée nationale a compris l’ensemble de la 
question. Vous avez souhaité avancer sur le « verrou de 
Bercy » lors de l’examen du texte qui nous occupe 
aujourd’hui, je vous en remercie. Notre commission des 
finances a fait des propositions sur ce point, j’y reviendrai 
dans quelques instants. 
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Je souhaiterais tout d’abord rappeler que le Sénat suit de 
près les questions de fraude fiscale depuis plusieurs années 
déjà. En juillet 2012, un rapport de notre collègue Éric 
Bocquet… 

Mme Nathalie Goulet. Excellent rapport ! 
M. Jérôme Bascher. … fut publié dans le cadre d’une 

commission d’enquête sénatoriale présidée par Philippe 
Dominati. 

En octobre 2013, un second rapport d’Éric Bocquet,… 
Mme Nathalie Goulet. Tout aussi excellent ! 
M. Jérôme Bascher. … bis repetita placent,… 
M. Gérald Darmanin, ministre. Perseverare diabolicum ! 
M. Jérôme Bascher. … fut publié à l’initiative d’une 

commission d’enquête sénatoriale sur le rôle des banques, 
présidée par François Pillet. Il faut croire que le grand appétit 
de justice fiscale et sociale de M. Bocquet n’est pas rassasié… 

La question de la fraude liée à l’économie collaborative a 
été également un sujet de préoccupation de notre commis-
sion des finances à travers son groupe de travail sur la fiscalité 
du numérique, qui a conduit à la remise d’un rapport en 
mars 2017. 

Actuellement, un groupe de suivi de la commission sur la 
fraude et l’évasion fiscales travaille également sur le sujet de la 
fraude. 

Le Sénat a adopté à plusieurs reprises, souvent à l’unani-
mité, des mesures contenues dans le rapport de 2017, mais 
notre assemblée, hélas ! n’a pas été suivie par l’Assemblée 
nationale. 

Comme le rapporteur Albéric de Montgolfier, dont je tiens 
à saluer la constance sur ces sujets, je me félicite du fait que la 
vertu pédagogique de la répétition ait fait évoluer le Gouver-
nement, d’une part, et, nous l’espérons, l’Assemblée natio-
nale, d’autre part. 

M. Roger Karoutchi. Ouh là ! 
M. Jérôme Bascher. Il s’agit de l’obligation pour les plate-

formes d’économie collaborative de transmettre au fisc les 
revenus de leurs utilisateurs. Jusqu’à présent, les plateformes 
n’avaient l’obligation de ne communiquer le montant annuel 
des revenus qu’à leurs seuls bénéficiaires et de rappeler à ces 
derniers les règles fiscales et sociales applicables afin de les 
inciter à les déclarer. 

Si la commission des finances a depuis longtemps prôné 
des mesures encourageant la fiscalisation des revenus sur les 
plateformes en ligne, elle a cependant toujours estimé qu’un 
abattement était nécessaire. 

Une franchise de quelques milliers d’euros par an semble 
préférable à une fiscalisation au premier euro, afin d’exonérer 
les petits compléments de revenus occasionnels permettant 
de « boucler des fins de mois », à distinguer d’activités 
dégageant des recettes plus substantielles et professionnali-
sées, relevant de la fraude. 

C’est pourquoi notre groupe soutient l’adoption d’un 
abattement forfaitaire de 3 000 euros, qui avait déjà été 
adopté à l’unanimité par le Sénat dans le projet de loi de 
finances pour 2018, avant d’être rejeté, encore une fois, par 
l’Assemblée nationale. 

De la même façon, nous soutenons l’interdiction, pour les 
plateformes en ligne, d’effectuer des versements à leurs utili-
sateurs sur des cartes prépayées. Ce système de cartes permet 
en effet de rendre « invisibles » aux yeux du fisc les revenus 
perçus par les utilisateurs. 

Notre commission s’est également intéressée depuis 
plusieurs années au cas spécifique de la fraude à la TVA. 
Nous vous demandons, de ce fait, monsieur le ministre, que 
les dispositions que nous avons adoptées à l’unanimité en 
commission soient conservées dans le texte final. 

Vous le savez bien, des plateformes en ligne, comme 
Amazon ou Alibaba – celle-ci ne doit pas se transformer en 
quarante voleurs de TVA (Sourires.) –, vendent directement 
leurs produits référencés, mais servent également de market-
places entre des vendeurs particuliers, professionnels ou non, 
et des acheteurs en ligne. 

Or les vendeurs professionnels situés dans des pays étran-
gers ne transmettent souvent pas de numéro de TVA à ces 
plateformes et en conséquence ne paient pas de TVA, ce qui 
leur permet d’afficher des prix inférieurs de 20 % à ceux du 
marché. 

La perte de recettes est estimée au bas mot à 1 milliard 
d’euros. Monsieur le ministre, alors que vous grappillez euro 
après euro dans les conférences budgétaires, pourquoi 
négliger 1 milliard ? Cette recette serait la bienvenue pour 
lutter contre notre déficit. 

M. Gérald Darmanin, ministre. Ce n’est pas une baisse de 
dépense publique ! 

M. Jérôme Bascher. Pour remédier à cette situation, la 
commission des finances, sur l’initiative de notre rapporteur 
général, a souhaité que le numéro soit obligatoirement 
collecté par les plateformes. À défaut, ces dernières doivent 
être solidaires fiscalement si des vendeurs coupables de fraude 
à la TVA sont détectés par l’administration et qu’il s’avère 
qu’aucune mesure n’a été prise par la plateforme. 

Ce dispositif est inspiré du système britannique qui a fait 
ses preuves et qui a permis d’augmenter les recettes de TVA 
outre-Manche. 

L’article 4 quater adopté par la commission des finances 
reprend également une mesure envisagée par le Royaume- 
Uni et déjà adoptée au Sénat à plusieurs reprises. 

Enfin, notre commission a prévu une solidarité fiscale des 
filiales françaises des plateformes pour les amendes en cas de 
non-respect du devoir d’information des utilisateurs quant à 
leurs obligations fiscales et sociales et en cas de non-trans-
mission au fisc des revenus des utilisateurs, ainsi qu’une 
solidarité fiscale des filiales françaises des entreprises 
auxquelles est appliquée l’amende pour manquement au 
droit de communication non nominatif. 

La première mesure a pour objet d’éviter que les grandes 
plateformes, qui sont pour la plupart situées à l’étranger, ne 
s’affranchissent des obligations prévues à l’article 4, alors 
même qu’elles disposent de plusieurs filiales en France. 

La seconde mesure vise, de la même façon, à obliger les 
filiales françaises des plateformes en ligne à transmettre des 
informations non nominatives à l’administration fiscale en les 
rendant solidairement responsables du paiement des 
amendes. Cette obligation d’information incombe, en effet, 
aux sites en ligne depuis 2015, mais elle est peu appliquée 
quand ceux-ci ont leur siège dans un pays tiers. 

Venons-en maintenant au sujet légendaire du « verrou de 
Bercy ». 

Notre commission des finances a fait des propositions qui, 
assurément, permettent d’atteindre un équilibre entre la 
nécessité de l’efficacité et la nécessité de la transparence, 
reprenant les pistes que j’avais tracées voilà deux mois à 
cette tribune. 
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En effet, lorsqu’il y a quelques semaines j’ai rapporté la 
proposition de loi de notre collègue socialiste Marie-Pierre de 
la Gontrie renforçant l’efficacité des poursuites contre les 
auteurs d’infractions financières et supprimant le « verrou 
de Bercy », j’avais mis en garde contre les conséquences d’un 
transfert brutal de tous les dossiers de fraude fiscale à l’auto-
rité judiciaire. 

Les risques d’engorgement des tribunaux, de perte d’exper-
tise et de perte de confidentialité sont réels. Le temps de 
l’impôt est le temps de l’économie, qui n’est pas le temps de 
la justice. Il y a là un risque majeur. 

Toutefois, j’avais insisté également sur la nécessité d’enca-
drer davantage le système afin de le rendre parfaitement 
transparent et contrôlable. J’avais invité les fonctionnaires 
de Bercy à ne pas avoir peur de la transparence eu égard à 
leur probité. Ainsi j’avais prôné, avant le rapport Cariou, que 
les critères de sélection des dossiers par Bercy et la commis-
sion des infractions fiscales, aujourd’hui définis par une 
circulaire, soient redéfinis par la loi. Tel est l’objet du 
nouvel article 13, introduit dans ce projet de loi par notre 
commission des finances. 

Ce système de critères transparents, car définis par la loi, 
entraînerait donc obligatoirement le dépôt par l’administra-
tion fiscale d’une plainte pour fraude fiscale auprès du 
parquet. 

Ces critères sont cumulatifs : la fraude devrait porter sur un 
montant suffisamment élevé qui serait défini par décret en 
Conseil d’État et entraîner une pénalité possible d’au moins 
80 %, avec un comportement du fraudeur d’une gravité 
particulière – y compris, pourquoi pas, pour les parlemen-
taires –, par exemple la réitération qui serait considérée 
comme une circonstance aggravante. Sauf exception particu-
lière, l’administration devra aller devant le parquet, qui, 
comme l’a souligné à juste titre mon collègue Capus, 
pourra toujours demander à se saisir d’un dossier, même si 
les deux critères cumulatifs ne sont pas remplis. Ainsi, le 
parquet reste maître des poursuites. 

Cette réforme du « verrou de Bercy » n’est peut-être pas la 
suppression que vous attendiez, le verrou étant trop souvent 
fantasmé. En tout état de cause, nous garantissons l’efficacité 
en matière de recouvrement, ce qui est le plus important. 

Les dossiers les plus substantiels seront confiés à l’autorité 
judiciaire et les dossiers les moins importants pourront faire 
l’objet d’un traitement plus rapide, la répartition des dossiers 
étant fondée sur des critères clairs et contrôlés par la repré-
sentation nationale. 

Pour conclure, le groupe Les Républicains votera ce projet 
de loi tel qu’il a été amélioré et enrichi par les travaux de 
notre Haute Assemblée. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains et au banc des commissions. 
– M. Emmanuel Capus applaudit également.) 

M. Ladislas Poniatowski. Excellent ! 
M. le président. La parole est à M. Yvon Collin. 
M. Yvon Collin. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, monsieur le rapporteur général, madame la rappor-
teur pour avis, chère Nathalie, mes chers collègues, ce projet 
de loi relatif à la lutte contre la fraude a été déposé devant 
notre assemblée le 28 mars dernier. 

Après le projet de loi pour un État au service d’une société 
de confiance examiné en début d’année en première lecture, 
et que nous allons bientôt réexaminer en nouvelle lecture, ce 
texte se présente comme son pendant répressif, comme cela 
est clairement expliqué dans l’exposé des motifs : « Si, face à 

la complexité de notre système de prélèvements fiscaux et 
sociaux, il peut arriver au contribuable de bonne foi de 
commettre erreur ou oubli, appelant de l’administration un 
traitement bienveillant, le fait de se soustraire sciemment à ses 
obligations contributives doit être poursuivi avec la plus 
grande efficacité, et sévèrement sanctionné ». 

La fraude fiscale coûterait entre 60 et 80 milliards d’euros 
par an à l’État, soit environ 20 % des recettes fiscales brutes. 
Ce n’est pas rien ! La fraude la plus importante concerne la 
TVA. Viennent ensuite l’impôt sur les sociétés et l’impôt sur 
le revenu. Le taux de fraude à la TVA est élevé dans la plupart 
des États européens, autour de 50 %, la France se situant 
dans la moyenne. 

Il faudrait ajouter entre 40 et 60 milliards d’euros par an 
du fait de l’optimisation fiscale agressive, je serais même tenté 
de dire très agressive. Ces chiffres sont obtenus par extrapo-
lation à partir des cas de fraude identifiés par l’administration 
fiscale, que cette fraude soit intentionnelle ou non. Ils ne 
correspondent pas au montant effectivement redressé. 

Enfin, la fraude sociale au sens strict – fraude aux presta-
tions et minima sociaux – ou au sens large – fraude au droit 
du travail, à l’assurance maladie du fait du salarié ou de 
l’employeur – existe, mais représente des montants nette-
ment inférieurs à ceux de la fraude fiscale, contrairement à 
ce que l’on imagine généralement. Elle s’élève de quelques 
centaines de millions à quelques milliards d’euros par an. 

Les dispositions du texte concourent à trois objectifs : 
mieux détecter, mieux appréhender et mieux sanctionner la 
fraude. 

En matière de détection, le projet vise à faciliter l’échange 
de données entre administrations concourant à la lutte contre 
les fraudes fiscales, sociales et douanières, et la transmission 
d’informations par les plateformes d’économie collaborative. 

En matière d’appréhension de la fraude, elles renforcent les 
moyens d’investigation. 

Enfin, en matière de sanction, les dispositions complètent 
et alourdissent l’arsenal existant, notamment dans une 
logique plus large de publicité – c’est important –, mais 
aussi par des méthodes inspirées du monde anglo-saxon, 
comme le name and shame. 

Je reviendrai plus précisément sur l’article 1er du projet de 
loi. La commission des lois, par la voix de sa rapporteur, a 
décidé de le supprimer, estimant qu’il conduisait à créer un 
doublon avec les services d’officiers fiscaux judiciaires déjà 
présents au sein du ministère de l’intérieur. En cela, la 
commission a suivi l’avis du Conseil d’État qui s’était 
montré plutôt défavorable à cette mesure. 

L’article 2 vise à renforcer les moyens dont disposent les 
agents des douanes pour lutter contre les logiciels dits 
« permissifs », conçus pour permettre la fraude et la dissi-
muler, à l’instar de ceux dont bénéficient déjà les agents de la 
direction générale des finances publiques. 

L’article 3 renforce l’accès à l’information utile à l’accom-
plissement des missions de contrôle et de recouvrement des 
agents chargés de la lutte contre la fraude, notamment en 
ouvrant aux assistants spécialisés de l’autorité judiciaire l’accès 
aux fichiers de la direction générale des finances publiques. 

L’article 4, qui a fait l’objet d’amendements nombreux en 
commission des finances, précise les obligations fiscales et 
sociales imposées aux plateformes d’économie collaborative. 
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Le titre II du projet de loi prévoit un renforcement des 
sanctions contre la fraude fiscale, sociale et douanière, ce qui 
en fait le volet le plus répressif de ce texte. 

L’article 5 prévoit par défaut l’application de la peine 
complémentaire de publication et de diffusion des décisions 
de condamnation pour fraude fiscale, aujourd’hui prononcée 
de manière facultative par le juge répressif. 

L’article 6 prévoit la création d’une sanction administrative 
complémentaire des sanctions financières existantes, consis-
tant à rendre publics les rappels d’impôts et les sanctions 
administratives pécuniaires dont ils ont été assortis, une fois 
devenus définitifs. 

L’article 7 crée une sanction administrative de 
10 000 euros ou, si le montant est supérieur, de 50 % des 
revenus tirés de la prestation fournie au contribuable, exclu-
sive des sanctions pénales, applicable aux personnes qui 
concourent, par leurs prestations de services, à l’élaboration 
de montages frauduleux ou abusifs. 

L’article 8 aggrave la répression pénale des délits de fraude 
fiscale en prévoyant que le montant des amendes puisse être 
porté au double du produit tiré de l’infraction. 

L’article 9 vise à ouvrir la faculté au procureur de la 
République de recourir à la procédure de comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité, le fameux « plaider- 
coupable », en matière de fraude fiscale. 

L’article 10 renforce les sanctions douanières applicables en 
cas d’injures, de maltraitance ou encore de troubles à l’exer-
cice des fonctions des agents des douanes, ainsi qu’en cas de 
refus de communication des documents demandés. 

Enfin, l’article 11 complète la liste française des États et 
territoires non coopératifs en matière fiscale afin qu’elle 
intègre celle qui a été adoptée par l’Union européenne en 
décembre 2017. 

Le texte a été enrichi lors de l’examen en commission de 
plusieurs dispositions, en particulier l’autorisation de la 
convention judiciaire d’intérêt public – ou encore transaction 
pénale – en matière de fraude fiscale, à l’article 9 bis. 

À l’article 11 concernant la liste des paradis fiscaux, les 
membres de la commission des finances ont ajouté avec 
sagesse la prise en compte de l’échange d’informations et la 
mention de critère de la liste européenne des paradis fiscaux. 

Surtout, le nouvel article 13, au sein d’un nouveau titre 
nommé « réforme de la procédure de poursuite pénale de la 
fraude fiscale », tend à desserrer le « verrou de Bercy » puisque 
des dossiers qui rempliront certains critères cumulatifs 
devront automatiquement être transmis au parquet, qui 
pourra alors engager des poursuites pénales. 

Ces différents sujets, qui sont présents dans le débat public 
depuis des affaires ayant émaillé le précédent quinquennat, 
ont déjà été abordés lors de l’examen de la loi de 2013 
relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délin-
quance économique et financière et de la loi Sapin II. 

Ils résonnent aussi avec l’actualité et les mesures prises à 
l’échelle internationale, notamment sous l’égide de l’OCDE, 
avec l’accord multilatéral de 2016 sur l’échange de déclara-
tions pays par pays et, dernièrement, la convention multi-
latérale de lutte contre l’érosion des bases d’imposition et le 
transfert de bénéfices, ratifiée par la Haute Assemblée le 
19 avril dernier. 

Pour l’heure, mon groupe, après une grande discussion, 
partage évidemment les objectifs de ce projet de loi. 

M. le président. Merci de conclure, cher collègue ! 
M. Yvon Collin. Il déterminera sa position définitive en 

fonction des débats. (MM. Jean-Claude Requier, François 
Patriat et François Bonhomme applaudissent.) 

Merci de votre indulgence, monsieur le président, car j’ai 
largement dépassé le temps qui m’était imparti. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Union Centriste.) 

Mme Nathalie Goulet. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, monsieur le rapporteur général, mes chers collègues, 
un débat sur la fraude fiscale de plus n’est jamais un débat sur 
la fraude fiscale de trop ! 

Nous sortons, on l’a déjà dit, du cycle « un scandale, une 
annonce, un texte ». Néanmoins, ce n’est pas le grand soir de 
la lutte contre la fraude fiscale, comme vous l’avez vous- 
même reconnu à la tribune, monsieur le ministre. J’ai 
déposé avec mon groupe une batterie d’amendements, 
notamment pour mieux lutter contre la fraude sociale, 
puisque notre pays compte 1,8 million de faux numéros 
d’INSEE, qui sont 1,8 million de fois « Sésame, paie- 
moi » ! Nous avons également déposé des amendements 
sur la suppression du « verrou de Bercy » et prévu un 
certain nombre de propositions pour mieux coordonner les 
procédures judiciaires et administratives. 

Je souhaite revenir sur les conditions d’examen de ce texte. 
Il devait être examiné à la fin du mois de juillet, il est discuté 
au début du mois. Nous avons certes travaillé en commission, 
mais à un rythme tout à fait déraisonnable par rapport à 
l’enjeu. 

De plus, le Gouvernement a décidé d’engager la procédure 
accélérée alors que, une fois encore, rien ne le justifie. Nous 
allons donc être privés de la navette pour améliorer des 
dispositifs qui, reconnaissez-le, monsieur le ministre, sont 
quand même importants. Je pense notamment à l’article 4 
sur la fiscalité du numérique, pour lequel il aurait été utile de 
consulter la commission de la culture et notre collègue 
Catherine Morin-Desailly. Certes, la commission des 
finances est la première concernée, mais vous abordez dans 
ce texte un certain nombre de sujets qui sont loin d’être 
inintéressants. Ils sont pourtant examinés en commission à 
la vitesse du TGV, et non à 80 kilomètres par heure 
(Sourires.), en ne prévoyant de surcroît qu’une seule lecture. 

C’est un procédé indigne du sujet que nous traitons, 
d’autant qu’il n’y a aucune urgence, comme nous l’avons 
souligné à plusieurs reprises, à prendre les dispositions que 
vous proposez. 

Monsieur le ministre, avec tout le respect que je vous dois, 
ainsi qu’au rapporteur général qui est parti, je voudrais, pour 
avoir travaillé depuis très longtemps sur le sujet, vous dire que 
ce projet de loi, notamment son article 13, s’apparente à un 
texte Canada Dry : ça ressemble à la suppression du verrou de 
Bercy, ça porte le nom du verrou de Bercy, mais ça ne 
supprime pas le verrou de Bercy ! 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Exactement ! 
Mme Nathalie Goulet. Pour tout dire, sur l’article 11 en 

particulier, concernant la liste des paradis et des territoires 
non coopératifs, comme je l’ai déjà dit à cette tribune et 
puisque c’est la saison, je vous annonce que je déposerai 
un amendement sur la réforme constitutionnelle de façon 
que la lutte contre la fraude et l’évasion fiscales soit inscrite à 
l’article 34 et qu’enfin le Parlement puisse être associé à 
l’élaboration de cette liste des territoires non coopératifs, 
alors qu’on est régulièrement sanctionné. 
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En résumé, monsieur le ministre, mon modeste sentiment 
est le suivant : entre la police de Bercy, heureusement 
supprimée par la commission des lois, et le renforcement 
des sanctions fiscales, administratives, ce texte apparaît 
comme un renforcement d’un traitement administratif de 
la fraude fiscale, au détriment des poursuites pénales. 
L’alibi de l’encombrement présumé des tribunaux ne 
constitue pas un motif sérieux pour justifier un texte 
modeste dont le contenu ne correspond pas aux attentes 
d’une société de confiance. C’est un signal. L’impression 
qui se dégage, parodiant Cyrano, est que vous vous servez 
une réforme fiscale de peur que d’autres ne vous la servent ! 

En conséquence, nous avons beaucoup à débattre sur ce 
texte. Je vous demande, monsieur le ministre, de lever 
l’urgence qui le frappe afin que nous puissions travailler 
dans de bonnes conditions, car le sujet le mérite ! (Applau-
dissements sur les travées du groupe Union Centriste et sur des 
travées du groupe socialiste et républicain et du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste.) 

M. le président. La parole est à M. Thierry Carcenac. 
(Applaudissements sur des travées du groupe socialiste et républi-
cain.) 

M. Thierry Carcenac. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, monsieur le président de la commission, monsieur 
le rapporteur général, madame la rapporteur, mes chers collè-
gues, comme rapporteur spécial de la mission « Gestion des 
finances publiques », j’ai eu à évoquer à plusieurs reprises les 
objectifs de la direction générale des finances publiques : 
asseoir, recouvrer, contrôler les impôts. 

Le projet de loi que vous nous soumettez, monsieur le 
ministre, entre dans ce dernier objectif : contrôler, contre-
partie du consentement à l’impôt et d’un système déclaratif. 
Il fait suite à de nombreuses dispositions fiscales entrées dans 
notre droit positif sous le précédent gouvernement. Depuis, 
les révélations de multiples affaires ont jeté un regard insup-
portable sur l’évasion fiscale agressive et la fraude fiscale 
organisée. La réprobation des opinions publiques est à la 
hauteur des montants éludés. 

Des dispositions du projet de loi, ainsi que les améliora-
tions apportées par la commission des finances, notamment 
sur la taxation des plateformes de commerce en ligne, sont de 
nature à favoriser la lutte contre la fraude. Même si elles 
mériteraient d’être évaluées par la suite, elles ne peuvent 
qu’être approuvées par le groupe socialiste et républicain. 

Elles viennent rééquilibrer les mesures déjà adoptées 
concernant la redéfinition du contrôle fiscal par l’examen à 
distance des comptabilités, la limitation de durée des inter-
ventions sur place et les mesures d’allégement des contrôles 
par la reconnaissance du « droit à l’erreur ». 

Ce projet de loi n’exonère cependant pas d’une redéfini-
tion des missions de l’administration fiscale encouragée par la 
Cour des comptes dans son dernier rapport thématique La 
DGFiP, dix ans après la fusion, qui évoque une transforma-
tion en profondeur des structures et aborde seulement une 
administration de services et non l’administration de respect 
des obligations. 

Dans un précédent rapport, j’ai évoqué les limites d’une 
administration de services qui demande beaucoup de moyens 
humains et matériels alors que la dématérialisation se 
poursuit. 

Monsieur le ministre, quelle place dès lors réserver au 
contrôle fiscal, qui concerne environ 10 000 agents sur les 
105 000 que compte la direction générale des finances publi-
ques ? Dans le passé, c’est-à-dire dans l’ancien monde, était 

revendiquée la sanctuarisation des effectifs du contrôle fiscal. 
Nous constatons qu’il n’en a rien été puisque 3 000 agents 
entre 2010 et 2017 ont été supprimés dans ce secteur alors 
que le nombre d’entreprises soumises à la TVA augmentait ; 
il est passé de 4 millions en 2008 à 5,5 millions en 2016. 

L’organisation territoriale en brigades n’a que peu évolué et 
n’a pas suivi la restructuration des secteurs économiques sur 
nos territoires. Ainsi, une entreprise a plus de risques d’être 
contrôlée dans certains secteurs industriels en déclin que dans 
d’autres qui sont en expansion du fait de la métropolisation 
de nos territoires. 

La numérisation et l’informatique, qui conduisent à 
examiner du bureau les comptabilités, pourraient permettre 
de transférer le contrôle de secteurs en expansion tout en 
maintenant une présence territoriale, gage d’un bon aména-
gement du territoire que le Sénat ne peut qu’encourager. 

Vous le constatez, au-delà du simple problème des moyens 
humains, la sélection des dossiers souhaitée par l’administra-
tion – 20 % par algorithmes – nécessite la présence, aux 
côtés d’inspecteurs et de contrôleurs très bien formés, d’infor-
maticiens pour déceler les faiblesses d’une organisation d’un 
contrôle par trop traditionnel. 

En ce qui concerne les grandes entreprises, en dépit d’une 
redéfinition incertaine de l’établissement stable, l’échange de 
données entre administrations fiscales, douanières, sociales et 
au niveau international ne peut qu’être positif. 

Un mot sur la « police fiscale ». Le fonctionnement de la 
police judiciaire douanière sous le contrôle d’un magistrat est 
une bonne chose. Nous ne pouvons que regretter la position 
de la majorité sénatoriale de la commission des lois, qui veut 
supprimer cette possibilité. 

Nous avons pu apprécier la complémentarité entre la 
brigade nationale de répression de la délinquance fiscale, la 
BNRDF, et la police douanière. Dès lors, un complément 
d’agents, certes modeste, ne peut qu’être le bienvenu. Leur 
nombre initial limité devrait évoluer et il conviendrait 
d’éviter de les prélever sur les effectifs du contrôle fiscal. 

Vous le comprendrez, la position brillamment exprimée 
par Sophie Taillé-Polian concernant, notamment, « le verrou 
de Bercy » doit être complétée par une redéfinition des 
missions du contrôle fiscal que nous appelons de nos 
vœux. Car nous sommes conscients de l’ingéniosité fiscale 
et des moyens toujours renouvelés pour éluder l’impôt, et 
nous ne souhaitons pas que les mesures proposées ne soient 
que des effets de communication limités par la suppression 
annoncée de l’exit tax, et par le plaider-coupable qui permet 
d’éviter la sanction judiciaire sous couvert d’efficacité et de 
rapidité. 

Monsieur le ministre, vous trouverez notre groupe toujours 
vigilant sur cette question et favorable à des mesures qui 
permettent de sanctionner tout autant les « cols blancs » 
que la petite fraude des particuliers. (Applaudissements sur 
les travées du groupe socialiste et républicain et du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste. – Mmes Nathalie 
Goulet et Michèle Vullien, ainsi que M. Philippe Bonnecarrère 
applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre. Je souhaite remercier 

Mmes et MM. les sénateurs, M. le rapporteur général, 
Mme la rapporteur pour avis et M. le président de la 
commission des finances pour leurs propos. Je constate 
qu’il y a un consensus sur l’objectif et sur la plupart des 
mesures contenues dans ce texte. 
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Sur la forme, madame la sénatrice Goulet – je le dis avec le 
sourire –, je ne comprends pas pourquoi vous faites ce 
procès d’intention. 

Cela fait désormais un an, depuis je fréquente cet 
hémicycle, qu’à l’occasion de divers textes, notamment finan-
ciers, le Sénat étudie des questions liées à la lutte contre la 
fraude. M. le rapporteur général lui-même, ainsi que 
plusieurs de vos collègues, m’ont encouragé à aller en ce 
sens. Ils me disaient que les sénateurs avaient beaucoup 
travaillé, écrit de nombreux rapports et fait nombre de 
propositions. Le Gouvernement a aussi refusé beaucoup 
d’amendements avant que n’arrive ce texte. 

On ne peut donc pas dire que le Sénat a travaillé dans la 
précipitation sur la lutte contre la fraude fiscale. Le texte que 
j’ai présenté a d’ailleurs été très largement annoncé aupara-
vant et copartagé avec la représentation nationale. Je suis 
venu en premier lieu devant le Sénat et sa commission des 
finances, laquelle a été saisie voilà plusieurs semaines déjà et a 
pu travailler longuement, sur la base de rapports de qualité 
que j’ai lus – je pense notamment au rapport pour avis de la 
commission des lois, fait en complément de celui de la 
commission des finances. 

Je ne suis pas certain, madame la sénatrice, qu’il faille 
retarder encore nos travaux, d’autant que le consensus est 
manifestement la norme si j’en crois le travail que vous avez 
fait et celui de l’Assemblée nationale, avec le rapport de 
M. Éric Diard et de Mme Émilie Cariou. J’espère donc 
que nous allons trouver un chemin commun, comme c’est 
la volonté du Gouvernement. 

Je ne pense pas non plus qu’il faille, sur la forme, faire une 
navette qui n’aurait pas beaucoup d’intérêt. Sauf à constater 
sans doute, au final, que nous sommes en total désaccord sur 
les principaux articles de ce projet de loi. Cela ne m’est 
pourtant pas apparu évident à l’écoute des prises de parole 
des divers groupes… 

Je veux aussi réagir sur la question du verrou de Bercy. 

Je ne comprends pas très bien la critique faite à l’encontre 
du texte présenté par le rapporteur. 

Tout d’abord, il faut rappeler que le dispositif visé, que je 
soutiens mais qu’une partie d’entre vous critique, est une 
initiative du rapporteur et du Sénat. 

C’est la première fois, depuis la création de la commission 
des infractions fiscales, la CIF, qu’un tel changement est à 
l’ordre du jour des deux assemblées. Permettez-moi de faire 
remarquer que le précédent gouvernement, que vous soute-
niez, n’a manifestement pas eu le courage de supprimer ce 
verrou. Il est un peu dommage de demander désormais que 
l’on y consacre trois fois plus d’énergie, alors que vous n’aviez 
pas, à l’époque, changé une demi-virgule au dispositif. Peut- 
être n’a-t-on pas le même sens des responsabilités quand on 
en est aux affaires et quand on est dans l’opposition. 

Alors que la CIF avait été créée avant l’élection de François 
Mitterrand, durant les quatorze ans où celui-ci a été Prési-
dent de la République, jamais le principe du verrou n’a été 
remis en cause, pas plus qu’au cours des cinq ans du gouver-
nement de Lionel Jospin, ou que sous la présidence de 
François Hollande. Or je ne suis pas certain que 
François Mitterrand, Lionel Jospin ou François Hollande 
avaient envie de laisser les fraudeurs s’évader… 

Cela signifie qu’une fois aux affaires, les responsables de la 
Nation prennent des dispositions bien éloignées des discours 
politiciens que j’entends ici ou là. Dont acte : c’est le jeu. 

Vous évoquez, madame la sénatrice, les mêmes préoccupa-
tions que nous. Vous dites que les critères choisis par M. le 
rapporteur et la commission des finances ne sont pas les bons. 
Discutons-en ! C’est justement ce que je propose : je suis le 
premier ministre des comptes publics à dire que le verrou 
– s’il existe ; l’expression n’est pas tout à fait juste –… 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Parce qu’il n’existe pas ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. … a une clef. 
Cette clef, ce n’est pas la DGFiP. C’est encore moins le 

ministre des comptes publics : il n’a pas accès aux dossiers 
fiscaux particuliers, il ne demande pas la transmission des 
dossiers à la CIF et il n’intervient pas auprès de la CIF pour 
que ceux-ci soient transmis à la justice ! 

Définissons les critères – il paraît normal que ce soit le 
Parlement qui le fasse – et discutons-en ! Sont-ils cumula-
tifs ? Sont-ils importants ? Garantissent-ils la transmission 
automatique des dossiers que vous jugeriez les plus impor-
tants ? 

Je salue le travail considérable réalisé par M. le président de 
la commission des finances et par M. le rapporteur général 
qui, plutôt que formuler des slogans, sont venus plusieurs fois 
contrôler sur place et sur pièces et discuter du sujet avec les 
« professionnels de la profession », comme dirait Jean-Luc 
Godard. 

Discutons des critères du verrou ! C’est la première fois 
qu’un gouvernement vous propose d’en juger. La majorité 
des deux assemblées décidera – c’est le principe même de la 
démocratie parlementaire – ce qui relève du verrou et quels 
critères sont cumulatifs. 

J’ai moi-même déposé un amendement qui devrait faire 
écho aux propos des sénatrices et sénateurs, car il vise à 
compléter l’arsenal prévu par M. le rapporteur de la commis-
sion des finances : une personne soumise à l’obligation de 
faire une déclaration à la Haute Autorité pour la transparence 
de la vie publique, la HATVP, ne doit pas faire l’objet d’une 
réitération. 

Ainsi, au terme de la jurisprudence de la CIF et de la 
direction générale des finances publiques, au-delà de 100 000  
euros – c’était grosso modo le montant qu’elles acceptaient –, 
et dans le cas de personnalités politiques, par exemple 
d’anciens membres de gouvernements que vous avez 
soutenus, nous avons transmis directement les dossiers 
parce que ceux-ci avaient une valeur d’exemplarité. 

Je proposerai, par la voie de cet amendement, de compléter 
les critères, et l’on verra ce que décidera le Sénat. 

Si d’autres critères sont proposés, encore une fois, discu-
tons-en, car c’est la première fois que l’on peut le faire. 

À l’occasion de cette grande annonce qui est faite 
aujourd’hui, il ne faut pas faire un procès au Gouvernement 
parce qu’il accepte l’amendement du rapporteur et de la 
commission des finances. Cela ne signifie pas que cet 
amendement est parfait. Il faut sans doute le perfectionner. 
Les députés, et notamment Mme Cariou et M. Diard, y 
travailleront. 

Il ne s’agit pas de démagogie. En effet, personne ne peut 
nier qu’il existe une spécificité française de l’impôt. Ainsi le 
juge de l’impôt est-il en France le juge administratif, ce qui 
n’est pas le cas dans nombre d’autres pays. Il est donc normal 
que soient prévues des sanctions administratives et que le 
ministre des comptes publics ainsi qu’une grande partie des 
membres de la commission des finances et des parlementaires 
souhaitent recouvrer l’impôt. 
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Il est aussi tout à fait normal qu’à partir d’un certain niveau 
– c’est ce que dit le Conseil constitutionnel –, nous puissions 
aller au pénal. Il faut définir quel est ce niveau. 

Prenez garde d’ailleurs, mesdames, messieurs les sénateurs, 
que le Conseil constitutionnel ne vienne pas censurer les 
dispositions que vous allez adopter. Vous l’avez dit, 
monsieur le rapporteur général, nous devons rester dans le 
cadre de la jurisprudence constitutionnelle. Nous aurons 
alors fait œuvre de transparence et d’efficacité, tout en 
évitant la démagogie. En même temps, nous aurons 
compris que les temps ont changé et que nous devons être, 
bien sûr, au rendez-vous de la transparence. 

Pour ce qui concerne les plateformes, le sénateur Bascher a 
évoqué une idée qui lui est chère, tout comme à M. le 
rapporteur et à M. Woerth à l’Assemblée nationale. C’est 
l’idée du forfait fiscal. 

J’ai fait preuve d’une ouverture d’esprit assez large en 
présentant l’article 4, en vue d’aller loin dans l’égalité entre 
l’économie nouvelle et l’économie actuelle – je ne sais 
comment qualifier celle-ci sans porter de jugement de valeur. 

De quel droit, monsieur le sénateur, pourrions-nous 
prévoir un forfait fiscal, c’est-à-dire une exonération fiscale 
pour l’économie numérique, qui est la nouvelle économie, 
alors que pour le même produit ou service issu de l’économie 
dite « réelle », c’est-à-dire non collaborative, on est fiscalisé. Il 
faudrait à coup sûr, dans ces cas-là, accepter de prévoir un 
forfait pour les deux types d’économie. 

Dans ces conditions, vous vous asseyez sur une partie des 
recettes déjà existantes du budget de la Nation. Je suis donc 
certain que, dans le cadre de l’examen du projet de loi de 
finances, vous aurez à cœur de rééquilibrer les comptes 
publics. (M. Jérôme Bascher sourit.) 

Je ne pense pas que l’on puisse considérer différemment 
l’économie réelle et l’économie numérique. Soit l’on consi-
dère qu’il faut fiscaliser parce que c’est une question de 
justice vis-à-vis de ceux qui jouent dans le monde « réel », 
c’est-à-dire l’économie qui n’est pas celle des plateformes 
numériques collaboratives, soit on prévoit un forfait. Votre 
raisonnement peut se comprendre, mais, dans ce cas, il faut 
l’appliquer à tous. Nous devons être responsables et avoir 
cette discussion. 

Puisque nous ne pouvons pas nous asseoir sur une partie 
des recettes, l’État devant malheureusement fonctionner avec 
un déficit très important, l’avis sera défavorable sur cette 
proposition. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, nous reviendrons assez 
longuement sur l’article 1er. 

Je ne peux partager les attendus de Mme la rapporteur, 
même si j’ai écouté avec beaucoup d’intérêt ce qu’elle a dit 
sur la police fiscale. Peut-être aurons-nous l’occasion d’y 
revenir en examinant ledit article 1er. 

Enfin, je suis très heureux de commencer l’étude de ce 
texte. (MM. Didier Rambaud, François Patriat, Philippe 
Bonnecarrère et Marc Laménie, ainsi que Mme Michèle 
Vullien, applaudissent.) 

M. le président. La discussion générale est close. 

Nous passons à la discussion du texte de la commission. 

PROJET DE LOI RELATIF À LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE 

TITRE IER 

RENFORCER LES MOYENS ALLOUÉS À LA 
LUTTE CONTRE LA FRAUDE FISCALE, 

SOCIALE ET DOUANIÈRE 

Article 1er A (nouveau) 

À l’article L. 10 B du livre des procédures fiscales, après la 
référence : « 321-6, » sont insérées les références : « 324-1 à 
324-6-1, ». 

M. le président. L’amendement no 102, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre. Nous aurons un débat très 

important sur l’article 1er, et notamment sur le rétablissement 
de la police fiscale. 

Je passe donc rapidement sur le présent amendement de 
suppression de l’article 1er A, afin que nous puissions en venir 
très vite à ce qui est le véritable objet de notre courroux, c’est- 
à-dire l’article 1er ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Le Gouvernement 

souhaite revenir sur la position de la commission des 
finances, prise sur l’initiative de Nathalie Goulet, après recti-
fication. 

Nous considérons, très concrètement, que disposer du 
concours des agents de l’administration pour lutter contre 
le blanchiment de fraude fiscale est tout à fait possible. 

L’avis est donc défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 102. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 1er A. 
(L’article 1er A est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 1er A 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L’amendement no 6 est présenté par MM. Bocquet, Savol-
delli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste. 

L’amendement no 19 est présenté par Mme N. Goulet. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 199 C du livre des procédures fiscales, 
il est inséré un article L. 199 … ainsi rédigé : 

« Art. L. 199 … – Lorsqu’une partie au procès devant 
le juge de l’impôt en fait la demande expresse par 
mémoire ou conclusions avant la clôture de l’instruction, 

SÉNAT – SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 8849 



la juridiction saisie y compris en cassation se prononce 
sur l’ensemble des moyens soulevés en demande ou en 
défense pour les accueillir ou les rejeter explicitement. 

« Si la Cour de cassation ou le Conseil d’État ne statue 
pas sur un moyen soulevé ainsi qu’il est dit au premier 
alinéa, la partie concernée peut présenter un recours en 
omission de statuer dans les deux mois du rendu de la 
décision afin de la faire compléter et confirmer ou 
infirmer. » 

La parole est à M. Éric Bocquet, pour présenter l’amende-
ment no 6. 

M. Éric Bocquet. L’état actuel de traitement du contentieux 
fiscal, et notamment la nécessité de sortir du cadre de la loi de 
1977, ainsi que l’activité de la commission des infractions 
fiscales, nous impose de définir de nouvelles règles, plus 
équilibrées, en matière de procédure contentieuse. 

Rappelons tout de même que le juge de l’impôt statue 
selon la technique dite « de l’économie des moyens » : si le 
contribuable, dans sa contestation, soulève à la fois des 
moyens de fond et des moyens de forme, et que l’un des 
moyens de forme permet au juge d’annuler le redressement 
fiscal, ce dernier rendra sa décision sur ce seul moyen de 
forme sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens. 
Cela pose le problème de la prise en compte des éléments de 
fond dans le traitement de l’affaire, chacun en conviendra. 

Le simple respect de la jurisprudence constitutionnelle et 
de la jurisprudence de la Cour de cassation, ou l’analyse des 
nouvelles sanctions proposées dans le présent texte à l’endroit 
des conseils nous conduisent à vous inviter à adopter cet 
amendement qui vise à sécuriser et à garantir la qualité des 
procédures. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
présenter l’amendement no 19. 

Mme Nathalie Goulet. Éric Bocquet et moi-même allons 
proposer un certain nombre d’amendements qui nous sont 
communs. C’est l’habitude dans cette maison, puisque cela 
fait très longtemps que nous travaillons ensemble sur ces 
sujets. 

Je n’ajouterai pas grand-chose à ce qui vient d’être dit, 
sinon que l’obligation prévue dans notre amendement 
existe d’ores et déjà pour le contentieux de l’urbanisme, à 
l’article L. 600–4–1 du code de l’urbanisme. Il s’agit de 
l’extension d’une pratique connue dans un but de protection 
du justiciable. L’objectif est d’éviter que ne soient condamnés 
pour fraude fiscale des contribuables qui ne doivent en réalité 
pas d’impôt. C’est donc une mesure de bon sens et de 
protection du justiciable. 

Je pense que vous aurez à cœur, mes chers collègues, 
d’adopter ces amendements. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Ce sujet étant diffi-

cile, nous souhaiterions savoir s’il concerne beaucoup de 
personnes. L’amendement vise le cas d’un contribuable qui 
serait condamné, alors même qu’une décision du juge de 
l’impôt serait différente. 

Le Conseil constitutionnel, dans une décision relative à 
une question prioritaire de constitutionnalité célèbre, a 
distingué entre les motifs de fond et les motifs de forme, 
et considéré qu’un contribuable qui avait été déchargé de 
l’impôt pour un motif de fond ne pouvait être condamné 
pour fraude fiscale. Il y a eu une résistance de la Cour de 
cassation. 

Vous comprendrez que c’est assez choquant : imaginez 
qu’il y ait, parallèlement à une poursuite pour fraude 
fiscale, un recours auprès du juge de l’impôt. Si celui-ci 
juge que l’impôt n’est pas dû, l’élément matériel de l’infrac-
tion disparaît et il faut trouver une solution. En revanche, 
lorsqu’il s’agit d’une annulation pour motif de forme, cela 
pose une difficulté. 

La solution proposée au travers de ces amendements 
consiste à obliger, dans un certain délai, le juge de l’impôt 
à statuer, en se prononçant sur l’ensemble des moyens 
soulevés en demande et en défense, et pas simplement sur 
les moyens de fond. 

Cela remet quelque peu en cause le principe de l’économie 
des moyens que vient de rappeler Éric Bocquet. Il suffit par 
exemple que l’un des moyens d’annulation soit un moyen de 
forme pour que le juge administratif annule une imposition. 

Faut-il pour autant obliger ce juge à statuer sur l’ensemble 
des moyens ? Cela me paraît un peu lourd. Peut-être y a-t-il 
d’autres solutions, comme le sursis à statuer ou une question 
préjudicielle systématique ? 

Il faudrait que le Gouvernement nous dise, avant que nous 
nous prononcions, s’il existe beaucoup de cas de ce type, 
c’est-à-dire dans lesquels une personne pourrait être 
condamnée pour fraude fiscale alors même que le juge de 
l’impôt aurait rendu une décision d’annulation de l’imposi-
tion. 

Dans ce cas, mais c’est une mesure extrêmement lourde, on 
pourrait toujours demander la révision du procès pénal. 

Il serait ainsi possible à une personne condamnée pour 
fraude fiscale, et dont le juge de l’impôt annulerait l’impo-
sition, de demander, en distinguant le fond de la forme, la 
révision du procès pénal. Mais les conséquences pourraient 
être lourdes. Par exemple, si une société cotée est condamnée 
pour fraude fiscale, son cours de bourse baisse, même si, au 
final, elle gagne devant le juge de l’impôt. 

Sur cette question difficile, nous ne disposons pas de suffi-
samment d’éléments statistiques. Nous souhaitons donc 
entendre Gouvernement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Monsieur le rapporteur, il y 

a moins d’une dizaine de cas par an, c’est infinitésimal. 

J’entends votre argument, madame Goulet, monsieur 
Bocquet. Vous plaidez la sécurité juridique, alors qu’en 
réalité les amendements que vous proposez auraient pour 
conséquence d’allonger le délai de traitement. 

Or l’une des difficultés que nous rencontrons – nous en 
reparlerons à l’occasion de l’article 1er et des articles suivants, 
notamment à propos du verrou de Bercy –, c’est que les 
délais de procédure sont très longs. Il y a d’abord le temps 
du contrôle fiscal, puis celui de l’enquête, s’il y en a une et si 
une plainte a été déposée. Pour aboutir au jugement, il faut 
plusieurs années. 

Je ne suis pas certain qu’allonger cette durée plaide 
beaucoup en faveur de la lutte contre la fraude fiscale. 

Enfin, vous avez évoqué le code de l’urbanisme. 

Lorsque le juge de l’urbanisme, juge administratif, annule 
une décision, il demande à l’administration de reprendre. Ce 
n’est pas tout à fait la même chose en matière fiscale puisque, 
dans ce cas, le juge décharge le contribuable de l’impôt et 
l’administration ne reprend pas, car, souvent, il y a prescrip-
tion. 
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Les cas visés étant très particuliers, il ne nous appartient pas 
de retenir ces amendements. M. le rapporteur a évoqué des 
pistes. Peut-être l’Assemblée nationale pourrait-elle chercher 
une solution correspondant à la philosophie de cette propo-
sition. 

L’avis est défavorable, car les amendements auraient pour 
conséquence d’allonger les délais de jugement, qui sont déjà 
très longs. La faute n’en revient d’ailleurs pas seulement aux 
magistrats. Les retards sont aussi liés à la complexité du 
contrôle, puis à l’enquête elle-même. 

M. Didier Rambaud. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 

explication de vote. 
Mme Nathalie Goulet. J’ai bien compris votre exposé, 

monsieur le ministre. Vous dites que l’on verra si les 
députés pourront trouver une solution. 

M. Gérald Darmanin, ministre. C’est une proposition de 
M. le rapporteur ! 

Mme Nathalie Goulet. Certes, mais comment faire pour 
améliorer un dispositif à l’Assemblée nationale si celui-ci 
n’est pas adopté ici, au Sénat ? Il faut bien qu’il figure 
quelque part ! 

La question revient dans plusieurs amendements qui se 
succèdent. Nous verrons donc comment se déroule le 
débat… 

Je retire mon amendement au profit de l’amendement no 6 
d’Éric Bocquet. 

M. le président. L’amendement no 19 est retiré. 
Monsieur Bocquet, l’amendement no 6 est-il maintenu ?... 
M. Éric Bocquet. Oui, je le maintiens, monsieur le prési-

dent. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 6. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je suis de nouveau saisi de deux amende-

ments identiques. 
L’amendement no 11 est présenté par MM. Bocquet, 

Savoldelli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste. 

L’amendement no 20 est présenté par Mme N. Goulet. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 228 du livre des procédures fiscales, il 
est inséré un article L. 228-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 228-… – Avant toute décision sur l’action 
publique hors ouverture d’une information judiciaire ou 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité 
pour des faits de fraude fiscale, de recel de fraude fiscale 
ou de blanchiment de fraude fiscale, la personne visée 
peut saisir en urgence le juge de l’impôt afin que celui-ci 
détermine si les impositions visées dans l’enquête sont 
dues et le montant de celles-ci. 

« La décision sur l’action publique mentionnée au 
premier alinéa ne peut alors intervenir avant que le 
juge de l’impôt n’ait statué définitivement. 

« Le procureur de la République lui transmet une 
copie de la procédure pénale. 

« L’administration fiscale est appelée en la procédure. 

« En cas d’ouverture d’une information judiciaire, le 
contribuable mis en examen ou ayant le statut de témoin 
assisté peut également saisir en urgence le juge de 
l’impôt. 

« Le juge d’instruction lui transmet une copie de la 
procédure pénale. 

« Une ordonnance de renvoi ne peut alors intervenir 
avant que le juge de l’impôt n’ait statué définitivement. 

« Le juge de l’impôt de première instance statue dans 
les deux mois de sa saisine si une personne est en déten-
tion provisoire dans le cadre de l’enquête pénale et dans 
les six mois en cas contraire. Les mêmes délais s’imposent 
au juge d’appel et au juge de cassation. 

« Si le juge de l’impôt est déjà saisi au moment de 
l’engagement des poursuites pénales, la personne 
poursuivie l’informe par voie de mémoire ou conclusions 
pour bénéficier des dispositions des deuxième ou sixième 
alinéas. Les délais mentionnés au huitième alinéa s’impo-
sent alors au juge de l’impôt. 

« Le contribuable est recevable à soulever l’ensemble 
des moyens de légalité externe et interne qu’il considère 
pertinents. 

« Les décisions du juge de l’impôt rendues en appli-
cation du présent article ont l’autorité de la chose jugée 
vis-à-vis du juge pénal. 

« Si le contribuable a fait le choix de la procédure 
d’urgence prévue au présent article, il ne peut contester 
les mêmes impositions selon la procédure classique. » 

La parole est à M. Éric Bocquet, pour présenter l’amende-
ment no 11. 

M. Éric Bocquet. Que faut-il préférer : une meilleure articu-
lation des procédures entre contentieux fiscal et traitement 
juridique de la question, ou le recours prévisible à la recon-
naissance préalable de culpabilité qui, par principe, ne risque 
d’intéresser que les justiciables potentiels ayant quelques 
moyens de transiger ? 

Telle est un peu notre démarche dans cet amendement, 
dont la rédaction pourrait sans doute être améliorée – on en 
conviendra –, mais qui présente au moins l’avantage de se 
positionner sur la voie d’une sécurisation grandissante des 
procédures, et donc de l’évitement des processus formels et 
formalistes qui ne règlent pas grand-chose aux dossiers. 

Le travail inhérent à la poursuite de la fraude fiscale est 
suffisamment complexe pour être respecté. Il n’y a sans doute 
rien de pire, à notre avis, pour un service fiscal ayant instruit 
un dossier contentieux avec tout le souci requis, et notam-
ment le souci de l’intérêt général, que de voir ce travail et ses 
conclusions mis en question au travers d’une transaction 
discrète aux conséquences assumées. 

A contrario, il importe aussi que le bon droit du contri-
buable poursuivi puisse être respecté. C’est en ce sens que 
nous vous proposons cet amendement. 

Dans le cadre de la réforme des amendes fiscales prévue 
dans le projet de loi, qui deviennent proportionnelles, fixer 
précisément le montant des impositions fraudées devient 
indispensable afin d’assurer l’effectivité de la sanction. C’est 
le travail du juge de l’impôt, et non celui du juge pénal. 
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Organiser la saisine préjudicielle du juge de l’impôt est 
donc une priorité à laquelle tend à répondre le présent 
amendement. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
présenter l’amendement no 20. 

Mme Nathalie Goulet. Cet amendement, identique à celui 
de M. Éric Bocquet, vise à organiser la saisine préjudicielle du 
juge de l’impôt, priorité à laquelle il s’agit de répondre. 

L’idée est de coordonner : afin d’éviter des cas préjudicia-
bles de divergences de jurisprudence entre le juge de l’impôt 
et le juge pénal, il est absolument indispensable de prévoir 
une articulation. Pour l’instant, ce sujet n’est absolument pas 
traité. 

On peut constater, lors d’enquêtes pénales pour fraude 
fiscale, que la procédure est extrêmement déséquilibrée, le 
ministère public et la juridiction ayant tendance à intégrer la 
position de l’administration fiscale comme celle d’un expert 
indépendant, alors qu’il s’agit d’une partie poursuivante. Les 
principes fondamentaux de l’équilibre de la procédure ne 
sont donc pas respectés. 

Afin de rétablir cet équilibre, le présent amendement tend 
à permettre aux seuls acteurs indépendants de la fixation de 
l’impôt dû d’intervenir. Il prévoit un mécanisme de saisine 
en urgence du juge de l’impôt – en pratique, bien souvent, le 
juge administratif – par le contribuable poursuivi pour 
fraude fiscale, afin qu’il puisse faire juger rapidement si les 
impositions contestées sont réellement dues. Cela évitera des 
divergences et des difficultés d’appréciation entre les deux 
juridictions saisies. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Les amendements 
concernent l’articulation entre le juge de l’impôt et le juge 
pénal. 

Le juge pénal n’est pas juge de l’impôt, ce qui peut poser 
des difficultés réelles, notamment par rapport à une sanction 
qui pourrait être fixée en fonction du montant des droits. 

Il y a, certes, une possibilité de question préjudicielle, 
prévue à l’article 386 du code de procédure pénale. La diffi-
culté, c’est que les juridictions pénales refusent très souvent la 
question préjudicielle, qui serait pourtant la solution. 

Les amendements prévoient le renvoi systématique de la 
question préjudicielle vers le juge de l’impôt afin de déter-
miner l’existence et le montant des impositions dues, avec le 
risque que j’évoquais, si la question préjudicielle n’était pas 
admise, de divergence. Ainsi, un contribuable pourrait être 
condamné pour fraude fiscale, alors que le juge de l’impôt 
aurait une position divergente, allant même jusqu’à consi-
dérer que l’imposition n’est pas due. C’est une véritable 
difficulté. 

Je n’avais pas proposé à la commission un avis favorable en 
l’état, les amendements qui prévoient des délais très compli-
qués méritant sans doute d’être retravaillés. C’est la raison 
pour laquelle je souhaitais entendre le Gouvernement. Se 
pose, notamment, une difficulté par rapport à l’article 8 
du projet de loi. 

L’article 8 modifie la situation juridique en ce qu’il prévoit 
des amendes pénales, décidées par le juge pénal, lesquelles, 
aux termes dudit article, peuvent être portées au double du 
produit tiré de l’infraction, en l’occurrence du montant 
fraudé. 

Comment le juge pénal pourra-t-il fixer l’amende alors 
même que le juge de l’impôt ne s’est pas prononcé sur le 
montant des droits fraudés ? Cette question nous semble 
prendre une tournure nouvelle, du fait de sa combinaison 
avec l’article 8. Encore une fois, pour pouvoir fixer une 
amende en fonction du montant fraudé, encore faudrait-il 
que ce montant soit définitivement établi, ce que seul le juge 
de l’impôt peut faire. Quelle est la position du Gouverne-
ment sur ce point ? 

Je donnerai ensuite la position définitive de la commission, 
qui tendrait à faire vivre cette question dans le débat parle-
mentaire, afin de la trancher définitivement. 

J’entends bien qu’il n’y a qu’une dizaine de cas par an. 

Quant à la demande de révision du procès pénal, c’est tout 
de même assez lourd : un contribuable a été condamné pour 
fraude fiscale, mais le juge de l’impôt considère que l’impo-
sition n’est pas due ; l’élément matériel de l’infraction dispa-
raît alors. 

Peut-être y a-t-il une solution plus simple ? 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Cette question est impor-

tante, même si elle ne concerne que très peu de cas. 

Dans les faits, et c’est la contrepartie de notre débat sur le 
verrou de Bercy, les dossiers qui arrivent sur le bureau du juge 
sont en général extrêmement sérieux, ils ont passé plusieurs 
étapes de sélection, contrairement à ce qui se passe dans 
d’autres cas de dualité de juridictions. Il y a d’abord eu un 
contrôle fiscal, qui a été transmis à la CIF, puis le dossier a été 
déposé sur le bureau d’un magistrat. La sélectivité est donc 
très forte. 

Nous pouvons tous en convenir, le moment auquel le juge 
prendra une décision sur le dossier ne sera pas remis en cause 
par ce que fera l’autre juge, celui de l’impôt. 

Dans les faits, le juge pénal suspend et demande au tribunal 
administratif de juger. Cela se passe actuellement pour de 
grands dossiers, sur lesquels le Gouvernement, par exemple, 
fait appel : cela commence par une poursuite pénale ; le juge 
lui-même demande l’arrêt de la procédure ; le tribunal 
administratif se prononce, un appel est formé, puis le juge 
pénal reprend le dossier. 

Il y a une pleine juridiction du juge pénal. Cela paraît 
compliqué, par rapport à la dualité de nos tribunaux, de 
retirer la compétence au juge pénal ! 

Encore une fois, seuls quelques cas sont concernés. Dans 
les faits, le juge pénal suspend lorsqu’il veut que le juge de 
l’impôt prenne sa décision. À la fin des fins, les dossiers, très 
sérieux, arrivent sur le bureau d’un juge tout aussi sérieux. Il 
n’y a pas de remise en cause du jugement des enquêteurs et 
du contrôle de l’administration. 

Je ne pense donc pas que ce sursis à statuer ait un intérêt ; il 
aurait surtout pour conséquence de retarder la procédure. 
Vous allez permettre aux contribuables de suspendre les 
poursuites, alors même que vous nous encouragez à aller 
plus vite et à ce que la justice se saisisse plus rapidement 
des dossiers. 

Ce travail est déjà fait, en grande partie, dans la pratique. 
Vos amendements auront surtout pour conséquence de 
retarder les condamnations pénales et de rendre moins 
efficace l’arsenal que nous proposons pour lutter contre la 
fraude fiscale. 

Je vous invite donc à rejeter ces amendements. 
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Je vous rappelle, madame Goulet, que l’Assemblée natio-
nale pourra toujours prévoir des dispositions. Nous devons 
considérer en premier lieu l’efficacité de notre système de 
lutte contre la fraude et condamner au plus vite les cas de 
fraude. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. J’entends bien ce que 

dit M. le ministre, mais ce que prévoient les amendements, 
c’est une question préjudicielle encadrée. 

Je suis conscient des limites des amendements, qui sont 
sans doute perfectibles. Un travail commun avec la commis-
sion des lois aurait été utile, car le sujet est très juridique. 

Je souhaite néanmoins que l’on ne referme pas ce sujet, et 
je m’en remets pour cette question à la sagesse du Sénat, 
même si, encore une fois, je suis conscient du caractère 
perfectible des dispositions proposées. 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Pierre de la 
Gontrie, pour explication de vote. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. J’ai bien écouté les expli-
cations. Il est vrai que ces deux amendements soulèvent un 
problème réel, auquel ils apportent une solution extrême-
ment précise et travaillée, qui est très efficace. 

J’ai entendu la position du Gouvernement : je dois dire que 
j’ai eu un peu de mal à tout comprendre, et je vous prie, 
monsieur le ministre, de m’en excuser. On nous explique que 
les dossiers seront très robustes, puisqu’ils auront passé de 
nombreuses étapes, alors que j’avais compris que le verrou de 
Bercy – vous dites qu’il n’existe pas vraiment, je pense le 
contraire – serait quelque peu desserré, ce qui conduira par 
nature les juridictions à avoir demain plus de dossiers. 

Surtout, cela éviterait les contradictions entre décisions. 
Mais vous ne pouvez pas dire qu’un sursis à statuer pour 
une question préjudicielle est systématiquement ordonné. 
Cela n’est pas vrai et, en plus, l’intérêt des sursis à statuer 
est d’éviter les contradictions ! 

Sur ce point, on voit bien que les amendements prévoient 
un dispositif extrêmement précis. Permettez-moi de dire que 
ce n’est pas parce qu’il y a peu de cas qu’on ne doit pas s’en 
soucier pour autant. Prévoir la mécanique d’une question 
préjudicielle obligatoire dans les quelques cas concernés 
semble absolument nécessaire si l’on veut une bonne 
administration de la justice. 

Encore une fois, l’idée, monsieur le ministre, n’est pas 
nécessairement d’aller vite, mais de faire bien. Lorsque 
deux décisions se contredisent, on est peut-être allé vite 
– cela reste à prouver ! –, mais on n’a pas fait bien… 
C’est ce que vise l’outil proposé, et je remercie M. le rappor-
teur d’avoir dit qu’il est sans doute nécessaire d’avancer. 

Je complète mon propos en indiquant que si ces amende-
ments n’étaient pas retenus, les dispositions qu’ils prévoient 
ne seraient pas intégrées dans ce texte et ne pourraient donc 
pas être rediscutées à l’Assemblée nationale, sauf à considérer 
que toute innovation ne peut advenir que par un amende-
ment de celle-ci ajoutant des dispositions. Mais alors, je ne 
sais plus trop à quoi sert le Sénat… 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. M. le rapporteur général a eu 
l’attention et la très grande sagesse d’inviter les membres 
du groupe qui travaille sur la fraude fiscale à toutes les 
auditions qu’il a menées en tant que rapporteur sur ce 
texte. Cette innovation doit être saluée, car cela était 
vraiment très utile. 

À chaque audition, monsieur le ministre, j’ai posé la même 
question et chaque fois on m’a répondu la même chose, à 
savoir qu’il y avait un problème. Par exemple, un classement 
sans suite de l’enquête pénale pour fraude fiscale n’a aucune 
autorité de la chose jugée vis-à-vis du juge administratif, juge 
de l’impôt, alors même que le procureur de la République, 
saisi par exemple à la suite d’un avis favorable de la CIF, a 
déterminé qu’il n’y avait pas de délit de fraude. 

Ne pensez-vous pas, dans ces conditions, que la loi devrait 
évoluer pour donner une autorité à l’extinction des 
poursuites pénales, afin que le juge de l’impôt ne rende pas 
de décision contradictoire, comme vient de le dire notre 
collègue, en édictant des pénalités pour mauvaise foi ou 
manœuvres frauduleuses ? 

Nous sommes exactement dans ce cas de contradiction 
entre les décisions : une personne reconnue innocente au 
pénal, que le procureur de la République décide de ne pas 
poursuivre, se verra appliquer des pénalités fiscales de 80 %, 
alors qu’une autre poursuivie au pénal et relaxée ne devra 
rien. Vous le voyez, il y aura non seulement une contradic-
tion de décisions, mais aussi une rupture d’égalité face à des 
comportements identiques. 

C’est la raison pour laquelle je propose que l’on adopte ces 
deux amendements identiques nos 11 et 20, qui pourraient 
être ensuite retravaillés dans le cadre de la navette. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre. Le débat est intéressant, mais 

l’argumentation de Mme de la Gontrie me laisse un peu 
pantois. 

Finalement, madame la sénatrice, vous êtes totalement 
contradictoire ! Pourquoi mettre des critères, si l’on part du 
principe que ces critères forment un verrou et que ce verrou a 
été transféré au Parlement, du moins si l’on adopte le texte 
présenté par M. le rapporteur, en imaginant même que l’on 
change les critères puisqu’il y a un débat sur ce point ? Parce 
que les dossiers les plus solides, ceux qui correspondent à la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel, c’est-à-dire les 
dossiers les plus graves, ceux pour lesquels l’administration 
fiscale a la certitude que la fraude est caractérisée, doivent être 
transmis devant le juge ! C’est le principe de départ. 

Il s’agit d’une dizaine de cas sur lesquels on pourrait 
évidemment se pencher. Vous voudriez généraliser la possi-
bilité d’un sursis à statuer pour éviter les contradictions, mais 
c’est justement parce qu’il y a ces critères qu’on évite ces 
contradictions ! Si on envoyait tous les dossiers, il y aurait 
évidemment contradiction… (Mme Marie-Pierre de la 
Gontrie s’exclame.) 

Madame la sénatrice, vous allez surtout permettre à tous les 
avocats bien intentionnés du monde de gagner du temps. 
Que fait un avocat ? Il essaie de gagner du temps sur la forme 
et sur le fond. Systématiquement, il va demander au juge 
pénal un sursis à statuer pour se tourner vers le juge adminis-
tratif. Le principe de mettre un verrou et de fixer des critères, 
c’est non seulement pour être conforme avec la jurisprudence 
du Conseil constitutionnel et pouvoir récupérer au plus vite 
les fonds, mais aussi – avouons-le ! – pour ne pas encombrer 
les tribunaux avec des dossiers qui ne seraient pas sérieux. 

Quand on transmet des dossiers, c’est qu’on pense qu’ils 
sont sérieux, sinon on ne les transmettrait pas ! La DGFiP 
elle-même considérait sans doute qu’un dossier qui ne va pas 
jusqu’au bout est un échec. C’est bien naturel ! 

En l’occurrence, pour quelques cas, vous allez généraliser 
un dispositif qui va donner aux avocats la possibilité 
d’allonger les délais au terme desquels leurs clients seront 
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condamnés. Vous allez prévoir le contraire de ce que vous 
souhaitez faire en supprimant le verrou ou en modifiant les 
critères proposés par M. le rapporteur. Votre démonstration 
me semble quelque peu étonnante… 

J’invite vraiment la Haute Assemblée à rejeter ces amende-
ments parce qu’ils vont à l’encontre de la lutte contre la 
fraude. Même si la philosophie du texte que vous proposez 
peut s’entendre, ces amendements sont contraires à ce qu’il 
faut faire, parce que, d’une part, ce n’est pas comme cela que 
les choses se passent dans la vraie vie pénale et administrative 
et que, d’autre part, vous allez donner aux avocats une arme 
formidable pour gagner quelques mois ou quelques années. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Deux questions 

prioritaires de constitutionnalité sont intervenues dans les 
affaires – suivez mon regard ! – « Alec W. » et « Jérôme 
C. ». J’ai relu le commentaire du Conseil constitutionnel : 
concrètement, il ne peut pas y avoir de condamnation pénale 
si la décision du juge de l’impôt décharge pour des motifs de 
fond. 

Le problème vient du cas où le juge pénal rend sa décision 
alors même que le juge de l’impôt ne s’est pas encore 
prononcé. On se trouve alors en contradiction avec la juris-
prudence du Conseil constitutionnel. Cela concerne peu de 
cas, mais cette situation est tout de même très choquante : en 
effet, on apprend en première année de droit que, parmi les 
éléments constitutifs d’une infraction, il y a certes l’élément 
intentionnel, mais également l’élément matériel. L’élément 
matériel, c’est que l’impôt est dû. Le tribunal administratif 
peut décider qu’au final il n’y a pas de pénalités, pas d’impôt, 
alors même que le juge pénal aura déjà condamné… 

Le dispositif est sans doute imparfait, perfectible, mais il est 
encadré par des délais – je comprends le risque de manœu-
vres dilatoires et d’allongement des délais. Mais au moins, et 
c’est la raison pour laquelle je m’en suis remis à la sagesse du 
Sénat, ces amendements posent un véritable problème… 

M. Gérard Longuet. Oui ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. … sur lequel, à ce 

stade, nous n’avons pas de réponse satisfaisante, notamment 
par rapport à la décision du Conseil constitutionnel, à 
laquelle d’ailleurs la Cour de cassation et les juridictions 
répressives résistent. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre. Le sujet est vraiment intéres-

sant. Je ne vais pas faire passer à votre assemblée toute la 
soirée sur cette question, mais cela renvoie à la philosophie 
que vous entendez mener. 

En agissant de la sorte, que faites-vous ? Vous affaiblissez le 
juge pénal. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Non ! 
M. Gérald Darmanin, ministre. Si ! Faire sauter le verrou de 

Bercy, si j’ai bien compris ce que veut le côté gauche de 
l’hémicycle, revient à dire que le juge pénal serait plus efficace 
que le juge administratif ou, en tout cas, que des sanctions 
administratives, pour de nombreuses raisons – pas simple-
ment de recouvrement de l’impôt, mais aussi pour des 
raisons symboliques tenant à la condamnation. 

En déniant au juge pénal son mode de fonctionnement 
actuel, vous conditionnez son éventuelle décision de 
condamnation à la décision que prendra le juge de l’impôt, 
le juge administratif, le juge de l’administration. 
(Mme Marie-Pierre de la Gontrie s’exclame.) Vous allez 
donc affaiblir la position du juge pénal, alors que celui-ci 

peut tout à fait, parce qu’il examine le dossier et qu’il dispose 
de sa liberté de magistrat, surseoir à statuer et regarder ce que 
va décider le juge de l’impôt, s’il a un doute. 

J’insiste, vous allez de fait affaiblir le juge pénal. C’est 
totalement contradictoire avec le discours que vous portez, 
qui est de dire que c’est au juge pénal de juger un certain 
nombre de dossiers. 

Cela étant dit, je crois que les manœuvres dilatoires ne 
doivent pas être minimisées. Je vous ai fait part de mon 
argumentation, qui vient à mon avis plutôt soutenir la 
position que vous avez défendue lors de la discussion 
générale, et la vôtre vient plutôt soutenir la mienne. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 11 et 20. 

(Les amendements sont adoptés.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article  
1er A. 

L’amendement no 14, présenté par MM. Bocquet, Savol-
delli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2312-36 du code du travail est ainsi 
modifié : 

1° Après le 3°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Impôts et taxes effectivement payés et dettes 
fiscales ; » 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette obligation de réserve n’est pas opposable au cas 
où un ou des représentants du personnel est ou sont en 
situation de dénoncer une fraude fiscale avérée ou 
supposée. » 

La parole est à M. Éric Bocquet. 
M. Éric Bocquet. La lutte contre la fraude fiscale est, selon 

nous, un combat de toute la société : c’est, bien sûr, l’affaire 
d’une administration, du politique, de l’exécutif et du légis-
latif, mais aussi, plus largement, celle des citoyens, parce que 
tout le monde paye l’impôt, qui contribue au fonctionne-
ment de la société dans laquelle nous vivons tous. 

Mais nous avons nous-mêmes nos principes constitution-
nels, selon lesquels, notamment, chacun doit être en mesure 
de participer à la charge commune à raison de ses facultés, 
c’est-à-dire de la réalité des revenus qu’il tire de son travail 
comme de ses biens et de ses avoirs. 

Notre amendement tend donc à ramener le débat au 
niveau de l’entreprise, là où tout commence en quelque 
sorte, pour l’essentiel, qu’il s’agisse de la production de 
biens et de services, de celle des salaires, revenus essentiels 
de la population, de l’assiette de la TVA, de l’impôt sur les 
sociétés, ou encore des cotisations sociales. 

Nous proposons donc de compléter utilement la base de 
données en y faisant figurer, au-delà des mouvements finan-
ciers, pour les organisations des salariés au sein de l’entreprise, 
la réalité des relations fiscales entre l’entreprise et l’adminis-
tration fiscale, sous forme de l’indication des impôts et taxes 
normalement acquittés et de ce qui resterait de dettes fiscales 
éventuelles. 
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Le plus souvent, comme chacun le sait, l’existence des 
acomptes de l’impôt sur les sociétés acquittés au fil de 
l’année budgétaire motive l’absence de telles dettes et 
engendre plutôt des créances sur le Trésor. 

Cela posé, les élus du comité seraient par ailleurs délivrés 
de leur obligation de secret professionnel si l’analyse de ces 
données permettait, au fil du temps, de déceler ici ou là 
l’existence d’une fraude fiscale présumée. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. La commission 

souhaite le retrait de ces amendements, car elle considère 
que le droit existant y satisfait. Dans les listes des informa-
tions que peuvent obtenir les représentants syndicaux, on 
trouve les informations sur les investissements, les rémuné-
rations, les flux financiers à destination de l’entreprise, y 
compris les crédits d’impôt, les transferts commerciaux et 
financiers entre entités du groupe. 

Cela couvre donc aussi les informations fiscales. Donner 
des chiffres précis irait à l’encontre du secret fiscal. Mais les 
impôts et taxes nous semblent entrer dans les informations de 
base que peuvent obtenir, notamment, les délégués syndicaux 
ou les membres du comité social et économique de l’entre-
prise. 

Aussi, la commission demande le retrait de cet amende-
ment, qui est a priori satisfait par le droit existant. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Je demande également le 

retrait de cet amendement, à moins que M. Bocquet ne 
nous explique en quoi l’argumentation du rapporteur et la 
mienne ne sont pas exactes. 

Comme l’a expliqué le rapporteur, les éléments sont 
connus, négociés entre les syndicats et l’employeur, ou 
prévus par voie réglementaire. 

Par ailleurs, l’article L. 1132–3–3 du code du travail 
prévoit la possibilité pour les représentants du personnel de 
bénéficier d’une protection personnelle, dès lors qu’ils 
dénoncent des faits constitutifs d’un délit tel qu’une fraude 
fiscale. 

Votre amendement, monsieur le sénateur, est satisfait par 
la loi, sauf à démontrer l’inverse. 

M. le président. Monsieur Bocquet, l’amendement no 14 
est-il maintenu ? 

M. Éric Bocquet. Oui, je le maintiens, monsieur le prési-
dent ! 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 14. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 2, présenté par 

MM. Bocquet, Savoldelli et les membres du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2312-69 du code du travail est ainsi 
modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « trois cents » sont 
remplacés par le mot : « cinquante » ; 

2° Au 2°, après les mots : « cotisations sociales », sont 
insérés les mots : « , impôts et taxes venus à échéance ». 

La parole est à M. Éric Bocquet. 

M. Éric Bocquet. Dans le même esprit que le précédent, cet 
amendement vise à renforcer les droits d’alerte accordés, dans 
les entreprises, aux instances représentatives du personnel. 

La plus grande part des dossiers de fraude fiscale concerne 
des entreprises, et les impôts les plus fraudés sont la TVA et 
l’impôt sur les sociétés, tandis que la fraude sociale concerne 
bien plus souvent des cotisations non acquittées que des 
systèmes de fausses déclarations ou de fraude aux allocations 
par des particuliers… 

Il est donc évident que c’est à partir de l’entreprise que 
nous pouvons trouver les voies et moyens d’une lutte préven-
tive efficace contre la fraude fiscale et sociale. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. En abaissant le seuil 

de 300 à 200 salariés, on sort, me semble-t-il, de l’objet du 
projet de loi, qui est la lutte contre la fraude. 

Pour cette raison, l’avis est défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 13, présenté par 

MM. Bocquet, Savoldelli et les membres du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 3° de l’article 2-23 du code de procédure 
pénale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Les infractions de fraude fiscale ; ». 

La parole est à M. Pascal Savoldelli. 
M. Pascal Savoldelli. Cet amendement a pour objet de 

permettre aux associations de lutte contre la délinquance 
financière d’intervenir dans les dossiers de fraude fiscale. 

Tout le monde est d’accord ici pour que la société civile 
dans son ensemble agisse afin de faire reculer ces manque-
ments réitérés au pacte républicain que peuvent constituer 
des actes de fraude sociale et fiscale. 

Nous avons bien conscience, avec cet amendement, que 
nous partons de l’existant législatif, mais nous souhaitons le 
renforcer. Dans plusieurs domaines, le législateur a fini par 
reconnaître quelques vertus à l’action de groupe et a autorisé 
les associations agréées à ester en justice, avec l’ensemble des 
droits accordés à la partie civile. 

L’article 2–23 du code de procédure pénale, largement 
complété, comme l’ensemble des articles figurant dans 
cette partie du code, par la loi pour l’égalité réelle et la loi 
de modernisation de la justice du XXIe siècle, prévoit que 
toute association agréée déclarée depuis au moins cinq ans à 
la date de la constitution de partie civile, se proposant par ses 
statuts de lutter contre la corruption, peut exercer les droits 
reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions 
suivantes : les infractions traduisant un manquement au 
devoir de probité, réprimées à des articles du code pénal ; 
les infractions de corruption et trafic d’influence, réprimées à 
d’autres articles de ce même code – vous pouvez me faire 
confiance, je ne vais pas vous citer tous les numéros des 
articles ; les infractions de recel ou de blanchiment, réprimées 
à d’autres articles encore dudit code, du produit, des revenus 
ou des choses provenant des infractions mentionnées ; enfin, 
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les infractions réprimées aussi à plusieurs articles du code 
électoral. Un décret en Conseil d’État fixe les conditions 
dans lesquelles les associations mentionnées au premier 
alinéa du présent article peuvent être agréées. 

Très simplement, on peut donc ester en justice pour 
combattre le trafic d’influence, le manquement au devoir 
de probité, le recel ou l’achat de votes lors de consultations 
électorales. 

On peut aussi se porter partie civile pour des faits de recel 
et de blanchiment, mais pas pour ce qui concerne la fraude 
fiscale, alors même qu’il s’agit de l’une des préoccupations 
essentielles des associations non gouvernementales de lutte 
contre la corruption. 

Nous vous demandons, au bénéfice de ces observations, 
mes chers collègues, d’adopter cet amendement qui, nous le 
reconnaissons une nouvelle fois, vise à renforcer la législation 
actuelle. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des lois ? 
Mme Nathalie Delattre, rapporteur pour avis de la commis-

sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d’administration générale. Cet 
amendement vise à autoriser les associations de lutte anticor-
ruption à se constituer partie civile dans les affaires de fraude 
fiscale. Il pose hélas ! deux problèmes. 

D’abord, la lutte anticorruption et la fraude fiscale sont 
deux sujets assez différents : dans l’immense majorité des cas, 
la fraude fiscale n’implique pas la corruption d’un agent 
public. Or, lorsque la loi permet à une association de se 
porter partie civile, elle le prévoit toujours pour des infrac-
tions en lien direct avec l’objet de l’association. Je le répète, 
l’objet anticorruption n’est pas celui de la fraude. 

Ensuite, cet amendement permettrait à des associations de 
saisir la justice et d’obtenir éventuellement l’ouverture d’une 
information judiciaire pour des faits de fraude fiscale, quelle 
qu’en soit la gravité. Ce n’est pas le sens des travaux de la 
commission des finances, qui souhaite plutôt inscrire dans la 
loi des critères pour déterminer les affaires méritant une 
transmission à la justice, la sanction pénale ne devant, à 
notre sens, concerner que les infractions les plus graves. 

L’avis est donc défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 13. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 1er 

(Supprimé) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L’amendement no 27 est présenté par le Gouvernement. 
L’amendement no 78 est présenté par MM. Bargeton, 

Patient, Rambaud, de Belenet, Mohamed Soilihi, Richard 
et les membres du groupe La République En Marche. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Rétablir cet article dans sa rédaction suivante : 

La seconde phrase du III de l’article 28-2 du code de 
procédure pénale est supprimée. 

La parole est à M. le ministre, pour présenter l’amende-
ment no 27. 

M. Gérald Darmanin, ministre. Monsieur le rapporteur 
général, madame la rapporteur, vous avez, comme moi, 
évoqué précédemment l’article 1er, sur lequel certains ont 
déjà pris position, qu’ils soient pour ou contre cet article 
tel qu’il a été proposé par le Gouvernement. 

De quoi s’agit-il ? Il s’agit de créer un service de police 
fiscale à Bercy, sous l’autorité d’un magistrat et non, je le 
précise, du ministre de l’action et des comptes publics – je le 
dis, car j’ai entendu un intervenant évoquer le ministère des 
finances. Le ministère du budget aurait la responsabilité de 
cette police fiscale, qui pourrait être saisie par des magistrats 
pour enquêter notamment sur les cas très précis de fraude 
fiscale, avec toute la technicité des agents placés sous l’auto-
rité de ce magistrat. 

J’ai entendu dire que cela risquait de conduire à une 
« guerre des polices ». Ce n’est ni possible ni exact. Pas 
possible, car ce sont les magistrats qui choisiront à qui 
confier telle ou telle enquête, et non les polices qui s’auto-
saisiraient. Pas exact, parce que, devant l’énorme travail à 
accomplir, des services spécialisés, qui devront mener des 
enquêtes elles-mêmes de plus en plus spécialisées, sont totale-
ment nécessaires. 

Au moment des « Panama papers » – M. Bocquet évoquait 
précédemment ce scandale –, que s’est-il passé lorsqu’il y a 
eu des soupçons de fraude fiscale ? Le Parquet national finan-
cier, le PNF, a réuni la direction générale des finances publi-
ques et des services ou des personnes chargés des enquêtes 
dépendant notamment du ministère de l’intérieur : ils se sont 
mis d’accord pour travailler séparément, les uns dans le cadre 
d’enquêtes et les autres par des contrôles. Il n’y a pas eu de 
guerre des services. La direction générale des finances publi-
ques a été sollicitée alors qu’elle avait peu de moyens – en 
tout cas pas les moyens que nous proposons de mettre en 
place avec ce projet de loi, pour faire ce travail d’enquêtes 
fiscales spécialisées. C’est pourtant bien ce qu’on a demandé à 
la DGFiP de faire, dans un cadre normatif qui n’est pas 
aujourd’hui très encourageant. 

Les services du ministère de l’intérieur n’ont pas le 
monopole des enquêtes fiscales. M. Perben a créé un 
service des enquêtes douanières, qui a d’ailleurs démontré 
sa grande efficacité. Rien que l’année dernière, ce sont quasi-
ment 900 millions d’euros de saisies qui ont été faites par ce 
service, placé sous l’autorité d’un magistrat – en l’occurrence, 
une magistrate – à Bercy, relevant du ministère des comptes 
publics. 

Ce service a également prouvé son efficacité pour des 
dossiers qui lui sont confiés par des magistrats sur des 
circuits de blanchiment ou de contrefaçon. Cela permet de 
mieux intervenir dans des dossiers qui sont parfois 
complexes. 

Vous évoquiez précédemment le fait qu’il faille donner plus 
de moyens sans doute à la BNRDF. Je signale que le minis-
tère de l’intérieur, depuis la création de cette brigade, a tout 
de même changé quelque peu de priorité. Depuis quelques 
années, notre pays est tout de même très largement concerné 
par les questions de sécurité et de terrorisme. Le ministère de 
l’intérieur souhaite garder ce service : il faut effectivement le 
conserver, et nous ne proposons d’ailleurs pas de le 
supprimer, mais de le compléter par un autre service 
d’enquête. 

En effet, la fraude est de plus en plus sophistiquée, cela a 
été dit et redit ; les moyens dont dispose Bercy pour lutter 
contre cette fraude ne sont pas à la hauteur de l’ingéniosité 
des fraudeurs pour échapper à l’impôt, cela a été aussi large-
ment souligné ; le ministère de l’intérieur peut avoir, comme 
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on peut facilement l’imaginer, d’autres priorités que celle de 
lutter contre la délinquance économique et financière. Nous 
proposons non pas de diminuer les agents de la BNRDF, 
mais de créer un nouveau service, qui sera à la disposition des 
magistrats. 

Madame la rapporteur, vous faites un quiproquo : dire que 
j’ai la cotutelle ou la coadministration de ce service est 
totalement faux. Ce service ne dépend que du ministère de 
l’intérieur, et il comprend des agents de la DGFiP qui sont 
mis à disposition. 

Permettez-moi de vous dire qu’il est un peu anormal 
qu’aucun des agents de la DGFiP ne soit chef de ce 
service, qui est toujours commandé par un policier, bien 
que ces agents fassent une partie du travail. On pourrait 
considérer que, dans le cadre d’enquêtes fiscales – c’est ce 
que nous proposons avec la police fiscale et ce qui se passe 
d’ailleurs dans la « police douanière », si vous me passez cette 
expression un peu malheureuse –, les agents de la DGFiP, 
parce qu’ils connaissent les montages frauduleux, soient 
davantage capables de gérer les dossiers qui seraient typique-
ment des cas de fraude fiscale et rien d’autre. 

Pour toutes ces raisons, je propose le rétablissement de 
l’article 1er. 

Je voudrais vous donner quelques exemples de la procédure 
judiciaire d’enquête fiscale depuis la création en 2009 de la 
BNRDF. La DGFiP a déposé 500 dossiers, qui représentent 
environ 5 milliards d’euros d’avoirs. Les recouvrements de la 
BNRDF s’élèvent à 200 millions d’euros. Je constate avec 
vous qu’une cinquantaine de dossiers sont traités par an et 
qu’il y a six ans d’attente à peu près. 

Nous avons un service d’enquêtes douanières qui, parce 
qu’il a l’habitude du fonctionnement de Bercy, pourrait 
utilement aider cette police fiscale : l’idée n’est pas de les 
confondre, mais de les mettre l’un à côté de l’autre, en 
lien. Ce travail montre son efficacité puisque, comme je 
l’ai évoqué, rien que l’année dernière, le service des 
enquêtes douanières a effectué à peu près 900 millions 
d’euros de saisies. 

Il ne s’agit pas d’une guerre des polices ou de supprimer un 
service pour un autre, il s’agit de compléter l’arsenal que les 
magistrats auraient sous leur responsabilité, avec des enquê-
teurs qui pourraient faire un travail d’enquêtes approfondies : 
c’est déjà le cas avec les perquisitions, ce serait le cas avec les 
mises sur écoute, les gardes à vue, les filatures. Ce travail ne 
concernerait que la fraude fiscale. 

Les mêmes critiques ont été faites quand M. Perben était 
ministre : pourquoi créer un service d’enquêtes douanières ? 
On s’aperçoit aujourd’hui, et cela a d’ailleurs été souligné 
dans plusieurs rapports parlementaires, que ce service est 
extrêmement efficace, qu’il correspond à des demandes 
d’enquête proposées par les magistrats. 

Aussi, c’est avec force que je milite pour le rétablissement 
de l’article 1er et la création de cette police fiscale. 

M. le président. La parole est à M. Didier Rambaud, pour 
présenter l’amendement no 78. 

M. Didier Rambaud. Dans mon intervention lors de la 
discussion générale, j’ai exprimé fortement notre souhait de 
voir rétabli l’article 1er. Tel est l’objet de cet amendement. 

J’ai aussi entendu les arguments de Mme la rapporteur 
contre la création d’un nouveau service composé d’officiers 
fiscaux judiciaires, au motif que la BNRDF suffirait. Je crois 
qu’il ne faut pas se tromper effectivement sur les missions de 
cette brigade : elle intervient sur un champ d’enquête bien 

plus large que les seuls dossiers de présomption caractérisée 
de fraude fiscale, c’est-à-dire des dossiers où la fraude fiscale 
n’est qu’un élément de l’affaire. 

Ce que propose le Gouvernement, et qui vient d’être très 
bien expliqué par M. le ministre, c’est bien de créer un 
nouveau service spécialisé dans la fraude fiscale, face au 
nombre croissant de dossiers complexes. Voilà une proposi-
tion plus qu’utile ! 

Par ailleurs, mes chers collègues, soyons-en conscients : 
refuser la création de cette police fiscale ne se traduira pas 
par davantage de personnel au sein de la BNRDF. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des lois ? 
Mme Nathalie Delattre, rapporteur pour avis. La commis-

sion des lois, qui a été suivie sur ce point par la commission 
des finances, n’a pas du tout été convaincue par l’utilité de 
créer ce nouveau service d’enquêtes fiscales au sein du minis-
tère du budget,… 

M. Michel Savin. Bien sûr ! 
Mme Nathalie Delattre, rapporteur pour avis. … tout 

comme le Conseil d’État, qui a donné un avis défavorable. 
(Exclamations sur des travées du groupe Les Républicains.) 

Il existe déjà au ministère de l’intérieur, on l’a dit, la 
BNRDF, qui est dirigée par un commissaire de police issu 
de ce ministère et qui est codirigée par un inspecteur des 
finances publiques issu de Bercy. 

La BNRDF est compétente pour enquêter, à la demande 
du parquet ou d’un juge d’instruction, sur les affaires 
complexes qui nécessitent des investigations. Le nouveau 
service que le Gouvernement propose de créer aurait le 
même champ de compétences que la BNRDF et serait 
donc un service non pas complémentaire, mais concurrent. 

Contrairement à ce que vous dites, monsieur le ministre, la 
BNRDF n’a pas changé de priorité : comme cela est prévu 
par les textes, elle ne peut traiter que de fraude fiscale ou du 
blanchiment pour fraude. Elle n’a pas dévié de ses compé-
tences, elle travaille uniquement dans ce champ d’action. 

D’ailleurs, un tiers des dossiers qui lui sont confiés par le 
PNF concerne des affaires complexes. Dès lors que survient 
un aspect incident, pour reprendre les termes qu’ils utilisent, 
c’est-à-dire si l’on suspecte un trafic de drogue pendant une 
enquête sur de la fraude fiscale, cet incident est traité non pas 
par la BNRDF, mais par la police locale. La BNRDF est 
donc bien centrée sur sa mission de lutte contre la fraude 
fiscale. 

Les chiffres que vous avez cités ne sont pas exacts : le 
nombre d’affaires en cours d’instruction, dont j’ai eu connais-
sance, s’établit à 250. Le traitement moyen des dossiers de la 
BNRDF est de vingt-quatre mois, sans compter – cela 
dépend de votre façon de calculer – le délai de la DGFiP 
avant la saisine et le délai du tribunal après. 

On pourrait entrer dans une bataille de chiffres : 200  
millions par les douanes contre 75 millions en 2017 par 

la BNRDF. Mais cela dépend complètement des dossiers, qui 
ne sont peut-être pas les mêmes, et dont les enjeux financiers 
sont certainement différents. Il est difficile de se prononcer 
par rapport à des chiffres donnés. 

J’ajoute que la BNRDF a un grand atout qu’il faudrait 
conserver et que n’aurait pas le nouveau service que vous 
dites vouloir rétablir à l’Assemblée nationale, monsieur le 
ministre, à savoir la mixité des fonctions. Elle est composée 
d’officiers de police judiciaire formés à la contrainte, aux 
perquisitions et aux auditions, mais aussi d’officiers fiscaux 
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judiciaires, qui, eux, sont d’excellents contrôleurs fiscaux, 
mais qui, même s’ils bénéficient d’une formation de police 
de seulement trois mois, n’ont pas les mêmes compétences. 
Le risque est qu’ils commettent des erreurs de procédure, 
comme cela a été dit précédemment. Il est donc très impor-
tant de préserver cette mixité. 

La guerre des polices aura bien lieu, dans le recrutement. 
Aujourd’hui, seuls 42 officiers fiscaux judiciaires ont été 
formés. Il est donc évident que vous allez déshabiller Paul 
pour habiller Pierre. 

Je maintiens donc mon avis défavorable. 
M. Michel Savin. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Marc Laménie, pour 

explication de vote. 
M. Marc Laménie. Monsieur le ministre, vous nous avez 

envoyé une étude d’impact très complète, très détaillée – un 
document de soixante-douze pages –, laquelle retrace 
notamment l’historique de la brigade nationale de répression 
de la délinquance fiscale, qui a été créée en 2010 par la loi de 
finances rectificative pour 2009 et placée au sein du ministère 
de l’intérieur. 

Si l’article 1er était rétabli, monsieur le ministre, la mise en 
place d’un nouveau département supposerait le redéploie-
ment d’une trentaine d’effectifs au sein de la DGFiP. Les 
moyens humains sont très importants. Or, la DGFiP, dans 
nos départements respectifs, et nous pouvons tous en témoi-
gner, a déjà été très affectée par des baisses de moyens 
humains. 

Comme Mme la rapporteur pour avis de la commission 
des lois, je pense que la brigade nationale, qui a une histoire, 
joue un rôle réellement important. Nous nous interrogeons : 
pourquoi la concurrencer ? 

Bien entendu, je me range à l’avis de la commission des 
finances. 

M. le président. La parole est à M. Thierry Carcenac, pour 
explication de vote. 

M. Thierry Carcenac. Comme je l’ai dit lors de la discussion 
générale, la création d’une police fiscale est importante et 
intéressante. 

Contrairement ce que dit le Conseil d’État dans son avis, il 
existe actuellement un service national de douane judiciaire 
et la brigade nationale de répression de la délinquance fiscale, 
et il n’y a pas de concurrence entre les polices pour le 
moment. 

Par ailleurs, nous avons auditionné le 18 juin ici même les 
avocats généraux de la Cour de cassation, ainsi que 
Mme Solange Moracchini, qui a été chef du service 
national de douane judiciaire. L’organisation proposée ne 
les a pas choqués. 

Ma seule réserve porte sur le fait que les 30 agents néces-
saires à la création de cette police risquent d’être prélevés sur 
le contrôle fiscal. Autrement dit, on déshabille un peu le 
contrôle fiscal. 

Pour le reste, ce service sera placé sous la présidence d’une 
magistrate, contrairement d’ailleurs à la brigade nationale, 
qui, elle, est dirigée par un commissaire. Le cadre, vous le 
voyez, est protecteur. 

Notre groupe votera en faveur du rétablissement de 
l’article. 

M. le président. La parole est à M. François Patriat, pour 
explication de vote. 

M. François Patriat. Je reprends à mon compte les 
arguments de mon ami Thierry Carcenac, qui a, je crois, 
posé les termes du débat et bien décrit l’enjeu auquel nous 
sommes confrontés. 

Je me suis entendu dire au cours de ce débat que l’amen-
dement du groupe La République En Marche serait un 
copier-coller de celui du Gouvernement. Mes chers collègues, 
je vous rappelle que notre groupe est celui qui, sur tous les 
textes que nous venons d’examiner – nous avons achevé fort 
tard hier l’examen du projet de loi Agriculture et alimenta-
tion –, a déposé le moins d’amendements,… 

M. Antoine Lefèvre. Il faudrait travailler un peu ! (Sourires.) 
M. François Patriat. … dont les membres ont le moins pris 

la parole… 
M. Michel Savin. C’est normal, ils n’avaient rien à dire ! 
M. François Patriat. … et qui ont le moins fait durer les 

débats. 
M. Jacques Genest. C’est proportionnel au nombre ! 
M. François Patriat. Si nous avons déposé cet amendement, 

c’est parce que nous pensons que le Gouvernement a raison 
de vouloir rétablir le texte initial. 

M. Vincent Éblé, président de la commission des finances. 
Faites ce que je dis, mais pas ce que je fais ! 

M. François Patriat. Non, cher président de la commission 
des finances : faites-vous communiquer le nombre d’interven-
tions de notre groupe sur le texte que nous avons examiné 
durant quatre jours. Vous verrez alors que, si tout le monde 
avait fait comme nous, les débats auraient duré moins 
longtemps… 

M. Michel Savin. Et alors ? 
M. François Patriat. … et qu’il y aurait eu beaucoup moins 

d’interventions redondantes. Mais nous vous avons écoutés 
avec attention et avec respect, sans jamais vous interrompre. 

Je pense que le Gouvernement a raison de déposer l’amen-
dement que nous déposons aussi, car nous souhaitons tous, 
de façon unanime, quelles que soient les travées sur lesquelles 
nous siégeons, lutter efficacement contre la fraude fiscale. 

Une police fiscale qui vient non pas en concurrence, mais 
en complément me paraît utile pour lutter contre ce fléau que 
nous dénonçons tous. 

M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet, pour 
explication de vote. 

M. Éric Bocquet. Nous pensons qu’il ne faut pas rétablir 
l’article 1er. L’avis du Conseil d’État, auquel notre groupe se 
réfère rarement, évoque très clairement une concurrence 
entre ce nouveau service et les services existants. De la part 
du Conseil d’État, ce n’est pas rien ! 

Je rappelle que les effectifs du contrôle fiscal ont chuté de 
manière spectaculaire depuis vingt ans et qu’il a perdu 
38 000 emplois. C’est tout de même extraordinaire ! Quelle 
entreprise, quelle autre administration aurait supporté un tel 
choc ? 

Je rappelle également qu’il y six directions à compétence 
nationale sur le sujet : la direction des vérifications nationales 
et internationales, la direction nationale d’enquêtes fiscales, la 
direction nationale de vérification de situations fiscales, la 
direction des impôts des non-résidents, la direction des 
grandes entreprises et la direction nationale d’interventions 
domaniales. On y ajoutera la BNRDF et la police douanière. 
Cela fait franchement beaucoup de monde ! Il est nécessaire 
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de mettre en place des coopérations, de rationaliser cette 
organisation et de renforcer les effectifs de manière impor-
tante. 

Enfin, je suis un peu surpris d’entendre notre collègue 
Rambaud dire que si la police fiscale n’était pas créée, on 
ne retrouverait pas les moyens prévus pour cette police dans 
les services existants. C’est bien ce que vous avez dit, cher 
collègue ? Avez-vous sur ce point des informations de Bercy 
concernant le prochain projet de loi de finances ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre. Monsieur Bocquet, je ne 

peux pas vous laisser dire ce que vous venez de dire. 

D’abord, on n’a pas supprimé 38 000 postes dans le 
contrôle fiscal. Depuis deux quinquennats, le service du 
contrôle fiscal n’a connu aucune suppression de postes. 
(M. Éric Bocquet s’exclame.) D’ailleurs, si, en France, 
38 000 personnes étaient affectées au contrôle fiscal, ce 
serait très important. 

M. Éric Bocquet. La DGFiP ! 
M. Gérald Darmanin, ministre. La DGFiP compte 107 000 

agents. Ce n’est pas à vous, monsieur le sénateur, que je vais 
apprendre qu’elle ne fait pas que du contrôle fiscal. Je le 
répète, cela fait dix ans, sous deux gouvernements successifs, 
de deux couleurs politiques différentes, que le nombre 
d’agents du contrôle fiscal n’a pas diminué. 

On peut discuter de la modernisation des services publics si 
vous le souhaitez, mais il ne sert à rien d’utiliser des 
arguments de tribune qui ne sont pas conformes à la réalité. 

Par ailleurs, monsieur le sénateur, permettez-moi de vous 
dire que vous avez confondu les carottes avec un autre 
légume, en l’occurrence des services judiciaires, dirigés par 
des magistrats – c’est le cas notamment du service d’enquêtes 
douanières à Bercy – et des services de contrôles fiscaux. Le 
groupe CRCE doit être cohérent avec lui-même. Vous êtes 
ordinairement plutôt du genre à nous encourager à donner 
plus de moyens à la justice, mais là, alors que nous vous 
disons que nous allons créer un service de justice supplémen-
taire, vous nous répondez qu’on a déjà bien assez de services 
de contrôle administratif ! 

M. Éric Bocquet. Je dis qu’il faut renforcer leurs moyens ! 
M. Gérald Darmanin, ministre. Très franchement, monsieur 

le sénateur, dans un débat aussi sérieux que celui-ci, vous ne 
pouvez pas confondre les services de contrôle administratif, 
placés sous l’autorité du ministre, et les services judiciaires. 

Je vous propose la création d’un nouveau service judiciaire, 
parce que, contrairement à ce que dit Mme la rapporteur 
pour avis, la BNRDF, qui réalise un travail très important, 
s’occupe surtout de blanchiment,… 

Mme Nathalie Delattre, rapporteur pour avis. Ce n’est pas 
vrai. Le blanchiment ne représente qu’un tiers de son activité, 
c’est tout ! 

M. Gérald Darmanin, ministre. … ce qui est très différent de 
la fraude. Ce n’est pas le même métier. 

Il me semble totalement contre-intuitif de vouloir lutter 
contre la fraude tout en demandant la suppression du service 
d’enquête supplémentaire que nous voulons créer. C’est un 
peu particulier… 

Je remercie M. Patriat et M. Carcenac de leur soutien. 
M. Carcenac ayant longtemps travaillé à la DGFiP, il sait de 
quoi il parle. 

Si vous confondez les services de contrôle administratif et 
les services judiciaires, vous ne pouvez pas porter un regard 
objectif sur le service dont nous proposons la création. 

Très sincèrement, je ne comprends pas votre position, 
monsieur le sénateur Bocquet. Je peux à la limite comprendre 
celle de Mme la rapporteur, qui considère, de manière assez 
cohérente, qu’on doit être au sein du ministère de l’intérieur 
et que Bercy ne doit pas bénéficier de moyens supplémen-
taires en ce qui concerne les enquêtes. Pourquoi pas ? En 
revanche, monsieur Bocquet, vous êtes assez éloigné de ce 
qu’il faudrait faire en termes de service de justice pour lutter 
plus efficacement contre ceux qui se rendent coupables de 
fraude fiscale et dont les moyens sont beaucoup plus impor-
tants aujourd’hui que ceux de la DGFiP. C’est dommage. 
C’est un rendez-vous manqué pour vous. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Le groupe Union Centriste suivra 
les conclusions de la commission des lois et de la commission 
des finances et souhaite le maintien de la suppression de ce 
dispositif. 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 
pour explication de vote. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Monsieur le ministre, vous avez 
le soutien du groupe socialiste sur cette question, mais il n’en 
demeure pas moins que nous nous interrogeons sur la façon 
dont ces différents services vont travailler ensemble. 

Nous sommes ainsi très inquiets lorsque nous entendons 
dire que des agents seront prélevés sur le contrôle pour créer 
le nouveau service. Il ne faut pas déshabiller Pierre pour 
habiller Paul. Il faudra, dans le projet de loi de finances 
pour 2019 et dans les suivants, augmenter le nombre 
d’agents affectés au contrôle fiscal. Le système ne peut être 
efficace si nous n’augmentons pas aussi le nombre de 
contrôles réalisés chaque année, lequel reste stable alors que 
le nombre d’entreprises, lui, progresse. 

Nous soutenons la création de ce service de police certes 
supplémentaire, mais commun au service des douanes, nous 
sommes néanmoins plus que dubitatifs s’agissant des moyens 
qui lui seront octroyés. Nous serons donc vigilants. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 27 et 78. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. En conséquence, l’article 1er demeure 

supprimé. 

Article additionnel après l’article 1er 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 10 rectifié, présenté par MM. Bocquet, 
Savoldelli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, 
il est inséré un article L. 80 … ainsi rédigé : 

« Art. L. 80 … – Le contribuable peut contester 
devant le juge administratif les décisions implicites ou 
explicites mentionnées à l’article L. 80 B. 
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« Tant que le juge administratif n’a pas statué défini-
tivement, le contribuable peut appliquer l’interprétation 
des dispositions législatives et réglementaires qu’il a 
présentée à l’administration. 

« Si le juge administratif rejette définitivement l’inter-
prétation du contribuable, l’administration peut 
redresser les impositions sur l’ensemble de la période 
visée. 

« Le contribuable ne peut pas faire l’objet d’une procé-
dure d’abus de droit ni de poursuites pénales pour délits 
de fraude fiscale, de blanchiment ou de recel de fraude 
fiscale s’il a fait usage des dispositions des deux premiers 
alinéas du présent article. » 

La parole est à Mme Céline Brulin. 
Mme Céline Brulin. Peut-être certains d’entre vous vont-ils 

s’étonner de voir notre groupe présenter un amendement sur 
le rescrit fiscal alors que nous n’en avons jamais été de très 
fervents partisans, contrairement aux contribuables, 
personnes physiques ou morales, qui ont quelques 
– bonnes ? – raisons de défendre leur position, mais il 
nous semble utile de procéder à quelques ajustements afin 
de sécuriser l’application de cette procédure et de permettre 
une explication franche et argumentée entre les différentes 
parties en présence. 

Le recours au rescrit permettrait en effet de gérer au mieux 
les procédures précontentieuses, dans le droit fil de la dispo-
sition de contrôle préjudiciel que nous avons évoquée précé-
demment. C’est d’ailleurs de cette manière qu’une société de 
presse en ligne, bien connue du grand public pour son 
inclination à dénoncer les travers, voire les injustices, de 
notre société, a pu faire valoir ses droits et faire confirmer 
que le taux réduit de TVA était applicable à la fois à la presse 
papier et à la presse en ligne. 

La mise en œuvre du rescrit serait associée à une démarche 
de bonne foi du contribuable et serait donc exempte, dans un 
premier temps, de toute pénalité pour retard de paiement. 

Au bénéfice de ces observations, nous vous invitons, mes 
chers collègues, à voter en faveur de cet amendement. 

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L’amendement no 18 rectifié est présenté par 
Mme N. Goulet. 

L’amendement no 106 rectifié est présenté par 
MM. Requier, Collin, Gabouty, Arnell et A. Bertrand, 
Mme M. Carrère, M. Corbisez, Mme Costes, M. Guillaume, 
Mmes Jouve et Laborde et MM. Menonville et Vall. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, 
il est inséré un article L. 80 … ainsi rédigé : 

« Art. L. 80 … – Le contribuable peut contester 
devant le juge de l’impôt les décisions implicites ou 
explicites mentionnées au 1° de l’article L. 80 B. S’agis-
sant des décisions résultant de l’application du 1° de 
l’article L. 80 B, le contribuable qui a eu recours à 
l’article L. 80 B peut saisir le juge administratif dans 
les mêmes conditions du présent article, le cas échéant. 

« Tant que le juge de l’impôt n’a pas statué définiti-
vement, le contribuable peut appliquer à sa situation, 
sous réserve qu’elle soit identique à celle présentée à 
l’administration, l’interprétation des dispositions législa-
tives et réglementaires qu’il a soulevée préalablement 
devant l’administration. 

« Si le juge de l’impôt rejette définitivement l’inter-
prétation du contribuable, l’administration peut notifier 
ou recouvrer les impositions sur l’ensemble de la période 
visée, à l’exclusion de toute pénalité ou majoration hors 
intérêts annuels. 

« Pour l’ensemble de la procédure mentionnée aux 
alinéas précédents, le délai de mise en recouvrement 
applicable est suspendu jusqu’à l’intervention de la 
décision définitive. 

« Le contribuable ne peut pas faire l’objet d’une procé-
dure d’abus de droit ni de poursuites pénales pour délits 
de fraude fiscale, de blanchiment ou de recel de fraude 
fiscale s’il a fait usage des dispositions des deuxième et 
troisième alinéas. Par exception, le juge de l’impôt, à la 
demande de l’administration, peut s’opposer à l’inappli-
cation de la procédure d’abus de droit ou à l’absence 
d’engagements de poursuites pénales pour délits de 
fraude fiscale, s’il constate, par décision motivée, que le 
contribuable a usé, de mauvaise foi, de la procédure 
prévue au premier alinéa. » 

La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour présenter 
l’amendement no 18 rectifié. 

Mme Nathalie Goulet. Cet amendement fait partie de ceux 
que j’ai annoncés en discussion générale et visant à améliorer 
les relations et à coordonner les décisions. Le présent 
amendement tend à sécuriser la procédure de rescrit fiscal 
et à améliorer le dialogue entre l’administration et les contri-
buables. 

L’interprétation de la loi fiscale, on le sait, est particuliè-
rement complexe et source d’importantes divergences. La 
procédure de rescrit fiscal est là pour éclairer les contribuables 
en leur permettant de soumettre leur interprétation à l’admi-
nistration. 

Si un contribuable n’est pas d’accord avec l’administration, 
il ne peut pas, en l’état de la jurisprudence du Conseil d’État, 
contester l’interprétation du fisc devant le juge de l’impôt, car 
il doit attendre un éventuel contentieux sur le fond. Cela 
revient à insécuriser les contribuables qui peuvent, le cas 
échéant, relever de la procédure de manœuvres frauduleuses 
ou d’abus de droit, voire de poursuites pénales pour fraude 
fiscale, alors même qu’ils n’ont pas pu encore faire valoir leurs 
arguments devant le juge de l’impôt. 

Il s’agit, à travers cet amendement, d’établir dans la loi un 
dispositif sécurisé pour l’ensemble des contribuables de 
bonne foi, qui permette d’améliorer significativement les 
relations entre l’administration et les usagers. 

La rédaction est précisée par l’établissement d’une suspen-
sion de la prescription afin de garantir les possibilités de 
recouvrement par le Trésor public et d’éviter que des contri-
buables de mauvaise foi n’abusent de ce nouveau dispositif. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Requier, 
pour présenter l’amendement no 106 rectifié. 

M. Jean-Claude Requier. Comme on dit lors des inaugu-
rations au cours des week-ends : tout a été dit et bien dit. Je 
n’ajouterai donc pas grand-chose au propos de notre 
collègue. Je précise juste que l’idée est évidemment non 
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pas de protéger d’éventuels fraudeurs, mais de garantir les 
droits du contribuable proactif et de bonne foi face à l’admi-
nistration. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Ces trois amende-
ments tendent à prévoir la possibilité de contester un rescrit 
devant le juge administratif. Une telle demande nous paraît 
tout à fait légitime, mais elle est satisfaite par le droit existant. 
Depuis l’arrêt Société Export-Presse, on peut former un 
recours devant le juge administratif pour excès de pouvoir 
contre un rescrit fiscal. M. le ministre me disait à l’instant 
qu’on pouvait même demander un second examen du rescrit, 
avec une collégialité différente. 

Le premier alinéa, qui prévoit que le « contribuable peut 
contester devant le juge administratif les décisions implicites 
ou explicites mentionnées à l’article L. 80 B. », est d’ores et 
déjà satisfait. Je le répète, on peut former un recours pour 
excès de pouvoir contre un rescrit. 

Aller plus loin en permettant concrètement de continuer à 
appliquer sa propre interprétation nous paraît dangereux et 
pourrait être à l’origine de manœuvres dilatoires. C’est la 
raison pour laquelle la commission demande le retrait de 
ces amendements. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 

M. le président. Madame Brulin, l’amendement no 10 
rectifié est-il maintenu ? 

Mme Céline Brulin. Non, je le retire, monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no 10 rectifié est retiré. 

Madame Goulet, qu’en est-il de l’amendement no 18 
rectifié ? 

Mme Nathalie Goulet. Je ne suis pas très convaincue, mais 
je retire quand même cet amendement, monsieur le prési-
dent, parce que nous avons déposé d’autres amendements 
importants. 

M. le président. L’amendement no 18 rectifié est retiré. 

Monsieur Requier, qu’advient-il de l’amendement no 106 
rectifié ? 

M. Jean-Claude Requier. Je le retire, monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no 106 rectifié est retiré. 

Article 2 

1 I. – Le code des douanes est ainsi modifié : 

2 1° Le paragraphe 2 de la section 3 du chapitre IV du 
titre II est complété par un article 65 quater ainsi rédigé : 

3 « Art. 65 quater. – Les personnes qui conçoivent ou 
éditent des logiciels de gestion, de comptabilité, des 
systèmes de caisse ou interviennent techniquement sur 
les fonctionnalités de ces produits affectant directement 
ou indirectement la tenue des écritures, la conservation 
ou l’intégrité des documents originaux nécessaires aux 
contrôles de l’administration des douanes sont tenus de 
présenter aux agents de cette administration, sur leur 
demande, tous codes, données, traitements ou documen-
tation qui s’y rattachent. 

4 « Pour l’application du premier alinéa, les codes, 
données, traitements ainsi que la documentation 
doivent être conservés jusqu’à l’expiration de la troisième 
année suivant celle au cours de laquelle le logiciel ou le 
système de caisse a cessé d’être diffusé. » ; 

5 2° La section 1 du chapitre VI du titre XII est ainsi 
modifiée : 

6 a) Le E du paragraphe 2 est complété par un 
article 413 quater ainsi rédigé : 

7 « Art. 413 quater. – Est passible d’une amende de 
10 000 € par logiciel, application ou système de caisse 
vendu ou par client pour lequel une prestation a été 
réalisée dans l’année tout manquement aux obligations 
prévues par l’article 65 quater. » ; 

8 b) Après l’article 416, il est inséré un article 416-1 
ainsi rédigé : 

9 « Art. 416-1. – I. – Les personnes mentionnées à 
l’article 65 quater qui mettent à disposition les logiciels 
ou les systèmes de caisse mentionnés au même 
article 65 quater sont passibles d’une amende lorsque 
ces logiciels, systèmes ou interventions techniques sont 
conçus pour permettre la commission de l’un des délits 
mentionnés aux articles 414, 415 et 459, en modifiant, 
supprimant ou altérant de toute autre manière un 
enregistrement stocké ou conservé au moyen d’un dispo-
sitif électronique, sans préserver les données originales. 

10 « L’amende prévue au premier alinéa du présent I 
s’applique également aux distributeurs de ces produits 
qui savaient ou ne pouvaient ignorer qu’ils présentaient 
les caractéristiques mentionnées au même premier alinéa. 

11 « L’amende encourue est de 15 % du chiffre d’affaires 
provenant de la commercialisation de ces logiciels ou 
systèmes de caisse ou des prestations réalisées, correspon-
dant à l’année au cours de laquelle l’amende est 
prononcée et aux cinq années précédentes. 

12 « L’application de l’amende prévue au présent I exclut 
celles prévues aux articles 1770 undecies et 1795 du code 
général des impôts à raison des mêmes logiciels, systèmes 
ou interventions et du même chiffre d’affaires. 

13 « II. – Les personnes mentionnées au I sont solidai-
rement responsables du paiement des droits rappelés 
correspondant à l’utilisation de ces logiciels et systèmes 
de caisse mis à la charge des entreprises ayant commis les 
délits mentionnés aux articles 414, 415 et 459 et qui se 
sont servis de ces produits dans le cadre de leur exploi-
tation. » 

14 II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 
15 1° (nouveau) Au premier alinéa de l’article L. 80 O, 

après le mot : « fiscale », sont insérés les mots : « ou de 
l’administration des douanes » ; 

16 2° (nouveau) L’article L. 96 J est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

17 « L’avant-dernier alinéa est également applicable en 
cas de demande des agents des douanes portant sur des 
logiciels de gestion, de comptabilité ou des systèmes de 
caisse, affectant, directement ou indirectement, la conser-
vation ou l’intégrité des documents originaux nécessaires 
aux contrôles de cette administration. » 

18 III. – L’article 1795 du code général des impôts est 
ainsi rétabli : 

SÉNAT – SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 8861 



19 « Art. 1795. – I. – Les personnes mentionnées à 
l’article L. 96 J du livre des procédures fiscales qui 
mettent à disposition les logiciels ou les systèmes de 
caisse mentionnés au même article L. 96 J sont passibles 
d’une amende lorsque ces logiciels, systèmes ou interven-
tions techniques sont conçus pour permettre la réalisa-
tion de l’un des faits mentionnés au 1° de l’article 1743 
du présent code, à l’article 1791 ter, aux 3° et 5° de 
l’article 1794, à l’article 1797 et aux 3°, 8° et 10° de 
l’article 1810 en modifiant, supprimant ou altérant de 
toute autre manière un enregistrement stocké ou 
conservé au moyen d’un dispositif électronique, sans 
préserver les données originales. 

20 « L’amende prévue au premier alinéa du I s’applique 
également aux distributeurs de ces produits qui savaient 
ou ne pouvaient ignorer qu’ils présentaient les caracté-
ristiques mentionnées au même premier alinéa. 

21 « Cette amende est de 15 % du chiffre d’affaires 
provenant de la commercialisation de ces logiciels ou 
systèmes de caisse ou des prestations réalisées, correspon-
dant à l’année au cours de laquelle l’amende est appliquée 
et aux cinq années précédentes. 

22 « L’application de l’amende prévue au présent I exclut 
celles prévues à l’article 1770 undecies du présent code et 
à l’article 416-1 du code des douanes à raison des mêmes 
logiciels, systèmes ou interventions et du même chiffre 
d’affaires. 

23 « II. – Les personnes mentionnées au I sont solidai-
rement responsables du paiement des droits rappelés 
correspondant à l’utilisation de ces logiciels et systèmes 
de caisse mis à la charge des entreprises qui ont commis 
les faits mentionnés au même I qui se servent de ces 
produits dans le cadre de leur exploitation. » 

24 IV. – 1° Le I est applicable dans les îles Wallis et 
Futuna ; 

25 2° À Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie l’amende prévue à l’article 413 quater 
du code des douanes est prononcée en monnaie locale 
compte tenu de la contrevaleur dans cette monnaie de 
l’euro. 

26 V. – 1° Le 1° du I et le 2° du II s’appliquent aux 
droits de communication exercés à compter du lende-
main de la publication de la présente loi ; 

27 2° L’amende et la solidarité de paiement prévues au 2° 
du I et au III s’appliquent au chiffre d’affaires réalisé et 
aux droits rappelés correspondant à l’utilisation des 
produits à compter du lendemain de la publication de 
la présente loi. 

28 3° (nouveau) Le 1° du II s’applique à compter du 1er 

janvier 2019. – (Adopté.) 

Articles additionnels après l’article 2 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L’amendement no 4 est présenté par MM. Bocquet, Savol-
delli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste. 

L’amendement no 21 rectifié est présenté par 
Mme N. Goulet et les membres du groupe Union Centriste. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 2 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À l’article 415 du code des douanes, les mots : « deux 
à » sont supprimés. 

La parole est à M. Pascal Savoldelli, pour présenter l’amen-
dement no 4. 

M. Pascal Savoldelli. Cet amendement vise à sécuriser le 
délit douanier de blanchiment à la suite d’une question 
prioritaire de constitutionnalité. 

La Cour de cassation a en effet saisi le Conseil constitu-
tionnel d’une question prioritaire de constitutionnalité le 
19 juin 2018. Il s’agissait de faire éventuellement censurer 
la sanction du délit douanier de blanchiment prévue à 
l’article 415 du code des douanes. 

En effet, ce texte, comme il était d’usage précédemment, 
vise à établir une sorte d’échelle des peines, en lieu et place 
d’une fixation précise de la peine encourue à raison de 
l’incrimination. 

Depuis de nombreuses années, cette manière de légiférer en 
droit répressif a été abandonnée pour mettre notre droit en 
conformité avec le principe de nécessité des peines et de 
liberté du juge à fixer celles-ci. 

Afin d’éviter une censure potentiellement préjudiciable à la 
lutte contre la criminalité organisée et la finance criminelle, 
notamment à vocation terroriste ou à des fins d’évasion 
fiscale, nous proposons de mettre le code des douanes en 
conformité avec les principes actuels en supprimant les seuls 
mots « deux à », ce qui revient à prévoir que le délit douanier 
de blanchiment est puni de dix ans d’emprisonnement. Cela 
ne changera rien au droit positif et aux sanctions encourues. 

Au bénéfice de ces observations, je vous invite, mes chers 
collègues, à voter en faveur de cet amendement. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
présenter l’amendement no 21 rectifié. 

Mme Nathalie Goulet. Cet amendement est défendu, 
monsieur le président. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Si on devait 

aujourd’hui adopter l’article 415 du code des douanes, on 
ne le ferait pas en cette forme. On écrirait : « Seront punis 
d’un emprisonnement de dix ans… », ce qui signifie toujours 
de dix ans au maximum. 

En application du principe de l’individualisation des 
peines, le juge peut fixer une peine allant de deux ans à 
dix ans de prison, mais on ne retiendrait pas aujourd’hui la 
rédaction « de deux à dix ans ». 

C’est la raison pour laquelle une QPC a été transmise le 
19 juin 2018 par la Cour de cassation. Il nous avait semblé 
utile d’attendre cette QPC, mais peut-être le Gouvernement 
est-il en mesure de nous apporter la précision ; c’est une 
matière technique : concrètement, un blanchiment 
douanier peut-il être réprimé d’un an de prison ? Ou la 
peine encourue doit-elle être comprise entre deux et dix 
ans d’emprisonnement, conformément à la rédaction 
actuelle du texte ? Telle est la question qui se pose. 

M. Michel Savin. Très bonne question ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Nous n’avons pas 

disposé du temps nécessaire pour procéder à une expertise 
suffisante afin de pouvoir donner un avis définitif. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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M. Gérald Darmanin, ministre. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 4 et 21 rectifié. 

(Les amendements sont adoptés.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 2. 

L’amendement no 16, présenté par MM. Bocquet, Savol-
delli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 2 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le premier alinéa du III de l’article L. 13 AA du 
livre des procédures fiscales, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Cette information est également transmise, pour les 
entreprises concernées, à l’Agence des participations de 
l’État. » 

La parole est à M. Éric Bocquet. 
M. Éric Bocquet. C’est l’expérience récente de l’Agence des 

participations de l’État et du groupe Engie qui nous a inspiré 
cet amendement. 

La Commission européenne juge illégaux les avantages 
fiscaux accordés au groupe énergétique français. L’addition 
totale devrait atteindre 300 millions d’euros à terme. Engie et 
le Luxembourg contestent. 

La sanction était attendue depuis l’ouverture d’une enquête 
à la fin de 2016 contre les pratiques fiscales d’Engie au 
Luxembourg. Elle a fini par tomber mercredi, en plein 
rendez-vous – ironie de l’histoire – entre le Premier 
ministre français Édouard Philippe et le président luxem-
bourgeois de la Commission européenne, Jean-Claude 
Juncker. Margrethe Vestager, la commissaire européenne à 
la concurrence, a conclu que le Luxembourg devra récupérer 
120 millions d’euros d’avantages fiscaux indus accordés 
depuis 2008 et 2010 à Engie, détenu à 24,1 % par l’État 
français. 

C’est fort de cette expérience et de cette mésaventure que 
nous vous soumettons cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Cet amendement 

paraît satisfait par le droit existant. Aujourd’hui, l’Agence 
des participations de l’État est un actionnaire. En tant que 
tel, l’Agence a droit à toutes les informations que tout action-
naire peut obtenir, y compris, concrètement, à la documen-
tation relative au prix de transfert. 

L’avis est donc défavorable 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 16. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 3 

1 I. – Le II de la section II du chapitre III du titre II de 
la première partie du livre des procédures fiscales est 
complété par des articles L. 135 ZJ et L. 135 ZK ainsi 
rédigés : 

2 « Art. L. 135 ZJ. – Pour les besoins de l’accomplisse-
ment de leurs missions, les assistants spécialisés détachés 
ou mis à disposition par l’administration fiscale en appli-
cation de l’article 706 du code de procédure pénale dispo-
sent d’un droit d’accès direct aux informations contenues 
dans les fichiers tenus en application des articles 1649 A 
et 1649 ter du code général des impôts, aux données 
relatives aux mutations à titre onéreux ou gratuit et 
aux actes relatifs aux sociétés ainsi qu’aux informations 
mentionnées à l’article L. 107 B du présent livre. 

3 « Art. L. 135 ZK. – Pour les besoins de l’accomplis-
sement de leurs missions de contrôle et de recouvrement 
portant sur les infractions prévues à l’article L. 8211-1 du 
code du travail, les agents de contrôle de l’inspection du 
travail mentionnés à l’article L. 8112-1 du même code, 
les agents des organismes mentionnés aux articles L. 213- 
1 et L. 752-4 du code de la sécurité sociale, et ceux 
mentionnés à l’article L. 724-7 du code rural et de la 
pêche maritime, individuellement désignés et dûment 
habilités selon des modalités fixées par décret, disposent 
d’un droit d’accès direct aux informations contenues 
dans les fichiers tenus en application des articles 1649 A 
et 1649 ter du code général des impôts, aux données 
relatives aux mutations à titre onéreux ou gratuit et 
aux actes relatifs aux sociétés ainsi qu’aux informations 
mentionnées à l’article L. 107 B du présent livre. » 

4 I bis (nouveau). – Après l’article L. 83 A du livre des 
procédures fiscales, il est inséré un article L. 83 A bis ainsi 
rédigé : 

5 « Art. L. 83 A bis (nouveau). – Pour les besoins de 
l’application des deuxième à dernier alinéas du 2° du I de 
l’article 262 du code général des impôts, les agents de la 
direction générale des douanes et droits indirects dispo-
sent d’un droit d’accès direct aux informations détenues 
par la direction générale des finances publiques permet-
tant de déterminer si les conditions prévues au a. du 2° 
du I de l’article 262 précité. » 

6 II. – À l’article 59 octies du code des douanes, les 
mots : « et de contrôle des substances et produits chimi-
ques, » sont remplacés par les mots : « , de contrôle des 
substances et produits chimiques et de lutte contre la 
fraude fiscale ». 

7 III. – Après le 5° de l’article L. 114-12-1 du code de 
la sécurité sociale, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 

8 « 6° Les agents de contrôle de l’inspection du travail 
mentionnés à l’article L. 8112-1 du code du travail, les 
officiers et agents de police judiciaire, dans la limite de 
leurs compétences respectives, pour la recherche et la 
constatation des infractions prévues aux articles 
L. 8211-1 du même code et à l’article L.114-16-2 du 
code de la sécurité sociale. » 

M. le président. L’amendement no 110, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. – Après l’alinéa 1 

Insérer cinq alinéas ainsi rédigés : 

…° Après l’article L. 134 C, il est inséré un 
article L. 134 CA ainsi rédigé : 

« Art. L. 134 CA. – Pour les besoins de l’accomplisse-
ment de leurs missions de contrôle et de recouvrement 
portant sur les infractions prévues à l’article L. 114-16-2 
du code de la sécurité sociale : 
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« - les agents des organismes mentionnés aux articles 
L. 211-1, L. 212-1, L. 215-1, L. 752-4 du code de la 
sécurité sociale et ceux mentionnés à l’article L. 724-7 
du code rural et de la pêche maritime, individuellement 
désignés et dûment habilités selon des modalités fixées 
par décret, disposent d’un droit d’accès direct aux infor-
mations contenues dans les déclarations prévues à 
l’article 1649 ter du code général des impôts ; 

« - les agents des organismes mentionnés aux articles 
L. 212-1, L. 752-4 du code de la sécurité sociale et ceux 
mentionnés à l’article L. 5312-1 du code du travail et à 
l’article L. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, 
individuellement désignés et dûment habilités selon des 
modalités fixées par décret, disposent d’un droit d’accès 
direct aux données relatives aux mutations à titre 
onéreux ou gratuit et aux actes relatifs aux sociétés 
ainsi qu’aux informations mentionnées à l’article L. 107  
B. » ; 

…° L’article L. 135 ZC est complété par les mots : 
« , aux données relatives aux mutations à titre onéreux 
ou gratuit et aux actes relatifs aux sociétés ainsi qu’aux 
informations mentionnées à l’article L. 107 B. » ; 

II. – Après l’alinéa 3 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. L. 135 ZL. – Pour les besoins de l’accomplisse-
ment de leurs missions de contrôle et de recouvrement, 
les agents des douanes individuellement désignés et 
dûment habilités selon des modalités fixées par décret, 
disposent d’un droit d’accès direct aux informations 
contenues dans les fichiers tenus en application de 
l’article 1649 ter du code général des impôts. » 

III. – Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

II. - À l’article 59 octies du code des douanes, les mots : 
« des transferts transfrontaliers de déchets et de contrôle 
des substances et produits chimiques » sont remplacés 
par les mots : « des conditions de traitement des déchets, 
de leurs transferts transfrontaliers, de contrôle des 
substances et produits chimiques, et de lutte contre la 
fraude fiscale ». 

IV. – Après l’alinéa 6 

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

…° Le chapitre III du titre II du code des douanes est 
complété par des articles 59 terdecies et 59 quaterdecies 
ainsi rédigés : 

« Art. 59 terdecies. – Pour les besoins de l’accomplis-
sement de leurs missions, les assistants spécialisés 
détachés ou mis à disposition par l’administration des 
douanes et droits indirects en application de l’article 706 
du code de procédure pénale disposent d’un droit d’accès 
direct aux informations contenues dans les fichiers tenus 
en application des réglementations européenne et natio-
nale relatives aux obligations de déclaration de transfert 
de capitaux, ainsi qu’aux données relatives au droit 
annuel de francisation et de navigation. 

« Art. 59 quaterdecies. – Les agents des douanes, les 
agents du ministère chargé de l’agriculture, les agents de 
l’établissement national des produits de l’agriculture et 
de la mer et les agents de l’office de développement de 

l’économie agricole d’outre-mer, sont autorisés, pour les 
besoins de leurs missions de contrôle des produits de 
l’agriculture, à se communiquer, spontanément ou sur 
demande, tous les renseignements et documents détenus 
ou recueillis dans l’exercice de leurs missions respectives. » 

V. – Alinéa 8 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 6° Sous réserve d’être individuellement désignés et 
dûment habilités, dans le cadre de leurs missions, les 
agents de contrôle de l’inspection du travail, mentionnés 
à l’article L. 8112-1 du code du travail, les officiers et 
agents de police judiciaire, les agents des douanes et des 
services fiscaux, y compris ceux habilités à effectuer des 
enquêtes judiciaires en application des articles 28-1 et 
28-2 du code de procédure pénale, les agents du service à 
compétence nationale prévu à l’article L. 561-23 du code 
monétaire et financier. » 

La parole est à M. le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre. Le présent amendement vise 

à ouvrir la possibilité pour un certain nombre d’agents 
d’accéder aux nombreuses bases de données de la DGFiP 
– PATRIM, FICOVIE, BNDP – afin de leur permettre de 
remplir leur mission très importante de lutte contre la fraude, 
particulièrement contre la fraude sociale. 

Les contrôles réalisés par les caisses de sécurité sociale 
permettent de connecter uniquement les bases des ressources, 
mais pas celles qui contiennent le patrimoine des personnes 
qu’elles souhaitent contrôler. La quasi-totalité des prestations 
servies par les caisses d’allocation familiales le sont sous 
conditions de ressources. L’article L. 553–5 du code de la 
sécurité sociale prévoit une évaluation des éléments du patri-
moine lorsqu’une disproportion manifeste existe entre le 
train de vie des allocataires et le montant des ressources 
qu’ils déclarent. 

Or les agents de contrôle ne disposent pas des outils néces-
saires pour procéder à cette évaluation. L’accès aux bases de la 
DGFiP rendrait ainsi opérationnel ce qui est prévu déjà par la 
loi. 

Pour toutes ces raisons, je vous invite à adopter cet 
amendement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 110. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 30 rectifié sexies, 

présenté par Mme Vermeillet, M. Moga, Mme Vullien, 
MM. Louault, Détraigne, Delahaye, Raison et Lefèvre, 
Mmes Garriaud-Maylam et Bonfanti-Dossat, M. Canevet, 
Mme Sollogoub, M. Delcros, Mmes Guidez et Gatel et 
MM. Lafon, Luche et Henno, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les besoins de l’accomplissement de leurs 
missions, les agents assermentés de la direction 
générale des finances publiques peuvent auditionner les 
experts-comptables et leurs collaborateurs sur les dossiers 
de leurs clients afin de recueillir les informations permet-
tant de prévenir, de rechercher ou de constater une 
fraude fiscale. L’expert-comptable est alors dispensé de 
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son obligation de secret professionnel prévu à 
l’article 226-13 du code pénal et ses révélations entrent 
dans les exceptions de l’article 226-14 du même code. 

La parole est à Mme Sylvie Vermeillet. 
Mme Sylvie Vermeillet. Les experts-comptables et leurs 

collaborateurs sont souvent les premiers témoins de la 
fraude fiscale, mais ils sont liés à leurs clients par le secret 
professionnel, ce qui impose une grande discrétion, voire une 
réserve sur ces sujets. 

Cet amendement vise à permettre à l’administration fiscale 
de recueillir en direct les informations auprès des experts- 
comptables et de leurs collaborateurs dans le but d’accroître 
l’efficience des contrôles. 

Chaque mois au moins, lors des déclarations de TVA par 
exemple, les comptables savent très bien qui triche et qui ne 
triche pas. Ils le savent parce que ces opérations se répètent 
ou parce qu’elles sont très anormales. Cela ne signifie pas 
néanmoins que les comptables sont complices. 

Il faut donc permettre d’exploiter la source de connais-
sances de la profession en la libérant du secret professionnel 
dans ce seul cas précis. Je ne vois pas pourquoi, d’ailleurs, on 
s’en priverait si on veut vraiment lutter contre la fraude 
fiscale. 

Contrairement à ce que j’ai entendu ce matin en commis-
sion des finances, n’importe qui ne peut exercer le contrôle 
fiscal. Ce contrôle est effectué par des agents assermentés. 
Dans ce seul cas, les experts-comptables pourraient révéler les 
dysfonctionnements qu’ils constatent. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Ces deux amende-

ments portent sur la levée du secret fiscal pour les experts- 
comptables. Je ne nie pas que les experts-comptables puissent 
avoir accès à des informations, notamment à des faits consti-
tutifs de fraude fiscale. 

Un certain nombre de problèmes rédactionnels ont été 
évoqués : de quels agents s’agirait-il ? 

Par ailleurs, des dispositions existent déjà. Sont-elles suffi-
santes ? Peut-être le Gouvernement va-t-il nous apporter son 
éclairage ? Je pense à l’article L. 86 du livre des procédures 
fiscales, qui donne aux agents de l’administration un droit de 
communication à l’égard des experts-comptables et prévoit 
une obligation de déclaration auprès de TRACFIN. Les 
experts-comptables font partie des professionnels qui, en 
cas de soupçon, ont l’obligation de les transmettre à 
TRACFIN, à l’instar des banques et d’autres professions. 

Faut-il aller plus loin ? 

En l’état, la commission est défavorable à cet amendement, 
le suivant, qui concerne les professionnels qui concourent à 
des montages, non seulement les avocats, mais également les 
experts-comptables, lui paraissant plus équilibré. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Noël Cardoux, 

pour explication de vote. 
M. Jean-Noël Cardoux. J’ai bien entendu l’avis de la 

commission et l’avis conforme du Gouvernement. 

Il me semble que notre collègue confond le rôle de l’expert- 
comptable avec celui d’autres professionnels du chiffre. 

L’expert-comptable a essentiellement une mission de 
présentation de comptes annuels. Il est lié contractuellement 
à son client, par un contrat qui peut être résilié à tout 
moment. 

Quand un expert-comptable a des doutes sur l’honnêteté 
fiscale de son client ou qu’il constate des infractions en 
matière fiscale, il doit se retirer immédiatement de sa 
mission et en faire part par écrit pour dégager sa responsa-
bilité auprès du client. 

En revanche, et ce sera d’ailleurs l’objet de votre deuxième 
amendement, ma chère collègue, la loi a confié ce rôle à une 
autre profession : c’est le commissaire aux comptes. 

Le commissaire aux comptes est nommé par une assemblée 
pour six ans. Parmi ses obligations légales figure celle de 
révéler au procureur de la République les infractions dont 
il a connaissance dans le cadre de l’exercice de sa mission. 

Le deuxième amendement que vous présentez reprend 
donc la mission qui échoit au commissaire aux comptes 
depuis des années. 

Or on sait déjà que le ministre de l’économie et des 
finances tient absolument, dans le cadre du futur projet de 
loi PACTE, à supprimer le rôle du commissaire aux comptes 
dans 80 % des PME avec, en toile de fond, les incidences 
fiscales que cela peut avoir. 

Dans 30 % des cas, les bilans des PME sont rectifiés 
préventivement par le commissaire aux comptes, bien 
souvent en raison d’infractions fiscales qui sont rectifiées 
directement. 

Par ailleurs, si une fraude fiscale est mise en évidence lors 
de la mission du commissaire aux comptes, il le révélera au 
procureur de la République et, bien évidemment, l’adminis-
tration fiscale effectuera un redressement en conséquence. 

Nous avons une profession qui répond aux objectifs recher-
chés par notre collègue. Avant de supprimer le commissariat 
aux comptes dans 80 % des sociétés, il serait bon, monsieur le 
ministre, de prendre un moment pour évaluer, avec la profes-
sion et avant que le projet de loi PACTE ne vienne en 
discussion, l’impact d’économie fiscale ou de prévention 
fiscale du rôle des commissaires aux comptes dans les PME. 

M. le président. La parole est à M. Jean Pierre Vogel, pour 
explication de vote. 

M. Jean Pierre Vogel. Cet amendement et le suivant me 
semblent satisfaits par un certain nombre de dispositions 
relatives au secret professionnel de l’expert-comptable, qui 
permettent à l’administration fiscale de prendre connaissance 
d’un certain nombre de choses. 

Ainsi, l’article L. 86 du livre des procédures fiscales octroie 
à l’administration fiscale un droit de communication à 
l’encontre de l’expert-comptable visant ses clients, lui permet-
tant d’obtenir un grand nombre d’informations sur les 
activités de ses clients. 

De même, le I et le II de l’article L. 561-15 du code 
monétaire et financier imposent à l’expert-comptable d’effec-
tuer une déclaration auprès de TRACFIN dès lors qu’il sait, 
soupçonne ou a de bonnes raisons de soupçonner que des 
sommes d’argent ou des opérations proviennent d’une fraude 
fiscale. Dans ce cas, l’expert-comptable livre spontanément 
aux autorités les informations dont il a connaissance. 

Ces différentes dispositions, qui permettent de lever le 
secret professionnel, prévoient déjà que l’infraction en 
cause soit dénoncée le plus rapidement possible. 
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M. le président. La parole est à M. Bernard Lalande, pour 
explication de vote. 

M. Bernard Lalande. Cet amendement vise à permettre la 
« levée » du secret professionnel des experts-comptables vis-à- 
vis de leurs clients parce qu’ils auraient découvert une fraude 
fiscale. 

Or toutes les personnes qui sont liées par le secret profes-
sionnel devraient être comprises dans cet amendement. En 
effet, les experts-comptables ne sont pas les seuls à intervenir 
auprès des entreprises, il y a aussi les avocats, il peut y avoir 
les notaires. 

Ainsi, chaque fois que l’on aurait ne serait-ce qu’un 
soupçon, l’administration fiscale pourrait interroger un 
professionnel. Mais qui, au sein de l’administration fiscale ? 
Un agent ? Un inspecteur ? Un administrateur assermenté ? 

Ce type d’amendement n’a aucun sens en tant que tel. Il 
existe des professions réglementées, qui se trouvent dans une 
situation où il y a un respect du secret professionnel. Les 
procédures pour lever le secret professionnel sont déjà 
définies. Pourquoi, du jour au lendemain, proposer un 
amendement ne visant que les experts-comptables et non 
les avocats d’affaires, par exemple, qui sont en général ceux 
qui élaborent les projets d’optimisation fiscale. 

Il me semblerait préférable de retirer ces amendements. 
M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet, pour 

explication de vote. 
M. Éric Bocquet. Pour notre part, nous allons soutenir ces 

amendements, tout simplement parce qu’il s’agit d’une 
bonne idée et que leur adoption pourrait enclencher un 
changement de culture. 

Au-delà du droit existant, les responsabilités des experts- 
comptables, l’idée des premiers témoins de la fraude fiscale 
nous plaît bien. Ceux qui décèlent les choses à l’origine sont 
les mieux placés pour les dénoncer ensuite. 

Toute la difficulté, pour un expert-comptable, est de savoir 
si l’on peut dénoncer celui qui nous rémunère, si l’on est libre 
de le faire. La question se pose : je ne dis pas que c’est 
toujours le cas, je ne veux pas faire de mauvais esprit, mais 
elle peut se poser. 

Aussi, permettre aux experts-comptables de jouer ce rôle et, 
comme le suggère Bernard Lalande, élargir ce dispositif à 
l’ensemble de la chaîne de responsabilité, notamment aux 
avocats fiscalistes, qui ont le même niveau de responsabilité, 
me va bien. 

Nous soutiendrons ces amendements qui ont le mérite 
d’enclencher quelque chose de nouveau. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 30 
rectifié sexies. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 31 rectifié sexies, 

présenté par Mme Vermeillet, M. Moga, Mme Vullien, 
MM. Louault, Delahaye et Raison, Mme Garriaud- 
Maylam, M. Lefèvre, Mme Bonfanti-Dossat, M. Delcros, 
Mmes Sollogoub et Guidez, M. Canevet, Mme Gatel et 
MM. Lafon, Luche et Henno, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout expert-comptable qui, dans l’exercice de ses 
fonctions, acquiert la connaissance d’une fraude fiscale 
en informe l’administration fiscale et lui transmet tous 

les renseignements et actes qui y sont relatifs. L’expert- 
comptable est alors dispensé de son obligation de secret 
professionnel prévu à l’article 226-13 du code pénal et 
ses révélations entrent dans les exceptions de 
l’article 226-14 du même code. 

La parole est à Mme Sylvie Vermeillet. 
Mme Sylvie Vermeillet. Dans la continuité de l’amende-

ment précédent, il s’agit de permettre aux experts-comptables 
témoins de fraude fiscale dans l’exercice de leurs fonctions 
d’informer l’administration. 

Cette disposition permettrait un gain de temps et d’effi-
cience en matière de contrôle. 

J’entends les arguments de mes collègues. Il n’en reste pas 
moins que les procédures en vigueur ne me semblent pas 
forcément très efficaces. J’imagine que, comme moi, ils 
savent ce qui se passe dans les cabinets comptables : 
certains contrôles très automatiques ou très périodiques sur 
certains dossiers bien cadrés sont inutiles et font perdre un 
temps précieux à l’administration et aux comptables. 

L’adoption de cet amendement permettrait une synergie 
simple avec la DGFiP, tout du moins beaucoup plus simple 
que la procédure TRACFIN. À l’évidence, des fraudes 
s’opèrent tous les mois qui ne sont pas révélées. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Nous venons d’avoir 

un petit débat interne à l’ordre des experts-comptables. Nous 
en avons déjà eu un ce matin en commission. 

Les experts-comptables peuvent en effet être témoins de 
fraude et, dans un certain nombre de cas, ils sont justement 
déliés de l’obligation du secret professionnel. C’est notam-
ment le cas à l’égard de l’Autorité des marchés financiers, à 
l’égard du juge commissaire lors d’une procédure de sauve-
garde ou de redressement judiciaire ou à l’égard des juridic-
tions répressives. 

Faut-il étendre cette obligation, ce droit d’alerte, en 
quelque sorte ? L’ensemble des dispositifs existants nous a 
paru suffisant. Peut-être le Gouvernement a-t-il un avis diffé-
rent ? Nous avions souhaité l’entendre. À l’expérience du 
contrôle fiscal, peut-être serait-il utile d’étendre la liste des 
cas dans lesquels l’expert-comptable est délié du secret profes-
sionnel ? 

Peut-être le Gouvernement va-t-il nous convaincre en 
avançant un argument plus convaincant qui pourrait nous 
conduire à émettre un avis favorable ? Pour l’instant, nous 
sommes assez réservés. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Le ministre émet un avis 

défavorable… et il n’aura donc pas convaincu le rapporteur 
général. (Sourires.) 

M. le président. Dans ces conditions, l’avis de la commis-
sion est défavorable ? 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. En effet ! 
M. le président. La parole est à M. Jean-Noël Cardoux, 

pour explication de vote. 
M. Jean-Noël Cardoux. Je ne veux pas alourdir le débat, 

j’apporterai simplement deux autres précisions. 

Tout d’abord, comme je le soulignais voilà quelques 
instants, lorsqu’un expert-comptable a des doutes ou même 
constate de manière objective qu’il y a fraude fiscale dans la 
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comptabilité du client qu’il doit superviser, il démissionne 
immédiatement et lui fait une lettre, il dégage sa responsa-
bilité. 

Pour les inspecteurs des impôts qui sont habitués à voir les 
bilans régulièrement présentés par tel expert-comptable, 
quand ils voient que, à tel exercice, d’un seul coup 
l’expert-comptable s’est retiré, automatiquement ça 
déclenche une suspicion et ça peut déclencher une vérifica-
tion fiscale. C’est la première remarque. 

Ensuite, un amendement tel que celui que présente notre 
collègue est extrêmement dangereux pour la profession 
d’expert-comptable. Supposons qu’un expert-comptable 
« dénonce » une présumée fraude fiscale auprès de l’adminis-
tration ou auprès de la justice et que, in fine, cette fraude ne 
soit pas avérée, le client concerné pourra alors mettre en 
cause la responsabilité civile du professionnel pour une 
révélation non fondée. 

En revanche, un commissaire aux comptes, qui a l’obliga-
tion de révéler toute infraction dont il a connaissance, est 
préservé contre une mise en cause de sa responsabilité civile 
professionnelle s’il révèle quelque chose qui, in fine, ne se 
justifie pas. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 31 
rectifié sexies. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 111, présenté par M. de 

Montgolfier, au nom de la commission des finances, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 5 

Compléter cet alinéa par les mots : 

sont satisfaites 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Il s’agit d’un 

amendement rédactionnel. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 111. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 3, modifié. 

(L’article 3 est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 3 

M. le président. L’amendement no 1, présenté par 
MM. Bocquet, Savoldelli et les membres du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – À la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article 1649 A du code général des impôts, les mots : 
« ou clos » sont remplacés par les mots : « , clos ou 
détenus ». 

II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret 
et au plus tard le 1er janvier 2019. 

La parole est à M. Éric Bocquet. 

M. Éric Bocquet. Afin de lutter contre la fraude fiscale 
internationale, les personnes physiques, les associations et 
les sociétés n’ayant pas la forme commerciale, domiciliées 
ou établies en France, sont tenues de déclarer, en même 
temps que leur déclaration de revenus ou de résultats, les 
références des comptes ouverts, utilisés ou clos à l’étranger au 
cours de l’année au titre de laquelle doit être déposée la 
déclaration. 

Loin de nous l’idée de penser que ces associations ont pour 
vocation ou habitude de se conformer à des tâches d’optimi-
sation fiscale au-delà de leur objet social ou de leur mission 
d’intérêt général ou d’utilité publique. Ces informations 
confirment en général ce qu’il convient de penser de ces 
associations. 

En revanche, un doute subsiste sur l’application de ces 
dispositions aux comptes détenus, mais non mouvementés 
sur l’initiative du contribuable sur une année donnée, c’est-à- 
dire ceux sur lesquels il n’a effectué, lui-même, aucune opéra-
tion de crédit ni de débit durant l’année. 

L’administration ne pourrait, dans ces cas-là, sanctionner le 
défaut de déclaration ni mettre en œuvre la procédure de 
contrôle des comptes financiers et des contrats d’assurance vie 
détenus à l’étranger, alors même qu’elle a connaissance d’une 
telle détention. 

Afin de clarifier la portée de l’obligation déclarative 
afférente aux comptes à l’étranger, il est donc proposé de 
viser l’ensemble des comptes détenus à l’étranger par le 
contribuable, qu’ils aient été mouvementés ou non durant 
la période de référence. Dans la plupart des cas, n’en doutons 
pas, il ne s’agira que d’une simple vérification. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Avis favorable. La clarifica-

tion proposée par M. le sénateur Bocquet est tout à fait 
bienvenue. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 3. 

L’amendement no 24 rectifié bis, présenté par Mme N. 
Goulet et les membres du groupe Union Centriste, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 111-3 du code des relations entre le 
public et l’administration, il est inséré un article L. 111- 
… ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-… – L’ensemble des dispositions du 
présent code sont soumises aux dispositions de 
l’article L. 114-12-3 du code de la sécurité sociale. » 

La parole est à Mme Nathalie Goulet. 
Mme Nathalie Goulet. Avec votre permission, monsieur le 

président, je présenterai en même temps les amendements nos 

24 rectifié bis et 25 rectifié bis, car ils ont à peu près le même 
objet. 

M. le président. J’appelle donc en discussion l’amendement 
no 25 rectifié bis, présenté par Mme N. Goulet et les 
membres du groupe Union Centriste, et ainsi libellé : 
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Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 161-15-1 du code de la sécurité sociale est 
complété par les mots : « , sauf en cas de fraude 
documentaire ». 

Veuillez poursuivre, ma chère collègue. 
Mme Nathalie Goulet. Il s’agit de lutter contre la fraude 

documentaire. 
Monsieur le ministre, mes chers collègues, vous le savez, on 

recense environ 1,8 million de faux numéros INSEE. Ils 
constituent 1,8 million de fois un « Sésame, paie-moi » 
engendrant une fraude de plus de 15 milliards d’euros. 

L’année dernière, j’avais posé une question d’actualité au 
ministre en charge qui m’avait expliqué que, grâce au logiciel 
SANDIA, 5 000 numéros frauduleux avaient été supprimés : 
5 000 sur 1,8 million, vous en conviendrez avec moi, le 
compte n’y est pas. 

L’amendement no 24 rectifié bis vise à compléter les dispo-
sitions du code des relations entre le public et l’administra-
tion afin d’exclure le paiement en cas de fraude. 

L’amendement no 25 rectifié bis, quant à lui, tend à 
compléter le dispositif de l’article L. 161–15–1 du code de 
la sécurité sociale. Cet article, extrêmement important, voté 
en 2015 et 2016, interdit aux services de suspendre les 
prestations en cas de fraude. 

Je propose, au contraire, avec le groupe Union Centriste, 
de ne pouvoir suspendre les prestations sociales qu’en cas de 
fraude documentaire. Sans ces restrictions, je ne vois pas bien 
comment nous arriverons à bout de cette fraude. 

Ces deux articles, situés dans deux codes différents, sont en 
fait liés. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. L’amendement no 24 

rectifié bis aurait pu être rédigé par M. de La Palice. Dire que 
l’article L. 114–12–3 du code de la sécurité sociale s’applique 
ne me paraît pas très utile… 

L’avis est donc défavorable. 
Les limites de l’amendement no 25 rectifié bis n’ont pas 

échappé à la commission : il est parfois difficile de distinguer 
la fraude documentaire de l’erreur. Toutefois, la suppression 
des prestations en cas de fraude documentaire avérée, déjà 
adoptée par le Sénat, peut être utile. 

La sanction minimale, mais aussi la plus efficace, en cas 
d’utilisation de faux documents, de fausses déclarations ou 
d’un faux numéro de sécurité sociale devrait être la suppres-
sion du droit à prestations. 

Sans doute faudrait-il améliorer la rédaction de cet 
amendement, raison pour laquelle la commission s’en 
remet à la sagesse de notre assemblée. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Le Gouvernement est 

défavorable à l’amendement no 24 rectifié bis, pour les 
mêmes raisons que le rapporteur. 

Quant à l’amendement no 25 rectifié bis, si nous sommes 
d’accord sur le principe, la mesure proposée existe déjà : le 
troisième alinéa de l’article L. 161–1–4 du code de la sécurité 
sociale dispose en effet que « Sauf cas de force majeure, la 
non-présentation par le demandeur de pièces justificatives, la 
présentation de faux documents ou de fausses informations 

ou l’absence réitérée de réponse aux convocations d’un 
organisme de sécurité sociale entraînent la suspension, 
selon le cas, soit du délai d’instruction de la demande 
pendant une durée maximale fixée par décret, soit du verse-
ment de la prestation jusqu’à la production des pièces 
demandées ou la réponse à la convocation adressée. » 

Pour une meilleure rédaction de la loi, mieux vaut ne pas 
répéter en termes différents les mêmes dispositions. Pour 
cette raison, je vous demande de bien vouloir retirer votre 
amendement ; à défaut, je me verrai contraint d’émettre un 
avis défavorable. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Je ne suis pas d’accord avec vous, 
monsieur le ministre. 

Je proposais de compléter l’article L. 161–15–1 du code de 
la sécurité sociale, qui indique que l’on ne peut pas suspendre 
les prestations. 

Soit il faut le compléter, en précisant « , sauf en cas de 
fraude documentaire », soit il faut renvoyer à l’article précé-
dent. Ou bien cela figure, ou bien cela ne figure pas. Entre 
2015 et 2016, les services ont détourné ce dispositif, pour 
une raison assez simple, en continuant de verser des presta-
tions, malgré la fraude documentaire. 

Il faut envoyer un signal. Que cette disposition fasse double 
emploi n’est pas très grave : il s’agit de l’inscrire à deux 
endroits différents d’un code qui, reconnaissez-le, manque 
parfois un peu de clarté. Je ne crois pas que le code de la 
sécurité sociale soit beaucoup alourdi par l’ajout de la 
mention « sauf en cas de fraude documentaire »… 

Je retire mon amendement no 24 rectifié bis, monsieur le 
président. 

M. le président. L’amendement no 24 rectifié bis est retiré. 
Je mets aux voix l’amendement no 25 rectifié bis. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 3. 

L’amendement no 77 rectifié, présenté par MM. Bocquet, 
Savoldelli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 243-7-6, le taux : 
« 10 % » est remplacé par le taux : « 15 % » ; 

2° L’article L. 243-7-7 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le taux : « 25 % » est remplacé 
par le taux : « 30 % » ; 

b) Au deuxième alinéa, le taux : « 40 % » est remplacé 
par le taux : « 45 % ». 

La parole est à M. Pascal Savoldelli. 
M. Pascal Savoldelli. Avec votre permission, monsieur le 

président, je défendrai également les amendements nos 75 
rectifié et 76 rectifié. 

M. le président. J’appelle donc en discussion ces deux 
autres amendements. 
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L’amendement no 75 rectifié, présenté par MM. Bocquet, 
Savoldelli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 2° de l’article L. 8224-5 du code du travail, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Le remboursement de toute aide publique attri-
buée par l’État, les collectivités territoriales, leurs établis-
sements ou leurs groupements ainsi que toute aide 
financière versée par une personne privée chargée 
d’une mission de service public durant les cinq 
derniers exercices clos. 

L’amendement no 76 rectifié, présenté par MM. Bocquet, 
Savoldelli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 2° de l’article L. 8243-2 du code du travail, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Le remboursement de toute aide publique attri-
buée par l’État, les collectivités territoriales, leurs établis-
sements ou leurs groupements ainsi que toute aide 
financière versée par une personne privée chargée 
d’une mission de service public durant les cinq 
derniers exercices clos. 

Veuillez poursuivre, mon cher collègue. 
M. Pascal Savoldelli. La fraude sociale est l’un des champs 

de la fraude tout court. Il importe, nous semble-t-il, de 
déployer une énergie particulière à combattre tout ce qui 
nuit au financement et à l’équilibre de ce bien commun 
que constitue la sécurité sociale. 

Le pacte républicain dont nous évoquons régulièrement les 
contours et la nécessité passe aussi par les droits et les devoirs 
de chacun à l’endroit de la sécurité sociale, c’est-à-dire contri-
buer à son financement par le biais de cotisations en vue de 
disposer des prestations dues à raison des risques couverts. 

La fraude sociale est le plus souvent, qu’on le veuille ou 
non, le complément – je n’ai pas trouvé de meilleur terme – 
de modes de production et d’échange d’entreprises parfois 
– certes ces cas sont minoritaires, mais ils n’en sont pas moins 
réels – en délicatesse avec le droit fiscal. 

La fraude se fait en quelque sorte sur tous les maillons de la 
chaîne, ce qui donne, soit dit en passant, tout son sens à 
l’existence d’un réseau des URSSAF suffisamment dense et 
performant dans ses missions de recouvrement contentieux et 
à l’existence d’un outil fiscal de proximité digne de ce nom, 
au plus près du terrain. 

Pour la commodité du débat, personne ne nous en voudra 
de procéder à la présentation commune des trois amende-
ments que nous avons déposés à cet endroit du texte. 

L’amendement no 75 rectifié vise à augmenter le pourcen-
tage des majorations dues pour les entreprises soumises à un 
redressement pour retard de paiement réitéré et plus encore 
pour celles qui ont développé certaines formes de travail 
illégal. 

Pour le coup, il est important de se souvenir que la lutte 
contre la fraude sociale n’est pas aussi efficace qu’elle pourrait 
l’être, si tant est que les URSSAF, d’une part, et que les 

services de l’inspection du travail, d’autre part, disposaient 
de moyens plus importants. À moins que la société de 
concurrence libre et non faussée, ou libre et faussée, selon 
le point de vue de chacun, n’ait besoin d’un tiers-secteur ne 
respectant ni règles sociales ni règles fiscales pour continuer 
d’exister. 

Les amendements nos 77 rectifié et 76 rectifié, quant à eux, 
tendent à procéder à l’émergence d’un nouveau type de 
pénalisation de la fraude sociale sous des modalités éventuel-
lement transposables à la fraude fiscale, à savoir la déchéance 
pour les entreprises concernées du bénéfice des différentes 
aides publiques, de quelque origine et nature fussent-elles, 
perçues par l’entreprise pendant les cinq dernières années 
accomplies. 

Il nous est en effet apparu que le maintien du bénéfice 
d’aides publiques pour des entreprises ne respectant pas les 
règles minimales de contribution aux charges communes ne 
pouvait se concevoir. On ne peut tricher d’un côté et conti-
nuer, de l’autre, de percevoir les subsides publics dont il est 
d’ailleurs à craindre qu’ils auront été, pour l’essentiel, 
détournés de leur objet. 

Au bénéfice de ces observations, je ne peux que vous 
inviter, mes chers collègues, à voter en faveur de ces amende-
ments. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. La commission 

demande le retrait des amendements nos 75 rectifié et 
76 rectifié ; à défaut, elle émettra un avis défavorable. 

Le dispositif proposé risque en effet de poser un problème 
d’égalité entre les entreprises. Autant on peut interdire de 
percevoir des aides publiques à l’avenir, autant en demander 
le remboursement pourrait être assez compliqué. 

Sur l’amendement no 77 rectifié, une aggravation des 
sanctions de 5 %, pourquoi pas ? Cela enverrait un signal 
politique. La question est de savoir si les taux de 10 %, 25 %, 
40 % communément appliqués en matière de fraude sociale 
ont un sens précis. Si le Gouvernement ne nous oppose 
aucun argument technique, je serais assez favorable à 
l’envoi de ce signal. 

Cette augmentation ne va pas changer fondamentalement 
les choses. La sanction sera-t-elle plus dissuasive ? Toujours 
est-il qu’elle témoignera de notre volonté de lutter contre la 
fraude, notamment contre le travail dissimulé qui concerne 
notamment les personnes vulnérables et les mineurs, ou 
lorsque les faits sont commis en bande organisée. 

À titre personnel, je suis plutôt favorable à cet amende-
ment. À moins qu’il n’y ait une échelle de sanctions et qu’on 
aboutisse à des taux très différents des autres taux. Mais peut- 
être le Gouvernement va-t-il nous éclairer sur ce point. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Le Gouvernement est 

défavorable à ces trois amendements. 

En ce qui concerne l’augmentation des sanctions, monsieur 
le rapporteur général, nous partageons tous ici le désir de 
lutter contre la fraude et de sanctionner les fraudeurs, notam-
ment pour préserver le bien commun qu’est la sécurité 
sociale. 

Je ne suis toutefois pas certain qu’une hausse de 5 % 
dissuade les fraudeurs. Au-delà de cette question, il est impor-
tant que la personne condamnée pour fraude puisse 
s’acquitter du montant de sa condamnation. 
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Par ailleurs, la sanction a également une vertu pédago-
gique. Il ne s’agit pas seulement de rembourser ce qui est 
dû, même si cet aspect est important. 

Notre système doit permettre de lutter contre les fraudeurs 
et de tarir à la source le fait même que l’on puisse frauder, 
non d’aggraver encore les difficultés financières de fraudeurs 
qui, à part quelques exceptions de personnes qui participe-
raient profondément à un système d’enrichissement 
personnel par ce système, essaient de tirer quelque profit 
d’un système de solidarité nationale. 

Par ailleurs, il me semble que la question de l’aggravation 
de sanctions déjà importantes aurait plus sa place dans le 
cadre du projet de loi de financement de la sécurité sociale. 
La commission des affaires sociales et la ministre des solida-
rités et de la santé pourraient alors éclairer ce débat pour 
mieux comprendre ce qu’est une sanction pédagogique et à 
partir de quand elle aggrave la situation personnelle des 
fraudeurs. 

Je ne suis pas certain que nous puissions répondre à ses 
questions au débotté – à moins que vous ne disposiez d’une 
expertise que je n’ai pas – et changer ces taux au risque 
d’aggraver encore les difficultés de fraudeurs qu’il ne nous 
appartient pas de juger, mais dont on peut penser qu’ils ont 
agi pour des raisons éminemment personnelles. 

Je suis d’accord sur le principe : ouvrons le débat avec 
Mme la ministre des solidarités et de la santé, mais ne le 
tranchons pas aujourd’hui. 

Encore une fois, il ne faudrait pas que des sanctions aggra-
vées rendent la vie des fraudeurs encore plus difficile. Je sais 
que votre sensibilité politique, monsieur le sénateur, peut 
vous permettre de comprendre les situations que j’évoque. 

M. le président. La parole est à M. Jacques Genest, pour 
explication de vote sur l’amendement no 77 rectifié. 

M. Jacques Genest. Si l’on instaure des sanctions, c’est que 
l’on pense que le redevable pourra les payer. 

Aggraver des sanctions qui sont déjà de 10 %, 25 % et 
40 % commence à faire beaucoup pour ceux qui vont s’en 
acquitter. En revanche, ceux qui ne paient pas et qui sont 
souvent insolvables, eux, ne seront pas pénalisés. 

Je suis d’accord avec le ministre : il faut faire très attention 
aux sanctions. Je voterai donc contre cet amendement. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Si l’amendement no 77 rectifié n’est 
pas retiré, je suivrai volontiers l’avis de sagesse du rapporteur. 

Nous venons d’adopter un amendement qui vise à 
sanctionner la fraude documentaire. L’augmentation de ces 
sanctions permettrait d’envoyer un petit signal, ce qui ne me 
paraît pas stupide. Nous sommes en train de sanctionner et 
de combattre la fraude sociale, je pense qu’on peut envoyer 
un signal, même s’il faut revoir l’échelle des taux. 

M. le président. La parole est à M. Pascal Savoldelli, pour 
explication de vote. 

M. Pascal Savoldelli. Monsieur le ministre, je comprends 
votre réponse, tout comme celle de M. Genest. 

J’aimerais toutefois que l’on m’explique pour qui se pose 
cette question de la solvabilité. Dans notre société, se préoc-
cupe-t-on toujours de lier solvabilité et sanction ? La réponse 
est non. 

Tous les jours, des personnes ne peuvent s’acquitter de 
décisions de justice dont les montants sont d’ailleurs très 
faibles. Ce raisonnement ne tient pas. 

Je finirai par un petit clin d’œil : monsieur le ministre, vous 
avez dit à Éric Bocquet qu’il avait manqué un rendez- vous. 

M. Gérald Darmanin, ministre. Avec l’Histoire ! 
M. Pascal Savoldelli. Je m’adresse aussi à mes collègues de 

la précédente majorité présidentielle. 
Nous parlons ici d’équité entre les entreprises au regard de 

la loi. Or les comptes de la Nation vont devoir s’acquitter de 
3,4 milliards d’euros de plus au titre du crédit d’impôt pour 
la compétitivité et pour l’emploi, le CICE, et cet argent 
public va aussi profiter à certaines entreprises qui licencient. 
Voilà un rendez-vous manqué il y a cinq ans, qui se poursuit 
encore aujourd’hui, et qui me semble bien plus important 
que les questions de personnalité ou d’étiquette politique de 
chacune et de chacun ici présents. 

M. le président. Monsieur Savoldelli, les amendements nos 

77 rectifié, 75 rectifié et 76 rectifié sont-ils maintenus ? 
M. Pascal Savoldelli. Oui, ils sont maintenus, monsieur le 

président. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 77 

rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 75 

rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 76 

rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 28 rectifié, présenté par 

Mme N. Goulet, est ainsi libellé : 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement dans les trois 
mois suivant le promulgation de la présente loi, et au 
plus tard lors de l’examen du prochain projet de loi de 
financement de la sécurité sociale, un rapport sur la 
situation de la fraude documentaire, des contrôles et 
des radiations effectuées par le service administratif 
national d’identification des assurés de la caisse nationale 
de l’assurance vieillesse des travailleurs salariés. 

La parole est à Mme Nathalie Goulet. 
Mme Nathalie Goulet. J’ai dit il y a quelques instants que 

SANDIA était un logiciel. Or tel n’est pas le cas. C’est un 
service administratif national d’immatriculation des assurés, 
qui comporte donc 1,8 million de faux numéros INSEE. 

À l’occasion de la question d’actualité au Gouvernement 
que j’avais posée en juillet 2016, le ministre m’avait répondu 
qu’une enquête des services était en cours pour améliorer le 
dispositif, qui ne l’est toujours pas ! 

Quoi qu’il en soit, il s’agit d’un amendement d’appel, 
sachant que le Sénat, et plus particulièrement la commission 
des finances, déteste les rapports. Toutefois, 14 milliards 
d’euros de fraude, c’est un vrai problème ! 

Je suis tout à fait prête, monsieur le ministre, à retirer cet 
amendement, si vous m’indiquez qu’il y aura une inspection 
des services en la matière, afin de réduire le taux de fraude 
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documentaire ab initio. S’il n’y avait pas 1,8 million de faux 
numéros, il n’y aurait pas 1,8 million de fraudes. Si on veut 
réprimer la fraude, il faut la considérer dès le départ, à savoir 
les faux numéros INSEE. En tout cas c’est ainsi que je 
comprends les choses. 

J’attends votre réponse sur ce sujet, monsieur le ministre. 
Si, d’ici au projet de loi de financement de la sécurité sociale, 
vous nous indiquez qu’une inspection sera mise en place ou 
des précisions apportées, je retirerai volontiers cet amende-
ment. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Cet amendement 
pourrait tomber sous le coup de l’article 40 de la Constitu-
tion, dans la mesure où il aggrave les charges publiques : des 
fonctionnaires devront travailler la nuit pour rédiger le 
rapport, des photocopieuses seront mises à contribution, 
des envois seront effectués… 

Blague à part, la commission n’est pas très favorable, par 
définition, à la multiplication des rapports. Nos collègues 
députés en ont prévu, et nous sommes là à la limite du 
domaine de compétence de la commission des affaires 
sociales. 

Je préférerai que nous menions un travail de fond en 
auditionnant la Délégation nationale de lutte contre la 
fraude. Il serait intéressant de savoir ce qu’elle fait. Mène- 
t-elle un vrai travail ? Peut-être serait-il plus efficace de 
disposer d’un travail parlementaire plutôt que d’un rapport 
que nous n’obtiendrons pas avant un certain temps. 

Je ne souhaite pas évacuer le sujet ! Je vous invite au 
contraire, mes chers collègues, à y retravailler. La commission 
des finances ou la commission des affaires sociales pourrait 
travailler un jour sur la fraude documentaire. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Gérald Darmanin, ministre. Tout d’abord, je lève 
évidemment le gage de cet amendement ! (Sourires.) 

La Délégation nationale de lutte contre la fraude mène un 
travail important, et je vous recommande, monsieur le 
rapporteur général, mesdames, messieurs les sénateurs, de 
l’auditionner. 

Sur le principe, madame la sénatrice, il y a un problème 
avec tous ces rapports. L’administration met beaucoup de 
temps à vous les remettre et je ne suis pas certain qu’ils soient 
tous lus de bout en bout. 

Mme Nathalie Goulet. Non, nous sommes d’accord. 

M. Gérald Darmanin, ministre. Selon moi, c’est plutôt au 
Parlement, en envoyant des questionnaires, en menant des 
auditions, en contrôlant sur place et sur pièces, d’établir les 
rapports que vous demandez. En effet, le Gouvernement est 
un peu de parti pris, puisqu’il présente son propre point de 
vue, ce qui ne règle pas le problème du contrôle de l’exécutif 
par le Parlement, qui est l’une de ses fonctions les plus 
importantes dans une démocratie parlementaire, et plus 
encore à un moment où l’on se pose la question du rôle 
du Parlement. Vous avez d’excellents administrateurs, 
d’excellentes manières de travailler et des pouvoirs d’enquête. 

Si la question mérite d’être posée, je me range à l’avis de 
M. le rapporteur général concernant toutes les demandes de 
rapport dans le cadre du projet de loi de finances et du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale. J’émets donc un 
avis défavorable sur cet amendement. 

En revanche, je suis bien sûr favorable à ce qu’on ouvre 
toutes les portes et fenêtres s’agissant de toutes les données de 
toutes les administrations qui sont sous ma responsabilité. 

M. le président. L’amendement no 28 rectifié est-il 
maintenu, madame Goulet ? 

Mme Nathalie Goulet. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. L’amendement no 28 rectifié est retiré. 

Article 4 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi rédigé : 
2 1° L’article 242 bis est ainsi rédigé : 
3 « Art. 242 bis. – Les opérateurs de plateforme en ligne 

au sens du 2° du I de l’article L. 111-7 du code de la 
consommation, quel que soit leur lieu d’établissement, 
sont tenus : 

4 « 1° De fournir, à l’occasion de chaque transaction, 
une information loyale, claire et transparente sur les 
obligations fiscales et sociales qui incombent aux 
personnes qui réalisent des transactions commerciales 
par leur intermédiaire. Elles sont également tenues de 
mettre à disposition un lien électronique vers les sites 
des administrations permettant de se conformer, le cas 
échéant, à ces obligations ; 

5 « 2° D’adresser par voie électronique aux vendeurs, 
aux prestataires ou aux parties à l’échange ou au partage 
d’un bien ou service qui ont perçu, en qualité d’utilisa-
teur d’une plateforme, des sommes à l’occasion de 
transactions réalisées par son intermédiaire, au plus 
tard le 31 janvier de chaque année, un document 
mentionnant, pour chacun d’eux, les informations 
suivantes : 

6 « a) Les éléments d’identification de l’opérateur de la 
plateforme concerné ; 

7 « b) Les éléments d’identification et le numéro de taxe 
sur la valeur ajoutée de l’utilisateur ; 

8 « c) Le statut de particulier ou de professionnel 
indiqué par l’utilisateur de la plateforme ; 

9 « d) Le nombre et le montant total brut des transac-
tions réalisées par l’utilisateur au cours de l’année civile 
précédente et dont l’opérateur a connaissance ; 

10 « d bis) (nouveau) Si elles sont connues de l’opérateur, 
les catégories d’imposition desquelles sont présumés 
relever les revenus perçus par l’utilisateur ; 

11 « d ter) (nouveau) Le cas échéant, et si les opérateurs 
en ont connaissance, l’exonération d’impôt dont les 
revenus perçus par l’utilisateur sont présumés bénéficier 
en raison de leur nature ; 

12 « e) Si elles sont connues de l’opérateur, les coordon-
nées du compte bancaire sur lequel les revenus sont 
versés ; 

13 « 3° D’adresser par voie électronique à l’administra-
tion fiscale, au plus tard le 31 janvier de chaque année, 
un document récapitulant l’ensemble des informations 
mentionnées au 2°. 

14 « Un arrêté des ministres chargés du budget et de la 
sécurité sociale précise le contenu des obligations prévues 
aux 1°, 2° et 3°. 
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15 « Les obligations prévues aux 1°, 2° et 3° s’appliquent 
à l’égard des utilisateurs de plateforme résidant en France 
ou qui réalisent des ventes ou des prestations de service 
en France au sens des articles 258 à 259 D. 

16 « L’obligation prévue au 3° s’applique également à 
l’égard des utilisateurs de plateforme établis dans un État 
ou un territoire n’appartenant pas à l’Union européenne 
et qui réalisent des ventes ou des prestations de service en 
France au sens des articles 258 à 259 D. » ; 

17 2° L’article 1731 ter est ainsi rédigé : 
18 « Art. 1731 ter. – Le non-respect, constaté à l’occa-

sion d’un contrôle, de l’une des obligations prévues au 1° 
de l’article 242 bis est sanctionné par une amende forfai-
taire globale fixée dans la limite d’un plafond de 
50 000 €. » ; 

19 3° Après le mot : « onéreux, », la fin du 34° du B de 
l’article 60 de la loi no 2016-1917 du 29 décembre 2016 
de finances pour 2017 est ainsi rédigée : « 241, s’agissant 
des droits d’auteur imposés suivant les règles applicables 
aux bénéfices non commerciaux et des droits d’inventeur, 
et par les 2° et 3° de l’article 242 bis. » ; 

20 4° (nouveau) L’article 1754 est complété par un 9 
ainsi rédigé : 

21 « 9. Les entreprises établies en France et liées, au sens 
du 12 de l’article 39, à l’opérateur de la plateforme en 
ligne sont solidairement responsables du paiement de 
l’amende prévue par l’article 1731 ter et, s’agissant du 
non-respect des obligations prévues par les 2° et 3° de 
l’article 242 bis, de l’amende prévue par le III de 
l’article 1736. » 

22 II. – L’article L. 114-19-1 du code de la sécurité 
sociale est ainsi rédigé : 

23 « Art. L. 114-19-1. – Toute entreprise mentionnée au 
premier alinéa de l’article 242 bis du code général des 
impôts est tenue : 

24 « 1° De fournir, à l’occasion de chaque transaction, 
une information loyale, claire et transparente sur les 
obligations sociales qui incombent aux personnes qui 
réalisent des transactions commerciales par leur intermé-
diaire. Elles sont également tenues de mettre à disposi-
tion un lien électronique vers les sites des organismes 
permettant de se conformer, le cas échéant, à ces obliga-
tions ; 

25 « 2° D’adresser par voie électronique à l’organisme 
mentionné à l’article L. 225-1, au plus tard le 31 janvier 
de chaque année, les informations mentionnées au 2° de 
l’article 242 bis du code général des impôts. Les données 
ainsi obtenues peuvent faire l’objet d’une interconnexion 
avec les données des organismes mentionnés à 
l’article L.213-1 au titre de l’accomplissement de leurs 
missions de contrôle et de lutte contre le travail dissi-
mulé. 

26 « L’arrêté prévu à l’avant-dernier alinéa du même 
article 242 bis précise le contenu des obligations 
prévues aux 1° et 2° du présent article. 

27 « Le non-respect, constaté à l’occasion d’un contrôle, 
de l’une des obligations prévues au 1° est sanctionné par 
une pénalité forfaitaire globale, fixée dans la limite d’un 
plafond de 50 000 €. Toutefois, lorsque les manque-
ments constatés ont déjà donné lieu au prononcé de 

l’amende mentionnée 1731 ter du code général des 
impôts, le montant cumulé des deux sanctions ne peut 
être supérieur à 50 000 €. 

28 « Le non-respect des obligations prévues au 2° du 
présent article entraîne l’application d’une pénalité de 
5 % des sommes non déclarées. Toutefois, lorsque les 
manquements constatés ont déjà donné lieu au prononcé 
de l’amende mentionnée au III de l’article 1736 du code 
général des impôts au titre du non-respect des obligations 
prévues au 3° de l’article 242 bis du même code, le 
montant cumulé des deux sanctions ne peut être 
supérieur à 5 % des sommes non déclarées. 

29 « Les pénalités mentionnées aux cinquième et avant- 
dernier alinéas du présent article sont recouvrées selon les 
garanties, les règles et les sanctions applicables au recou-
vrement des cotisations assises sur les rémunérations. » 

30 III. – L’article 24 de la loi no 2016-1918 du 
29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016 
est abrogé. 

31 IV. – Le chapitre Ier septies du titre II de la première 
partie du livre des procédures fiscales et l’article L. 102 AD 
du même livre sont abrogés. 

32 V. – Les I, II et IV s’appliquent aux revenus perçus à 
compter du 1er janvier 2019. 

M. le président. L’amendement no 79, présenté par 
MM. Bargeton, Patient, Rambaud, Mohamed Soilihi et les 
membres du groupe La République En Marche, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. 242 bis. – Les entreprises, quel que soit leur lieu 
d’établissement, qui en qualité d’opérateur de plateforme 
mettent en relation à distance, par voie électronique, des 
personnes en vue de la vente d’un bien, de la fourniture 
d’un service ou de l’échange ou du partage d’un bien ou 
d’un service sont tenues : 

La parole est à M. Didier Rambaud. 
M. Didier Rambaud. Cet amendement concerne les obliga-

tions de déclaration des plateformes d’économie collabora-
tive. 

Au travers de cet amendement, il s’agit de réintroduire une 
définition moins risquée en termes de contentieux des entre-
prises visées par l’article 4. Cette définition est plus large que 
celle du texte adopté en commission. 

Par ailleurs, le texte adopté ne recouvre pas complètement 
la définition de l’article L. 111–7 du code de la consomma-
tion, puisqu’il ne prend en compte que l’un des deux alinéas. 
L’argument fondé sur le choix de fixer une définition 
d’opérateur de plateforme nous paraît faible. 

Notre groupe propose donc un choix pragmatique, qui 
évite tout risque juridictionnel. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Très souvent, le 

Gouvernement nous parle de cohérence, nous dit qu’il faut 
être clair, qu’il faut se référer au bon texte… Nous avons 
simplement souhaité, pour la définition d’un sujet évolutif, à 
savoir celui du droit des plateformes en ligne, nous référer au 
droit existant, c’est-à-dire au code de la consommation. Or le 
2° de l’article L. 111–7, qui est issu de la loi pour une 
République numérique, définit concrètement les plateformes. 
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C’est la raison pour laquelle nous souhaitons en rester à la 
définition retenue par la commission, qui est celle du code de 
la consommation. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Le Gouvernement est 

favorable à cet amendement. Il s’agit d’une clarification 
importante (M. Michel Savin s’esclaffe.) L’argumentation de 
M. le sénateur, à mon avis, devrait convaincre le rapporteur 
général,… 

M. Michel Savin. Surprise ! 
M. Gérald Darmanin, ministre. … et le rapporteur général 

devrait s’inspirer, me semble-t-il, de la sagesse du Gouverne-
ment, qui ne propose pas de supprimer par amendement une 
partie des dispositions, afin de trouver un consensus sur les 
questions soulevées par l’article 4. (Mme Marie-Pierre de la 
Gontrie s’exclame.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 79. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. Michel Savin. Quel succès ! 
M. le président. L’amendement no 70 rectifié, présenté par 

MM. Canevet et Delcros et Mme Saint-Pé, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 16 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« … – Le numéro d’inscription au fichier de simpli-
fication des procédures d’imposition (SPI) de l’utilisateur 
ne peut être utilisé comme élément d’identification de 
l’utilisateur. Lorsque le montant total brut des transac-
tions réalisées par l’utilisateur au titre de l’année consi-
dérée est supérieur ou égal à 2 500 €, l’opérateur de 
plateforme vérifie l’identifiant IBAN et les éléments 
d’identité de l’utilisateur. » ; 

La parole est à M. Michel Canevet. 
M. Michel Canevet. Monsieur le ministre, l’économie colla-

borative s’est beaucoup développée dans notre pays, et de 
nombreuses entreprises se sont ainsi créées. Il est souhaitable 
qu’une telle situation puisse perdurer. 

Cet article regroupe un ensemble d’obligations destinées à 
mieux connaître le détail de ce qui est effectué. Simplement, 
il faut veiller à ce que les propositions formulées ne tendent 
pas à décourager, par des dispositifs trop sophistiqués, un 
certain nombre d’opérateurs et d’utilisateurs. 

On le sait bien, demander le numéro fiscal, c’est susciter 
une certaine inquiétude chez nombre d’utilisateurs, alors 
même qu’une bonne partie des prestations ne sont pas 
taxables. Il est donc souhaitable, à mon sens, s’agissant des 
relations avec l’administration, de nous reposer sur les dispo-
sitifs déjà existants. Je pense notamment au KYC, Know Your 
Customers, qui oblige les plateformes à collecter les données 
d’identité et l’IBAN des utilisateurs. Cela doit permettre de 
bien identifier l’ensemble des acteurs redevables d’obligations 
fiscales. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. L’intention est 

bonne, mais l’IBAN est-il suffisant ? Permettez-moi de 
prendre quelques exemples qui témoigneront de la difficulté. 

Tout d’abord, comment fait-on avec un paiement par 
PayPal ? Il n’est pas illégal en soi d’utiliser un mode de 
paiement alternatif, mais cela signifie qu’on ne recueille 

pas l’identification bancaire. Rien n’interdit non plus 
d’utiliser le compte d’un conjoint, d’un enfant ou d’un 
parent. 

L’IBAN, ex-RIB, ne suffit donc pas, ce qui soulève la 
question des modes de paiement alternatifs, qui sont 
nombreux. On peut avoir un compte prépayé, certaines 
plateformes acceptent les paiements en bitcoins ou 
monnaie virtuelle, d’autres, les paiements par Paypal. 
L’IBAN ne permet pas d’avoir une identification suffisante 
des utilisateurs de plateformes au regard des obligations 
fiscales. 

C’est pourquoi la commission demande le retrait de cet 
amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis ! 
M. le président. L’amendement no 70 rectifié est-il 

maintenu, monsieur Canevet ? 
M. Michel Canevet. Non, je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement no 70 rectifié est retiré. 
L’amendement no 96, présenté par le Gouvernement, est 

ainsi libellé : 

Alinéa 19 

Après la référence : 

du B 

insérer la référence : 

du I 

La parole est à M. le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre. Amendement rédactionnel. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 96. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 97, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

Alinéas 22 à 29 

Remplacer ces alinéas par quatre alinéas ainsi rédigés : 

II. – L’article L. 114-19-1 du code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

1° Les mots : « au I de » sont remplacés par le mot : 
« à » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le document mentionné au 3° de l’article 242 bis du 
code général des impôts est adressé à l’Agence centrale 
des organismes de sécurité sociale au plus tard le 
31 janvier de chaque année. Les données ainsi 
obtenues peuvent faire l’objet d’une interconnexion 
avec les données des organismes mentionnés à 
l’article L. 213-1 du présent code au titre de l’accom-
plissement de leurs missions de contrôle et de lutte 
contre le travail dissimulé. » 

La parole est à M. le ministre. 
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M. Gérald Darmanin, ministre. Il s’agit d’un amendement 
de simplification. Jusqu’à présent, deux déclarations étaient 
nécessaires. L’adoption de cet amendement permettra de 
n’en avoir plus qu’une seule. La volonté de simplification 
va aussi de pair avec la lutte contre la fraude. Cet amende-
ment devrait recueillir l’assentiment de votre assemblée. 

M. le président. L’amendement no 108 rectifié bis, présenté 
par M. P. Dominati, Mmes Boulay-Espéronnier et Lavarde, 
MM. Panunzi, Houpert, H. Leroy, Longuet, Sido, Mouiller 
et Bizet, Mmes Deromedi et Delmont-Koropoulis, M. Revet 
et Mme Garriaud-Maylam, est ainsi libellé : 

Alinéas 22 à 29 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

II. – À l’article L. 114-19-1 du code de la sécurité 
sociale, les mots : « au I » sont remplacés par les mots : 
« au premier alinéa ». 

La parole est à M. Philippe Dominati. 

M. Philippe Dominati. La fraude fiscale est un fléau et nous 
avons, par le passé, fait pas mal de propositions en la matière. 

Monsieur le ministre, dans ce projet de loi, il manque bien 
évidemment l’essentiel. En effet, la disposition la plus efficace 
contre la fraude fiscale, c’est la baisse de la fiscalité dans l’un 
des pays les plus imposés au monde. 

M. Alain Dufaut. Eh oui ! 

M. Philippe Dominati. La fraude fiscale est en effet le corol-
laire de la pression fiscale. Malheureusement, les différents 
budgets et lois de programmation pluriannuelle n’offrent pas 
une visibilité suffisante. Ce projet de loi ne comporte donc 
pas un article selon moi essentiel. 

Pour autant, j’ai compris que Bercy était affaibli par un 
manque de moyens et qu’il fallait une police fiscale. Avec cet 
amendement, je le reconnais, je n’ai pas fait preuve d’une 
grande créativité face à cet affaiblissement de l’État. 

J’estime qu’il faut prendre quelques précautions, parce que 
l’Europe et la France sont en train de louper, après la révolu-
tion industrielle, la révolution numérique. On ne sait 
manifestement pas comment aborder le sujet. Le sentiment 
dominant, c’est que l’économie numérique est une pépite 
que l’on peut taxer, contraindre et freiner à tout prix, ce qui 
ne manquera pas d’en détourner les consommateurs français. 

Il y a là un risque pour les sociétés françaises, dans la 
mesure où les sociétés étrangères risquent de bénéficier de 
l’absence de contrainte réglementaire dans leur pays d’origine 
pour prendre des parts de marché. 

À travers cet amendement, il s’agit de simplifier, pour faire 
en sorte que la France ne surréglemente pas par rapport à ses 
voisins européens. Ainsi, la double inscription concernant les 
déclarations et ces obligations n’est pas nécessaire. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. La commission est 
favorable à l’amendement du Gouvernement. Aussi, elle 
demande le retrait de l’amendement défendu par 
M. Dominati. 

J’ai compris que notre collègue souhaitait, à juste titre, 
qu’on n’impose pas des obligations nouvelles aux entreprises. 
En l’occurrence, il propose une obligation nouvelle ! 

En effet, la transmission automatique par l’administration 
n’engendrera pas de nouvelles obligations pour les entre-
prises. Par conséquent, l’adoption de l’amendement 
présenté par le ministre permettra de satisfaire l’amendement 
no 108 rectifié bis. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement no 108 rectifié bis ? 

M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Vanleren-

berghe, pour explication de vote. 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. J’étais l’auteur du premier 

amendement que la commission a bien voulu introduire dans 
le texte. Il prévoyait une double transmission. Mais je me 
range bien volontiers aux arguments de simplification que 
M. le rapporteur général vient de rappeler et que M. le 
ministre a invoqués en déposant cet amendement. 

Celui-ci est bien évidemment en totale contradiction avec 
l’amendement déposé par notre collègue Philippe Dominati. 
J’en suis désolé pour lui ! 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 97. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l’amendement no  

108 rectifié bis n’a plus d’objet. 

L’amendement no 71, présenté par MM. Canevet et 
Delcros et Mme Saint-Pé, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Les I, II et IV ne s’appliquent pas aux revenus 
perçus de la vente d’objets personnels et usagés tels que 
définis au dernier alinéa de l’article L. 110-1 du code de 
commerce. 

La parole est à M. Michel Canevet. 
M. Michel Canevet. Je l’ai dit il y a quelques instants, 

l’économie collaborative, c’est le développement d’un 
grand nombre de transactions. Or une partie de ces transac-
tions sont réalisées, en France et à l’étranger, par des opéra-
teurs qui ne sont pas imposables. Il s’agit de toutes les 
opérations de biens meubles usagés répertoriées à l’article 
150 UA du code général des impôts, à savoir les meubles 
meublants, les appareils ménagers et les voitures automo-
biles – hormis les objets d’art, de collection ou d’anti-
quité –, ainsi que les biens meubles autres que les métaux 
précieux dont le prix de cession est inférieur ou égal à 
5 000 euros. 

Cela représente un très grand nombre de transactions ! La 
somme des informations concernées est donc considérable. 
Quel est l’intérêt de demander aux personnes qui vendent des 
biens d’occasion par internet leur numéro fiscal ? Surtout, 
quel est l’intérêt de transmettre ces informations à l’adminis-
tration fiscale ? 

Selon moi, on engorge ainsi l’administration fiscale de 
données qui n’ont pas lieu d’être, puisqu’il n’y a pas d’impo-
sition. Il vaudrait mieux demander aux plateformes collabo-
ratives d’effectuer le tri entre les opérations correspondant 
aux critères énoncés par le code et celles qui ne leur corres-
pondent pas. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Je partage totalement 

les propos de Michel Canevet. Un certain nombre d’opéra-
tions sont par nature exonérées, notamment la vente de biens 
d’occasion. Je pense plus particulièrement à la vente d’une 
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voiture d’occasion par un particulier. Dès lors, on peut 
effectivement s’interroger sur la nécessité de transmettre les 
revenus. 

La difficulté, c’est que, sur une plateforme, les opérations 
sont mélangées. Des professionnels font très régulièrement 
des ventes, qui ne relèvent pas des ventes d’occasions. À mon 
sens, ce n’est pas à la plateforme d’aller faire le tri entre les 
opérations exonérées et celles qui ne le sont pas. C’est à 
l’administration fiscale de considérer que, en application 
des textes généraux du code général des impôts, l’activité 
est par nature exonérée. Tel est le cas pour les ventes d’occa-
sions, nous ne le remettons pas en cause. 

En revanche, si on prévoit d’emblée que la plateforme fait 
le tri entre ce qui est exonéré, notamment la vente de biens 
d’occasion, et ce qui ne l’est pas, à savoir la vente de profes-
sionnels, une fraude massive est à redouter. Vous aurez alors 
des sites sur lesquels tout le monde se déclarera comme 
vendeur d’occasions, et toutes les activités seront exonérées. 

Aujourd’hui, on le sait très bien, sur les grandes plate-
formes de mise en relation – vous avez un certain nombre 
de noms en tête, je ne leur ferai pas une publicité particu-
lière –, se glissent des professionnels qui vendent parfois 
cinquante objets par semaine. Ce n’est plus vraiment de la 
vente de biens d’occasion ! Cela relève de la fiscalisation, et 
c’est la raison pour laquelle on a besoin que les informations 
soient transmises à l’administration fiscale. 

Nous sommes favorables à l’exonération de la vente 
occasionnelle par un particulier. Simplement, ce n’est pas à 
la plateforme d’aller faire le tri, c’est à l’administration fiscale. 
C’est le seul moyen de détecter les opérations récurrentes ne 
relevant pas d’une exonération. 

La commission demande donc le retrait de cet amende-
ment. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Je me range à l’excellente 

argumentation de M. le rapporteur général. Il faudrait, dans 
un monde parfait – peut-être arrivera-t-il un jour ! –, que les 
plateformes puissent informer les usagers de ce qui relève 
d’une taxation et de ce qui n’en relève pas. 

Il n’y a pas de changement de réglementation avec ce que 
nous mettons en place. En revanche, monsieur le sénateur, 
votre amendement tend à introduire une sorte de différen-
ciation. Bien sûr, son objet ne va pas en ce sens. Je comparais 
précédemment, sur un autre sujet, avec le sénateur Bascher, 
la nouvelle et l’ancienne économie, même si je n’aime pas 
utiliser ces mots. 

M. le sénateur Dominati nous a alertés sur le fait que la 
France prend des dispositions, notamment fiscales, qui 
l’empêchent d’être celle qui accompagne les nouvelles start- 
up, les Google de demain. Il a raison ! C’est pourquoi le 
Gouvernement, sans doute insuffisamment aidé par la 
majorité sénatoriale, a baissé fortement les impôts, y 
compris ceux qui pesaient sur les sociétés de capital-risque. 
Cela ne signifie pas qu’il faut distinguer entre la nouvelle et 
l’ancienne économie pour un même bien ou un même 
service. Or, il faut l’avouer, nous n’aurons pas les possibilités 
de le faire tant que l’administration ne disposera pas des 
éléments nécessaires. 

Il ne s’agit donc pas de changer la fiscalité des objets qui ne 
sont pas taxables, par exemple une poussette d’occasion. En 
revanche, s’il y a une plus-value, il ne serait pas normal que, 
dans le monde physique, les gens payent une taxation – à 
moins que vous ne la remettiez en cause, ce qui remettrait en 
cause du même coup de nombreuses recettes de l’État ! –, et 

que, sur une plateforme numérique, on « oublierait » de le 
faire. En tout cas, on utiliserait le fait que l’administration 
fiscale n’est pas informée de cette transaction pour ne pas être 
taxé. 

Aussi, je vous demande de retirer cet amendement, 
monsieur le sénateur Canevet ; à défaut, j’émettrai un avis 
défavorable. Il convient en effet d’encourager les plateformes, 
conformément à la position de sagesse de M. le rapporteur, à 
distinguer ce qui relève de la taxation et ce qui n’en relève 
pas. 

C’est dans le droit fil du travail sénatorial ! Je me réfère 
ainsi aux nombreux rapports et interpellations concernant les 
plateformes collaboratives dans le système de l’hôtellerie, 
évoquées longuement dans le cadre du projet de loi de 
finances. Il n’était alors pas question de remettre en cause 
les choix des consommateurs en limitant le champ de ces 
plateformes. Toutefois, les collectivités locales doivent perce-
voir des taxes de séjour. Parallèlement, ceux qui louent leur 
appartement ou leur maison doivent payer un impôt compa-
rable à celui qui s’applique, dans le monde physique, à ceux 
qui font la même chose qu’eux. Il n’y a rien de scandaleux à 
cela ! 

M. le président. La parole est à M. Michel Canevet, pour 
explication de vote. 

M. Michel Canevet. J’entends bien les explications de M. le 
ministre et de M. le rapporteur. Toutefois, je ne suis pas 
totalement convaincu, dans la mesure où un certain nombre 
d’informations sont d’ores et déjà demandées et transmises à 
l’administration fiscale, notamment le statut des acteurs, qui 
sont des professionnels ou des particuliers. Ainsi, pourquoi 
transmettre à l’administration fiscale un très grand nombre 
d’informations dont on n’a pas besoin ? 

En outre, cela pose un problème au regard des libertés 
individuelles. En effet, retracer tout ce qui est acheté par 
les uns et les autres et « trimbaler » ces informations dans 
différents fichiers qui vont on ne sait où, cela nous interpelle ! 
Pourquoi veut-on savoir qui a effectué telle et telle transac-
tion ? 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 71. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 4, modifié. 
(L’article 4 est adopté.) 

Article additionnel après l’article 4 

M. le président. L’amendement no 69, présenté par 
MM. Canevet et Delcros et Mme Saint-Pé, est ainsi libellé : 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de commerce est ainsi modifié : 

1° L’article L. 110-1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« N’est pas considéré comme un acte de commerce la 
vente par un particulier de biens meubles personnels et 
usagés. » ; 

2° Le dernier alinéa du I de l’article L. 310-2 est 
remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les particuliers non-inscrits au registre du commerce 
et des sociétés sont autorisés : 
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« – À participer aux ventes au déballage en vue de 
vendre exclusivement des objets personnels et usagés 
deux fois par an au plus ; 

« – À réaliser des ventes d’objets personnels et usagés 
depuis des plateformes en ligne. » 

La parole est à M. Michel Canevet. 

M. Michel Canevet. Cet amendement vise à préciser dans le 
code de commerce ce qu’est la vente par un particulier de 
biens meubles personnels et usagés. 

Il s’agit également de dissocier la vente par des plateformes 
des ventes au déballage. Il faut que les choses soient plus 
claires dans le code de commerce à cet égard. Pour ce qui 
concerne la fiscalisation, l’amendement renvoie à l’article 150  
UA du code général des impôts. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. La définition de la 
vente de biens d’occasion n’est pas totalement claire. Sont 
exonérées les ventes de biens de meubles meublants et de 
véhicules d’occasion. 

La définition actuelle repose notamment sur le fait que le 
bien n’a pas été acheté en vue d’être revendu et qu’il a fait 
l’objet d’un certain usage. Par ailleurs, sa valeur doit être 
inférieure à 5 000 euros, hormis dans le cas d’une exonéra-
tion. Ainsi, une voiture dont le prix est supérieur à 
5 000 euros est exonérée par principe. Idem pour les 
meubles meublants et les appareils ménagers. 

Faut-il pour autant remettre en cause cette définition qui, 
certes, résulte de la combinaison de plusieurs articles ? Cela 
me paraît dangereux, notamment par rapport au critère 
objectif, sans doute en soi problématique, du seuil de 
5 000 euros. J’ai peur que cela ne donne lieu à des fraudes. 

C’est la raison pour laquelle je demande le retrait de cet 
amendement, ne voyant pas l’utilité de redéfinir aujourd’hui 
la vente d’occasion. Peut-être la définition actuelle n’est-elle 
pas totalement adaptée par rapport aux ventes au déballage, 
mais je ne suis pas certain que la définition proposée le soit 
plus. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État auprès du ministre de 
l’action et des comptes publics. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, pour compléter ce que 
vient de dire M. le rapporteur, j’ajoute qu’il serait pour nous 
préjudiciable en termes de cohérence juridique d’introduire 
des exceptions non exhaustives au sein de l’article L. 110–1 
du code de commerce qui définit l’acte de commerce. 

Par ailleurs, l’exception introduite portant sur les ventes 
par un particulier de biens meubles personnels et usagers 
nous semble trop large, puisque les ventes au déballage 
sont considérées en l’état du droit comme des actes de 
commerce si elles sont d’un nombre supérieur à deux par an. 

Ainsi, à l’instar de M. le rapporteur, je demande le retrait 
de cet amendement ; à défaut, j’émettrai un avis défavorable. 

M. Michel Canevet. Je retire cet amendement, monsieur le 
président ! 

M. le président. L’amendement no 69 est retiré. 

Article 4 bis (nouveau) 

1 I. – Le VIII de la première sous-section de la 
section II du chapitre premier du titre premier de la 
première partie du livre premier du code général des 
impôts est complété par un 8 ainsi rédigé : 

2 « 8 : Régime applicable aux revenus perçus par l’inter-
médiaire de plateformes en ligne 

3 « Art. 155 C. – I. – Sont soumis au régime défini au 
présent article les redevables de l’impôt sur le revenu qui 
exercent, par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs opéra-
teurs de plateforme en ligne au sens du 2° du I de 
l’article L. 111-7 du code de la consommation, une 
activité dont les revenus relèvent de la catégorie des 
revenus fonciers, des bénéfices industriels et commer-
ciaux ou des bénéfices des professions non commerciales. 

4 « II. – 1. Pour les redevables qui relèvent de 
l’article 32, de l’article 50-0 ou de l’article 102 ter du 
présent code, le montant cumulé de la réfaction et des 
abattements mentionnés au 1 des mêmes articles 32, 50- 
0 ou 102 ter et appliqués au montant brut des recettes 
annuelles provenant des activités mentionnées au I du 
présent article ne peut pas être inférieur à 3 000 €. 

5 « 2. Pour les redevables qui ne relèvent pas des dispo-
sitions desdits articles 32, 50-0 ou 102 ter, le montant 
brut des recettes annuelles provenant des activités 
mentionnées au I du présent article pris en compte 
pour la détermination du revenu imposable est 
diminué d’un abattement forfaitaire de 3 000 €, et 
seule la fraction des frais et charges supérieure à 
3 000 € peut être déduite. 

6 « III. – Le présent article est applicable aux seuls 
revenus mentionnés sur le document prévu au premier 
alinéa du 2° de l’article 242 bis, et à condition que celui-ci 
soit adressé au redevable et à l’administration dans les 
conditions prévues au 2° et 3° du même article. » 

7 II. – Ne sont pas affiliées au régime d’assurance 
maladie et d’assurance maternité des travailleurs indépen-
dants non agricoles, sauf option contraire de leur part, les 
personnes dont les recettes annuelles brutes provenant de 
l’exercice d’une ou de plusieurs activités par l’intermé-
diaire d’un ou de plusieurs opérateurs de plateforme en 
ligne au sens du 2° du I de l’article L. 111-7 du code de la 
consommation n’excèdent pas 3 000 €. 

8 Dans le cas où ces personnes sont par ailleurs affiliées 
au régime d’assurance maladie et d’assurance maternité 
des travailleurs indépendants des professions non 
agricoles en application du code de la sécurité sociale, 
les revenus qu’elles tirent de l’exercice d’une activité ou 
de plusieurs activités par l’intermédiaire d’un ou de 
plusieurs opérateurs de plateforme en ligne sont 
présumés constituer des revenus à caractère professionnel 
seulement s’ils proviennent d’activités de même nature 
que leur autre ou que leurs autres activités profession-
nelles, ou qui s’y rattachent directement, ou qui sont 
exercées avec les mêmes moyens que celles-ci. 

9 III. – La perte de recettes éventuelle résultant pour 
l’État du I est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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10 IV. – La perte de recettes éventuelle résultant pour les 
collectivités territoriales des I et II est compensée, à due 
concurrence, par une augmentation de la dotation 
globale de fonctionnement. 

11 V. – La perte de recettes éventuelle résultant pour 
l’État du IV est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

12 VI. – La perte de recettes éventuelle résultant pour les 
organismes de sécurité sociale des I et II est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

M. le président. L’amendement no 101, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 

M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. L’article 4 bis nouveau 
vise à rendre redevables de l’impôt sur le revenu les contri-
buables qui exercent, par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs 
opérateurs de plateforme, une activité dont les revenus 
relèvent de la catégorie des revenus fonciers, des bénéfices 
industriels et commerciaux ou des bénéfices des professions 
non commerciales, après application d’un abattement de 
3 000 euros. 

La mesure proposée crée des différences de traitement non 
justifiées par des différences objectives de situation et 
encourt, à ce titre, un risque de censure par le Conseil 
constitutionnel. En effet, la seule circonstance que des 
revenus soient perçus au travers d’une plateforme, et non 
pas directement, ne saurait justifier une différence dans le 
régime d’imposition à l’impôt sur le revenu. 

La mesure conditionne l’avantage fiscal, c’est-à-dire 
l’exonération à concurrence de 3 000 euros, à une déclaration 
par la plateforme. Or le recours à un tiers déclarant ne peut 
pas justifier à lui seul l’exonération du revenu déclaré. 

En outre, le mécanisme créé par cet article ne concerne pas 
uniquement les petits revenus occasionnels et accessoires 
réalisés par des particuliers. En effet, l’abattement de 
3 000 euros permet une exonération en faveur de toutes les 
entreprises, pourvu qu’elles exercent leur activité via une 
plateforme. 

Toutes ces raisons ont conduit le Gouvernement à 
demander la suppression de cet article. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Le Gouvernement 

souhaite revenir sur le fameux abattement de 3 000 euros. Sa 
position est parfaitement bien connue de la commission des 
finances. Elle est adoptée chaque année en loi de finances, au 
nom d’arguments que nous connaissons et que nous nous 
apprêtons à combattre. 

Tout d’abord, il faut le remarquer, ce n’est pas la France 
qui a eu cette idée. En effet, d’autres pays mettent en œuvre 
une telle exonération, comme le Royaume-Uni, où elle est de 
2 000 livres, la Belgique, où une flat tax est appliquée au-delà 
de 6 000 euros, l’Italie ou le Danemark. 

Quelle en est la raison ? Sans doute s’agit-il de distinguer 
entre ce qui est assimilable à un remboursement de frais et ce 
qui relève d’un revenu accessoire. Au-delà d’un certain 

montant, on considère qu’il s’agit d’une activité récurrente 
qui doit être taxée. En deçà de ce montant, on estime qu’il 
s’agit de remboursement de frais, ce qui justifie l’abattement. 

J’ai bien entendu les arguments développés par M. le secré-
taire d’État, relatifs à l’égalité entre les contribuables. Dans la 
mesure où il ne s’agit pas d’exonérer un revenu de par sa 
nature, mais en fonction des modalités de déclaration, 
permettez-moi de prendre l’exemple des organismes de 
gestion agréés. 

Ainsi, quand on adhère à un organisme de gestion agréé, les 
bénéfices industriels et commerciaux ne sont pas majorés de 
25 %. Pour le non-adhérent, c’est 25 % de plus ; pour 
l’adhérent, c’est 25 % de moins. L’imposition est donc 
bien liée à des modalités de déclaration ! Il n’y a là aucun 
principe d’égalité, puisqu’il s’agit des mêmes revenus. Selon 
les modalités de déclaration et selon le fait qu’on est adhérent 
ou non à un centre de gestion agréé, il y a 25 % de différence. 

Il faudra m’expliquer comment cela tient constitutionnel-
lement. Sans doute est-ce lié à l’objectif de valeur constitu-
tionnelle de lutte contre la fraude et l’érosion fiscales. 

C’est précisément l’objectif de cet abattement de 
3 000 euros, sur lequel le Gouvernement veut revenir. 

La commission émet donc un avis très défavorable sur cet 
amendement. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Le principe des 

organismes de gestion agréés, que M. le rapporteur a 
évoqués, n’est pas de faire bénéficier les adhérents d’un 
abattement ; ce sont les autres qui subissent une majoration ! 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Le résultat est le 
même ! 

M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Fiscalement, ce n’est 
pas la même démarche ! C’est une raison supplémentaire de 
maintenir notre amendement de suppression de l’article 4 bis. 

M. le président. La parole est à M. Bernard Lalande, pour 
explication de vote. 

M. Bernard Lalande. La commission des finances a réalisé 
un travail considérable sur la fiscalité des plateformes colla-
boratives. Le dispositif retenu présente l’avantage excep-
tionnel d’ouvrir le e-commerce à tous les citoyens, sans 
taxation. 

Mais voilà que l’on voudrait taxer les utilisateurs dès le 
premier euro ; c’est nouveau ! Autrement dit, on reprend les 
propositions que la commission des finances avait formulées, 
mais en retirant ce qui en faisait la substantifique moelle. Les 
débats avec les plateformes collaboratives ne seraient plus 
possibles. 

Je soutiens la position de la commission des finances, qui 
s’est prononcée à l’unanimité contre cet amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 101. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l’article 4 bis. 

(L’article 4 bis est adopté.) 

Article 4 ter (nouveau) 

1 I. – Après l’article 283 du code général des impôts, il 
est inséré un article 283 bis ainsi rédigé : 
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2 « Art. 283 bis – I. – Sont soumis aux dispositions du 
présent article, quel que soit leur lieu d’établissement, les 
opérateurs de plateforme en ligne au sens du 2° du I de 
l’article L. 111-7 du code de la consommation, dont 
l’activité dépasse le seuil de nombre de connexions 
défini au premier alinéa de l’article L. 111-7-1 du 
même code. 

3 « II. – Lorsqu’il existe des présomptions qu’une 
personne résidant en France ou réalisant des livraisons 
de biens ou des prestations de service au sens des 
articles 258 à 259 D du présent code et qui exerce son 
activité par l’intermédiaire d’une plateforme en ligne se 
soustrait à ses obligations en matière de déclaration ou de 
paiement de la taxe sur la valeur ajoutée, l’administration 
peut signaler cette personne à l’opérateur de la plateforme 
en ligne, afin que celui-ci puisse prendre les mesures 
permettant à cette personne de régulariser sa situation. 

4 « III. – Si les présomptions persistent après un délai 
d’un mois, l’administration peut mettre en demeure 
l’opérateur de plateforme en ligne de prendre les 
mesures mentionnées au II, ou à défaut, d’exclure la 
personne concernée de la plateforme en ligne. 

5 « IV. – Si, en l’absence de mise en œuvre des mesures 
mentionnées au III après un délai d’un mois, les 
présomptions persistent, la taxe est solidairement due 
par l’opérateur de plateforme en ligne. 

6 « V. – Les modalités d’application du présent article 
sont définies par arrêté du ministre chargé du budget. 

7 II. – Après l’article 293 A bis du code général des 
impôts, il est inséré un article 293 A ter ainsi rédigé : 

8 « Art. 293 A ter – I. – Sont soumis aux dispositions 
du présent article, quel que soit leur lieu d’établissement, 
les opérateurs de plateforme en ligne au sens du 2° du I 
de l’article L. 111-7 du code de la consommation, dont 
l’activité dépasse le seuil de nombre de connexions défini 
au premier alinéa de l’article L. 111-7-1 du même code. 

9 « II. – Lorsqu’il existe des présomptions qu’une 
personne établie dans un État ou un territoire n’appar-
tenant pas à l’Union européenne et qui exerce son 
activité par l’intermédiaire d’une plateforme en ligne se 
soustrait à ses obligations en matière de déclaration ou de 
paiement de la taxe sur la valeur ajoutée, l’administration 
peut signaler cette personne à l’opérateur de la plateforme 
en ligne, afin que celui-ci puisse prendre les mesures 
permettant à cette personne de régulariser sa situation. 

10 « III. – Si les présomptions persistent après un délai 
d’un mois, l’administration peut mettre en demeure 
l’opérateur de plateforme en ligne de prendre les 
mesures mentionnées au II, ou à défaut, d’exclure la 
personne concernée de la plateforme en ligne. 

11 « IV. – Si, en l’absence de mise en œuvre des mesures 
mentionnées au III après un délai d’un mois, les 
présomptions persistent, la taxe est solidairement due 
par l’opérateur de plateforme en ligne. 

12 « V. – Les modalités d’application du présent article 
sont définies par arrêté du ministre chargé du budget. » 

13 III. – Le présent article est applicable à compter du 
1er janvier 2019. – (Adopté.) 

Article 4 quater (nouveau) 

1 I. – Après l’article 283 du code général des impôts, il 
est inséré un article 283 ter ainsi rédigé : 

2 « Art. 283 ter – I. – Sont soumis aux dispositions du 
présent article, quel que soit leur lieu d’établissement, les 
opérateurs de plateforme en ligne au sens du 2° du I de 
l’article L. 111-7 du code de la consommation, dont 
l’activité dépasse le seuil de nombre de connexions 
prévu au premier alinéa de l’article L. 111-7-1 du 
même code. 

3 « II. – Par dérogation aux dispositions de 
l’article 283, du troisième alinéa du 1 de l’article 293 A 
et de l’article 1695, l’opérateur d’une plateforme en ligne 
peut déclarer, collecter et acquitter la taxe sur la valeur 
ajoutée pour le compte des personnes effectuant des 
livraisons de biens ou des prestations de service au sens 
des articles 258 à 259 D et qui exercent leur activité par 
l’intermédiaire de cette plateforme, dès lors que l’acqué-
reur ou le preneur est établi ou a son domicile ou sa 
résidence habituelle en France. 

4 « III. – Pour la mise en œuvre du II, l’opérateur de 
plateforme en ligne retient le montant de la taxe sur le 
montant brut payé par l’acquéreur ou le preneur, au 
moment de la transaction. 

5 « Afin de calculer le montant de la retenue, le vendeur 
ou le prestataire communique à l’opérateur de plateforme 
en ligne les taux, ou le cas échéant les exonérations, 
applicables à l’opération. L’opérateur de plateforme en 
ligne s’assure que les informations communiquées par le 
vendeur ou le prestataire ne sont pas manifestement 
erronées. 

6 « À défaut d’informations communiquées par le 
vendeur ou le prestataire, le montant de la retenue est 
égal au montant qui résulterait de l’application du taux 
prévu à l’article 278 au montant hors taxes de la transac-
tion. 

7 « IV. – Les opérateurs de plateforme en ligne qui 
mettent en œuvre les dispositions prévues au II ne 
peuvent être tenus pour solidairement responsables du 
paiement de la taxe sur la valeur ajoutée au sens du IV de 
l’article 283 bis et du IV de l’article 293 A ter. 

8 « V. – Les modalités d’application du présent article 
ainsi que les modalités d’exigibilité et de liquidation de la 
taxe sont définies par décret du ministre chargé du 
budget. » 

9 II. – Le I est applicable à compter du 1er janvier 2019, 
sous réserve de l’autorisation du Conseil de l’Union 
européenne prévue en application de l’article 395 de la 
directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 
relative au système commun de taxe sur la valeur 
ajoutée. – (Adopté.) 

Article 4 quinquies (nouveau) 

1 I. – Le V de l’article 1754 du code général des impôts 
est complété par un 10 ainsi rédigé : 

2 « 10. Les entreprises établies en France et liées, au sens 
du 12 de l’article 39, à l’entreprise à l’égard de laquelle 
l’administration exerce le droit de communication prévu 
au deuxième alinéa de l’article L. 81 du livre des procé-
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dures fiscales, sont solidairement responsables du 
paiement de l’amende prévue au premier alinéa de 
l’article 1734. » – (Adopté.) 

Article 4 sexies (nouveau) 

1 Le deuxième alinéa du II de l’article 45 de la loi no  

2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectifica-
tive pour 2017 est ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 112-6-1 A. – Les opérateurs de plateforme 
en ligne au sens du 2° du I de l’article L. 111-7 du code 
de la consommation ne peuvent effectuer aucun 
paiement au profit de leurs utilisateurs par une valeur 
monétaire stockée sous forme électronique et utilisable 
au moyen d’un support physique au sens de 
l’article L. 315-9 du présent code, dès lors que ces utili-
sateurs résident en France ou qu’ils réalisent des ventes 
ou des prestations de services en France au sens des 
articles 258 à 259 D du code général des impôts. » – 
(Adopté.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Le Sénat vient 

d’adopter les articles 4 ter à 4 sexies, dont vous êtes à l’initia-
tive, monsieur le rapporteur. 

Au-delà du vote qui vient d’intervenir, le Gouvernement 
souhaite que les différentes étapes d’examen du texte soient 
l’occasion d’apporter un certain nombre de précisions. 

Nous sommes réservés sur les articles qui viennent d’être 
adoptés, car les travaux en cours à l’échelon européen, 
notamment l’adoption du paquet e-commerce, nous parais-
sent de nature à répondre à beaucoup des préoccupations 
exprimées par le rapporteur, et ce dès 2021. 

La lutte contre la fraude à la TVA en matière de ventes 
effectuées au profit de particuliers à travers la plateforme d’e- 
commerce vient de faire l’objet d’une directive, le 5 décembre 
dernier. Ce dispositif harmonisé nous paraît constituer la 
réponse pertinente pour s’attaquer au problème de la 
fraude à la TVA dans le domaine soit des importations de 
biens à destination de consommateurs finaux, soit des ventes 
à distance intracommunautaires. Les nouvelles règles garan-
tissent le paiement de la TVA dans l’État membre du 
consommateur final. Cela permet de consolider la nouvelle 
approche en matière de perception de la TVA dans l’Union 
européenne déjà en place pour les prestations de services 
électroniques et de respecter un engagement central de la 
stratégie pour un marché unique numérique en Europe. 

Par ailleurs, la directive prévoit que les plateformes de 
marché en ligne devront assumer la responsabilité de la 
perception de la TVA sur les ventes. J’ajoute que nous 
demandons aux plateformes de rendre publique et de 
communiquer sur l’identité des utilisateurs dès 2019 et 
d’assumer la responsabilité de perception sur les ventes réali-
sées sur leur plateforme par des sociétés établies dans des pays 
tiers auprès des consommateurs de l’Union européenne. Cela 
inclut notamment les ventes de biens déjà stockés par des 
entreprises de pays tiers dans des entrepôts au sein de 
l’Union, qui peuvent souvent être utilisés pour vendre 
frauduleusement des biens en franchise de TVA. 

Les nouvelles règles s’imposeront donc aux États membres, 
et la directive sera impérativement transposée pour une 
entrée en vigueur le 1er janvier 2021. La Commission a 
proposé une révision du règlement relatif à la coopération 
administrative en matière de TVA, qui contient aussi un 

certain nombre d’avancées positives de nature à faciliter les 
échanges entre les États membres, et ce avec le soutien 
unanime du conseil lors de l’Ecofin du 22 juin 2018. 

Dans ces conditions, l’instauration de dispositifs purement 
nationaux dans le domaine de perception de la TVA sur les 
opérations d’e-commerce ne nous semble pas souhaitable, ne 
serait-ce que parce que de tels dispositifs ne seraient pas en 
conformité avec la directive. Il nous paraît plus efficace de 
jouer collectif avec l’Union européenne. 

En outre, le dispositif mis à la discussion nous paraît moins 
opportun et moins robuste que la solution retenue par la 
directive e-commerce. Celle-ci rend redevable de la taxe la 
plateforme qui facilite les ventes au sein de l’Union, qu’il 
s’agisse de ventes réalisées par des non établis en Europe ou, 
plus largement, de toute livraison de biens importés d’une 
valeur intrinsèque de moins de 150 euros. 

Contrairement à la directive, le dispositif ne s’applique qu’à 
certaines plateformes, en l’occurrence celles qui ont plus de 
5 millions de visiteurs par mois. Cela nous semble en réduire 
la portée. 

Par ailleurs, vous proposez un dispositif qui repose sur 
l’existence de présomption du non-respect des obligations 
par un redevable de la TVA, qui peut être établi non seule-
ment en France, mais aussi n’importe où dans le monde. 
Nous pensons que cette exigence peut rendre le dispositif 
potentiellement peu efficace, voire inefficace lorsque la plate-
forme et le vendeur sont hors Union européenne. Et nous 
craignons également qu’il ne soit peu lisible, la notion de 
présomption n’étant pas définie. 

Sur le plan de la gestion fiscale, la mise en œuvre d’une telle 
procédure nous paraît extrêmement complexe au 1er janvier 
2019, qu’il s’agisse de la détection des plateformes concernées 
par le dispositif ou de la détection des utilisateurs de ladite 
plateforme. 

En conclusion, les travaux menés à l’échelon européen 
nous paraissent plus opportuns et plus efficaces que les dispo-
sitifs adoptés par la commission. Par conséquent, à ce stade 
du débat, nous tenions à exprimer les grandes réserves du 
Gouvernement sur ces articles et notre volonté de continuer à 
travailler sur le sujet dans le cadre de la navette. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Compte tenu de ce 

que je viens d’entendre, je reviens sur les articles 4 ter à 
4 sexies, qui ont été adoptés à l’unanimité. 

Monsieur le secrétaire d’État, je vous invite à visiter vos 
propres services et à écouter ce que disent les agents de la 
direction nationale d’enquêtes fiscales, la DNEF. 

M. Michel Savin. Eh oui ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Ils vous indiqueront 

que la fraude est massive, de l’ordre de plus de 1,2 milliard 
d’euros. C’est notamment le cas sur la plus grande plate-
forme. 

Regardons nos téléphones : certains vendeurs n’ont même 
pas de numéro fiscal. Cela signifie que le risque de non- 
paiement de la TVA est tout de même très fort ! 

Plusieurs solutions s’offraient à nous. Nous pouvions effec-
tivement attendre une action dans l’Europe. Mais, comme 
vous le savez, du fait de la règle de l’unanimité, nous avons 
parfois des déceptions à cet égard… 

Nous pouvions aussi nous inspirer des exemples étrangers. 
Les Britanniques ont utilisé la technique de la responsabilité 
solidaire des plateformes à l’égard du paiement. Les résultats 
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sont là. Je me suis rendu auprès du fisc britannique voilà 
deux ou trois ans. J’ai rappelé précédemment à M. Darmanin 
ce que j’y ai vu ! 

Comparons la situation de la France et celle du Royaume- 
Uni, en considérant le nombre de vendeurs enregistrés ; 
quand un vendeur n’a pas de numéro de TVA, c’est 
mauvais signe. 

En France, le nombre de contrôles est assez limité. Avec 
18 contrôles, on a recouvré 2, 018 millions d’euros, ce qui est 
assez faible. Et nous avons seulement 3 182 entreprises 
enregistrées ; certes, c’est mieux qu’en 2013, où il y en 
avait 569. 

Au Royaume-Uni, à la suite de la mise en place du dispo-
sitif de responsabilité solidaire 27 550 entreprises ont 
demandé à être enregistrées, ce qui est considérable ! Elles 
n’étaient que 1 650 auparavant. 

M. Michel Savin. Effectivement ! 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Autrement dit, le fait 
de rendre les plateformes éventuellement responsables du 
paiement de la TVA au cas où le vendeur a été signalé a 
conduit les entreprises à s’enregistrer à la TVA, avec à la clé 
un surcroît de recettes de plusieurs centaines de millions de 
livres. C’est donc une mesure efficace. 

Nous pouvons dire que nous attendons une action de 
l’Europe. Mais nous savons bien que certains pays européens 
n’ont pas forcément intérêt à ce que le commerce en ligne 
soit plus producteur de revenus. 

Ce n’est pas seulement un problème de fraude fiscale. C’est 
aussi un problème de concurrence déloyale. Un vendeur 
assujetti en France qui respecte ses obligations est forcément 
défavorisé par rapport à un autre qui ne déclare même pas la 
TVA ! 

J’exhorte donc nos collègues à tenir la position qu’ils 
viennent d’adopter. Inspirons-nous des exemples qui ont 
fait leurs preuves ! Il serait tout de même bizarre d’oublier 
un pan entier, représentant plus de 1 milliard d’euros de 
fraude dans un projet de loi sur la fraude ! 

Et, encore une fois, monsieur le secrétaire d’État, allez 
visiter les locaux de la DNEF à Pantin ; vous verrez, c’est 
très instructif ! 

M. Michel Savin. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 

M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Sur le fond, nos 
positions convergent évidemment. Permettez-moi cependant 
de formuler deux remarques. 

Premièrement, la directive que j’ai évoquée a été adoptée à 
l’unanimité du conseil Ecofin. Nous n’avons donc pas à 
attendre son adoption. Une obligation de transposition en 
vue d’une application au 1er janvier 2021 est même prévue. 
D’ailleurs, si les dispositions proposées par M. le rapporteur 
étaient définitivement adoptées, nous devrions de toute 
manière les modifier l’année prochaine dans le cadre de la 
transposition de la directive. 

Deuxièmement, et je le dis avec un sourire, vous convien-
drez avec moi que les Britanniques sont moins intéressés que 
nous par l’évolution du droit de l’Union européenne et par 
l’action de la Commission européenne pour les années à 
venir. 

Article additionnel après l’article 4 sexies 

M. le président. L’amendement no 55 rectifié, présenté par 
M. Capus et les membres du groupe Les Indépendants - 
République et Territoires, est ainsi libellé : 

Après l’article 4 sexies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de 6 mois après la fin de l’expérimen-
tation prévue par l’arrêté du 28 août 2017 modifiant 
l’arrêté du 21 février 2014 portant création par la direc-
tion générale des finances publiques d’un traitement 
automatisé de lutte contre la fraude dénommé 
« ciblage de la fraude et valorisation des requêtes », le 
Gouvernement remet aux commissions des finances des 
deux assemblées un rapport détaillant les résultats 
du traitement automatisé de lutte contre la fraude des 
particuliers et des entreprises. Ce rapport évoque les 
moyens mis en œuvre, l’articulation avec le nouveau 
cadre juridique relatif à la protection des données person-
nelles et les résultats chiffrés de ce traitement en matière 
de lutte contre la fraude. 

La parole est à M. Emmanuel Capus. 
M. Emmanuel Capus. Il ne s’agit pas exactement de 

demander un nouveau rapport. 
Comme cela a déjà été évoqué, depuis 2014, Bercy dispose 

d’une cellule de data mining dédiée au « ciblage de la fraude » 
et à la « valorisation des requêtes ». Jusqu’à présent, la collecte 
de données électroniques concernait exclusivement des 
professionnels, pour lutter contre la fraude à la TVA. 

Mais, depuis le 28 août 2017, cette collecte de données est 
étendue à tous les contribuables, y compris les particuliers. La 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, la 
CNIL, a donné son accord. La collecte peut donc porter sur 
les données non seulement d’administrations, mais également 
d’acteurs privés. Cela renvoie à ce qu’indiquait notre collègue 
Michel Canevet, notamment à propos du site Leboncoin. Un 
logiciel crée des modèles pour savoir qui fraude ou est suscep-
tible de frauder. C’est très bien pour lutter contre la fraude. 

La CNIL a tout de même indiqué qu’il fallait poser deux 
garanties, le dispositif touchant à la vie privée des contribua-
bles. D’une part, il doit s’agir d’une expérimentation de deux 
ans pour les contribuables. D’autre part, un rapport doit lui 
être remis à l’issue de l’expérimentation, afin de savoir quelles 
données ont été collectées. 

Mon amendement vise donc à faire en sorte que le rapport 
réclamé par la CNIL soit également remis aux commissions 
des finances des deux assemblées. Vous le voyez, dans mon 
esprit, il ne s’agit pas de demander un nouveau rapport. 

M. le secrétaire d’État pourra peut-être nous préciser si le 
Gouvernement a bien l’intention de remettre un rapport à la 
CNIL. Bien entendu, si le rapport est public, mon amende-
ment perdra sa raison d’être ; nous pourrons faire l’effort 
d’aller consulter nous-mêmes le document. Mais si le 
rapport n’est pas public ou si le Gouvernement n’a pas 
prévu de déposer un rapport à la CNIL, il me semble utile 
que ce rapport soit remis aux commissions des finances du 
Parlement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. De deux choses 

l’une : soit le rapport est public, et l’amendement n’a plus 
de raison d’être ; soit il n’est pas public, et je m’engage à en 
demander communication au nom de la commission des 
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finances – un tel document ne relève pas du secret-défense ou 
du secret médical –, comme le permet la loi organique 
relative aux lois de finances. Le sujet intéresse également 
les rapporteurs spéciaux, dont Thierry Carcenac ici présent, 
auteur d’amendements sur le data mining. 

Dans ces conditions, l’amendement sera satisfait. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Je confirme que le 

Gouvernement remettra bien un rapport à la CNIL et que 
le data mining est de toute manière effectué dans le respect 
des règles prévues par cette dernière. M. le rapporteur vient 
de s’engager à demander communication du rapport. Pour 
ma part, je m’engage à vous le communiquer. 

Le Gouvernement demande donc le retrait de cet amende-
ment, qui est ainsi satisfait. 

M. le président. Monsieur Capus, l’amendement no 55 
rectifié est-il maintenu ? 

M. Emmanuel Capus. Dans ces conditions, je retire mon 
amendement, monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no 55 rectifié est retiré. 

TITRE II 

RENFORCEMENT DES SANCTIONS DE LA 
FRAUDE FISCALE, SOCIALE ET DOUANIÈRE 

Article 5 

1 Le onzième alinéa de l’article 1741 du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

2 1° Les mots : « peut, en outre, ordonner » sont 
remplacés par le mot : « ordonne » ; 

3 2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Elle peut 
toutefois, par une décision spécialement motivée, décider 
de ne pas ordonner l’affichage de la décision prononcée 
et la diffusion de celle-ci, en considération des circons-
tances de l’infraction et de la personnalité de son 
auteur. » 

M. le président. L’amendement no 47, présenté par 
MM. Bocquet, Savoldelli et les membres du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéa 3 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. Éric Bocquet. 
M. Éric Bocquet. Cet amendement est retiré. 
M. le président. L’amendement no 47 est retiré. 
Je mets aux voix l’article 5. 
(L’article 5 est adopté.) 

Article 6 

1 Le code général des impôts est ainsi modifié : 
2 1° (Supprimé) 
3 2° Après l’article 1729 A, il est inséré un article 1729  

A bis ainsi rédigé : 
4 « Art. 1729 A bis. – I. – Les amendes ou majorations 

appliquées à l’encontre de personnes morales à raison de 
manquements graves caractérisés par un montant de 

droits fraudés d’un minimum de 50 000 € et le recours 
à une manœuvre frauduleuse, au sens des b et c de 
l’article 1729, dès lors que cette sanction est devenue 
définitive, peuvent faire l’objet d’une publication, sauf 
si ces manquements ont fait l’objet d’un dépôt de plainte 
pour fraude fiscale par l’administration. 

5 « Cette publication porte sur la nature et le montant 
des droits fraudés et des amendes et majorations appli-
quées, la dénomination du contribuable ainsi que, le cas 
échéant, l’activité professionnelle et le lieu d’exercice de 
cette activité. 

6 « La décision de publication est prise par l’adminis-
tration après avis conforme et motivé de la commission 
prévue à l’article L. 228 du livre des procédures fiscales 
qui apprécie, au vu des manquements et des circons-
tances dans lesquels ils ont été commis, si la publication 
est justifiée. 

7 « La publication est effectuée sur le site internet de 
l’administration fiscale pendant une durée qui ne peut 
excéder un an. 

8 « II. – Lorsque la commission prévue à l’article L. 228 
du livre des procédures fiscales est saisie, une copie de la 
saisine est adressée au contribuable, qui est invité à 
présenter à la commission ses observations écrites dans 
un délai de trente jours. 

9 « La publication ne peut être effectuée avant l’expi-
ration d’un délai de soixante jours à compter de la notifi-
cation de la décision de publication. 

10 « III. – Un décret en Conseil d’État précise les 
conditions d’application du présent article. » 

11 3° (nouveau) Après le huitième alinéa de 
l’article L. 228 du livre des procédures fiscales, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

12 « Cette commission est également chargée de donner 
un avis à l’administration lorsque celle-ci envisage de 
rendre publiques des sanctions administratives, en appli-
cation des dispositions de l’article 1729 A bis du code 
général des impôts. » 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 91, présenté par MM. Bargeton, Patient, 
Rambaud, Mohamed Soilihi et les membres du groupe La 
République En Marche, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 2 

Rétablir le 1° dans la rédaction suivante ; 

1° Le chapitre premier du titre II de la troisième partie 
du livre premier est complété par un VIII ainsi rédigé : 

« VIII. – Commission de publication des sanctions 
fiscales. 

« Art. 1653 G. – Il est institué une commission de 
publication des sanctions fiscales. Cette commission est 
chargée de donner un avis à l’administration lorsque 
celle-ci envisage de rendre publiques des sanctions 
administratives, en application des dispositions de 
l’article 1729 A bis. 

« Cette commission est présidée par un conseiller 
d’État, en activité ou honoraire. 
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« Elle est composée de deux conseillers d’État, de deux 
conseillers maîtres à la Cour des comptes et de deux 
magistrats à la Cour de cassation, en activité ou 
honoraires. 

« Le président a voix prépondérante. » ; 

II. – Alinéas 6 et 8 

Remplacer les mots : 

L. 228 du livre des procédures fiscales 

par la référence : 

1653 G 

III. – Alinéas 11 et 12 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. Didier Rambaud. 
M. Didier Rambaud. Cet amendement vise à rétablir le texte 

dans sa rédaction initiale. 
La commission des finances a supprimé la commission de 

publication des sanctions fiscales au motif que la création 
d’une commission représente un coût. Deux arguments me 
semblent militer contre une telle suppression. 

Premièrement, un arrêté de 2011 prévoit que le montant 
de l’indemnité forfaitaire mensuelle susceptible d’être allouée 
au président de la commission des infractions fiscales est fixé 
à 500 euros. 

Deuxièmement, il semble dangereux d’ajouter du travail à 
la commission des infractions fiscales, la CIF. Nous souhai-
tons quelle connaisse de davantage de dossiers à transmettre 
au pénal. C’est bien le sens de l’article 13. Je vous rappelle 
qu’elle a été conçue comme garantie pour les contribuables ; 
ce rôle nous paraît suffisant. 

M. le président. L’amendement no 48, présenté par 
MM. Bocquet, Savoldelli et les membres du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéas 6, 8 et 9 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. Pascal Savoldelli. 
M. Pascal Savoldelli. Avec l’article 6, nous sommes de 

nouveau dans ce que l’on pourrait appeler la « logique de 
l’exemplarité ». 

Le problème est que cet article, à l’instar de son jumeau 
l’article 5, met une fois encore l’effectivité de la publication 
dissuasive en question, des voies de recours pouvant être 
sollicitées – cela se défend et se conçoit –, tandis que la 
commission des infractions fiscales se retrouve investie 
d’une nouvelle fonction : donner le feu vert à la publication 
des décisions de l’administration. 

Nous avons déjà souligné des problèmes très sérieux que 
posait l’existence de la commission des infractions fiscales du 
point de vue de la chaîne du droit dans notre pays. Cette 
commission sert de sas particulièrement sélectif au déferre-
ment d’un certain nombre de contribuables au pénal. 

Les cas de fraude fiscale dont l’autorité judiciaire est saisie 
concernent avant tout des entreprises et des particuliers aux 
revenus et, surtout, au patrimoine relativement élevés. 

Les redressements les plus significatifs relatifs à des entre-
prises parfois importantes demeurent, pour une grande part, 
inconnus du public. D’ailleurs, on pourrait se demander ce 
qu’ont recouvert les opérations menées par le service de 

traitement des déclarations rectificatives, ou STDR, entre 
2013 et 2017 du point de vue de l’éventuelle publicité. En 
quatre ans, 51 000 dossiers ont été traités, 32 milliards 
d’euros d’avoirs sont revenus à la surface, et il y a eu 
8 milliards d’euros de recettes fiscales ! Tout cela ressemble 
à une bonne affaire pour l’État sans que nous sachions tout à 
fait ce qui a procédé de l’application des barèmes et des tarifs 
en vigueur, des pénalités et des amendes, des transactions 
éventuelles et des extinctions d’office ou presque de l’action 
publique ! 

Nous sommes donc partisans de ne pas saisir la CIF en cas 
de publication de décisions administratives. Au demeurant, 
celles-ci ont peut-être aussi le défaut de permettre une 
défausse sur toute procédure juridique potentielle. 

En cas de rejet de cet amendement, nous ne pourrions pas 
voter l’article 6. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Ces deux amende-

ments portent sur la commission chargée d’autoriser ou non 
la publication des sanctions fiscales, instance qui est d’ailleurs 
une nouveauté. 

Le Conseil d’État a souligné qu’il s’agissait d’une protec-
tion du contribuable. Mais il a aussi considéré que la création 
d’une nouvelle commission n’était sans doute pas indispen-
sable. En effet, pourquoi créer une nouvelle commission ? Il y 
a déjà la CIF et, contrairement à ce que vous indiquez, cher 
Didier Rambaud, elle aura moins de travail. Nous proposons 
qu’il n’y ait quasiment plus de verrou de Bercy. La loi fixerait 
les critères, et la CIF serait compétente uniquement lorsqu’on 
serait en deçà de ces critères. C’est donc une protection 
contre l’arbitraire éventuel de l’administration. 

Pour les cas de fraude fiscale les plus graves, il n’y aura plus 
de verrou de Bercy. Ce seront les critères légaux qui s’impo-
seront, et tout sera transmis au parquet. Et dans l’hypothèse 
où la transmission poserait problème, il y aurait tout de 
même une concertation avec le parquet. 

Inversement, si on est en deçà des critères, il peut y avoir 
transmission à l’administration fiscale et, dans ce cas et dans 
ce cas seulement, il y a un passage par la commission des 
infractions fiscales. Celle-ci aura donc nécessairement moins 
de travail. Aussi, au lieu de créer une nouvelle commission, il 
nous semblait plus pertinent de lui confier la mission d’auto-
riser ou pas les sanctions pénales. 

La commission émet donc un avis défavorable sur l’amen-
dement no 91. 

L’avis est également défavorable sur l’amendement no 48. 
Prévoir un avis conforme pour la publication de la sanction 
par l’administration nous paraît constituer une protection du 
contribuable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Le Gouvernement 

émet un avis défavorable sur l’amendement no 48, pour les 
raisons qu’a évoquées M. le rapporteur. Il nous semble utile 
qu’une instance puisse se prononcer sur l’opportunité de la 
publication des sanctions. Nous rejoignons ainsi un avis du 
Conseil d’État. 

Nous ne pouvons évidemment pas être défavorables à 
l’amendement no 91, qui vise à rétablir le texte initial du 
Gouvernement. Toutefois, comme nous entendons égale-
ment les arguments de M. le rapporteur sur l’évolution de 
la masse de travail de la commission des infractions fiscales, 
nous émettons un avis de sagesse sur cet amendement. 
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M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Quel sera le coût du 

nouveau « bidule » qu’il est proposé de créer ? Y aura-t-il un 
secrétariat ? Des nominations ? 

Nous nous plaignons en permanence de la complexité 
administrative, et nous nous perdons dans les sigles. 
Pourquoi, alors qu’il existe déjà une commission des infrac-
tions fiscales, créer une nouvelle commission ? 

M. Michel Savin. C’est une usine à gaz ! Pour placer les 
copains ! 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. La CIF aura demain 
moins de travail, puisque le verrou de Bercy sera supprimé. Je 
ne comprends pas très bien l’avis de sagesse du Gouverne-
ment. 

Il ne nous semblait pas forcément utile de créer un nouvel 
organisme, avec nomination d’un président, de membres, 
indemnisation, secrétariat, etc. Essayons de nous simplifier 
la vie ! 

M. Michel Savin. Très bien ! 
M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 

explication de vote. 
Mme Nathalie Goulet. Nous suivons totalement la position 

du rapporteur sur ces amendements. Comme nous espérons 
réduire les pouvoirs de la CIF à leur plus simple expression, 
c’est une très bonne chose qu’elle puisse s’occuper des publi-
cations : cela lui fera un os à ronger ! (Sourires.) 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 
pour explication de vote. 

Mme Sophie Taillé-Polian. La situation est paradoxale : 
nous devons nous prononcer sur cet amendement alors 
que nous n’avons pas encore statué sur le rôle et la place 
de la CIF. Certains souhaitent qu’elle continue son travail à 
peu près dans les mêmes conditions ; d’autres, dont notre 
groupe, proposent de la supprimer. 

Par conséquent, nous nous abstiendrons. Il faudrait tout de 
même clarifier qui, au sein de l’administration fiscale, décide 
de la publicité de la sanction. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 91. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 48. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 80, présenté par 

MM. Bargeton, Patient, Rambaud, Mohamed Soilihi et les 
membres du groupe La République En Marche, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 4 

Supprimer les mots : 

à l’encontre de personnes morales 
La parole est à M. Didier Rambaud. 
M. Didier Rambaud. Nous retirons cet amendement. 
M. le président. L’amendement no 80 est retiré. 
Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune. 
Les deux premiers sont identiques. 
L’amendement no 81 est présenté par MM. Bargeton, 

Patient, Rambaud, Mohamed Soilihi et les membres du 
groupe La République En Marche. 

L’amendement no 99 est présenté par le Gouvernement. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

I. - Alinéa 4 

Supprimer les mots : 

dès lors que cette sanction est devenue définitive, 

II. - Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les recours portant sur les impositions et les amendes 
ou majorations correspondantes présentés avant l’expira-
tion du délai mentionné au deuxième alinéa du présent II 
ont pour effet de suspendre la publication tant que les 
impositions et les amendes ou majorations ne sont pas 
devenues définitives. En cas de recours portant sur les 
impositions et amendes ou majorations présenté après 
l’expiration de ce même délai, la publication est retirée 
du site internet de l’administration fiscale tant que n’est 
pas intervenue une décision juridictionnelle confirmant 
de manière définitive le bien-fondé de la décision de 
publication. 

La parole est à M. Didier Rambaud, pour présenter 
l’amendement no 81. 

M. Didier Rambaud. Cet amendement vise à rétablir la 
version initiale du projet de loi s’agissant des garanties liées 
à la publication des sanctions. 

La commission des finances a adopté un amendement 
visant à ne publier que les sanctions devenues définitives. 
Nous pensons que le texte initial présente des garanties suffi-
santes. 

D’abord, toute décision de publication est prise après avis 
conforme et motivé de la commission créée. Ensuite, le projet 
de loi prévoit un délai de soixante jours avant toute publi-
cation, délai qui court à partir de la notification de la 
décision. Enfin, tout recours sur la sanction a un effet 
suspensif : a priori, celui qui a reçu une notification et ne 
présente pas de recours sous soixante jours reconnaît sa faute. 
Pour mémoire, au civil, l’appel se fait sous trente jours. 

En termes d’efficacité des sanctions, l’équilibre retenu dans 
le projet initial du Gouvernement nous semble être le bon. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État, pour 
présenter l’amendement no 99. 

M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Cet amendement est 
identique à celui qui vient d’être présenté : il s’agit de revenir 
à la rédaction initiale du projet de loi. 

M. le rapporteur et la commission ont fait le choix de 
rendre publiables les sanctions uniquement après l’expiration 
de tous les délais de recours. Cela peut porter le délai de 
publication à plus de deux ans et faire perdre du sens à la 
sanction que représente la publication de celle-ci : rendre 
public le comportement délictueux. 

Par ailleurs, imaginons qu’un administré concerné par la 
publication des sanctions ait reconnu sa faute et ait eu ensuite 
un comportement irréprochable ; deux ou trois ans plus tard, 
il pourrait voir sa réputation à nouveau réinterrogée du fait 
d’une publication beaucoup trop tardive par rapport à la date 
de prise de décision des sanctions. 
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Nous souhaitons donc revenir à la rédaction initiale. 
Comme l’a rappelé M. Rambaud, la procédure que nous 
proposons permet à un administré de faire appel de la 
décision de publication de la sanction. Cela garantit un 
processus contradictoire et respectueux. 

M. le président. L’amendement no 64, présenté par 
Mme Taillé-Polian, MM. Botrel, Carcenac et Éblé, 
Mme Espagnac, MM. Féraud, Jeansannetas, P. Joly, Lurel 
et Raynal, Mme de la Gontrie et les membres du groupe 
socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Alinéa 7 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« La publication est effectuée soit par la presse écrite, 
soit par tout moyen de communication au public par 
voie électronique, aux frais de la personne sanctionnée. 

La parole est à M. Thierry Carcenac. 
M. Thierry Carcenac. Le texte actuel prévoit que la publi-

cation est effectuée seulement sur un site de l’administration 
fiscale. Nous souhaitons élargir cette publication, en faisant 
en sorte qu’elle soit effectuée par la presse écrite ou par tout 
moyen de communication au public par voie électronique, 
aux frais de la personne morale sanctionnée, comme c’est le 
cas notamment pour les sanctions prononcées par l’autorité 
administrative chargée de la concurrence et de la consomma-
tion. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. On peut être 

favorable – je comprends la valeur dissuasive d’une telle 
mesure – à la publication des sanctions, notamment 
fiscales, à l’égard des personnes morales. Cette nouvelle possi-
bilité ne me choque pas du tout. Nous avons évoqué à 
l’instant le filtre éventuel. 

En revanche, je trouverais choquant qu’une sanction puisse 
être publiée sans être définitive. Imaginons qu’une société 
cotée en Bourse dont la sanction a été publiée par l’adminis-
tration fiscale fasse un recours et l’emporte in fine. Quelle 
sera la réaction des marchés lors de la publication de la 
sanction ? Une baisse instantanée de 20 % du cours de la 
société, du fait d’un « risque contentieux » ! Nous prenons 
donc une responsabilité considérable ! Et qui devra en 
assumer les conséquences ? La société pourra-t-elle ensuite 
faire un recours de plein contentieux contre l’État ou l’admi-
nistration fiscale ? Un tel dispositif est extrêmement dange-
reux et, pour tout dire, irresponsable ! 

Il faut a minima attendre que les délais de recours soient 
épuisés avant de publier une sanction ; cela me paraît le 
minimum pour les droits du contribuable ! 

Autrement, il faut m’expliquer ce qu’il va se passer… 
J’aimerais savoir, très concrètement, ce qu’il adviendra si 
l’on publie une décision selon laquelle une société cotée en 
bourse a fraudé pour, en définitive, avoir une décharge de 
l’impôt. Le contribuable pourra-t-il demander réparation, au 
motif que l’on aura indûment publié une sanction fiscale ? 
C’est une vraie question ! 

Je suis donc très défavorable aux amendements identiques 
nos 81 et 99, et soutiens la publication des sanctions, à 
condition que celles-ci soient définitives. 

Sur l’amendement no 64, la commission s’en remet à la 
sagesse du Sénat. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
émet un avis favorable sur l’amendement no 64, qui vise à 
la publication sur différents supports. 

S’agissant des amendements identiques nos 81 et 99, je 
répète que les décisions de publication de la sanction, dépen-
dantes d’une commission, quelle qu’elle soit – je ne reviens 
pas sur le débat relatif à l’article précédent –, sont elles- 
mêmes susceptibles d’un recours de la part du contribuable 
dans un délai de soixante jours. 

Nous en sommes convaincus, dès lors que la sanction vise 
l’exemplarité et une forme d’exposition publique du délit 
commis, il faut aller un peu plus vite que les deux ans de 
délais de recours prévus ! 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Pierre de la 
Gontrie, pour explication de vote. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Je veux intervenir, au nom 
de mon groupe, sur les amendements identiques nos 81 et 99. 

Avec ces amendements, ce sont les principes généraux du 
droit que l’on malmène sérieusement ! 

Une personne poursuivie et condamnée a en principe droit 
à un certain nombre de recours. Ce n’est qu’à la fin de ces 
recours que la sanction tombe et est applicable. Il existe des 
cas d’exécution provisoire, mais ils sont assez rares. 

On s’appuie à juste titre sur le dispositif du name and shame. 
Mais ce procédé ne signifie pas injustice ! 

Il est d’ailleurs très intéressant de voir un gouvernement, 
présentant un texte sur les fake news – nous aurons l’occasion, 
ou pas, d’en discuter –, souhaitant que l’on soit le plus 
robuste possible sur les accusations, les griefs, les reproches, 
les informations diffusées, proposer que l’on publie purement 
et simplement des condamnations temporaires, provisoires, 
alors même que, plus tard, celles-ci pourraient être invalidées. 

M. Michel Savin. C’est vrai ! 
Mme Marie-Pierre de la Gontrie. C’est pourquoi mon 

groupe reprend totalement à son compte l’argumentaire de 
M. le rapporteur. 

J’entends par ailleurs que son avis de sagesse sur l’amende-
ment no 64 vaut presque avis favorable. La seule publication 
sur les sites de l’administration fiscale, sur lesquels, évidem-
ment, nous nous jetons tous tout le temps, aurait tendance à 
réduire singulièrement l’effet du mécanisme du name and 
shame ! 

M. le président. La parole est à M. Jérôme Bascher, pour 
explication de vote. 

M. Jérôme Bascher. Il est tout de même assez étrange de 
remettre à l’ordre du jour le pilori en place de Grève ! Je 
trouve cela absolument désolant ! 

Le name and shame s’apparente à un régime un peu totali-
taire : une première décision est prise ; avant même les résul-
tats du recours, l’intéressé est exposé en place de Grève, y 
compris à titre personnel, et cela peut inclure son entourage 
familial. Parfois, il faut l’assumer, sans même être coupable. 
C’est tout de même extraordinaire ! 

Je suis très peu friand de cette méthode. Si la discrétion de 
Bercy et des services fiscaux est louée tous les jours, c’est aussi 
parce qu’elle permet à la discussion sur les sujets fiscaux 
– sujets ô combien compliqués – de se dérouler normale-
ment, dans le calme et à l’abri des regards. C’est ainsi jusqu’à 
ce que des décisions soient prises, des décisions évidemment 
définitives, et non temporaires. On reste présumé innocent 
jusqu’à la fin des recours ! 
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M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Monsieur le secrétaire d’État, vous 
ne pouvez pas vous opposer à la mention d’une sanction 
définitive. 

Vous ne pouvez pas envisager la publication de décisions 
temporaires, en avançant qu’un recours de soixante jours est 
prévu. Aujourd’hui, avec les réseaux sociaux, un univers 
numérique, le droit à l’oubli n’existe pas. Il est impossible 
de retirer un lien ! On ne peut rien faire ! 

Vous allez créer des préjudices… 
M. Gérard Longuet. Irréparables. 
Mme Nathalie Goulet. Absolument, irréparables ! 
Franchement, je ne comprends pas que l’on discute de 

cette disposition. Je ne parle même pas de la présomption 
d’innocence ; je parle d’un simple fait : une fois l’information 
lâchée sur les réseaux sociaux, vous ne pouvez plus jamais la 
retirer ! Peu importe qui est visé – personne morale ou 
physique – il y aura préjudice, comme à l’article 7, d’ailleurs, 
lors de l’examen duquel nous reviendrons sur cette question 
du caractère définitif des décisions. 

Vous ne pouvez pas sérieusement considérer que le justi-
ciable sera protégé, au motif que l’on a prévu un recours. 
C’est incroyable ! Cette discussion est complètement irréelle ! 

Comment voulez-vous justifier la publication d’une 
sanction qui n’est pas définitive ? Voyez les effets ! Les préju-
dices seront difficilement réparables, voire ils ne le seront plus 
du tout. Je ne comprends même pas que l’on discute de cela ! 

M. le président. La parole est à M. Marc Laménie, pour 
explication de vote. 

M. Marc Laménie. Je me permets d’intervenir devant vous, 
monsieur le secrétaire d’État, tout comme je l’ai fait tout à 
l’heure devant M. le ministre de l’action et des comptes 
publics. 

Nous avons été destinataires, à la fin du mois de mars ou 
au début du mois d’avril, de l’étude d’impact de ce projet de 
loi, une étude d’impact comportant 72 pages. La partie 
consacrée à l’article 6 intitulée Publication des sanctions 
administratives appliquées aux personnes morales à raison de 
manquements fiscaux d’une particulière gravité comprend 
plusieurs chapitres : état des lieux, options possibles, dispo-
sitif retenu et analyse des impacts des dispositions envisagées. 
Ce dernier chapitre distingue les impacts juridiques, les 
impacts budgétaires et les impacts sur les services adminis-
tratifs. 

Sur ce tout dernier point, il est indiqué : « La présente 
mesure conduira à une augmentation de la charge adminis-
trative liée [d’une part] à la préparation des dossiers à 
soumettre à la commission de publication des sanctions et 
à l’organisation des séances de la commission chargée de 
donner un avis sur les propositions de l’administration ; 
[d’autre part ] à la gestion des contentieux ». 

En revanche, pour les impacts budgétaires, il est écrit : « La 
publicité des sanctions prononcées par l’administration 
fiscale est de nature à prévenir la fraude fiscale et donc à 
augmenter les recettes publiques spontanément acquittées ». 

Si je peux comprendre ces trois amendements, et si 
l’article 6 est tout aussi important que les autres articles, de 
réelles interrogations demeurent. De ce fait, je me rallie à 
l’avis de la commission. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 

M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Je souhaite apporter 
deux précisions. 

Tout d’abord, monsieur le sénateur Jérôme Bascher, vous 
avez évoqué une possible exposition des proches et de la 
famille. Or le dispositif ne concerne que les personnes 
morales. L’amendement no 80, qui tendait à élargir la 
mesure aux personnes physiques, a été retiré par ses 
auteurs. Le fait que seules les personnes morales soient 
visées devrait calmer votre crainte. 

Par ailleurs, je veux de nouveau préciser la portée du 
recours que le contribuable peut engager contre la décision 
de publication. 

Voici comment se déroulerait le processus : le contribuable 
est poursuivi, condamné et reconnu coupable d’une fraude 
fiscale, d’un délit ; il reçoit une notification de la commission, 
au sujet de laquelle nous avons débattu précédemment, 
l’informant qu’une publication de la sanction est envisagée ; 
s’il décide d’engager un recours, nous suspendons la publi-
cation de la sanction jusqu’à épuisement de tous les recours. 

En d’autres termes, les seules décisions publiées dans de 
brefs délais, après un jugement en première instance, seraient 
celles soit qui ne feraient pas l’objet d’un recours au fond, soit 
qui feraient l’objet de recours « non globaux » ou, en tout cas, 
pour lesquelles le contribuable accepterait la publication. 

La publication interviendrait soixante jours après la 
première décision, uniquement en l’absence de recours. En 
cas de recours contre la décision de publication, celui-ci 
courrait jusqu’au terme de la procédure au fond. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Pourquoi faire 

simple quand on peut faire compliqué ! 
J’ai bien compris le processus, et je vous invite à vous 

référer au rapport écrit, mes chers collègues, qui comporte 
un schéma adapté aux personnes un peu simples comme 
moi ! 

Succinctement, la décision de publier peut faire l’objet 
d’un recours. Mais il se peut que, en cours de procédure, 
le conseil du contribuable découvre des éléments nouveaux et 
s’aperçoive que l’imposition n’était pas due. Tous les jours, 
les juges du fond, les juges de l’impôt, rendent des décisions 
favorables aux contribuables. 

Pourquoi ne pas attendre simplement que la décision soit 
définitive ? 

Mme Nathalie Goulet. Bien sûr ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Il est tout de même 

un peu plus compliqué de publier pour avoir, ensuite, à 
retirer la publication du fait d’une décision inverse ! 

Nous parlons de personnes morales, je suis bien d’accord, 
mais ces personnes morales ont des actionnaires, des créan-
ciers… 

M. Gérard Longuet. Des administrateurs ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Elles sont parfois 

cotées. Quel sera l’impact d’une publication sur une société 
cotée ? 

Considérons qu’il suffit d’attendre la décision définitive 
pour publier, que l’on ne procède pas à cette publication 
tant que toutes les voies de recours ne sont pas épuisées. C’est 
beaucoup plus simple que d’en passer par ce premier procédé, 
où l’on peut contester la décision de publication elle-même. 

Il me paraît de bon sens de prévoir que cette publication 
vaut pour les seules décisions définitives. 
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M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 81 et 99. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 64. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 6, modifié. 
(L’article 6 est adopté.) 

Article 7 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
2 1° L’intitulé du 9 du B de la section I du chapitre II 

du livre II est ainsi rédigé : « Sanctions à l’égard des 
tiers » ; 

3 2° Après l’article 1740 A, il est ajouté un article 1740  
A bis ainsi rédigé : 

4 « Art. 1740 A bis. – I. – Lorsque l’administration 
fiscale a prononcé à l’encontre du contribuable une 
majoration de 80 % sur le fondement du c du 1 de 
l’article 1728, du b ou du c de l’article 1729, ou de 
l’article 1729-0 A et dès lors que cette sanction est 
devenue définitive, toute personne physique ou morale 
qui, dans l’exercice d’une activité professionnelle de 
conseil à caractère juridique, financier ou comptable ou 
de détention de biens ou de fonds pour le compte d’un 
tiers, a intentionnellement fourni à ce contribuable une 
prestation permettant directement la commission par ce 
contribuable des agissements, manquements ou manœu-
vres ainsi sanctionnés est redevable d’une amende. 

5 « La prestation mentionnée au premier alinéa du 
présent I consiste à : 

6 « 1° Permettre au contribuable de dissimuler son 
identité par la fourniture d’une identité fictive ou d’un 
prête-nom ou par l’interposition d’une personne 
physique ou morale ou de tout organisme, fiducie ou 
institution comparable établis à l’étranger ; 

7 « 2° Permettre au contribuable de dissimuler sa situa-
tion ou son activité par un acte fictif ou comportant des 
mentions fictives ou par l’interposition d’une entité 
fictive ; 

8 « 3° Permettre au contribuable de bénéficier à tort 
d’une déduction du revenu, d’un crédit d’impôt ou 
d’une réduction d’impôt par la délivrance irrégulière de 
documents ; 

9 « 4° Ou réaliser pour le compte du contribuable tout 
acte destiné à égarer l’administration. 

10 « II. – L’amende est égale à 10 000 €. Son montant 
est porté, s’il est supérieur, à 50 % des revenus tirés de la 
prestation fournie au contribuable. 

11 « Cette amende est établie selon les modalités prévues 
à l’article L. 80 D du livre des procédures fiscales. 

12 « Lorsque les majorations mentionnées au I font 
l’objet d’un dégrèvement ou d’une décharge pour un 
motif lié à leur bien-fondé, l’amende qui a été prononcée 
à l’encontre du tiers fait l’objet d’une décision de dégrè-
vement. 

13 « L’amende n’est pas applicable en cas de poursuites 
engagées contre le professionnel sur le fondement de 
l’article 1742. 

14 « III. – La personne sanctionnée par l’amende prévue 
au II n’est pas admise à participer aux travaux des 
commissions instituées aux articles 1650 à 1652 bis, 
1653 A, 1653 C et 1653 F. » ; 

15 3° À l’article 1753, la référence : « et 1653 A » est 
remplacée par les références : « , 1653 A, 1653 C 
et 1653 F ». 

16 II. – À l’article L. 80 E du livre des procédures 
fiscales, les mots : « et 1735 ter » sont remplacés par les 
mots : « , 1735 ter et 1740 A bis ». 

17 III. – Après l’article L. 114-18 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 114-18-1 ainsi rédigé : 

18 « Art. L. 114-18-1. – I. – Lorsque les organismes 
mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-1 notifient à 
un cotisant des rectifications sur le fondement de 
l’article L. 243-7-2 ou lorsque les caisses de mutualité 
sociale agricole notifient à un cotisant des rectifications 
sur le fondement de l’article L. 725-25 du code rural et 
de la pêche maritime et dès lors que ces rectifications sont 
devenues définitives, toute personne physique ou morale 
qui, dans l’exercice d’une activité professionnelle de 
conseil à caractère juridique, financier ou comptable ou 
de détention de biens ou de fonds pour le compte d’un 
tiers, a intentionnellement fourni à ce cotisant une 
prestation ayant directement contribué à la commission 
des actes constitutifs de l’abus de droit en cause ou à la 
dissimulation de ces actes, est redevable d’une amende. 

19 « II. – L’amende est égale à 10 000 €. Son montant 
est porté, s’il est supérieur, à 50 % des revenus tirés de la 
prestation fournie au cotisant. 

20 « Lorsque les rectifications mentionnées au I font 
l’objet d’un dégrèvement ou d’une décharge pour un 
motif lié à leur bien-fondé, l’amende qui a été prononcée 
à l’encontre du tiers fait l’objet d’une décision de dégrè-
vement. 

21 « La prescription applicable à l’amende prévue au 
même I est acquise à la fin de la quatrième année 
suivant celle au cours de laquelle la prestation 
sanctionnée a été fournie. 

22 « III. – Le directeur de l’organisme de recouvrement 
ou de la caisse de mutualité sociale agricole lésée notifie 
les faits reprochés à la personne en cause et le montant 
envisagé de la pénalité, afin qu’elle puisse présenter ses 
observations écrites. Après avoir répondu auxdites obser-
vations, le directeur de l’organisme ou de la caisse 
prononce, le cas échéant, la pénalité et la notifie à l’inté-
ressé par une mise en demeure adressée par tout moyen 
donnant date certaine à sa réception en lui indiquant les 
voies et délais de recours applicables. » 

23 IV. – Le présent article s’applique aux prestations 
fournies le lendemain de la publication de la présente loi. 

M. le président. L’amendement no 42 rectifié, présenté par 
MM. Capus, Bignon, Chasseing, Decool, Fouché, Guerriau, 
Lagourgue et Malhuret et Mme Mélot, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. Emmanuel Capus. 
M. Emmanuel Capus. L’article 7, qui crée une sanction 

nouvelle pour les tiers professionnels ayant participé à 
l’infraction, soulève une question éminemment délicate. 
L’ensemble des arguments tout juste exposés à l’article 6 
peuvent être repris dans le cadre de l’examen du présent 
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article, tant sur le problème du caractère définitif de la 
décision que sur celui du respect des principes généraux du 
droit. 

Je ne suis absolument pas choqué par l’introduction d’une 
sanction très dure à l’encontre des tiers qui se rendent 
complices d’une fraude fiscale. Soyons très clairs sur ce 
point : il faut une extrême dureté ! 

M. le ministre nous a bien expliqué que, lors des contrôles 
effectués, les agents découvraient des mécanismes mis en 
place par des professionnels du droit, des professionnels du 
chiffre ou des professionnels de l’administration de biens. 

Mais dans ce cas, je ne comprends pas la sanction 
envisagée : une amende de 10 000 euros ou 50 % des 
honoraires. Si l’on se trouve dans un des cas gravissimes 
visés à l’article, alors l’administration fiscale ne doit pas 
avoir de doute, elle ne doit pas avoir la main qui tremble : 
elle doit transmettre le dossier au parquet, et ce afin que des 
sanctions beaucoup plus sévères soient prises. 

Tous les professionnels concernés appartiennent à des 
ordres – experts-comptables, avocats, administrateurs de 
biens – dont les règles déontologiques sont extrêmement 
fermes. Si ces professionnels se rendent complices d’actes 
d’une telle gravité, ils seront sanctionnés : radiés de leur 
ordre ou, à tout le moins, suspendus à titre provisoire 
pour des périodes assez longues. 

L’administration fiscale ayant toute possibilité de trans-
mettre le dossier au parquet, cette sanction nouvelle me 
paraît donc relativement inutile. 

Mais elle me semble aussi extrêmement périlleuse à mettre 
en place ! 

D’une part, elle se heurte aux principes généraux du droit. 
Il me paraît effectivement dangereux de sanctionner un 
professionnel du droit au motif qu’il s’est rendu complice 
d’une fraude fiscale qui n’a pas encore été définitivement 
jugée. À ce titre, toute l’argumentation sur le caractère non 
définitif de la sanction peut être reprise. 

D’autre part, si seuls les cas extrêmement graves étaient 
visés, il n’y aurait pas difficulté, mais le texte mentionne 
« tout acte destiné à égarer l’administration », et cette 
mention peut susciter des débats assez longs. Une plaidoirie 
brillante, dont le but, par définition, est d’exprimer une 
vision, d’offrir un éclairage différent de celui de l’adminis-
tration, entrerait-elle dans cette catégorie ? 

Nous sommes bien à la frontière de ce que M. le ministre a 
appelé l’optimisation fiscale, et c’est ce qui fait le caractère 
périlleux de cette mesure. 

De ce fait, le plus simple, le plus sérieux me paraît être de 
supprimer cet article dangereux. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Nous partageons un 

certain nombre des réserves très justement émises par notre 
collègue Emmanuel Capus. 

Tout d’abord se pose la question de la combinaison entre le 
droit de recours du contribuable lui-même et celui de son 
conseil. Dans la rédaction actuelle, on pourrait tout à fait 
sanctionner un tiers, alors même que le contribuable, par la 
suite, gagnerait au fond. 

A minima, il faut que la sanction du contribuable soit 
devenue définitive pour que le professionnel puisse être lui 
aussi sanctionné. Comment pourrait-on prétendre que ce 

dernier a concouru à un montage frauduleux que le juge 
de l’impôt viendrait, par la suite, à considérer comme inexis-
tant ? 

La base, c’est que le fait que l’impôt ait été éludé soit 
définitivement reconnu dans une décision elle-même défini-
tive, donc que toutes les voies de recours aient été épuisées. 

Par ailleurs, il y a sans doute quelques imprécisions dans le 
texte. Je pense en particulier à l’adverbe « notamment », 
auquel le groupe La République En Marche souhaite revenir. 

Depuis quand la loi emploie-t-elle un tel terme ? Franche-
ment !... 

Nous travaillons sur la matière législative, mes chers collè-
gues ! Nous ne sommes ni dans l’illustration par des exemples 
ni dans le commentaire d’articles ! 

La commission a souhaité que la rédaction soit plus précise. 
Elle a supprimé l’adverbe « notamment » et indiqué claire-
ment la nature des écarts pouvant entraîner une sanction du 
professionnel. 

Mais, dans tous les cas, la fraude fiscale doit être définiti-
vement jugée pour que, éventuellement, le professionnel 
ayant concouru à cette fraude puisse lui-même être 
sanctionné. 

La commission des finances désirant en rester là, elle 
demande à M. Capus de bien vouloir se rallier à sa position. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Il ne nous paraît pas 

opportun de supprimer l’article 7. 

La mesure proposée par le Gouvernement vise à renforcer 
les pouvoirs de l’administration fiscale dans la lutte contre la 
fraude fiscale, en sanctionnant les personnes proposant les 
montages frauduleux ou abusifs les plus graves, et non de 
simples schémas d’optimisation fiscale qui, eux, peuvent être 
parfaitement légaux. 

La suppression de cet article priverait l’administration de 
cette possibilité de sanctionner les professionnels dont les 
agissements portent une grave atteinte au principe d’équité 
entre les contribuables et aux règles de leur profession. 

Nous sommes donc défavorables à cet amendement de 
suppression, sans nécessairement, nous aurons l’occasion 
d’y revenir, nous rallier à la position de la commission des 
finances. 

M. le président. Monsieur Capus, l’amendement no 

42 rectifié est-il maintenu ? 
M. Emmanuel Capus. Je suivrais bien la position de la 

commission, si j’avais la certitude que le Gouvernement en 
fasse de même ! Or comme M. le secrétaire d’État vient de le 
laisser entendre, le Gouvernement souhaite, à travers l’amen-
dement suivant, rétablir l’absence de caractère définitif de la 
sanction support. On sait donc, par avance, que la position 
du Sénat ne sera pas suivie ! 

Par conséquent, bien que très partagé, je maintiens mon 
amendement et je laisse mes collègues trancher la question… 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 
pour explication de vote. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Il nous semble effectivement 
important que la sanction soit définitivement prononcée à 
l’encontre du contribuable avant que celle qui s’impose à 
l’intermédiaire ne soit mise en œuvre. 
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Mais considérer que, au cas où cette règle ne serait pas 
maintenue, il faut supprimer toute sanction destinée à 
dissuader les intermédiaires d’aider certains contribuables 
ou certaines entreprises à frauder me semble totalement 
disproportionné. 

Au contraire, nous avons absolument besoin de limiter 
fortement la propension d’un certain nombre d’intermé-
diaires à proposer un accompagnement des contribuables 
allant parfois jusqu’à la fraude – si tel n’était pas le cas, 
nous ne serions pas là aujourd’hui ! 

Il faut maintenir la capacité offerte à l’administration 
d’imposer des sanctions administratives aux complices 
d’une fraude fiscale. C’est pourquoi nous voterons contre 
cet amendement. 

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet, pour 
explication de vote. 

M. Gérard Longuet. Je suis au contraire sensible aux excel-
lents arguments de mon collègue Emmanuel Capus, et ce 
d’autant que la position du Gouvernement est assez raide, 
puisqu’il n’est pas question d’attendre une sanction défini-
tive. 

Pour détendre l’atmosphère à cet instant, je voudrais vous 
rappeler que nos chaînes de télévision rediffusent parfois, en 
noir et blanc, ce film de Sacha Guitry dans lequel Michel 
Simon joue le rôle d’un assassin potentiel. 

Mme Nathalie Goulet. La Poison ! 
M. Gérard Longuet. Oui, c’est La Poison ! Donc Michel 

Simon, assassin potentiel, demande à un avocat de le 
conseiller sur les meilleures façons d’échapper à une peine, 
avant de commettre son crime. Puis il commet celui-ci tout 
en adaptant son comportement à la situation. L’avocat se 
trouve alors condamné pour complicité, alors qu’il n’y est 
strictement pour rien ! 

J’aimerais par conséquent que l’on préserve la liberté 
d’imagination des conseils, sans nécessairement en faire les 
complices actifs de ceux qui deviendraient ensuite, pour 
d’autres raisons et d’autres motivations, des criminels. En 
un mot, je défends le conseil ! 

Mme Sophie Taillé-Polian. Nous l’avions compris ! 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 42 

rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 98, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 4 

Supprimer les mots : 

et dès lors que cette sanction est devenue définitive 

II. – Après l’alinéa 11 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de désaccord portant sur les agissements, 
manquements ou manœuvres du contribuable 
mentionnés au I du présent article, les garanties et 
voies de recours qui lui sont offertes bénéficient égale-
ment à la personne contre laquelle l’amende mentionnée 
au premier alinéa a été prononcée. 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Le Gouvernement 

considère que, en suspendant la possibilité pour les services 
fiscaux de sanctionner les tiers complices tant que la sanction 

appliquée aux contribuables n’est pas devenue définitive, le 
texte de la commission vide de sa substance la mesure 
proposée. 

Comme vous le savez, mesdames, messieurs les sénateurs, 
une sanction est définitive seulement quand tous les délais de 
recours sont expirés ou toutes les voies de recours épuisées, ce 
qui peut demander plusieurs années. 

Or le délai de prescription applicable à la sanction des tiers, 
fixé à seulement quatre ans, est difficilement compatible avec 
les délais de recours contentieux dont bénéficie le contri-
buable, auteur de l’infraction. Ce délai de quatre ans 
pourrait, en effet, être largement écoulé à l’issue de la procé-
dure contentieuse, rendant de fait impossible la sanction du 
tiers complice. 

On pourrait d’ailleurs sans peine envisager que des tiers 
complices conseillent à leurs clients d’engager des recours 
dilatoires, à seule fin d’échapper eux-mêmes à la sanction 
prévue à l’article 7. Ce n’est évidemment pas ce que nous 
souhaitons, les uns et les autres. 

Enfin, cet amendement, qui tend à revenir à la rédaction 
initiale du Gouvernement, nous renvoie au même débat que 
celui que nous avons eu précédemment sur la publicité des 
sanctions et les recours prévus dans ce cadre. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. L’avis est évidem-

ment défavorable. 

Prenons l’exemple d’un contribuable dont le montage a été 
considéré comme frauduleux par l’administration. Une 
amende est infligée au tiers – cela peut être un expert- 
comptable ou un avocat. Le contribuable forme un recours 
et, finalement, le montage est jugé totalement légal par le 
juge de l’impôt ou n’entraîne pas de sanction fiscale. Quid de 
l’amende prononcée, dès lors que son fondement a disparu et 
que le montage a été validé ? 

Je suis favorable à la sanction des tiers concourant aux 
montages frauduleux, mais le niveau minimal de droits et 
de garanties dans un État de droit, c’est tout de même de ne 
pas condamner avant le jugement de l’objet ! Ne pas attendre 
le jugement définitif peut devenir extrêmement dangereux ! 

Que se passera-t-il ensuite ? Le professionnel pourra-t-il 
demander la révision de sa peine, le remboursement de 
l’amende ? 

Le choix de ne pas attendre que le juge de l’impôt se soit 
prononcé définitivement sur le dossier est tout de même 
étonnant. Après tout, c’est cette décision qui provoque la 
sanction. En cas de montage légal, celle-ci n’aura pas lieu 
d’être. 

J’y insiste, autant la commission est favorable à la sanction 
des tiers qui concourent à la fraude, avec, de nouveau, une 
réserve quant à l’emploi du terme « notamment », autant elle 
demande que l’on attende l’épuisement des voies de recours. 
Cela paraît être le minimum dans un État de droit ! 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Même motif, même punition ! Ces 
sanctions doivent évidemment s’asseoir sur un jugement 
définitif ! 

Je veux vous rappeler, mes chers collègues, les problèmes 
soulevés en tout début d’examen de ce texte sur des diver-
gences de jurisprudence, sur les délais, etc. 
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Monsieur le secrétaire d’État, vous justifiez l’amendement 
no 98 en nous expliquant que les délais de procédure sont très 
longs et que, de ce fait, on ne pourra pas engager des 
poursuites contre les conseils. Mais, dans ce cas, donnez 
des moyens à la justice pour qu’elle puisse juger un peu 
plus rapidement, et le problème sera réglé ! 

J’espère en tout cas que l’on n’acceptera pas, dans cet 
hémicycle, d’adopter un tel dispositif qui serait mis en 
œuvre alors que les sanctions ne sont pas définitives. 

Comme la Constitution que vous nous préparez à l’Assem-
blée nationale ressemble beaucoup aux Galeries Lafayette 
– on y trouvera à peu près tout –, il va falloir que l’on 
garantisse le droit de ne pas avoir de publication avant 
toute décision définitive ! 

Mais une solution aux difficultés de ce type, j’y insiste, c’est 
de donner des moyens à la justice pour permettre des 
jugements beaucoup plus rapides et, ainsi, ne pas risquer 
une prescription. 

Quoi qu’il en soit, je soutiens complètement la position du 
rapporteur. 

M. le président. La parole est à M. Emmanuel Capus, pour 
explication de vote. 

M. Emmanuel Capus. Pour revenir sur mes propos précé-
dents, le minimum, c’est effectivement qu’aucune sanction 
ne puisse être prononcée à l’encontre du tiers avant l’infrac-
tion définitivement jugée et tranchée, avant que l’on soit sûr, 
dans le respect des principes généraux du droit, qu’il y a bien 
eu fraude fiscale. Sans cela, nous allons nous retrouver dans 
des situations ubuesques, violant tous nos principes généraux 
du droit. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 98. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 82, présenté par 

MM. Bargeton, Patient, Rambaud, Mohamed Soilihi et les 
membres du groupe La République En Marche, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 5 

Remplacer le mot : 

consiste 

par les mots : 

peut notamment consister 

La parole est à M. Didier Rambaud. 
M. Didier Rambaud. L’article 7 prévoit un dispositif de 

sanctions à l’égard des conseils, responsables du montage 
ou d’une prestation ayant conduit à sanctionner un contri-
buable. 

La commission des finances a adopté un amendement 
tendant à restreindre les comportements à une liste définitive 
de prestations. Nous souhaitons revenir sur le caractère 
définitif de cette liste, avec un argument simple : réduire le 
champ de l’article conduira nécessairement à sanctionner 
moins. 

Nous sommes en l’espèce face à des avocats. Nous pouvons 
prendre le pari, aujourd’hui, que si nous restreignons cette 
liste, beaucoup prouveront avoir réalisé un autre type de 
prestations. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Nous sommes dans 
un État de droit et, dans un État de droit, on définit préci-
sément les sanctions et leurs faits générateurs, et cela ne passe 
pas par l’emploi du terme « notamment » ! Il ne s’agit pas 
d’avoir une liste que l’on peut compléter au bon vouloir, en 
expliquant que l’ajout est contenu dans l’adverbe « notam-
ment » ! 

C’est d’autant plus valable que l’article mentionne « tout 
acte destiné à égarer l’administration ». Cette catégorie, tout 
de même assez large, peut inclure un grand nombre de 
comportements qui ne sont pas définis ab initio. 

De nouveau, nous ne sommes ni dans l’illustration par des 
exemples, ni dans le commentaire d’articles, ni dans l’étude 
d’impact. Nous travaillons à la fabrication de la loi : celle-ci 
doit être précise et ne peut se contenter de la mention 
« notamment » ou d’exemples. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Le Gouvernement est 

favorable au rétablissement de la rédaction initiale du texte, 
d’autant plus que cette mention a été ajoutée dans le projet 
de loi après soumission du texte à l’avis du Conseil d’État et 
sur proposition de ce dernier. 

M. le président. La parole est à M. Emmanuel Capus, pour 
explication de vote. 

M. Emmanuel Capus. La définition retenue dans le texte de 
la commission est déjà extrêmement vaste, en particulier avec 
la mention « tout acte destiné à égarer l’administration ». Le 
principe de légalité des délits et des peines implique tout de 
même que l’on sache la raison pour laquelle on va être 
poursuivi ou même directement sanctionné, puisque dans 
le cas présent, il n’y aura pas de poursuite ! 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 
pour explication de vote. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Nous nous abstiendrons sur cet 
amendement. Nous approuvons son objet, mais il nous 
semble préférable de préciser encore la rédaction, plutôt 
que d’employer l’adverbe « notamment » susceptible 
d’entraîner une certaine insécurité juridique. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 82. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 65, présenté par 

Mme Taillé-Polian, MM. Botrel, Carcenac et Éblé, 
Mme Espagnac, MM. Féraud, Jeansannetas, P. Joly, Lurel 
et Raynal, Mme de la Gontrie et les membres du groupe 
socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 13 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les personnes physiques ou morales mentionnées à 
l’alinéa précédent sont également solidairement respon-
sables du paiement des majorations prononcées à 
l’encontre du contribuable sur le fondement du c du 1 
de l’article 1728, du b ou du c de l’article 1729 ou de 
l’article 1729-0 A, devenues définitives. 

La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian. 
Mme Sophie Taillé-Polian. Cet amendement a pour objet 

d’améliorer le dispositif proposé à l’article 7. 

Cela a été dit, sanctionner les intermédiaires qui fournis-
sent une prestation permettant directement de commettre 
une fraude est une bonne chose. 
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Mais la peine envisagée nous semble relativement faible : 
10 000 euros au minimum, le montant pouvant être porté à 
50 % des revenus tirés de la prestation frauduleuse. Nous 
craignons que certains grands cabinets ou intermédiaires 
n’entrent dans une logique où ils incluent, dans leurs 
coûts, les risques liés à ces sanctions. 

Nous pensons que, en termes d’efficacité et de dissuasion, 
il serait profitable de rendre ces intermédiaires solidairement 
redevables des pénalités fiscales. 

Cette disposition est relativement courante en matière 
fiscale. D’ailleurs, le présent projet de loi prévoit, à deux 
reprises si je ne m’abuse, qu’elle s’applique aux éditeurs de 
logiciels. Aussi, rendre ces intermédiaires solidaires des 
pénalités fiscales qui seraient décidées à l’encontre du contri-
buable nous semblerait une mesure à la fois réellement 
dissuasive et efficace, car cela permettrait de faire face au 
risque d’insolvabilité des contribuables. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Certes, l’exemple des 

éditeurs de logiciels a été cité, il existe des dispositifs de 
responsabilité solidaire. Cet amendement soulève cependant 
une difficulté, ce qui le rend à mon sens fragile, dans la 
mesure où il prévoit éventuellement un cumul des sanctions : 
l’amende et la responsabilité solidaire avec le contribuable. Et 
je ne suis pas certain que ce cumul soit possible sur le plan 
juridique. Dans les autres cas prévus par la loi, l’amende ne 
peut se cumuler avec la responsabilité solidaire : c’est l’une ou 
l’autre. 

Par conséquent, la commission émet un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Le Gouvernement 

émet les mêmes doutes que le rapporteur sur la constitution-
nalité du dispositif que vous proposez, madame la sénatrice, 
notamment au regard de la décision 2012-239 QPC du 
Conseil constitutionnel sur le principe de la personnalité 
des peines. 

En réponse à vos arguments, j’ajoute que l’idée que l’inter-
médiaire intègre, comme vous l’avez imaginé, les coûts de 
l’amende à hauteur de 50 % du bénéfice dans son équilibre 
économique ne nous paraît pas un argument suffisant, pour 
une raison simple : le présent texte prévoit une sanction 
administrative d’un montant égal à 10 000 euros ou, s’il 
est supérieur, à 50 % des revenus tirés de la prestation 
fournie au contribuable, sans préjudice de la sanction 
pénale d’ores et déjà prévue par la loi. Il ne me semble pas 
possible d’intégrer le coût de cette sanction, suffisamment 
dissuasive, dans l’équilibre économique de l’opération. 

Avis défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 65. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 83 rectifié, présenté par 

MM. Bargeton, Patient, Rambaud et les membres du groupe 
La République En Marche, est ainsi libellé : 

Alinéa 14 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

La personne sanctionnée n’est également pas admise à 
siéger au sein du comité désigné à l’article L. 64 du livre 
des procédures fiscales. 

La parole est à M. Didier Rambaud. 

M. Didier Rambaud. Si vous me le permettez, monsieur le 
président, je présenterai simultanément l’amendement no 

84 rectifié. 
M. le président. J’appelle donc en discussion l’amendement 

no 84 rectifié, présenté par MM. Bargeton, Patient, Rambaud 
et les membres du groupe La République En Marche, et ainsi 
libellé : 

Alinéa 14 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

La personne sanctionnée n’est pas admise à siéger au 
sein de la commission des infractions fiscales prévue à 
l’article L. 228 du livre des procédures fiscales. 

Veuillez poursuivre, monsieur Rambaud. 
M. Didier Rambaud. Les amendements nos 83 rectifié 

et 84 rectifié visent à interdire aux avocats condamnés au 
titre de l’article 7 de siéger au sein, respectivement, du comité 
de l’abus de droit fiscal, dont le rôle est extrêmement impor-
tant, et de la commission des infractions fiscales. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Interdire la partici-

pation de tiers ayant fait l’objet d’une sanction au comité de 
l’abus de droit fiscal paraît une mesure de bon sens. 

Cette mesure d’interdiction semble un peu plus théorique 
concernant la commission des infractions fiscales, composée 
pour partie de personnalités qualifiées désignées pour moitié 
par les présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat et, 
pour le reste, de magistrats. J’ignore si les magistrats de la 
Cour des comptes donnent des conseils en matière de 
montages frauduleux… Peut-être les services fiscaux ont-ils 
des noms à nous donner, ce qui nous intéresserait beaucoup ! 

Avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

83 rectifié. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

84 rectifié. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 43 rectifié, présenté par 

M. Capus et les membres du groupe Les Indépendants - 
République et Territoires, est ainsi libellé : 

Alinéa 22 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Ladite mise en demeure est contresignée par le direc-
teur de l’organisme ou de la caisse. 

La parole est à M. Emmanuel Capus. 
M. Emmanuel Capus. Par cet amendement, nous propo-

sons que la mise en demeure notifiant la pénalité soit contre-
signée par le directeur de l’organisme ou de la caisse lui- 
même, et non pas seulement par l’agent qui fait le contrôle 
et qui sanctionne. Ce contreseing est spécifié dans le code 
général des impôts ou dans le code de la sécurité sociale pour 
certaines infractions. 

La commission m’a objecté que cette spécification n’était 
pas nécessaire dans la mesure où c’est le directeur de l’orga-
nisme ou de la caisse lui-même qui est l’auteur de la notifi-
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cation. Or, dans d’autres cas d’espèce, ce contreseing est 
prévu quand bien même le directeur est aussi l’auteur de la 
notification. Mais ma proposition ne paraît pas démesurée, 
compte tenu du caractère très grave de la sanction prévue à 
cet article. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. L’alinéa 22 de 

l’article 7, dans sa rédaction issue des travaux de la commis-
sion, dispose bien : « Le directeur de l’organisme de recou-
vrement ou de la caisse de mutualité sociale agricole lésée 
notifie les faits reprochés à la personne en cause ». Il peut 
toujours se contresigner lui-même, mais cela ne paraît pas 
très utile… 

M. Emmanuel Capus. Il « notifie » ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Pour « notifier », il 

faut « signer » ! 
La commission sollicite le retrait de cet amendement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Même avis. 
La notification de la pénalité à l’intéressé, décision de 

l’organisme, est prévue par voie de mise en demeure. Or 
cette décision est signée systématiquement par le directeur 
de l’organisme. 

Le Gouvernement demande également le retrait de cet 
amendement. 

M. le président. Monsieur Capus, l’amendement no 

43 rectifié est-il maintenu ? 
M. Emmanuel Capus. Non, je le retire, monsieur le prési-

dent. 
M. le président. L’amendement no 43 rectifié est retiré. 
L’amendement no 112, présenté par M. de Montgolfier, au 

nom de la commission des finances, est ainsi libellé : 

Alinéa 23 

Remplacer la seconde occurrence du mot : 

le 

par les mots : 

à compter du 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Rédactionnel ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 112. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 7, modifié. 
(L’article 7 est adopté.) 

Article additionnel après l’article 7 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 8 rectifié, présenté par MM. Bocquet, 
Savoldelli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article 1741 du code général des impôts, il est 
inséré un article 1741-… ainsi rédigé : 

« Art. 1741-… – L’incitation à la fraude fiscale est le 
fait, pour toute personne physique ou morale, de 
concourir intentionnellement et à titre onéreux à : 

« a) L’incitation, par voie publicitaire ou par voie de 
démarchage, la complicité ou la participation pour le 
compte d’un tiers, à la réalisation des faits mentionnés 
à l’article 1741, ou à la réalisation de schémas d’optimi-
sation fiscale ; 

« b) L’ouverture pour le compte d’un tiers d’un 
compte bancaire dans un pays signalé comme un site 
d’évasion fiscale par une organisation internationale dans 
laquelle siège la France. 

« Les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement 
et à une amende de 500 000 €. La tentative des infrac-
tions prévues par le présent article est punie des mêmes 
peines. Toute personne condamnée en application des 
dispositions du présent article peut être privée des droits 
civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues 
à l’article 131-26 du code pénal. La juridiction peut, en 
outre, ordonner l’affichage de la décision prononcée et la 
diffusion de celle-ci dans les conditions prévues aux 
articles 131-35 ou 131-39 du code pénal. » 

La parole est à M. Éric Bocquet. 
M. Éric Bocquet. Cet amendement est défendu. 
M. le président. L’amendement no 58 rectifié bis, présenté 

par Mmes Taillé-Polian et Conway-Mouret, M. Cabanel, 
Mmes Lienemann, Espagnac, Tocqueville, Guillemot et 
Van Heghe, MM. P. Joly, Tissot, Mazuir, Daudigny, 
Devinaz et Tourenne, Mmes Meunier et Préville et 
MM. Kerrouche et Marie, est ainsi libellé : 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article 1741 du code général des impôts, il est 
inséré un article 1741-… ainsi rédigé : 

« Art. 1741-… – Quiconque incite, soustrait ou tente 
de soustraire frauduleusement un contribuable à l’établis-
sement ou au paiement total ou partiel des impôts visés 
au présent code, notamment par la voie de la promotion 
ou de l’offre de montages frauduleux, est passible, 
indépendamment des sanctions fiscales applicables, 
d’une amende de 500 000 € et d’un emprisonnement 
de cinq ans. » 

La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian. 
Mme Sophie Taillé-Polian. Aujourd’hui, seule la notion de 

complicité permet de poursuivre pénalement les intermé-
diaires impliqués dans une fraude fiscale avérée. Cette 
notion nous semble donc limitée. Un rapport sénatorial 
préconisait de créer un délit spécifique d’incitation à la 
fraude fiscale comportant notamment la répression du 
démarchage et de la publicité pour des dispositifs d’évasion 
fiscale. 

Il est important, selon nous, de ne pas rester uniquement 
dans le champ de la complicité. Il serait bien que ces inter-
médiaires qui démarchent ou accompagnent de nombreuses 
entreprises puissent être poursuivis pour un délit en propre. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

SÉNAT – SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 8891 



M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. La commission 
partage l’intention des auteurs de ces amendements, mais 
considère que le droit en vigueur, sous diverses qualifications 
juridiques, permet d’ores et déjà de poursuivre ces compor-
tements d’incitation à la fraude fiscale : je pense d’abord au 
démarchage abusif – j’ai notamment à l’esprit le nom d’une 
fameuse banque dont le nom commence par un U et se 
termine par un S, qui passera bientôt en jugement –, au 
délit de fraude fiscale en bande organisée, délit créé par la loi 
du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale 
et la grande délinquance économique et financière, qui 
prévoit des peines assez lourdes – 3 millions d’euros 
d’amende et sept ans d’emprisonnement –, au délit de 
complicité de fraude fiscale prévu à l’article 1742 du code 
général des impôts. 

Cet arsenal juridique permet d’ores et déjà de réprimer les 
comportements d’incitation à la fraude fiscale ; il ne nous 
paraît donc pas utile de l’élargir. 

Avis défavorable sur ces deux amendements. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Pour faire écho à ce 

que vient de dire M. le rapporteur, je rappelle que le Gouver-
nement partage évidemment les mêmes préoccupations et 
veut lutter contre ceux qui incitent à la fraude fiscale en 
commercialisant des schémas abusifs ou en en faisant la 
promotion. À cet effet, il a souhaité prévoir une sanction 
administrative contre des tiers, afin de compléter le droit en 
vigueur, qui permet, à l’occasion de l’exercice de poursuites 
pénales contre un contribuable, de poursuivre le tiers 
complice. 

Ces instigateurs qui encouragent ou permettent la fraude 
encourent donc déjà, de ce fait, des sanctions pénales identi-
ques à celles qui sont prévues aux présents amendements, 
voire supérieures en cas de circonstances aggravantes. Ces 
amendements ne sont par conséquent pas utiles, car la légis-
lation pénale existante permet de poursuivre et de 
sanctionner ces personnes. 

En revanche, l’article 7 du projet de loi complète le dispo-
sitif d’une sanction administrative qui vise la mise à dispo-
sition par les professionnels de schémas ou de montages 
frauduleux destinés à être mis en œuvre par leurs clients, 
dans le cas de manquements graves et caractérisés. 

Le Gouvernement sollicite le retrait de ces amendements ; 
à défaut, il émettra un avis défavorable. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Nous partageons tous les mêmes 
objectifs. Les dispositions prévues à ces amendements sont 
les mêmes que celles qui avaient été avancées par une 
commission d’enquête sénatoriale en 2012. Depuis lors, les 
moyens se sont extrêmement développés, notamment grâce à 
internet. Je comprends que ces amendements soient superfé-
tatoires, mais j’ai tout de même une question à poser, même 
si j’ignore s’il vous sera possible d’y répondre : combien de 
poursuites ont été engagées pour incitation à la fraude 
fiscale ? Si vous recherchez sur internet les termes « optimisa-
tion fiscale » – laquelle, évidemment, ne constitue pas un 
délit –, vous allez immédiatement tomber sur des cabinets 
formulant une flopée de propositions de fraude fiscale. 

Je le répète, les moyens proposés par les auteurs de ces 
amendements ne sont peut-être pas bons, mais, monsieur le 
secrétaire d’État, pouvez-vous nous citer le cas de personnes 
ayant déjà été poursuivies pour incitation à la fraude fiscale, 
et dans quelles conditions ? 

Comme d’habitude, ce n’est peut-être pas le bon amende-
ment, ni le bon endroit, ni le bon jour, ni la bonne heure, 
mais il n’empêche que l’incitation à la fraude fiscale pose 
quand même problème. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

8 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

58 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 8 

1 L’article 1741 du code général des impôts est ainsi 
modifié : 

2 1° Après le mot : « applicables, », la fin du premier 
alinéa est ainsi rédigée : « d’un emprisonnement de cinq 
ans et d’une amende de 500 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l’infraction. » ; 

3 2° Au deuxième alinéa, les mots : « à 3 000 000 € et 
sept ans d’emprisonnement » sont remplacés par les 
mots : « à sept ans d’emprisonnement et à une amende 
de 3 000 000 €, dont le montant peut être porté au 
double du produit tiré de l’infraction, ». 

M. le président. L’amendement no 74, présenté par 
MM. Bocquet, Savoldelli et les membres du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

…° Après le neuvième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Elle peut également faire l’objet d’une interdiction de 
gérer au sens de l’article L. 249-1 du code de commerce. » 

La parole est à Mme Céline Brulin. 
Mme Céline Brulin. Dans son mémoire d’analyse du 

présent projet de loi, le Syndicat de la magistrature fait 
part de quelques observations quant au contenu de l’article 8 
qui, d’une certaine manière, légitiment l’amendement que 
nous avons déposé, au-delà des défauts éventuels de ce denier 
– vous connaissez notre modestie, mes chers collègues ! 
(Sourires.) 

Le taux maximal de l’amende encourue, actuellement 
500 000 euros pour le délit de fraude fiscale simple 
– 2,5 millions d’euros pour les personnes morales – et 
3 millions d’euros pour le délit de fraude fiscale aggravée 
– 15 millions d’euros pour les personnes morales –, pourrait 
désormais être porté au double du montant des sommes 
fraudées. 

Ce maximum légal alternatif paraît proportionné et justifié 
et n’appelle pas forcément d’observation en lui-même. Mais 
la moyenne des enjeux financiers des dossiers soumis à la 
justice pénale par l’administration fiscale s’établissant autour 
de 300 000 euros et le verrou de Bercy bloquant toute possi-
bilité pour la justice de se saisir elle-même d’autres procé-
dures plus importantes, la hausse prévue par le projet de loi 
n’aura qu’un impact finalement très limité. 

Le Syndicat de la magistrature relève d’ailleurs que le taux 
maximal actuel n’est en vigueur que depuis moins de six mois 
et qu’il est déjà proposé une nouvelle augmentation qui peut 
finalement apparaître comme soit de l’amateurisme, soit une 
opération de communication instrumentalisant la loi pénale 
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dans le seul but de multiplier les effets d’annonce pour 
surjouer une certaine fermeté, mais qui n’aura finalement 
pas la moindre application concrète. 

Nous vous proposons donc, ce qui nous semble plus 
efficace, d’ajouter la possibilité d’une peine d’interdiction 
de gérer une entreprise pour les justiciables condamnés 
pour fraude fiscale. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des lois ? 
Mme Nathalie Delattre, rapporteur pour avis. Ma chère 

collègue, vous proposez que les personnes condamnées 
pour fraude fiscale puissent également être condamnées à 
une interdiction de gérer une entreprise. Votre amendement 
nous paraît satisfait dans la mesure où l’article 1750 du code 
général des impôts prévoit déjà qu’une personne condamnée 
pour fraude fiscale peut faire l’objet d’une interdiction de 
gérer une entreprise, dans les conditions définies à 
l’article 131-27 du code pénal, lequel précise que cette inter-
diction peut être définitive ou temporaire. 

La commission des lois sollicite le retrait de cet amende-
ment ; à défaut, son avis sera défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État. Même avis. Comme 

vient de le rappeler Mme Delattre, l’article 1750 du code 
général des impôts prévoit déjà cette peine. 

M. le président. Madame Brulin, l’amendement no 74 est-il 
maintenu ? 

Mme Céline Brulin. Oui, monsieur le président. 
M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 

pour explication de vote. 
Mme Sophie Taillé-Polian. D’après ce que je sais, cette 

interdiction de gérer existe. Cependant, elle trouve difficile-
ment à s’appliquer. Il m’a semblé entendre dire, notamment 
au cours d’un certain nombre d’audiences qui traitaient de 
fraude fiscale, que des personnes, bien qu’elles aient été 
interdites de gestion, géraient quand même une entreprise, 
en raison d’un problème que rencontre le fichier des interdits 
de gérer. 

Ce fichier, je l’ai vérifié, existe bien, mais j’attire l’attention 
du Gouvernement sur sa tenue, sur son accessibilité et sur 
son efficacité. Si, au moment de juger une affaire, une inter-
diction de gérer est prononcée alors même que la personne au 
banc des accusés a déjà fait l’objet d’une telle interdiction, ce 
serait tout de même un peu ubuesque. Le Gouvernement 
doit procéder à des vérifications. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 74. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 

pour explication de vote sur l’article. 
Mme Sophie Taillé-Polian. Je souhaite prendre la parole sur 

cet article prévoyant une aggravation des peines en cas de 
fraude fiscale. 

Comme l’a rappelé Mme Brulin, qui a défendu l’amende-
ment no 74, les peines en la matière ont déjà été aggravées il y 
a peu. Rarement prononcées, elles s’apparentent plus à des 
tigres de papier, ce qui ne manque pas de nous conduire à 
nous interroger sur la façon dont les tribunaux gèrent ces 
affaires de fraude fiscale ou sur la nature de ces affaires 
soumises aux tribunaux. Et là, bien entendu, nous en 
revenons au fameux verrou de Bercy, puisque, selon le 
ressenti même des juges, la plupart des affaires qui leur 
sont transmises ne sont pas les plus intéressantes, lesquelles 

relèvent souvent de la fraude à la TVA, d’insolvabilité, sont le 
fait de petites entreprises, de gérants qui ne parlent pas 
français. 

Évidemment, si les peines ne sont pas pleinement appli-
quées comme elles pourraient l’être, dans la plupart des cas, 
c’est aussi en raison du type d’affaires qui passent devant les 
tribunaux. 

Nous reviendrons sur ce débat lorsque nous aborderons le 
verrou de Bercy. 

Nous ne nous opposerons pas à l’aggravation des peines en 
cas de fraude fiscale, laquelle doit être traitée avec gravité et 
requiert des peines importantes. Je souhaitais cependant 
attirer l’attention de notre assemblée sur ce point. 

M. le président. Je mets aux voix l’article 8. 
(L’article 8 est adopté.) 

6 

SOUHAITS DE BIENVENUE À UNE 
NOUVELLE SÉNATRICE 

M. le président. Mes chers collègues, avant de suspendre la 
séance, je salue la présence parmi nous de Mme Cathy 
Apourceau-Poly, devenue sénatrice du Pas-de-Calais le 1er 

juillet dernier, en remplacement de M. Dominique Watrin. 

Au nom de la Haute Assemblée tout entière, je lui souhaite 
la bienvenue. (Applaudissements.) 

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt et une heures 
trente-cinq. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à vingt heures cinq, est reprise à vingt et 
une heures trente-cinq, sous la présidence de M. Thani 
Mohamed Soilihi.) 

PRÉSIDENCE DE M. THANI MOHAMED SOILIHI 
vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 

7 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 

Suite de la discussion et adoption d’un projet de loi dans 
le texte de la commission modifié 

M. le président. Nous reprenons l’examen, après engage-
ment de la procédure accélérée, du projet de loi relatif à la 
lutte contre la fraude. 

Dans la discussion du texte de la commission, nous en 
sommes parvenus, au sein du titre II, à l’article 9. 
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TITRE II (SUITE) 

RENFORCEMENT DES SANCTIONS DE LA 
FRAUDE FISCALE, SOCIALE ET DOUANIÈRE 

Article 9 

1 I. – Après le mot : « involontaires », la fin de 
l’article 495-16 du code de procédure pénale est ainsi 
rédigée : « ou de délits politiques. » 

2 II. – Au premier alinéa de l’article 804 du code de 
procédure pénale, la référence : « no 2018-493 du 
20 juin 2018 relative à la protection des données person-
nelles » est remplacée par la référence : « no  du  relative à 
la lutte contre la fraude ». 

M. le président. L’amendement no 3, présenté par 
MM. Bocquet, Savoldelli et les membres du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéa 1 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à M. Éric Bocquet. 
M. Éric Bocquet. Voici maintenant que nous parvient, à ce 

stade de l’examen de ce texte, le « plaider-coupable », comme 
une sorte de précaution à prendre avant la disparition de plus 
en plus probable du verrou de Bercy et la banalisation de la 
procédure pénale en matière de délinquance financière, 
notamment de fraude fiscale. 

La comparution sur reconnaissance préalable de culpabi-
lité, familièrement dénommée « plaider-coupable », a été 
instituée en droit français par la loi du 9 mars 2004 
portant adaptation de la justice aux évolutions de la crimi-
nalité. 

Dans le cadre de cette procédure, la personne qui reconnaît 
le principe de sa culpabilité se voit proposer une peine par le 
procureur de la République. Si elle accepte cette peine, celle- 
ci devient exécutoire après homologation par un magistrat du 
siège. Cette procédure, dans laquelle les faits ne sont 
examinés que de manière très superficielle et dont la publicité 
est limitée à une fenêtre de quelques minutes au cours de 
laquelle le fond n’est pas abordé, ne constitue qu’un mode 
dégradé de gestion productiviste des flux dans un contexte de 
pénurie de moyens matériels et humains. 

Le législateur de 2004 avait expressément interdit le 
recours à la comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité pour les délits prévus par des lois spéciales, cette 
disposition visant à titre principal et spécifique le délit de 
fraude fiscale. 

Il avait en effet été considéré avec raison que l’exemplarité 
attachée aux poursuites pénales de ce chef était incompatible 
avec une procédure dont les principales caractéristiques sont 
la superficialité et la discrétion. 

En application de la jurisprudence du Conseil constitu-
tionnel précisant les conditions du cumul des sanctions 
fiscales et des sanctions pénales, la justice ne peut connaître 
que des faits de fraude fiscale présentant une toute particu-
lière gravité en raison des montants fraudés, du mode opéra-
toire adopté ou de la qualité particulière du fraudeur. 
Autrement dit, s’il existe un domaine du droit où l’on ne 
peut mettre en œuvre le plaider-coupable, c’est bien celui de 
la fraude fiscale ! 

Quel est l’objectif de l’article 9 ? Dans les faits, essentielle-
ment dispenser un certain nombre de justiciables a priori 
jouissant d’une assez bonne réputation de se retrouver 
confrontés aux tourments d’une justice qui viendrait à 
s’appliquer dans toute sa rigueur et, ne l’oublions pas, 
toute son équité. 

Le plaider-coupable, c’est tout de même l’arme confiée au 
fort pour être mieux traité que le faible devant les tribunaux ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des lois ? 
Mme Nathalie Delattre, rapporteur pour avis de la commis-

sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d’administration générale. Mon 
cher collègue, vous proposez de supprimer la procédure du 
plaider-coupable. Or la commission des lois, comme je l’ai 
rappelé au cours de la discussion générale, est favorable à 
l’extension à la fraude fiscale de cette procédure. Respec-
tueuse des droits de la défense, celle-ci se déroule sous le 
contrôle d’un juge et permet d’obtenir une condamnation 
plus rapide. 

Nous sommes favorables à ce type de procédures qui 
contribuent à désengorger nos tribunaux correctionnels et 
qui n’ont, bien sûr, rien d’automatique, puisqu’elles sont 
proposées par le procureur lorsqu’elles sont jugées appro-
priées pour traiter d’une affaire dans le cadre de la politique 
pénale définie par le Gouvernement. 

Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre de l’action et des comptes 

publics. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 3. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. La parole est à Mme Marie-Pierre de la 

Gontrie, pour explication de vote sur l’article. 
Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Je veux rapidement expli-

quer la position de mon groupe sur cet article. 

La reconnaissance préalable de culpabilité est une disposi-
tion très particulière et n’est pas, en soi, extraordinairement 
satisfaisante. Cependant, elle a trouvé sa place dans l’organi-
sation judiciaire française au fil du temps. 

Un mot est très important : « culpabilité ». Nous aurons 
l’occasion de dire tout à l’heure ce que nous pensons de la 
convention judiciaire d’intérêt public, qui a le défaut de faire 
l’impasse sur l’étape de reconnaissance de la culpabilité. 

Dès lors que cette procédure est ouverte à toute une série 
d’infractions, il n’y a pas de raison d’en exclure la fraude 
fiscale. En dépit de son caractère très particulier, nous y 
sommes finalement favorables, dès lors qu’il y a reconnais-
sance de culpabilité. 

M. le président. Je mets aux voix l’article 9. 

(L’article 9 est adopté.) 

Article 9 bis (nouveau) 

Au premier alinéa du I de l’article 41-1-2 du code de 
procédure pénale, les mots : « le blanchiment des infractions 
prévues aux articles 1741 et 1743 du code général des impôts, 
ainsi que pour des infractions connexes, à l’exclusion de celles 
prévues aux mêmes articles 1741 et 1743 » sont remplacés par 
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les mots : « les infractions prévues aux articles 1741 et 1743 
du code général des impôts, ainsi que pour des infractions 
connexes ». 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L’amendement no 63 est présenté par Mme Taillé-Polian, 
MM. Botrel, Carcenac et Éblé, Mme Espagnac, MM. Féraud, 
Jeansannetas, P. Joly, Lurel et Raynal, Mme de la Gontrie et 
les membres du groupe socialiste et républicain. 

L’amendement no 85 est présenté par MM. Bargeton, 
Patient, Rambaud, de Belenet, Mohamed Soilihi, Richard 
et les membres du groupe La République En Marche. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Supprimer cet article. 

La parole est à Mme Marie-Pierre de la Gontrie, pour 
présenter l’amendement no 63. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. J’en parlais à l’instant, la 
commission des lois a souhaité élargir le champ de la conven-
tion judiciaire d’intérêt public, ou CJIP, dispositif introduit 
par la loi Sapin II et qui est entré en vigueur il y a un an. 

La particularité de la convention judiciaire d’intérêt public, 
c’est la transaction. La partie poursuivante, à savoir le 
parquet, et l’auteur de l’infraction se mettent d’accord sur 
une sanction, ce qui signifie l’absence de toute reconnais-
sance et de tout prononcé de culpabilité, de toute inscription 
au casier judiciaire et, ce n’est pas anodin, d’empêchement 
d’accéder aux marchés publics. 

Indépendamment du montant de la transaction qui peut 
être opérée – on connaît deux cas à ce jour de mise en œuvre 
de la CJIP –, certains principes sont affaiblis, ce qui pourrait 
donner le sentiment, quoi qu’on en dise, d’une justice qui ne 
serait pas la même pour tous. 

Depuis le début de ce débat, il est beaucoup question de 
name and shame, de connaissance des responsables, de la 
nécessité pour les auteurs d’infraction de reconnaître leur 
culpabilité. Or cette procédure va à rebours de cela. 

Par conséquent, nous sommes défavorables à l’extension 
souhaitée par la commission des lois de la faculté pour le 
parquet ou pour une partie poursuivie de conclure une 
convention judiciaire d’intérêt public. 

M. le président. La parole est à M. Didier Rambaud, pour 
présenter l’amendement no 85. 

M. Didier Rambaud. Nous avons déposé cet amendement 
de suppression pour avoir un débat sur l’opportunité d’une 
telle mesure. 

La commission des lois a adopté un amendement qui 
autorise la conclusion d’une convention judiciaire d’intérêt 
public en matière de fraude fiscale. 

Lors des réflexions préparatoires à la loi du 9 décembre 
2016, l’application de cette convention à l’infraction de 
fraude fiscale a été écartée en raison de son particularisme 
procédural. 

Outre le fait que sa philosophie repose sur la prévention et 
la détection des comportements infractionnels, la convention 
judiciaire d’intérêt public ne s’applique qu’aux personnes 
morales. Si cette convention présente un intérêt, la rédaction 
actuelle n’apporte pas les garanties suffisantes à sa bonne 

utilisation : elle doit être un outil pour renforcer la transpa-
rence des comportements et sanctions et doit s’inclure dans 
une réflexion générale de politique pénale en matière fiscale. 

De plus, le dispositif proposé pose la question de l’efficacité 
de la lutte contre la fraude fiscale. La convention judiciaire 
d’intérêt public est mise en œuvre si l’action publique n’est 
pas encore engagée, donc au stade où il est possible pour 
l’administration de transiger, en application de l’article L.247 
du livre des procédures fiscales. 

Enfin, la lutte contre la fraude fiscale nécessite une valida-
tion de la culpabilité. Or la convention judiciaire d’intérêt 
public n’entraîne pas cette déclaration de culpabilité et n’a 
pas valeur de jugement. 

Pour ces raisons, le dispositif tel qu’il est prévu paraît peu 
opportun. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des lois ? 
Mme Nathalie Delattre, rapporteur pour avis. L’argument 

principal est que la convention judiciaire d’intérêt public 
n’emporte pas reconnaissance de culpabilité, ce qui est 
exact. La CJIP comporte une dimension transactionnelle : 
il s’agit de trouver un accord plutôt que d’engager des 
poursuites, moyennant le paiement d’une amende d’intérêt 
public et la mise en place d’un programme de mise en 
conformité. 

Cet outil, vous l’avez rappelé, ma chère collègue, a été créé 
par la loi Sapin II, et il est préconisé par les députés Éric Diard 
et Émilie Cariou dans leur rapport sur le verrou de Bercy. Il 
ne s’agit aucunement d’un petit arrangement entre amis, 
puisque ce dispositif est seulement proposé par le procureur. 
De plus, la conclusion d’une CJIP doit être homologuée par 
un juge et la convention est publique. Enfin, il est possible de 
consulter sur internet les conventions que le parquet national 
financier a conclues, par exemple avec HSBC ou la Société 
générale, conventions qui ont chaque fois permis de 
récupérer des amendes de plusieurs centaines de millions 
d’euros. 

Naturellement, l’opportunité de proposer une CJIP sera 
appréciée au cas par cas par le parquet dans le cadre de la 
politique pénale définie par le Gouvernement. La convention 
prend, par exemple, tout son sens lorsqu’une entreprise a 
changé de dirigeants et que la nouvelle équipe a envie de 
solder le passé en trouvant un accord sur le règlement d’une 
affaire ancienne de fraude fiscale, tout en mettant en œuvre 
un plan de mise en conformité. 

C’est pourquoi la commission des lois émet un avis défavo-
rable sur ces amendements identiques. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Ces deux amendements 

visent à étendre la convention judiciaire d’intérêt public au 
délit de fraude fiscale. Cette convention a pour objet 
d’imposer à la personne morale mise en cause, en échange 
du renoncement aux poursuites par le procureur de la 
République, les obligations suivantes : verser une amende 
transactionnelle dite d’intérêt public, se soumettre à un 
plan de prévention de la corruption et réparer les 
dommages causés par l’infraction. 

Créée par la loi du 9 décembre 2016, dite loi Sapin II, la 
convention susdite constitue un mécanisme transactionnel 
permettant un traitement efficace et rapide des procédures 
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ouvertes pour les faits de corruption, de trafic d’influence et 
de blanchiment de fraude fiscale, initialement élaboré pour 
les infractions d’atteinte à la probité. 

La nouvelle extension aux faits de fraude fiscale emporte 
deux conséquences. 

D’une part, elle permet de contourner le verrou, puisqu’il 
s’agit d’une forme de transaction judiciaire qui ne constitue 
pas une poursuite. 

D’autre part, en l’absence de jugement de condamnation, 
la répression pénale est susceptible de perdre toute sa spéci-
ficité, puisqu’elle se rapprocherait du mode de règlement 
transactionnel effectué par l’administration fiscale. Il 
pourrait être alors paradoxal de vouloir que l’autorité 
judiciaire puisse se saisir du dossier de fraude fiscale si c’est 
pour lui réserver par ailleurs un traitement similaire à celui 
qui est mis en œuvre par l’administration. Je vous renvoie au 
débat que nous avons eu tout à l’heure et à celui que nous 
aurons, je l’imagine, en fin de discussion. 

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement émet un avis 
favorable sur ces deux amendements qui tendent à la suppres-
sion de cette mesure. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur de la commission des 

finances. Je ne voterai pas ces deux amendements. Certes, 
c’est un sujet que j’ai moins étudié que Mme Nathalie 
Delattre, mais lorsque nous avons auditionné Mme Houlette, 
celle-ci nous a montré l’intérêt de la convention judiciaire 
d’intérêt public. Il serait assez paradoxal de prévoir cette 
possibilité pour le blanchiment de fraude fiscale, qui est 
effectivement une infraction un peu connexe, et de ne pas 
l’autoriser pour la fraude fiscale elle-même. C’est assez 
étonnant. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 63 et 85. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 9 bis. 
(L’article 9 bis est adopté.) 

Article 9 ter (nouveau)  
(réservé) 

M. le président. Mes chers collègues, je vous rappelle que, à 
la demande de la commission des finances, l’article 9 ter est 
réservé jusqu’après l’examen de l’article 13. 

Article 10 

1 I. – Le code des douanes est ainsi modifié : 
2 1° L’article 413 bis est ainsi rédigé : 
3 « Art. 413 bis. – Est passible d’une amende de 

3 000 € : 
4 « 1° Toute infraction aux dispositions du a du 1 de 

l’article 53 ; 
5 « 2° Tout refus de communication des documents et 

renseignements demandés par les agents des douanes 
dans l’exercice du droit de communication prévu à 
l’article 65 ou tout comportement faisant obstacle à la 
communication. Cette amende s’applique par demande, 
dès lors que tout ou partie des documents ou renseigne-
ments sollicités ne sont pas communiqués. Une amende 

de même montant est applicable en cas d’absence de 
tenue de ces documents ou de leur destruction avant 
les délais prescrits. 

6 « L’amende n’est pas applicable en cas de refus de 
communication au titre du i du 1° du même article 65 ; 

7 « 3° Toute infraction aux dispositions du b de 
l’article 69, de l’article 71, du 1 de l’article 87 et du 2 
de l’article 117. » ; 

8 2° Au premier alinéa de l’article 431 : 
9 a) Les mots : « aux articles 65 et 92 ci-dessus » sont 

remplacés par les mots : « à l’article 65, à l’exclusion du i 
du 1° » ; 

10 b) Le montant : « 1,50 euro » est remplacé par le 
montant : « 150 € ». 

11 II. – 1° Le I est applicable dans les îles Wallis et 
Futuna. 

12 2° À Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie l’amende prévue à l’article 413 bis 
du code des douanes et l’astreinte prévue à l’article 431 
du même code sont prononcées en monnaie locale 
compte tenu de la contrevaleur dans cette monnaie de 
l’euro. – (Adopté.) 

Articles additionnels après l’article 10 

M. le président. L’amendement no 116, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
L’article 575 F du code général des impôts est ainsi 

rétabli : 

« Art. 575 F. – Est réputée détenir des tabacs 
manufacturés à des fins commerciales au sens du 4° 
du 1 du I de l’article 302 D toute personne qui trans-
porte dans un moyen de transport individuel affecté au 
transport de personnes plus de : 

« - huit cents cigarettes ; 

« - quatre cents cigarillos, c’est-à-dire de cigares d’un 
poids maximal de trois grammes par pièce ; 

« - deux cents cigares, autres que les cigarillos ; 
« - un kilogramme de tabac à fumer. 

« Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent 
également à toute personne qui transporte ces quantités 
à bord d’un moyen de transport collectif. » 

La parole est à M. le ministre. 

M. Gérald Darmanin, ministre. Si vous me le permettez, 
monsieur le président, je présenterai en même temps l’amen-
dement no 117, qui porte sur les sanctions. 

M. le président. J’appelle donc en discussion l’amendement 
no 117, présenté par le Gouvernement, et ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa de l’article 1791 ter du code général 
des impôts, les montants : « 500 € à 2 500 € » sont 
remplacés par les montants : « 1 000 € à 5 000 € ». 
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Veuillez poursuivre, monsieur le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre. Il s’agit, comme cela a été 

évoqué lors de la discussion générale, de la stratégie du 
Gouvernement de lutte contre la fraude, particulièrement 
contre la contrebande, la contrefaçon et la vente de tabac 
en dehors du réseau des buralistes. Nous examinerons tout à 
l’heure avec intérêt les amendements de MM. Grand, 
Daudigny et Bocquet. 

L’idée est de rappeler le dispositif prévu par la circulaire, 
laquelle a été assez peu appliquée jusqu’à présent en raison de 
la volonté assez compréhensible de la direction générale des 
douanes d’intervenir seulement sur les cas les plus flagrants. 

Nous avons souhaité faire figurer dans la loi, afin que la 
représentation nationale ne l’ignore pas, le nombre maximal 
de paquets de cigarettes, de cigarillos ou de cigares que les 
particuliers peuvent transporter. 

Il s’agit donc d’indiquer dans la loi les seuils minimaux 
retenus par la directive européenne pour les pays de l’Union 
européenne et ceux qui se trouvent hors de celle-ci. Cela 
signifie, pour les cigarettes, une cartouche pour les personnes 
qui arriveraient d’un pays extérieur à l’Union européenne et 
quatre pour celles qui sont dans l’Union. 

Nous avons ainsi donné la consigne, à partir de ce mois de 
juillet, à la direction générale des douanes de faire intervenir 
avec force les agents des douanes sur le terrain. En effet, il 
faut lutter à la fois contre les trafics de grande ampleur, et ce 
travail est fort bien effectué par la douane, et contre ce petit 
trafic, parfois industrialisé, via internet, la livraison de petits 
colis ou les passages de frontières, je l’ai évoqué lors de la 
discussion générale. 

C’est un changement assez fort de la façon dont le minis-
tère de l’action et des comptes publics souhaite organiser la 
lutte contre la consommation du tabac, notamment vendu 
en dehors du réseau des buralistes. Nous le devions à ces 
derniers en contrepartie de l’augmentation du prix du paquet 
de cigarettes qui ne sera évidemment pas remise en cause par 
le Gouvernement. Mais la lutte contre cette contrebande doit 
être beaucoup plus intense. 

L’amendement no 117 tend à doubler le montant des 
sanctions par rapport à celles qui sont prévues à l’article 1791  
ter du code général des impôts pour les faits visés dans 

l’amendement précédent tendant à insérer un article 
additionnel après l’article 10 de ce projet de loi. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. La commission des 

finances n’a pas d’avis, puisqu’elle n’a pu examiner ces 
amendements, qui viennent seulement de nous parvenir. 

Après une lecture rapide, on ne peut pas nier que le 
commerce illicite de tabac soit un problème majeur pour 
certains buralistes, notamment dans les zones frontalières, 
qui subissent une concurrence déloyale et pour l’État, qui 
supporte une perte de recettes. Une série d’amendements 
proposés par nos collègues Jean-Pierre Grand et Yves 
Daudigny visent à renforcer les sanctions en la matière. 

Les amendements nos 116 et 117 vont dans le bon sens, 
mais suscitent un certain nombre d’interrogations. La 
douane aura-t-elle réellement les moyens de contrôler par 
exemple tous les véhicules suspects ? En tous les cas, l’amen-
dement no 117, qui tend à augmenter les sanctions, est très 
bienvenu. L’amendement no 116 visant l’augmentation des 
quantités transportées à des fins de consommation person-

nelle est également une bonne chose, par souci de coordina-
tion avec la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne. 

Mais la commission des finances n’ayant pas pu se réunir et 
faute d’expertise suffisante, elle s’en remet à la sagesse du 
Sénat sur ces deux amendements. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre. Si des amendements de 

même nature avaient été déposés par des sénateurs, ils 
auraient été introduits différemment. Or il me semble qu’il 
est très important d’insérer les dispositions de ces amende-
ments dans le présent texte. Je vous présente mes excuses 
pour l’impolitesse commise à l’égard de la commission, mais 
ces amendements soulèvent peu de questions. 

Monsieur le rapporteur, vous vous demandez si les douanes 
auront les moyens d’effectuer leurs contrôles. 

Lorsque les douanes procèdent à des opérations de 
contrôles sur la route, dans les ports ou les aéroports, elles 
constatent parfois des consommations personnelles dépassant 
ce qu’il est normalement convenu d’accepter. Or les agents 
n’interviennent pas pour des raisons pratiques, par exemple 
une instruction de la part du ministre par le biais d’une 
circulaire, ou parce qu’ils s’intéressent à d’autres trafics plus 
importants. 

Le trafic de tabac n’a peut-être pas été jusqu’à présent une 
grande priorité de la direction générale des douanes, parce 
que celle-ci est notamment responsable d’une grande partie 
de la lutte contre les stupéfiants et la contrefaçon. 

J’ai donné comme objectif principal la lutte contre le tabac 
de contrebande et de contrefaçon compte tenu de l’augmen-
tation des tarifs et de la contrepartie que nous devions aux 
buralistes. Je peux vous assurer, monsieur le rapporteur, que 
ces dispositions ne changeront pas les pratiques des agents, 
puisqu’ils pourront saisir la marchandise sans autre forme de 
procès. 

N’ayez aucune inquiétude quant au fonctionnement de ces 
contrôles, et n’hésitez pas, monsieur le rapporteur, à renou-
veler vos déplacements. Cela étant, les mesures proposées 
sont bienvenues pour les buralistes et pour la santé publique. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Vincent Éblé, président de la commission des finances. 
J’entends les propos et les excuses du ministre qu’il nous 
demande de bien vouloir accepter pour la présentation 
tardive de ces deux amendements. Mais je ne peux pas ne 
pas souligner à quel point cette façon de travailler est 
inopportune. Ce sujet nécessite un peu de coordination 
entre nous, car plusieurs commissions sont concernées. Il 
aurait fallu pouvoir prendre le temps d’interroger quelque 
expert sur ces questions, alors que ces amendements n’ont 
même pas été examinés par la commission. 

Je vote contre par principe, juste pour une question de 
méthode. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Dominati, pour 
explication de vote. 

M. Philippe Dominati. Je viens moi aussi de prendre 
connaissance de ces amendements. Effectivement, j’aimerais 
avoir un peu plus d’explications, notamment pour ce qui 
concerne les zones frontalières et la concurrence entre les 
pays de l’Union européenne. 
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En réalité, j’ai le sentiment que nous sommes face à une 
sorte de surenchère, car avec la politique qui est menée, les 
produits illicites, qui représentent 25 % des achats, augmen-
teront automatiquement, du fait du différentiel existant au 
sein de l’Union européenne concurrentielle. Monsieur le 
ministre, vous ne pourrez pas empêcher par ces méthodes, 
malgré les douaniers, les règlements et toutes les mesures 
coercitives que vous voulez prendre, l’explosion du marché 
noir. Il serait intéressant que vous nous expliquiez la situation 
à l’égard des autres pays de l’Union européenne. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Gérald Darmanin, ministre. Monsieur le sénateur, c’est 
tout le contraire ! Puisque vous m’y invitez, je vais brosser un 
aperçu de la situation. Notre pays, avec la Grande-Bretagne 
– mais elle quitte l’Union européenne –, sera celui où le 
paquet de cigarettes est le plus cher. 

Cette différenciation culturelle, si j’ose dire, et nous en 
sommes fiers, permet de lutter contre le tabagisme. Malgré 
tout, la France est l’un des pays où l’on fume le moins, même 
si certaines populations, à la fois régionalisées et situées dans 
une tranche d’âge donnée, fument plus que d’autres. Et nous 
connaissons tous, je ne vous fais pas l’article, les affres du 
tabac sur la santé publique et la dépense sociale. 

Jusqu’à présent, tous les gouvernements ont augmenté le 
prix du tabac, prenant même des mesures coercitives comme 
le paquet neutre, l’augmentation du prix étant la mesure la 
plus efficace pour déshabituer les Français du tabac. 

Nos concitoyens ont-ils substitué des paquets de contre-
bande ou de contrefaçon, en raison des augmentations du 
prix du tabac depuis de nombreuses années, aux paquets de 
cigarettes achetés chez les buralistes ? Vous évoquez 25 % de 
tabac vendu en dehors du réseau des buralistes, selon le 
chiffre – je ne le conteste pas – d’une étude réalisée par 
un cabinet de conseil à la demande de la Fédération des 
buralistes. S’il est difficile de définir ce qu’est une fraude, 
nul ne peut contester que, en l’espèce, elle est importante. 

Jusqu’à présent, le ministère de l’action et des comptes 
publics et le ministère des solidarités et de la santé travail-
laient évidemment sur la lutte contre la contrebande et la 
contrefaçon, mais ils ne l’avaient pas utilisée comme un outil 
en faveur de la santé publique. J’ai indiqué aux buralistes que, 
si nous assumions pleinement l’augmentation de fiscalité, en 
contrepartie, nous avions décidé de déployer beaucoup plus 
de moyens dans cette lutte. 

Oui, les zones frontalières sont problématiques eu égard à 
la différence de fiscalité. Mais non, ce n’est pas le seul 
problème. Désormais, une grande partie de la contrebande 
a lieu en dehors des frontières telles que nous les connaissons 
physiquement ; elle se fait par internet, le dark web, les 
réseaux sociaux et les « microentreprises », avec notamment 
des envois de colis qui se multiplient. Parfois, les réseaux sont 
beaucoup plus importants, dont ceux de contrebandiers 
extrêmement structurés et en lien avec le crime organisé, 
voire avec d’autres réseaux. 

Je ne vous exposerai pas les résultats que TRACFIN ou la 
direction générale des douanes, notamment son service de 
renseignement, me font l’honneur de me transmettre. Je dirai 
juste que, parfois, ces réseaux ne se contentent pas d’être 
criminels, ils peuvent même porter atteinte à la souveraineté 
de notre pays. Je n’en dirai pas plus. 

Il faut lutter à la fois contre la petite et la grande contre-
bande. La douane a beaucoup travaillé de façon un peu 
isolée, je partage ce constat avec mon collègue ministre de 
l’intérieur, sur la grande contrebande de tabac. Elle réalise à 
cet égard de grandes opérations avec de grands réseaux, peut- 
être un peu moins nombreuses que celles qui concernent 
d’autres contrebandes néanmoins, par habitude et en raison 
de la difficulté à surveiller autant de frontières. 

Nous avons décidé, tout d’abord, de renforcer la cellule 
Cyberdouane, c’est-à-dire des agents qui détectent sur 
internet, les réseaux sociaux ou le dark web un certain 
nombre de petites ou de grandes contrefaçons et contre-
bandes. Ainsi, des opérations ont été couronnées de succès : 
comme vous l’avez peut-être constaté encore récemment, 
Le Parisien s’est fait l’écho du démantèlement du deuxième 
réseau sur le dark web par les douanes et Cyberdouane, et ce 
grâce à des moyens renforcés. 

Nous luttons, ensuite, contre les colis contenant des 
produits illicites, notamment du tabac, ce qui est parfois le 
cas, vous le savez, avec la multiplication des ventes par 
correspondance et de la logistique. Nous avons renforcé le 
nombre de douaniers dans les centres de tri, qu’il s’agisse du 
tri postal ou autres, et nous avons recours soit à des chiens 
spécialisés, soit à des scans particuliers, soit au flair du 
douanier ou des services du renseignement – tout aussi 
efficaces. 

Bien sûr, les fraudes aux frontières sont les plus usuelles, les 
plus évidentes. 

À la frontière pyrénéenne, on aurait pu penser que la 
différence de prix du tabac avec l’Espagne et, plus particu-
lièrement, avec Andorre aurait causé une augmentation du 
trafic de contrebande et une baisse du chiffre d’affaires des 
buralistes. Ce n’est pas ce que nous constatons depuis le 
début de l’année, parce que nous avons beaucoup renforcé 
les contrôles à la frontière andorrane. Je me suis moi-même 
rendu en Andorre pendant trois jours, afin de rencontrer le 
Premier ministre andorran, qui s’est engagé à une diminution 
de la production de cigarettes dans son pays, lequel produit 
plus de cigarettes que ne le requiert la consommation de ses 
habitants, sans toucher, en échange, à la fiscalité pour 
d’autres raisons, j’y reviendrai, les Andorrans étant eux- 
mêmes affectés par la fiscalité espagnole. 

Nous avons une meilleure coordination des services andor-
rans et français, et nous sommes très efficaces, vous avez pu le 
constater. 

M. Éric Bocquet. C’est trop long ! 
M. Gérald Darmanin, ministre. En Italie, les différences de 

prix sont négligeables ; elles sont en revanche beaucoup plus 
fortes en Belgique, au Luxembourg et en Allemagne. 

L’amendement no 117 prévoit le doublement des sanctions 
pour les personnes qui ont recours à ces trafics du quotidien, 
parce que les dispositifs existants ne sont pas dissuasifs 
aujourd’hui. Quant à l’amendement no 116, il tend à 
limiter la détention de cartouches à des fins personnelles 
lors du passage d’une frontière au seuil minimal prévu par 
la directive européenne. 

Par conséquent, ces deux amendements ne sont pas 
laxistes. Ils visent à lutter au contraire, comme vous 
l’appelez de vos vœux, contre la contrebande et la contre-
façon. 
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M. Vincent Éblé, président de la commission des finances. Je 
n’ai pas demandé une explication des amendements ! J’ai 
demandé que le Parlement puisse faire son travail et 
examiner ces amendements en amont ! 

M. le président. Si vous voulez la parole, monsieur le 
président de la commission des finances, je vous la cède 
volontiers. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Le ministre a été très 

complet, presque long diront certains. C’est tout à fait 
normal, car ma collègue Nathalie Delattre faisait remarquer 
que ces dispositions permettraient de sanctionner plus sévère-
ment les « circuits illicites », selon les termes qui figurent dans 
l’objet de votre amendement no 116, monsieur le ministre. 
Cela étant, comme l’a souligné M. le président de la commis-
sion des finances, ces amendements ont malheureusement été 
déposés un peu tardivement. 

Je le répète, faute d’expertise dans les délais suffisants, je 
m’en remets à la sagesse du Sénat sur des mesures sans doute 
nécessaires. Peut-être cet avis convaincra-t-il mes collègues, 
Jean-Pierre Grand notamment, de se rallier à ces amende-
ments, au moins à l’amendement concernant l’augmentation 
des sanctions qui ne soulève aucune difficulté. 

M. le président. La parole est à M. Marc Laménie, pour 
explication de vote. 

M. Marc Laménie. Représentant un département frontalier, 
les Ardennes, je sais que ce problème n’est pas simple. Je 
rejoins M. le président de la commission des finances concer-
nant le dépôt tardif de ces amendements, mais je comprends 
aussi les engagements du Gouvernement. 

Monsieur le ministre, la commission des finances, dont je 
remercie le président, le rapporteur et mes collègues qui en 
sont membres, s’est rendue à Roissy pour effectuer une visite 
du service de l’administration des douanes. Nous avons 
beaucoup appris et avons pris conscience de tout le travail 
accompli par l’administration des douanes qui dépend de 
votre ministère. Nous avons pu mesurer le combat mené 
contre la contrefaçon, et la fraude en général. Concernant 
le trafic de cigarettes, les départements frontaliers sont très 
affectés. 

En conséquence, je suis l’avis du rapporteur. 
M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, pour 

explication de vote. 
M. Yves Daudigny. Je suis embêté. J’approuve les observa-

tions qui ont été formulées par le président de la commission 
des finances. Le Gouvernement doit comprendre que les 
conditions dans lesquelles nous travaillons au Sénat ne sont 
pas optimales pour aboutir à de bons textes. 

M. Michel Savin. Exactement ! 
M. Yves Daudigny. Par ailleurs, j’ai, en d’autres circons-

tances, appelé à mieux maîtriser ou sanctionner le commerce 
illégal de cigarettes, en particulier les achats transfrontaliers et 
je ne peux qu’approuver totalement, sur le fond, les deux 
amendements qu’a déposés le Gouvernement sur ce sujet. 

M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet, pour 
explication de vote. 

M. Éric Bocquet. Je formulerai quelques considérations plus 
générales. Moi qui suis du département du Nord, frontalier 
de la Belgique, je connais cette problématique du commerce 
illicite du tabac lié aux différences de prix, mais j’ai le senti-
ment que l’on s’éloigne du sujet de la fraude fiscale, qui porte 

sur des dizaines de milliards d’euros chaque année. (Applau-
dissements sur les travées du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste. – Mme Nathalie Goulet applaudit égale-
ment.) J’aimerais bien qu’on arrête de nous enfumer ! 

Monsieur le ministre, avec tout le respect que je vous dois, 
cinq minutes d’explication, cela me paraît démesuré par 
rapport à cette problématique. (Bravo ! et applaudissements 
sur les travées du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste et sur des travées du groupe socialiste et républicain 
et du groupe Union Centriste.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 116. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 10. 
Je mets aux voix l’amendement no 117. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 10. 
Je suis saisi de quatre amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune. 
L’amendement no 41 rectifié, présenté par M. Daudigny, 

est ainsi libellé : 

Après l’article 10 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article 414 du code des douanes est ainsi 
modifié : 

1° Au troisième alinéa, la première occurrence du mot : 
« soit » et les mots : « , soit lorsqu’ils sont commis en 
bande organisée » sont supprimés ; 

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Ces faits sont punis de vingt ans de réclusion crimi-
nelle et l’amende peut atteindre jusqu’à cent fois la valeur 
de l’objet de la fraude lorsqu’ils sont commis en bande 
organisée. 

« Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 du code 
pénal relatif à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues par le présent article. » 

II. – Après le 20° de l’article 706-73 du code de procé-
dure pénale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Contrebande de tabac en bande organisée ». 
La parole est à M. Yves Daudigny. 
M. Yves Daudigny. Nous l’évoquons depuis un moment, le 

commerce illicite de tabac, qui nuit gravement à la santé 
publique – ce n’est pas le sujet aujourd’hui –, représente 
un manque à gagner considérable pour les recettes de 
l’État et alimente l’économie grise. À l’échelon mondial, la 
contrebande et la contrefaçon continuent de représenter une 
perte fiscale de l’ordre de 10 milliards d’euros. 

En 2017, les services douaniers ont saisi 350 tonnes de 
tabac de contrebande, un niveau record ayant été atteint 
en 2015 avec 630 tonnes. L’augmentation des saisies 
douanières ces dix dernières années confirme qu’une intensi-
fication des trafics s’opère. 

Or plusieurs études ont prouvé que la contrebande de 
tabac nourrit non seulement la délinquance, mais aussi les 
mafias, voire le terrorisme. Le rapport de 2015 intitulé Finan-
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cement du terrorisme : la contrebande et la contrefaçon de 
cigarettes, publié par le Centre d’analyse du terrorisme, 
démontre que la contrebande de cigarettes représente plus 
de 20 % des sources criminelles de financement des organi-
sations terroristes, un phénomène qui prend de l’ampleur 
depuis l’an 2000. 

Ces éléments sont confirmés par le rapport Renforcer la 
lutte contre la contrebande de cigarettes et les autres formes de 
commerce illicite de produits du tabac de la Commission 
européenne qui dispose : « La contrebande de cigarettes 
constitue une source de revenus pour les groupes criminels 
organisés d’Europe. » 

Enfin, le 26 avril dernier, lors de la Conférence de lutte 
contre le financement de Daech et d’Al-Qaïda, le commis-
saire européen au budget lui-même, l’Allemand 
Günther Oettinger, a indiqué qu’il ne fallait pas seulement 
limiter la contrebande du tabac aux problématiques de santé 
publique et de fiscalité, mais qu’il fallait considérer que « la 
contrebande est devenue une source majeure de revenus pour 
le crime organisé, et même parfois une source de finance-
ment du terrorisme ». 

Il est donc proposé d’aggraver les peines encourues pour 
trafic de cigarettes lorsqu’il est commis en bande organisée, et 
de permettre l’usage de la procédure applicable à la crimina-
lité et à la délinquance organisée. 

M. le président. L’amendement no 34 rectifié bis, présenté 
par MM. Grand, Milon, Bizet et Sol, Mmes Lassarade, 
Deromedi et Delmont-Koropoulis et MM. Lefèvre, 
Courtial, Frassa, Danesi, Sido, H. Leroy, Chaize, Allizard, 
Babary, Revet, Bonne, J.M. Boyer, Duplomb, Pillet et 
Mayet, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 414 du code des douanes est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa, la première occurrence du mot : 
« soit » et les mots : « , soit lorsqu’ils sont commis en 
bande organisée » sont supprimés ; 

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Ces faits sont punis de vingt ans de réclusion crimi-

nelle et l’amende peut atteindre jusqu’à cent fois la 
valeur de l’objet de la fraude lorsqu’ils sont commis en 
bande organisée. 

« Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 du code 
pénal relatif à la période de sûreté sont applicables aux 
infractions prévues par le présent article. » 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 
M. Jean-Pierre Grand. Si vous me le permettez, monsieur le 

président, je défendrai en même temps les amendements nos 

35 rectifié ter et 36 rectifié ter. 
M. le président. Je vous en prie, mon cher collègue. 
M. Jean-Pierre Grand. Peut-on examiner un texte relatif à 

la lutte contre la fraude sans évoquer la lutte contre le trafic 
de tabac qui entraîne de lourdes pertes fiscales pour l’État et 
de nombreuses fermetures de bureaux de tabac, commerces 
de proximité essentiels sur nos territoires ? 

Lors de la présentation du bilan des douanes, dont je salue 
ce soir l’action, le travail et les résultats, vous aviez, monsieur 
le ministre, fait de la lutte contre le trafic de tabac une 

priorité du quinquennat. Je vous présente donc plusieurs 
amendements, dont l’adoption permettra, je l’espère, 
d’améliorer notre arsenal législatif. 

L’amendement no 34 rectifié bis vise à lutter contre le trafic 
de tabac en renforçant les sanctions contre ses auteurs. 

Aujourd’hui, la peine d’emprisonnement est d’une durée 
de dix ans et l’amende peut aller jusqu’à dix fois la valeur de 
l’objet de la fraude lorsque les faits de contrebande, d’impor-
tation ou d’exportation portent sur des marchandises dange-
reuses pour la santé, la moralité ou la sécurité publiques, dont 
la liste est fixée par arrêté ministériel. Il en est de même 
lorsque ces faits sont commis en bande organisée : c’est préci-
sément sur ce point que je tiens à insister. 

Selon le rapport remis en mars 2015 par le centre d’analyse 
du terrorisme, « la contrebande […] de cigarettes représent[e] 
plus de 20 % des sources criminelles de financement des 
organisations terroristes », et ce phénomène prend de 
l’ampleur depuis l’an 2000. 

Je vous propose donc de durcir les peines encourues pour 
trafic de cigarettes, lorsque celui-ci est commis en bande 
organisée, en portant la peine d’emprisonnement à vingt 
ans de réclusion criminelle et l’amende jusqu’à cent fois la 
valeur de l’objet de la fraude. 

J’en viens aux amendements nos 35 rectifié ter 
et 36 rectifié ter. 

Le commerce illicite de tabac représente un manque à 
gagner que chacun peut mesurer ; par définition, il 
échappe complètement aux taxes et alimente l’économie 
grise. 

Avec le paquet neutre et la hausse du prix du tabac, de plus 
en plus de Français s’approvisionnent à l’étranger ou sur le 
marché parallèle, au détriment des buralistes, qui sont très 
fortement touchés. 

L’Office européen de lutte antifraude, l’OLAF, précise que 
la contrebande de tabac entraîne chaque année des pertes 
importantes pour les budgets des États membres de l’Union 
européenne et de cette dernière, sous la forme de droits de 
douane et de taxes éludés. 

Les ventes de tabac de contrebande ne respectent aucune 
règle et représentent un risque considérable pour les consom-
mateurs et les entreprises. Elles nuisent aux campagnes de 
santé publique et de lutte contre le tabagisme. De surcroît, 
elles enfreignent les règles strictes que l’Union européenne et 
les États membres ont fixées quant à la fabrication, à la 
distribution et à la vente. 

Ainsi, la contrebande de cigarettes et des autres produits du 
tabac est un phénomène mondial, qui, au sein de la seule 
Union européenne, inflige une perte annuelle de plus de 
10 milliards d’euros de recettes fiscales. 

Très rentable, facile à mettre en œuvre et peu risqué, le 
commerce illicite de tabac de contrebande prend sans cesse 
de l’ampleur. Il constitue un terreau propice à la marginali-
sation sociale et à la délinquance. Surtout – nous venons de le 
constater –, il alimente considérablement le terrorisme et le 
crime organisé, ce qui est tout sauf neutre ! 

Nous proposons donc de permettre l’usage de la procédure 
applicable à la criminalité et à la délinquance organisée dans 
les cas de contrebande de tabac en bande organisée : on 
étendra ainsi les moyens d’investigation dont disposent les 
forces de l’ordre. 
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Dans le même esprit, l’amendement de repli no 36 
rectifié ter tend à exclure de cette procédure les dispositions 
d’extension de la garde à vue. 

M. le président. L’amendement no 35 rectifié ter, présenté 
par MM. Grand, Milon, Bizet et Sol, Mmes Lassarade, 
Deromedi et Delmont-Koropoulis et MM. Courtial, 
Frassa, Danesi, Sido, H. Leroy, Chaize, Allizard, Babary, 
Revet, Bonne, J.M. Boyer, Duplomb, Pillet et Mayet, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 20° de l’article 706-73 du code de procédure 
pénale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Délits de contrebande de tabac commis en bande 
organisée prévus à l’article 414 du code des douanes. » 

L’amendement no 36 rectifié ter, présenté par MM. Grand, 
Milon, Bizet et Sol, Mmes Lassarade, Deromedi et Delmont- 
Koropoulis et MM. Courtial, Frassa, Danesi, Sido, H. Leroy, 
Chaize, Allizard, Babary, Revet, J.M. Boyer, Duplomb, Pillet 
et Mayet, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 706-73-1 du code de procédure pénale est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Délits de contrebande de tabac commis en bande 
organisée prévus à l’article 414 du code des douanes. » 

Ces amendements ont été précédemment défendus. 

Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. J’ai bien peur que 

nous ne soyons ici face aux mêmes difficultés qu’au sujet de 
la fraude fiscale. 

On peut certes adopter des mesures d’affichage, en durcis-
sant considérablement les peines ; en portant la durée 
d’emprisonnement de dix à vingt ans ; en prévoyant l’inter-
diction du territoire français pour toute personne étrangère 
coupable du délit de contrebande ou de fraude fiscale ; ou en 
aggravant les sanctions en cas de crime ou de trafic commis 
en bande organisée. 

Mais, dans la pratique, ces sujets seront-ils une priorité 
pour la justice ? Malheureusement, je crains que non : la 
loi est déjà dissuasive et, en la durcissant encore, on risque 
fort d’être plus dans l’affichage que dans la réalité. 

En la matière, nous venons de voter un dispositif qui 
augmente déjà le montant des amendes et renforce la possi-
bilité, pour les douanes, d’effectuer des saisies, notamment 
sur les produits transportés par les particuliers. Certes, nous 
ne disposons pas encore de toute l’expertise nécessaire. 
Toutefois, la commission demande le retrait de ces quatre 
amendements au profit des dispositions qui viennent d’être 
adoptées. 

Cela étant – je suis un peu en désaccord avec Éric 
Bocquet –, nous ne nions pas qu’il s’agit là d’un vrai 
sujet. Ces trafics infligent une concurrence déloyale aux 
commerçants, aux buralistes qui payent leurs impôts en 
France, et, bien entendu, leurs auteurs n’acquittent pas les 
taxes imposées par notre pays. En résulte donc une perte de 
recettes pour l’État. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. J’entends les arguments de 

M. Daudigny et de M. Grand. Toutefois, ces dispositions 
soulèvent, à mon sens, plusieurs difficultés. 

Tout d’abord, j’abonde dans le sens de M. le rapporteur : 
pour ceux qui se livrent à de tels trafics, la peine maximale est 
aujourd’hui de dix ans et, à ma connaissance, elle n’a jamais 
été appliquée… 

Mme Sophie Taillé-Polian. Il en est de même pour la fraude 
fiscale ! 

M. Gérald Darmanin, ministre. C’est un véritable sujet. 
Dans ces conditions, pourquoi aggraver la peine ? 

Ensuite, nous sommes face à un problème d’efficacité : les 
sanctions prévues à travers ces amendements relèvent de la 
cour d’assises. S’ils sont confondus, les trafiquants dispose-
ront donc d’un temps infini avant d’être convoqués. Or, à 
l’heure actuelle, ils peuvent être jugés en comparution 
immédiate et condamnés assez rapidement. 

Par sa force symbolique, notre débat d’aujourd’hui aura 
peut-être une portée pédagogique. En entendant les 
arguments forts invoqués par le Sénat et par l’Assemblée 
nationale, les trafiquants du monde entier, qui pourraient 
se livrer, en France, au commerce illicite du tabac, compren-
dront peut-être qu’ils ne doivent pas agir ainsi… 

Je songe à l’exemple andorran, qui a été évoqué il y a 
quelques instants : ceux qui se livrent à la contrebande de 
tabac transportent parfois les cartouches de cigarettes sur leur 
dos à travers les montagnes pyrénéennes. Sauf erreur de ma 
part, ces personnes lisent trop rarement les comptes rendus 
des débats parlementaires pour se demander s’ils doivent ou 
non traverser les Pyrénées, et affronter les difficultés que nous 
connaissons. (Sourires sur les travées du groupe La République 
En Marche.) 

Enfin – permettez-moi de le dire –, rien ne justifie que le 
trafic de tabac soit plus sévèrement puni que le trafic de 
drogue : or c’est ce à quoi l’on aboutirait en adoptant ces 
amendements. 

Je demande donc le retrait de ces derniers. À défaut, 
j’émettrai un avis défavorable. Je rappelle que, par les deux 
amendements qui viennent d’être adoptés, le Gouvernement 
multiplie déjà les sanctions par deux. 

En revanche, je me permets d’indiquer d’ores et déjà que je 
serai favorable à l’amendement no 37 rectifié ter, lequel a pour 
objet la vente par internet. Certes, sa rédaction n’est pas 
parfaite ; sans doute n’est-il pas applicable en l’état, mais 
l’idée qui le sous-tend est la bonne. Nous pourrions 
modifier le texte de cet amendement à l’Assemblée nationale 
pour permettre la mise en œuvre de ses dispositions. 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Attendons peut-être 
qu’il soit en discussion… 

M. Gérald Darmanin, ministre. Si la Haute Assemblée le 
permet, peut-être pourrons-nous également dresser, dans six 
mois, le bilan des dispositions adoptées aujourd’hui et des 
instructions données par le ministre de l’économie et des 
finances au directeur général des douanes. Si telle ou telle 
insuffisance est observée, nous pourrons en tirer les consé-
quences. De son côté, la justice pourrait nous fournir des 
éléments d’analyse plus solides quant aux trafics de tabac 
observés aujourd’hui. 
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M. le président. Monsieur Grand, les amendements nos 

34 rectifié bis, 35 rectifié ter et 36 rectifié ter sont-ils 
maintenus ? 

M. Jean-Pierre Grand. Monsieur le ministre, je suis parfai-
tement conscient que le Gouvernement se préoccupe de ces 
questions. 

Vous l’avez bien compris, à travers ces amendements, nous 
traitons du trafic en bande organisée, lequel ne se limite pas 
au tabac. Gardons à l’esprit que ce trafic alimente les caisses 
du terrorisme, ce qui conduit nécessairement le Parlement à 
s’interroger. 

Cela étant, j’accède à la demande du Gouvernement et je 
retire mes trois amendements, monsieur le président. 

M. le président. Les amendements nos 34 rectifié bis, 
35 rectifié ter et 36 rectifié ter sont retirés. 

Monsieur Daudigny, l’amendement no 41 rectifié est-il 
maintenu ? 

M. Yves Daudigny. J’insiste : il est nécessaire que les 
sanctions soient adaptées à ces trafics de tabac qui, loin 
d’être négligeables, alimentent la grande criminalité et le 
terrorisme. 

Monsieur le ministre, je ne sais pas si les sanctions propo-
sées peuvent être dissuasives. À mon sens, les dispositions de 
cet amendement étaient assez complémentaires de celles que 
vous avez défendues et que le Sénat a votées. 

Toutefois, je retire mon amendement, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. L’amendement no 41 rectifié est retiré. 
L’amendement no 40 rectifié bis, présenté par 

M. Daudigny, est ainsi libellé : 
Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 415 du code des douanes est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« L’interdiction du territoire français peut être 
prononcée dans les conditions prévues à l’article 131- 
30 du code pénal, soit à titre définitif, soit pour une 
durée maximale de dix ans, à l’encontre de tout étranger 
coupable de l’une des infractions prévues au présent 
article. » 

La parole est à M. Yves Daudigny. 
M. Yves Daudigny. Avec ces dispositions, nous traitons de 

nouveau de la lutte contre le commerce illicite de tabac. 

Cet amendement a pour objet les dispositifs très ingénieux 
mis en œuvre par les trafiquants pour rendre la contrebande 
et la contrefaçon relativement libres d’accès. 

Afin de réduire les pertes en cas de détection, les groupes 
impliqués se livrent de plus en plus à des trafics en petites 
quantités : ainsi, les cigarettes sont transportées en faibles 
volumes, mais de manière plus fréquente et régulière, par 
un ensemble d’itinéraires et de réseaux. 

Bien sûr, de tels procédés augmentent potentiellement les 
coûts du trafic ; mais les quantités transportées atteignent 
rarement les seuils fixés par les autorités de contrôle. En 
conséquence, les produits passent sous les radars des forces 
de l’ordre. Les pertes potentielles s’en trouvent réduites, et les 
profits dégagés sont améliorés. 

S’est ainsi développé le phénomène dit des mules : on 
désigne par ce terme les passeurs qui multiplient les allers- 
retours entre les pays, en rapportant à chaque fois de petites 
quantités de produits à but de contrebande. 

Ces trafics cumulés représentent des volumes très impor-
tants, dont une grande part provient de l’Algérie. 

Les dispositions de cet amendement permettraient aux 
juridictions répressives de prononcer, à titre principal ou 
complémentaire, des peines d’interdiction du territoire 
français en répression de l’infraction de trafic de produits 
du tabac, pour laquelle elles étaient jusqu’à présent exclues. 

Ces peines, comme les précédentes, peuvent sembler 
élevées. Mais c’est le moyen qui a été trouvé pour mettre 
un terme aux faits de contrebande précédemment décrits. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Je me suis déjà plus 

ou moins exprimé sur ce sujet. 

Monsieur Daudigny, pensez-vous sérieusement que les 
tribunaux prononceront, en pareil cas, une peine d’interdic-
tion du territoire français ? 

M. Yves Daudigny. Oui, si c’est dans la loi ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. M. le ministre nous 

indique que les peines de dix ans ne sont pas mises en œuvre : 
j’ai donc quelques doutes… 

À nos yeux, il n’est pas opportun d’étendre une telle 
sanction à la contrebande de tabac. J’ajoute que cet amende-
ment relève plutôt de la commission des lois : l’échelle des 
peines ne relève pas nécessairement de la compétence 
première de la commission des finances. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Je suis sensible à l’argument 

de M. Daudigny : il est avéré que des personnes étrangères à 
notre pays, parfois en situation illégale, se livrent à de tels 
trafics, quelquefois en étant exploitées et manipulées au titre 
de la contrebande. Mais je suis également sensible à l’argu-
ment de M. le rapporteur : ce n’est pas dans un texte relatif à 
la lutte contre la fraude que l’on peut modifier la propor-
tionnalité des peines. 

L’obligation de quitter le territoire est réservée à ceux qui 
commettent des crimes et délits graves, notamment un trafic 
de stupéfiants. 

Il y a un instant, j’ai fait le parallèle entre le tabac et les 
stupéfiants. Gardons en tête que le tabac n’est pas un produit 
interdit, même si la contrebande est prohibée. 

J’entends l’avis défavorable émis par M. le rapporteur. Pour 
ma part, je m’en remets à la sagesse de la Haute Assemblée. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

40 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 37 rectifié ter, présenté 

par MM. Grand, Milon, Bizet et Sol, Mmes Lassarade, 
Deromedi et Delmont-Koropoulis et MM. Courtial, 
Frassa, Danesi, Sido, H. Leroy, Chaize, Allizard, Babary, 
Revet, J.M. Boyer, Duplomb, Pillet et Mayet, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
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Le cinquième alinéa du 7 du I de l’article 6 de la loi no  

2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique est ainsi modifié : 

1° À la première phrase, après le mot : « argent », sont 
insérés les mots : « et d’achat de tabac » ; 

2° À la seconde phrase, après le mot : « jeux », sont 
insérés les mots : « ou d’achat de tabac ». 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 
M. Jean-Pierre Grand. Le marché parallèle du tabac ne 

cesse de progresser. Il représente désormais plus de 25 % 
de la consommation en France. 

Ce phénomène met en échec les politiques publiques de 
lutte contre le tabagisme et entraîne la fermeture de très 
nombreux bureaux de tabac en France. 

Le marché parallèle sur internet connaît un essor préoccu-
pant, alors même que la loi interdit la vente et l’achat de 
tabac en ligne. 

Ainsi, le code général des impôts indique que la vente à 
distance de produits du tabac manufacturé, y compris 
lorsque l’acquéreur est situé à l’étranger, est interdite en 
France métropolitaine et dans les départements d’outre- 
mer. Il en est de même de l’acquisition, de l’introduction 
en provenance d’un autre État membre de l’Union 
européenne ou de l’importation en provenance de pays 
tiers de produits du tabac manufacturé dans le cadre d’une 
vente à distance. 

Sur le modèle de la répression des activités illégales de jeux 
d’argent, cet amendement tend à imposer aux fournisseurs 
d’accès à internet de prévoir un dispositif informant de l’illé-
galité et des risques encourus pour l’achat de tabac sur 
internet. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. À l’origine, la 

commission était réservée quant à cet amendement. 
Sur le fond, il s’agit évidemment d’un véritable sujet. Il y a 

quelque temps, j’ai eu l’occasion de me rendre auprès de 
l’administration des douanes, et notamment au sein du 
service Cyberdouane. De nombreux sites proposent du 
tabac à prix discount, c’est-à-dire sans taxe. Il s’agit là d’un 
phénomène massif, et M. Grand a tout à fait raison : pour 
lutter contre de telles ventes, il faut sans doute prévenir les 
clients potentiels de ces sites. 

Un dispositif analogue existe d’ailleurs pour les jeux en 
ligne : très concrètement, les fournisseurs d’accès sont tenus 
d’informer les utilisateurs des risques qu’ils encourent. 

Nous nous demandions simplement si ce dispositif était 
bien à sa place dans ce projet de loi. À nos yeux, il relève 
plutôt d’un texte pour la confiance dans l’économie 
numérique. 

Cela étant, j’ai bien entendu les arguments de M. le 
ministre et de Jean-Pierre Grand, insistant sur le caractère 
massif de cette fraude. J’émets donc un avis de sagesse plutôt 
positive. 

M. le président. M. le ministre a précédemment émis un 
avis favorable sur cet amendement. 

M. Gérald Darmanin, ministre. Tout à fait ! Mais il faudra 
malgré tout traiter le problème de réécriture… 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

37 rectifié ter. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 10. 
L’amendement no 38 rectifié ter, présenté par MM. Grand, 

Milon et Bizet, Mmes Lassarade, Deromedi et Delmont- 
Koropoulis et MM. Courtial, Frassa, Danesi, Sido, 
H. Leroy, Chaize, Allizard, Revet, Bonne, J.M. Boyer, 
Duplomb, Pillet et Mayet, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
L’article 575 E bis du code général des impôts est 

abrogé. 
La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 
M. Jean-Pierre Grand. Cet amendement, le dernier de ceux 

que je présenterai sur ce texte, tend à mettre fin à un trafic 
franco-français né de la fiscalité réduite applicable en Corse, 
territoire où les produits du tabac sont en moyenne 25 % 
moins chers qu’en France continentale. 

En vertu de la directive du 21 juin 2011, la France ne 
pouvait laisser perdurer une telle disparité que jusqu’au 
31 décembre 2015 – et nous sommes en 2018 ! 

Ce sujet relève peut-être du domaine des lois de finances ; 
mais n’est-il pas temps de mettre fin à ce régime dérogatoire 
accordé à la Corse depuis le Consulat de Napoléon 
Bonaparte ? 

Cette suppression permettra de lutter contre la fraude. Je 
pense notamment au trafic constaté en février dernier : on a 
observé une hausse spectaculaire des commandes de tabac en 
Corse, à la veille de l’augmentation des prix. Or cette hausse 
ne s’est pas accompagnée des déclarations obligatoires de 
stocks par les buralistes corses. Il s’agit là d’une situation 
discriminante pour les buralistes des autres départements. 

Monsieur le ministre, j’appelle également votre attention 
sur quelques chiffres de santé publique. En la matière, les 
comparaisons entre la Corse et le continent sont terrifiantes. 

En Corse, la surmortalité par cancer du poumon est 
supérieure à la moyenne nationale de 12 % pour les 
hommes et de 27 % pour les femmes. Au total, 38 % de 
jeunes Corses fument quotidiennement, alors que la 
moyenne nationale s’établit, pour les jeunes, à 32,4 %. 

Voilà pourquoi je tiens à lancer l’alerte. Je n’imagine pas 
que l’on puisse me donner raison sur cet amendement en 
dehors des débats budgétaires. Toutefois, je souhaitais, ce 
soir, poser publiquement la question au Gouvernement ! 

M. Yvon Collin. Très bien ! 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Mon cher collègue, 

j’entends tout à fait vos propos. 
Toutefois, la commission s’interroge : s’agit-il réellement 

d’un enjeu de lutte contre la fraude, ou le but est-il de traiter 
des différentiels de taxes, y compris avec la Corse ? En pareil 
cas, ce sujet relève du projet de loi de finances, et il faut se 
pencher sur l’ensemble des dispositifs similaires, par exemple 
les taux réduits applicables aux carburants. 

Nous ne souhaitons pas que l’on commence à prendre de 
telles mesures, relatives aux taux d’imposition, au titre de ce 
projet de loi relatif à la lutte contre la fraude. À cet égard, je 
réfrène, moi aussi, de nombreuses tentations… (Sourires.) 
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Nous n’entendons pas évacuer le sujet : il s’agit d’une 
question de fond,… 

M. Éric Bocquet. Même d’un sujet essentiel ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. … mais, pour 

l’heure, nous demandons le retrait de cet amendement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Monsieur Grand, nous 

n’allons pas, au titre de ce projet de loi, modifier la fiscalité 
du tabac en Corse, même si – vous l’avez rappelé –, les 
chiffres sont très mauvais pour la santé publique. 

De plus, la Haute Assemblée, qui s’intéresse de très près au 
fonctionnement des collectivités territoriales, sait que les 
recettes de la fiscalité du tabac en Corse sont attribuées, 
pour partie, à la collectivité territoriale : on ne saurait 
revenir ainsi sur une partie de la fiscalité affectée à cet 
échelon. 

Même si la question est intéressante et mérite d’être posée, 
compte tenu des enjeux de santé publique qu’elle soulève, 
j’émets donc un avis défavorable sur cet amendement. 

M. le président. Monsieur Grand, l’amendement no 

38 rectifié ter est-il maintenu ? 
M. Jean-Pierre Grand. Non, je le retire, monsieur le prési-

dent. 
M. le président. L’amendement no 38 rectifié ter est retiré. 
L’amendement no 107 rectifié bis, présenté par 

Mme Boulay-Espéronnier, n’est pas soutenu. 
L’amendement no 17, présenté par MM. Bocquet, Savol-

delli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article 57 du code général des impôts est ainsi 
modifié : 

1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le transfert de fonctions et de risques par une entre-
prise établie en France à une entreprise liée au sens du 
premier alinéa et située hors de France, fait présumer un 
transfert de bénéfice, lorsque l’entreprise établie en 
France ne démontre pas qu’elle a bénéficié d’une contre-
partie financière équivalente à celle qui aurait été 
convenue entre des entreprises indépendantes. L’entre-
prise établie en France fournit les nouvelles modalités de 
détermination des résultats réalisés par les entreprises 
parties au transfert, y compris celles établies hors de 
France. » ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « premier, deuxième et 
troisième » sont remplacés par les mots : « quatre 
premiers ». 

II. – Le I s’applique aux exercices clos à compter du 
31 décembre 2018. 

La parole est à Mme Céline Brulin. 
Mme Céline Brulin. Cet amendement vise à reprendre un 

amendement déposé il y a quelques années par un ancien 
rapporteur général. À mon sens, il tend à poser une véritable 
question : celle des transferts d’actifs à effet retard, si l’on peut 
dire, à savoir l’ensemble des processus qui, au sein d’un 

groupe donné à base française et à vocation internationale, 
peuvent conduire à modifier la domiciliation de certains 
actifs, dont le potentiel de valeur ajoutée peut venir à 
manquer au moment d’établir la contribution fiscale de 
l’entreprise en France. 

C’est évidemment le cas dès lors que l’on procède à des 
mouvements sur les éléments matériels du patrimoine de 
l’entreprise, par exemple, quand on déplace des machines 
sur un autre lieu de production. 

Ces problèmes peuvent également se présenter en cas de 
circulation d’éléments de l’actif incorporel – à savoir les 
brevets, le process de fabrication, parfois même le nom 
commercial de l’entreprise –, dont l’absence va affecter la 
création de valeur dans l’entreprise de départ. 

Combien de nos PME familiales ont connu des fortunes 
diverses, après avoir été approchées par des investisseurs qui 
ont récupéré, au fil de leur participation à la transmission de 
l’entreprise, les meilleurs morceaux de celle-ci – brevets, 
modes de fabrication, parfois savoir-faire des ouvriers et 
capacités d’innovation du bureau d’études – jusqu’au 
dernier moment, celui de la procédure collective de redresse-
ment et de liquidation ? 

Il s’agit donc de poser une vraie question, qui va bien au- 
delà, me semble-t-il, du simple respect de la liberté d’entre-
prendre. Dans un groupe industriel et commercial donné, 
dès lors que l’on déplace un brevet, les revenus tirés de 
l’exploitation de ce brevet se déplacent également ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. L’article 57 du code 

général des impôts permet dès à présent d’effectuer un redres-
sement sur les prix de transfert. Mais, évidemment, il appar-
tient à l’administration fiscale d’apporter la preuve. 

Or, si l’on votait cet amendement, on créerait une forme 
de présomption générale de manipulation des prix de trans-
fert dès lors que les groupes réalisent des opérations à l’inter-
national. Malheureusement, ou heureusement, ces échanges 
font partie de la vie des entreprises, notamment pour les 
groupes qui déploient des activités à l’étranger. 

À nos yeux, on ne peut pas introduire une telle présomp-
tion de manipulation en cas de transfert des fonctions et des 
risques hors de France. Des fraudes peuvent exister ; elles sont 
assez compliquées pour ce qui concerne les prix de transfert. 
Quoi qu’il en soit, il appartient à l’administration de les 
établir. 

La commission émet un avis défavorable sur cet amende-
ment, qui, de fait, tend à inverser la charge de la preuve. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 17. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 15, présenté par 

MM. Bocquet, Savoldelli et les membres du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’article 10 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article 1649 AB du code général des impôts, il 
est inséré un article 1649-… ainsi rédigé : 
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« Art. 1649-… – Toute personne élaborant, dévelop-
pant ou commercialisant un schéma d’optimisation 
fiscale est tenue de porter ce dernier à la connaissance 
de l’administration fiscale dès les pourparlers de vente ou 
d’achat du dispositif. 

« Le manquement à cette obligation entraîne l’appli-
cation de l’amende prévue à l’article 1734. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article. » 

La parole est à Mme Cathy Apourceau-Poly. 
Mme Cathy Apourceau-Poly. Cet amendement vise à 

reprendre une proposition formulée il y a déjà quelque 
temps, dans le cadre des recommandations de la première 
commission d’enquête sur l’évasion et la fraude fiscales. 

En s’inspirant de la législation que le Royaume-Uni a 
adoptée en 2004 et dont l’efficacité préventive a été démon-
trée, il s’agit de créer, sous peine d’amende, une obligation, à 
la charge du promoteur du schéma d’optimisation fiscale – il 
s’agit la plupart du temps d’un cabinet de conseil – ou, à 
défaut, de son utilisateur, de communiquer le contenu du 
montage à l’administration fiscale dès les pourparlers de 
vente ou d’achat du dispositif. 

Une phase expérimentale pourrait consister à permettre 
aux cabinets d’avocats ou de conseil qui le souhaitent de 
communiquer à l’administration les montages dont ils 
connaissent l’existence, mais qu’ils refusent de mettre en 
place pour leurs clients. 

Une telle mesure favoriserait les conseils de pondération, 
tout en mettant en danger ceux qui proposent des schémas 
d’optimisation agressifs et litigieux. 

M. Éric Bocquet. Très bien ! 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Chère collègue, cet 

amendement sera satisfait sur le fond par la transposition du 
projet de directive adopté le 25 mai dernier par le conseil des 
ministres des affaires étrangères de l’Union européenne. 

Ce projet de directive oblige les intermédiaires à déclarer 
les schémas de planification fiscale qu’ils vendent à leurs 
clients. Normalement, ces dispositions seront transposées 
par la France avant le 31 décembre 2019. 

De plus, ces dispositions avaient déjà été votées en 2014 
par nos collègues députés, et elles avaient à l’époque été 
censurées par le Conseil constitutionnel : nous n’allons pas 
prendre ce risque, alors même que, pour une fois, l’Union 
européenne nous permet d’atteindre précisément le but visé ! 

J’émets donc un avis défavorable sur cet amendement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 15. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 11 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
2 A. – À l’article 238-0 A : 
3 1° Au premier alinéa du 1, les mots : « la Commu-

nauté » sont remplacés par les mots : « l’Union » ; 
4 2° Le 2 est ainsi modifié : 

5 a) (nouveau) Les a à c sont ainsi rédigés : 
6 « a) En sont retirés les États ou territoires ayant signé 

l’accord multilatéral entre autorités compétentes concer-
nant l’échange automatique de renseignements relatifs 
aux comptes financiers du 29 octobre 2014 ou ayant 
conclu avec la France une convention d’assistance 
administrative permettant d’échanger automatiquement 
tout renseignement nécessaire à l’application de la légis-
lation fiscale des parties ; 

7 « b) Y sont ajoutés ceux des États ou territoires ayant 
signé l’accord multilatéral ou conclu avec la France la 
convention d’assistance administrative mentionnés au a) 
dont les stipulations ou la mise en œuvre n’ont pas 
permis à l’administration d’obtenir les renseignements 
nécessaires à l’application de la législation fiscale 
française, ainsi que les États et territoires qui n’ont pas 
conclu avec la France de convention d’assistance 
administrative permettant l’échange automatique de 
tout renseignement nécessaire à l’application de la légis-
lation fiscale des parties et auxquels la France avait 
proposé, avant le 1er janvier de l’année précédente, la 
conclusion d’une telle convention ; 

8 « c) En sont retirés les États ou territoires ayant signé 
l’accord multilatéral mentionné au a) et n’ayant pas 
conclu avec la France la convention d’assistance adminis-
trative mentionnés au a), auxquels la France n’avait pas 
proposé la conclusion d’une telle convention avant le 1er 

janvier de l’année précédente, et qui ont obtenu au moins 
l’évaluation « largement conforme » du Forum mondial 
sur la transparence et l’échange d’informations en matière 
fiscale, créé par la décision du conseil de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques en 
date du 17 septembre 2009, en ce qui concerne la 
norme commune de déclaration relative à l’échange 
automatique de renseignements. » 

9 b) (nouveau) le dernier alinéa est supprimé. 
10 3° Après le 2 sont insérés un 2 bis et un 2 ter ainsi 

rédigés : 
11 « 2 bis Nonobstant le 2, sont inscrits sur la liste 

mentionnée au 1 les États et territoires, autres que 
ceux de la République française, figurant à la date de 
publication de l’arrêté mentionné au même 1 sur 
l’annexe I, le cas échéant actualisée, relative à la liste de 
l’Union européenne des pays et territoires non coopéra-
tifs à des fins fiscales, des conclusions adoptées par le 
Conseil de l’Union européenne le 5 décembre 2017, 
pour l’un des motifs suivants : 

12 « 1° Ils ne respectent pas le critère 2.2 de l’annexe V 
des conclusions adoptées par le Conseil de l’Union 
européenne qui sont mentionnées au 2 bis ; 

13 « 2° Ils ne respectent pas au moins un des autres 
critères définis à l’annexe V mentionnée au 1° ; 

14 « 2 ter L’arrêté des ministres chargés de l’économie et 
du budget modifiant la liste indique le motif qui, en 
application des 2 et 1° ou 2° du 2 bis, justifie l’ajout 
ou le retrait d’un État ou territoire. Lorsque l’ajout ou le 
retrait est effectué en application du 1° ou 2° du 2 bis, 
l’arrêté précise le ou les critères et sous-critères, au sens de 
l’annexe V mentionnée au 2 bis, dont l’évaluation a 
justifié l’ajout ou le retrait de la liste. » ; 

15 4° Au premier alinéa du 3, après la référence : « 2 », est 
insérée la référence : « et du 2 bis ». 
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16 B. – Au dernier alinéa du 5 de l’article 39 terdecies : 

17 1° Après les mots : « non coopératif », sont insérés les 
mots : « au sens de l’article 238-0 A autre que ceux 
mentionnés au 2° du 2 bis de ce même article 238-0 A » ; 

18 2° Sont ajoutés les mots : « , sauf si la société de 
capital-risque apporte la preuve que les opérations de la 
société établie hors de France dans laquelle est prise la 
participation correspondent à des opérations réelles qui 
ont principalement un objet et un effet autres que de 
permettre la localisation de bénéfices dans un État ou 
territoire non coopératif ». 

19 C. – Le deuxième alinéa du II bis de l’article 125-0 A 
est complété par les mots : « autre que ceux mentionnés 
au 2° du 2 bis du même article 238-0 A, sauf si le 
débiteur apporte la preuve que les opérations auxquelles 
correspondent ces revenus et produits ont principale-
ment un objet et un effet autres que de permettre la 
localisation de ces revenus et produits dans un État ou 
territoire non coopératif de ce même article 238-0 A ». 

20 D. – Au VI de l’article 182 A bis : 

21 1° Après les mots : « État ou territoire non coopératif 
au sens de l’article 238-0 A », sont insérés les mots : 
« autre que ceux mentionnés au 2° du 2 bis du même 
article 238-A 0 » ; 

22 2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Cette 
retenue est libératoire de l’impôt sur le revenu et n’est 
pas remboursable. » 

23 E. – La première phrase du V de l’article 182 A ter est 
complétée par les mots : « autre que ceux mentionnés 
au 2° du 2 bis du même article 238-0 A, sauf si le 
débiteur apporte la preuve que ces avantages ou gains 
correspondent à des opérations réelles qui ont principa-
lement un objet et un effet autres que de permettre leur 
localisation dans un État ou territoire non coopératif ». 

24 F. – Le III de l’article 182 B est ainsi rédigé : 

25 « III. – Le taux de la retenue est porté à 75 % lorsque 
les sommes et produits, autres que les salaires, 
mentionnés au I, sont payés à des personnes domiciliées 
ou établies dans un État ou territoire non coopératif au 
sens de l’article 238-0 A autre que ceux mentionnés au 2° 
du 2 bis du même article 238-0 A, sauf si le débiteur 
apporte la preuve que ces sommes correspondent à des 
opérations réelles qui ont principalement un objet et un 
effet autres que de permettre leur localisation dans un 
État ou territoire non coopératif. Cette retenue est libéra-
toire de l’impôt sur le revenu et n’est pas remboursable. » 

26 G. – Le premier alinéa de l’article 244 bis est 
complété par les mots : « autre que ceux mentionnés 
au 2° du 2 bis du même article 238-0 A, sauf s’ils appor-
tent la preuve que les opérations auxquelles correspon-
dent ces profits ont principalement un objet et un effet 
autres que de permettre leur localisation dans un État ou 
territoire non coopératif ». 

27 H. – Le deuxième alinéa de l’article 244 bis B est 
complété par les mots : « autre que ceux mentionnés 
au 2° du 2 bis du même article 238-0 A, sauf s’ils appor-
tent la preuve que les opérations auxquelles correspon-
dent ces profits ont principalement un objet et un effet 
autres que de permettre leur localisation dans un État ou 
territoire non coopératif ». 

28 I. – Au c du 2 de l’article 39 duodecies, au troisième 
alinéa du 2° du 2 de l’article 119 bis, au premier alinéa 
du III de l’article 125 A, au d du 6 de l’article 145, au 
premier alinéa du 3 de l’article 150 ter, au 2 de 
l’article 187, au premier alinéa du 1 du II et au 
deuxième alinéa du 4° du 2 du II de l’article 163  

quinquies C, au premier alinéa de l’article 163  
quinquies C bis, au premier alinéa du a sexies-0 ter 

du I de l’article 219, et au dernier alinéa du 2 du II de 
l’article 792-0 bis, après la référence : « 238-0 A », sont 
insérés les mots : « autre que ceux mentionnés au 2° du 
2 bis du même article 238-0 A ». 

29 II. – Le 4° de l’article L. 62 A du livre des procédures 
fiscales est complété par les mots : « autres que ceux 
mentionnés au 2° du 2 bis de ce même article, sauf si 
le redevable apporte la preuve que les opérations 
auxquelles correspondent ces sommes ont principalement 
un objet et un effet autres que de permettre leur locali-
sation dans un État ou territoire non coopératif ». 

30 III. – Les I et II s’appliquent à compter du premier 
jour du deuxième mois qui suit la date de publication de 
la présente loi. 

M. le président. L’amendement no 56 rectifié bis, présenté 
par Mmes Taillé-Polian et Conway-Mouret, M. Cabanel, 
Mmes Lienemann, Espagnac, Tocqueville, Van Heghe et 
Guillemot, MM. P. Joly, Tissot, Mazuir, Daudigny, 
Devinaz et Tourenne, Mmes Meunier et Préville et 
MM. Kerrouche et Marie, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

L’article 238-0 A du code général des impôts est ainsi 
rédigé : 

« Art. 238-0 A. – I. – Sont considérés comme non 
coopératifs, à la date du 1er janvier 2019, les États et 
territoires qui répondent à au moins un des quatre 
critères suivants : 

« a) En matière de norme commune de déclaration 
relative à l’échange automatique de renseignements et de 
norme de l’Organisation de coopération et de dévelop-
pement économiques en matière d’échange de renseigne-
ments à la demande, n’ont pas obtenu l’évaluation 
“largement conforme” du Forum mondial ; 

« b) N’ont pas ratifié ou ne participent pas à la conven-
tion multilatérale de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques concernant l’assistance 
administrative mutuelle en matière fiscale, dans sa 
version modifiée ; 

« c) N’ont pas pris l’engagement de respecter et de 
mettre en œuvre de manière cohérente les normes anti- 
BEPS minimales adoptées dans le cadre de l’Organisa-
tion de coopération et de développement économiques ; 

« d) Ou permettent l’existence sur leur territoire de 
régimes fiscaux dommageables tels que définis au V du 
présent article. 

« II. – Les États ou territoires les moins avancés, tels 
que définis par le Conseil économique et social de 
l’Organisation des Nations Unies, et ne disposant pas 
de centre financier ne peuvent être considérés comme 
non coopératifs au sens du I du présent article. 
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« III. – La liste des États et territoires non coopératifs 
est fixée annuellement au cours du premier mois de 
l’année par un arrêté des ministres chargés de l’économie 
et du budget, après avis du ministre des affaires étran-
gères. 

« Dans le délai d’un mois après la publication de cet 
arrêté, le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
sur l’application des critères définis au présent article. Ce 
rapport détaille notamment les motifs justifiant l’ajout, 
le maintien ou le retrait d’un État ou d’un territoire de 
cette liste. 

« Ce rapport fait l’objet d’un débat devant les commis-
sions compétentes de l’Assemblée nationale et du Sénat 
chargées des finances et des affaires étrangères, dans un 
délai de deux mois à compter de sa transmission. Il peut 
également faire l’objet d’un débat en séance publique. 

« IV. – Les dispositions du présent code relatives aux 
États ou territoires non coopératifs s’appliquent à ceux 
qui sont ajoutés à cette liste, par arrêté pris en application 
du III du présent article, à compter du premier jour du 
troisième mois qui suit la publication de celui-ci. Elles 
cessent de s’appliquer à la date de publication de l’arrêté 
qui les retire de cette liste. 

« V. – Est réputé comme dommageable un régime 
fiscal qui répond à au moins un des sept critères 
suivants : 

« a) Un niveau d’imposition effectif inférieur de plus 
de la moitié au taux effectif moyen constaté dans l’Union 
européenne, y compris une imposition nulle, qu’il 
résulte du taux d’imposition nominal, de la base d’impo-
sition ou de tout autre facteur pertinent ; 

« b) Des dispositions ne permettant pas la divulgation 
de la structure sociétale des personnes morales ou du 
nom des détenteurs d’actifs ou de droits, ni celle de 
l’identité de leur bénéficiaire effectif ; 

« c) Des mesures fiscales avantageuses réservées aux 
non-résidents ; 

« d) Des mesures facilitant la création de structures ou 
dispositifs destinés à attirer des bénéfices sans activité 
économique réelle dans cet État ou territoire ou 
l’octroi d’avantages fiscaux même en l’absence de toute 
activité réelle ; 

« e) Des incitations fiscales en faveur d’activités qui 
n’ont pas trait à l’économie locale, de sorte qu’elles n’ont 
pas d’impact sur l’assiette fiscale nationale ; 

« f) Des règles pour la détermination des bénéfices 
faisant partie d’un groupe multinational qui divergent 
des normes généralement admises au niveau interna-
tional, notamment celles approuvées par l’Organisation 
de coopération et de développement économiques ; 

« g) Des mesures fiscales manquant de transparence, y 
compris lorsque les dispositions légales sont appliquées 
de manière moins rigoureuse et d’une façon non trans-
parente au niveau administratif. » 

La parole est à M. Patrice Joly. 

M. Patrice Joly. Mes chers collègues, cet amendement vise 
à rénover les critères d’identification des États ou territoires 
non coopératifs plus communément appelés paradis fiscaux. 

Tel qu’il est actuellement rédigé, l’article 11 n’est pas à la 
hauteur des enjeux de l’évitement fiscal, qui, selon les évalua-
tions de la Commission européenne, représente plus de 
1 000 milliards d’euros de pertes de recettes à l’échelle de 
l’Union. 

Avec cet amendement, nous proposons de fonder l’action 
menée à ce titre sur quatre critères objectifs. 

Les trois premiers critères ont été publiés et adoptés par le 
Conseil de l’Union européenne le 5 décembre dernier. Plus 
ambitieux, le quatrième critère permet de sanctionner les 
régimes fiscaux dommageables. Il repose sur les conclusions 
du conseil Ecofin du 1er décembre 1997, en matière de 
politique fiscale. 

En vertu du premier critère, il faut avoir reçu l’évaluation 
largement conforme du Forum mondial, pour ce qui 
concerne les échanges d’informations et de données. 

Le deuxième critère est la participation aux conventions 
multilatérales de l’OCDE, pour ce qui concerne l’assistance 
administrative mutuelle en matière fiscale. 

Le troisième critère est la mise en œuvre des mesures 
minimales anti-BEPS, afin de lutter contre l’érosion des 
bases fiscales et le transfert de bénéfices. 

Le quatrième critère est le fait de ne pas avoir mis en place 
de régime fiscal dommageable. Les cas dont il s’agit sont 
définis au V de l’amendement, lequel détaille sept 
hypothèses, correspondant à des pratiques identifiées par 
l’Union européenne et figurant dans les conclusions du 
conseil Ecofin évoqué précédemment. 

Je ne détaillerai pas ces sept cas, je mentionnerai simple-
ment les principaux éléments : avoir un niveau d’imposition 
inférieur à la moitié du taux effectif moyen de l’Union 
européenne ; présenter une absence de transparence quant 
aux structures et aux bénéficiaires effectifs ; réserver des 
avantages fiscaux à des non-résidents ; présenter une 
absence réelle d’activité et de lien avec l’économie locale ; 
ou encore déterminer des bénéfices des groupes multinatio-
naux non conformes aux standards internationaux, ou 
instaurer des mesures fiscales manquant de transparence, 
notamment des pratiques de rescrits abusifs, lesquelles ont 
été dénoncées récemment. 

L’application de ces critères permettrait de dresser une liste 
correspondant aux pratiques fiscales réelles des États. 

En outre, grâce à cet amendement, le Parlement pourrait 
être associé à l’élaboration de la liste des paradis fiscaux ; il ne 
suffit pas de fixer des critères, il convient d’en vérifier l’appli-
cation. 

Enfin, une clause de sauvegarde porte sur les pays reconnus 
comme moins avancés, qui ne disposent pas d’un centre 
financier : il convient de ne pas les pénaliser. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Monsieur Joly, pour 

ce qui concerne les listes de territoires non coopératifs, la 
France fait plus que d’autres pays : nous appliquons à la fois 
la liste européenne et la liste nationale. Or de nombreux États 
ne suivent que la liste européenne. 

De plus, en détaillant les critères proposés, vous avez 
évoqué un certain nombre de préoccupations qui me parais-
sent assez largement satisfaites par la rédaction actuelle de 
l’article 11. 

Je ne relève ainsi que trois différences principales. 
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La première différence est l’inscription dans la loi des 
critères de la liste européenne – à mon sens, il ne nous 
revient pas de procéder à un tel travail, d’autant que ces 
critères sont susceptibles d’évoluer. Il faut éviter toute 
rigidité excessive. 

La deuxième différence a trait à l’application de l’ensemble 
des mesures de rétorsion aux États de la liste de l’Union 
européenne. L’article 11 prévoit une application complète 
aux seuls États qui favorisent des structures offshore. De votre 
côté, vous allez un peu plus loin. Mais, à ce stade, l’équilibre 
de l’article 11 me semble satisfaisant. 

La troisième différence est relative à la clause de sauvegarde 
que vous prévoyez pour les pays qui ne sont pas des centres 
financiers. Néanmoins, sur ce point, la rédaction de 
l’article 11 me paraît également satisfaisante. 

La commission souhaite que l’on s’en tienne à l’équilibre 
atteint pour cet article. Sur le fond, vos propositions sont très 
largement satisfaites par la rédaction élaborée. Je demande 
donc le retrait de cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 
M. le président. Monsieur Joly, l’amendement no 56 

rectifié bis est-il maintenu ? 
M. Patrice Joly. Au regard des enjeux de la fraude fiscale et 

des pratiques des paradis fiscaux, il me paraît nécessaire d’être 
exigeant, car la justice fiscale est nécessaire à la cohésion 
nationale et communautaire. 

Je maintiens donc cet amendement. 
M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 

explication de vote. 
Mme Nathalie Goulet. Il me semble que nous sommes très 

en dessous de ce que nous pouvons faire en l’espèce. En tout 
état de cause, nous sommes en première lecture au Sénat, 
nous pouvons faire preuve d’un peu d’exigence. L’Assemblée 
nationale rabotera nos critères si elle le souhaite, mais au 
moins aurions-nous accompli de bonnes choses. 

Je ne vois pas comment nous pourrions nous satisfaire de la 
situation actuelle, après les scandales que nous avons connus. 
Je comprends et je respecte la volonté d’équilibre de M. le 
rapporteur, mais cette liste ne me semble pas suffisante. 

Nous pouvons nous permettre d’avoir des exigences 
supérieures. C’est la raison pour laquelle je soutiens cet 
amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

56 rectifié bis. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 73, présenté par 

MM. Bocquet, Savoldelli et les membres du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer six alinéas ainsi rédigés : 
…° Avant le 1, il est ajouté un paragraphe ainsi rédigé : 

« … Sont coopératifs les États et territoires dont le 
droit fiscal n’est défini par aucun des critères suivants : 

« - Taux d’imposition nuls ou notoirement inférieurs à 
la pratique admise et aux recommandations internatio-
nales ; 

« - Dispositifs de contrôle administratif et judiciaire 
inexistants ou notoirement insuffisants ; 

« - Absence ou ineffectivité de conventions bilatérales 
fiscales ou portant sur l’échange automatique d’informa-
tions ; 

« - Existence et promotion d’instruments juridiques 
facilitant l’opacité des transactions et mouvements finan-
ciers. » ; 

La parole est à Mme Céline Brulin. 
Mme Céline Brulin. Je fais miens les propos de ma collègue 

nous invitant à faire preuve d’exigence au cours de cette 
première lecture au Sénat. 

Nous avons voté en faveur de l’amendement présenté à 
l’instant par nos collègues du groupe socialiste et républicain, 
mais nous vous proposons d’être encore un peu plus 
exigeants en définissant, dans une approche positive, les 
États et territoires coopératifs plutôt que les paradis fiscaux. 

Il s’agit des juridictions dans lesquelles les travers des parti-
sans du moins-disant fiscal ne sont pas intégrés au droit, qui 
ne pratiquent pas, par exemple, des taux d’imposition attrac-
tifs pour attirer les investisseurs. D’ailleurs, l’annonce d’un 
taux d’impôt fédéral à 7,5 % indique qu’il faudrait sans doute 
se demander où placer les États-Unis aujourd’hui ! 

Dans le même ordre d’idée, nous pourrions nous 
demander où mettre le Luxembourg, où sont domiciliées 
quelques officines avisées de conseil en gestion pour une 
clientèle de gros patrimoines aimant la discrétion et d’entre-
prises à vocation internationale qui n’apprécient guère que 
leurs activités et placements fassent l’objet d’une trop grande 
publicité. 

Cette transparence est un mal nécessaire. Le combat doit 
être mené ; il est utile pour que les mentalités évoluent au 
moins autant que les termes de l’échange entre ce que l’on 
appelle le Sud et les pays développés, parce que la fraude 
fiscale est le corollaire du pillage des économies des pays du 
Sud, de leurs matières premières, de leurs forces vives et de 
leur potentiel sans cesse gaspillé. 

Telles sont les raisons qui nous conduisent à vous proposer 
cet amendement, mes chers collègues. Nous ne doutons pas 
que vous aurez à cœur de le soutenir ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Vous allez être un 

peu déçue, ma chère collègue ! 

Je préfère que l’on inscrive dans la loi ce qui est interdit 
plutôt que ce qui est autorisé. Votre proposition revient à 
écrire que les États et territoires coopératifs sont ceux qui ne 
sont pas non coopératifs. C’est une lapalissade. Il est préfé-
rable d’écrire ce qu’est un État non coopératif plutôt que 
l’inverse. 

En outre, il y a sans doute – heureusement ! – plus d’États 
coopératifs. Il reste beaucoup à faire, mais nous pouvons 
convenir que les choses ont changé et que la situation évolue. 

Je ne prétends pas que la fraude fiscale internationale a 
diminué, parce que nous constatons également un change-
ment de pratiques et une internationalisation qui permet 
encore à de grands groupes mondiaux d’échapper à 
l’impôt, mais l’OCDE comme l’Union européenne et la 
France ont pris des initiatives qui ont conduit à réduire le 
nombre d’États et territoires non coopératifs. 
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La loi doit, à mon sens, exclure ce qui est interdit et non 
expliquer ce qui est autorisé. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Le Gouvernement partage 

l’avis de la commission. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 73. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-

ques. 

L’amendement no 57 rectifié bis est présenté par 
Mmes Taillé-Polian et Conway-Mouret, M. Cabanel, 
Mmes Lienemann, Espagnac, Tocqueville, Van Heghe et 
Guillemot, MM. P. Joly, Tissot, Mazuir, Daudigny, 
Devinaz et Tourenne, Mmes Meunier et Préville et 
MM. Kerrouche et Marie. 

L’amendement no 72 est présenté par MM. Bocquet, 
Savoldelli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° Au premier alinéa du 1, les mots : « non membres 
de la Communauté européenne » sont supprimés ; 

La parole est à M. Patrice Joly, pour présenter l’amende-
ment no 57 rectifié bis. 

M. Patrice Joly. Cet amendement a pour objet de 
supprimer l’exclusion des pays européens de la liste française 
des États et territoires non coopératifs. Nous souhaitons nous 
interroger collectivement sur l’exclusion de la liste des paradis 
fiscaux d’États européens tels que les Pays-Bas, l’Irlande ou le 
Luxembourg. 

Ces juridictions ont en effet été évoquées dans divers 
scandales au cours de ces dernières années. Si l’Union 
européenne est elle-même en pointe dans la lutte contre 
l’évasion fiscale, ce n’est pas le cas de tous ses membres. 
L’existence de pratiques aussi inventives que le « sandwich 
hollandais » ou les rescrits accordés aux multinationales, 
comme à Apple par l’Irlande, le démontrent. 

Le Parlement européen lui-même, dans son ensemble, a 
regretté que les États membres de l’Union soient exclus 
a priori de la liste noire commune établie en décembre 2017. 

Par cet amendement, nous appelons donc le Gouverne-
ment à agir résolument auprès de l’Union européenne, afin 
de mettre fin à ce gâchis massif de ressources. 

Rappelons les propos du Président de la République lui- 
même, dans son discours de la Sorbonne du 26 septembre 
dernier : « cette divergence fiscale nourrit une forme de 
désunion, désagrège nos propres modèles et fragilise toute 
l’Europe […] On ne peut pas bénéficier de la solidarité 
européenne et jouer contre les autres. » 

M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet, pour 
présenter l’amendement no 72. 

M. Éric Bocquet. Rappelons quelques éléments sur ce sujet. 
Avec cette liste, qui rassemble les États et territoires non 
coopératifs, nous sommes dans le champ de la fraude 
fiscale de haut vol, celle qui traverse les frontières, qui 
ignore les océans et qui adore les algorithmes. 

L’article 11 présente quelques défauts, dont le moindre 
n’est pas de conditionner l’existence d’une liste noire à une 
forme d’accord européen, puisque la liste produite par le 
conseil des ministres des finances aurait plus de sens que 
celle que le travail de l’administration française a permis 
d’établir. 

Cette difficulté n’est pas secondaire et elle se double du 
postulat, pour le moins discutable, selon lequel les États et 
territoires situés en Europe ou contrôlés et gérés par des États 
membres de l’Union européenne bénéficient d’une sorte de 
présomption d’innocence quant au respect des recommanda-
tions internationales en matière de transparence fiscale. 

C’est oublier que l’Europe ne comprend pas que des États 
et territoires parfaitement coopératifs et libérés de la pression 
du moins-disant fiscal. L’Europe, c’est, bien sûr, le couple 
franco-allemand, si souvent célébré, c’est l’Italie, la Pologne, 
la Slovénie ou la Catalogne, mais c’est aussi Jersey, 
Guernesey, l’île de Man, l’archipel des Açores, les Canaries, 
sans parler de Saint-Martin, d’Aruba, de Curaçao, de la 
Polynésie française, ou encore du Luxembourg, des tax rulings 
irlandais et de la discrétion des banques autrichiennes. 

La Suisse elle-même est libérée, par ces accords, de toute 
inquiétude, alors que son territoire comprend des cantons qui 
ont fait de l’optimisation fiscale leur principal atout touris-
tique. 

Selon la Banque mondiale, le PIB des îles anglo-normandes 
s’élève à 11,5 milliards de dollars, les plaçant en 129e position 
à l’échelle planétaire, devant des pays comme le sultanat de 
Brunei, les Bahamas, mais aussi le Mozambique, la 
République du Congo ou encore le Tchad, l’Arménie et 
Madagascar, excusez du peu ! 

Le PIB de l’île de Man atteint 6,8 milliards de dollars ; il est 
plus élevé que celui de pays comme la Mauritanie, le Togo ou 
le Monténégro, et ne voyez aucun mépris dans mes propos 
pour ces États, mes chers collègues. Aruba est plus riche que 
le Libéria, le Burundi, la République centrafricaine ou la 
République du Cap-Vert. 

Derrière la façade de l’Union se trouve donc une arrière- 
cour étrangement peuplée, qui mérite, pour le moins, que 
nous nous y intéressions. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. La fraude fiscale est 

une matière un peu aride, et je remercie Éric Bocquet de 
nous faire voyager ce soir vers des endroits plus ou moins 
agréables ! 

Ces amendements soulèvent certaines questions. Il est vrai 
qu’un bon nombre des territoires qui ont été cités ne sont pas 
exemplaires en matière fiscale, en ce qu’ils pratiquent des taux 
bas et offrent des services offshore. Faut-il, pour cela, les 
inscrire sur cette liste ? C’est un vrai sujet. 

Toutefois, pratiquent-ils l’échange d’informations ? M. le 
ministre sera à même d’y répondre plus précisément et de 
nous dire si, quand l’administration fiscale française interroge 
ses homologues de Guernesey, de Jersey ou de Chypre, cette 
coopération est effective. C’est cela qui est intéressant. 

La liste ne fait pas tout, nous l’avons vu avec le Panama, 
qui en avait été sorti contre l’avis du Sénat, avant que la 
France ne soit contrainte de l’y inscrire de nouveau. Il faut de 
l’effectivité et M. le ministre nous éclairera à ce sujet : les 
États membres de l’Union européenne cités répondent-ils 
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aux demandes ou ne le font-ils pas parce qu’ils pratiquent le 
secret fiscal ? S’il y a échange d’informations, il n’y a pas lieu 
de les inscrire sur cette liste. 

La vraie difficulté, qui me conduit à demander le retrait de 
ces amendements, réside dans les conséquences de l’inscrip-
tion sur la liste, notamment la mise en place de taux dissuasifs 
et de retenues à la source majorées. Ces dispositions sont en 
effet interdites par les directives européennes qui priment, 
malheureusement, sur nos lois et sur nos règlements. 

Par conséquent l’inscription d’un État de l’Union 
européenne sur la liste serait sans doute très satisfaisante 
sur le plan intellectuel, mais elle resterait dépourvue de 
conséquences concrètes. 

C’est pour cette raison que je souhaite entendre le Gouver-
nement. M. le ministre nous avait d’ailleurs dit au mois de 
mars dernier qu’il n’était pas défavorable, sur le principe, à 
une telle inscription, même si celle-ci entraînerait sans doute 
des difficultés relationnelles avec nos partenaires. 

J’ai donc deux réticences envers ces amendements et une 
interrogation quant au caractère effectif de l’échange d’infor-
mations avec ces pays. Pour ces raisons, la commission 
demande leur retrait ; à défaut, son avis serait défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Nous faisons face à une 

difficulté : une fois la liste établie, comment constater que 
nous ne nous contentons pas de fermer les yeux et de 
travailler avec des États qui seraient non coopératifs ? Il 
ressort de nos débats, me semble-t-il, ainsi que des propos 
de M. le rapporteur, que la liste importe peu, car ce sont 
parfois les pays qui posent problème. 

Dans l’Union européenne, pour le moment, le processus 
est déclaratif. Il suffit qu’un État affirme se plier à un certain 
nombre de pratiques que l’Union lui demande de mettre en 
œuvre pour qu’il sorte de la liste. Dans un an, vous le savez, 
un constat sera dressé. Des pays qui, après s’être engagés à 
rentrer dans le droit chemin indiqué par l’Union 
européenne, feront sans doute l’objet d’un constat négatif 
et seront inscrits sur la liste. 

Il faut donc accepter cette chronologie, qui a été négociée 
entre les États de l’Union européenne, pour savoir quels pays 
relèveront d’une liste qui sera peut-être complétée. 

En ce qui concerne l’Union européenne, nous pourrions 
tout à fait inscrire des pays membres sur cette liste, à la 
condition, comme l’a bien dit M. le rapporteur, qu’il 
s’agisse d’États avec lesquels nous n’avons pas d’échange de 
renseignements. Or je suis obligé de vous dire qu’il n’y a pas 
d’États dans l’Union européenne avec lesquels la France 
n’entretient pas de tels échanges pour lutter contre la 
fraude fiscale. 

Si cela devait changer, si nous rencontrions de grandes 
difficultés, voire une absence d’échange d’informations, 
avec un État membre, je l’ai dit, inscrire celui-ci sur cette 
liste ne me gênerait pas. Ce pays serait d’ailleurs confronté à 
un problème très important, puisqu’il se trouverait en dehors 
des règles que l’Union européenne s’est fixées. 

La question se posera peut-être au lendemain du Brexit, 
lorsque la Grande-Bretagne quittera l’Union européenne. 
Vous avez cité la Suisse, mais vous savez mieux que moi 
encore, monsieur le sénateur, que ce pays n’a pas le même 
statut que les membres de l’Union européenne. 

Les échanges d’informations fonctionnent donc avec les 
pays de l’Union européenne, même si nous pouvons porter 
quelque jugement sur certaines façons de pratiquer la fisca-
lité. J’ai déjà indiqué ce que je pensais de certains pays, à 
propos desquels on pourrait s’interroger sur le respect des 
règles fiscales et de la solidarité de l’Union européenne. 

Ceux-ci, toutefois, ne doivent pas figurer sur la liste. Cela 
ne signifie pas qu’ils ne l’intégreront pas un jour, mais, 
aujourd’hui, le ministre que je suis constate que nous échan-
geons des informations avec chacun des pays de l’Union 
européenne et que, à ce titre, les États membres ne 
peuvent pas être placés sur cette liste, sauf à prendre le 
risque d’être nous-mêmes condamnés pour cela. 

Je demande donc le retrait de ces amendements ; à défaut, 
l’avis du Gouvernement serait défavorable. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Monsieur le ministre, je ne voudrais 
pas être désagréable et je comprends bien ce que vous nous 
expliquez, comme ce que M. le rapporteur nous dit. 

Toutefois, en matière de lutte contre la fraude fiscale, nous 
jouons au football avec les règles du basket ! Vous constatez 
bien que nous ne sommes pas du tout équipés pour lutter ! 
S’il y a échange de renseignements, alors on retire le pays de 
la liste, quitte à l’y remettre si jamais il ne remplit pas les 
conditions l’année prochaine… Il existe un décalage complet 
entre les pesanteurs de l’administration, nos règles et ces 
pratiques ! C’est l’histoire de l’obus et du blindage ! 

Je comprends très bien les rigueurs du droit. Nous sommes 
tout de même là pour faire du droit, mais en même temps 
nous devons envoyer des signaux. Or nos signaux ne sont pas 
très optimistes quant à la façon dont nous pourrions venir à 
bout de ces territoires non coopératifs. 

J’ai beaucoup de mal à admettre que nous ne puissions pas 
être plus combatifs. Certains pays pratiquant une fraude 
agressive, je ne vois pas pourquoi notre législation ne le 
serait pas un peu plus. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre. Vous soulevez une question 

importante. Afin qu’il n’y ait pas de quiproquo, madame la 
sénatrice, je vais m’étendre un peu, ce qui me permettra 
d’être laconique sur d’autres amendements. 

Il me semble qu’il faut distinguer deux cas de figure. 

Des pays, dont certains membres de l’Union européenne, 
pratiquent une fiscalité que nous jugeons agressive. Nous 
souhaitons que l’on mette en place la même fiscalité en 
Europe entre pays frères, pour éviter des concurrences qui 
pourraient s’apparenter à de l’optimisation. Cela vaut pour 
l’Irlande comme pour d’autres. 

D’autres États ne sont pas coopératifs, c’est-à-dire qu’ils 
n’acceptent pas l’idée de l’échange d’informations. La liste 
des États et territoires non coopératifs, comme son nom 
l’indique, est bâtie sur ce principe. 

Vous demandez l’inscription de pays membres de l’Union 
européenne sur cette liste, mais il n’y a pas, je le répète, d’État 
membre avec lequel nous n’échangeons pas d’informations. Il 
n’y a aucune raison politique d’inscrire sur cette liste des 
États avec lesquels nous échangeons des informations, quels 
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que soient, par ailleurs, les jugements que nous portons sur la 
politique fiscale de tel ou tel d’entre eux. C’est une autre 
question. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 57 rectifié bis et 72. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. L’amendement no 54, présenté par 

Mme N. Goulet, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 3 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
…° Le deuxième alinéa du 1 est complété par les 

mots : 

et après avis des commissions des finances de l’Assem-
blée nationale et du Sénat 

La parole est à Mme Nathalie Goulet. 
Mme Nathalie Goulet. Monsieur le ministre, je le sais, cet 

amendement est absolument inconstitutionnel. (Sourires.) 
M. Gérald Darmanin, ministre. Il est ainsi défendu ! 
M. Jérôme Bascher. Comment va-t-on faire ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Vous le retirez donc ! 
Mme Nathalie Goulet. Comme je ne désespère pas de 

parvenir à ajouter la lutte contre la fraude et l’évasion 
fiscales à l’article 34 de la Constitution, il faudra bien, à 
un moment ou à un autre, associer le Parlement à l’élabora-
tion de la liste visée. 

À chaque fois, nous arrivons à la fumée des cierges, le 
Parlement n’a rien à faire et nous nous retrouvons face à 
une liste sur laquelle nous ne pouvons absolument pas agir. 
Vous avez vous-même cité le Panama ; Nicole Bricq et mon 
groupe étaient à l’époque fermement opposés au retrait du 
Panama de la liste, mais cela n’a pas empêché le Gouverne-
ment de le faire. Le rôle du Parlement est tout de même 
réduit sur ce sujet et le moment est venu, me semble-t-il, de 
lui donner un peu de pouvoir. 

Il s’agit d’un amendement d’appel. Vous allez m’expliquer 
qu’il est anticonstitutionnel. Par conséquent je le retire, mais 
j’aurai au moins eu le plaisir de le défendre ! 

M. le président. L’amendement no 54 est retiré. 
Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune. 
Les deux premiers sont identiques. 
L’amendement no 86 est présenté par MM. Bargeton, 

Patient, Rambaud, Mohamed Soilihi et les membres du 
groupe La République En Marche. 

L’amendement no 100 est présenté par le Gouvernement. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéas 5 à 8 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. Didier Rambaud, pour présenter 

l’amendement no 86. 
M. Didier Rambaud. Il s’agit d’un amendement pragma-

tique, identique à celui qu’a déposé le Gouvernement et que 
M. le ministre va excellemment présenter ! 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Quelle remarquable 
convergence de pensées ! 

M. le président. La parole est à M. le ministre, pour 
présenter l’amendement no 100. 

M. Gérald Darmanin, ministre. Cet amendement est quasi-
ment soutenu, après la brillante démonstration de 
M. Rambaud ! (Sourires.) Il vise à revenir au texte initial 
du projet de loi. 

Si le Gouvernement partage la volonté de la commission et 
de son excellent rapporteur de favoriser l’échange automa-
tique de renseignements sur les comptes financiers, il n’est 
pas favorable à l’évolution proposée. D’abord, parce que 
l’effectivité de l’échange automatique de renseignements est 
déjà prise en compte par la liste européenne des pays et 
territoires non coopératifs. Ensuite, parce que le critère 
retenu par la commission pour cette inscription s’écarte de 
celui qu’a choisi le Conseil de l’Union européenne, s’agissant 
de la liste européenne, et est donc contraire à la volonté du 
Gouvernement d’appliquer strictement les critères adoptés à 
l’unanimité des États membres après négociation. Enfin, 
parce que l’absence de support juridique permettant 
l’échange automatique ne signifie pas nécessairement que 
l’autre État ne coopère pas avec la France. 

Comme l’a très bien dit M. le sénateur du groupe 
La République En Marche, il s’agit d’un amendement 
pragmatique. 

M. le président. L’amendement no 12, présenté par 
MM. Bocquet, Savoldelli et les membres du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéas 6 et 8 
Après les mots : 

avec la France 

insérer les mots : 

depuis au moins trois ans 

La parole est à M. Éric Bocquet. 

M. Éric Bocquet. La mise à jour de la liste française des États 
et territoires non coopératifs se fait en appliquant les critères 
définis à l’article 238-0 A du code général des impôts. 

Deux éléments sont pris en compte pour décider de 
l’inscription ou de la radiation d’un État de cette liste, à 
compter du 1er janvier de l’année : l’existence d’un accord 
fiscal avec la France ou, en l’absence d’un tel accord, la 
qualité de la coopération fiscale. 

Nous avons déjà vu quelles évolutions implique cet article 
du projet de loi, avec la fusion des listes française et 
européenne. 

Ainsi, il est prévu de radier les États qui ont conclu une 
convention fiscale avec la France ou qui sont considérés par le 
Forum mondial sur la transparence et l’échange de rensei-
gnements à des fins fiscales comme coopératifs, même s’ils 
n’ont pas signé de convention avec notre pays, dès lors que 
celui-ci ne leur a pas proposé de le faire. 

À l’inverse, sont inscrits sur la liste des États et territoires 
non coopératifs, ou ETNC, ceux qui ont conclu une conven-
tion avec la France dont la mise en œuvre est insatisfaisante 
ou qui, n’ayant pas signé un tel accord, ont décliné la propo-
sition française ou ont été jugés non coopératifs par le Forum 
mondial. 
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L’actualisation de la liste, qui a lieu chaque année, se fait de 
manière largement mécanique : la simple signature d’une 
convention fiscale avec la France suffit ainsi à en faire 
sortir un État. En cas de non-coopération, il s’écoule donc 
au moins une année avant que le pays soit rétabli sur la liste. 

Durant cette année, les flux financiers vers cet État, peut- 
être hâtivement radié, pourront échapper aux mesures de 
rétorsion prises en pareil cas, telles que la majoration des 
taxations sur de nombreux flux à destination et en prove-
nance des États et territoires concernés. Ce manque à gagner 
fiscal est regrettable. 

Pour l’éviter, il conviendrait de revoir les critères de radia-
tion de la liste française des ETNC : un État ne devrait pas 
être radié de la liste, et donc qualifié de coopératif, au seul 
motif qu’il a conclu une convention fiscale avec la France, 
mais sa radiation ne devrait intervenir qu’a posteriori, une fois 
qu’il aura été constaté que la mise en œuvre de la convention 
signée avec la France permet effectivement à l’administration 
fiscale d’obtenir les renseignements nécessaires à l’application 
de la législation fiscale française. 

Imaginons, mes chers collègues, que la France joue son 
quart de finale contre l’Uruguay avec un gardien de but 
menotté et onze joueurs, alors que l’Uruguay en aurait treize ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Le Gouvernement et 

le groupe La République en Marche proposent, par deux 
amendements identiques, de revenir sur la position de la 
commission des finances. 

Il nous semble que la situation est assez complexe : il y a 
donc une liste française et une liste européenne ; pour la liste 
européenne, on applique le critère de l’échange automatique, 
mais pour la liste française, pour une raison étrange, on ne 
pourrait pas le faire. 

Nous souhaitons que la norme mondiale en matière de 
coopération fiscale internationale, qui est l’échange automa-
tique, s’applique aussi bien à la liste française qu’à la liste 
européenne. Cela va dans le sens de l’Histoire. Par consé-
quent la commission est défavorable à ces amendements 
identiques. 

L’amendement no 12 tend à imposer un délai de trois ans 
entre la signature d’un accord d’échange automatique 
d’informations et le retrait de la liste des ETNC. Je préfère 
m’assurer de l’effectivité de l’engagement. 

Prenons un exemple : une alternance politique se produit 
dans un pays, alors que le précédent gouvernement avait 
triché. La nouvelle équipe est élue sur l’engagement de 
lutter contre la fraude fiscale et de sortir le pays de la liste. 
La législation du pays change, mais on devrait lui imposer 
une pause de trois ans avant de lui donner satisfaction. 

On peut toujours réinscrire un État sur la liste, vous le 
savez. La commission des finances était ainsi défavorable à la 
sortie du Panama et, de fait, le Gouvernement a été contraint 
de l’inscrire de nouveau en 2016. Je préfère cette possibilité à 
la mise en place d’un délai de carence de trois ans. 

La commission émet donc un avis défavorable sur cet 
amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Défavorable à l’amendement 

no 12. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 86 et 100. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 12. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 39 rectifié, présenté par 

M. Capus et les membres du groupe Les Indépendants - 
République et Territoires, est ainsi libellé : 

Alinéa 11 
Après les mots : 

même 1 

insérer les mots : 

sur la liste des juridictions à haut risque et sous surveil-
lance du Groupe d’action financière ou 

La parole est à M. Emmanuel Capus. 
M. Emmanuel Capus. Nous voyons bien que la liste des 

ETNC pose une difficulté, mais, en même temps, nous 
peinons à trouver un accord sur son extension. 

J’ai donc une proposition à vous faire, mes chers collègues : 
sortons du schéma actuel et référons-nous à la liste établie par 
le Groupe d’action financière, le GAFI, un organisme adossé 
à l’OCDE et chargé de promouvoir des politiques de lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme. 

Le GAFI a identifié les juridictions qui présentent des 
défaillances stratégiques à l’égard des normes relatives à la 
lutte contre le blanchiment de capitaux et au financement du 
terrorisme. On ne peut pas dire que la fraude fiscale soit 
éloignée de ses compétences, tant elle entre explicitement 
dans le champ des infractions considérées. 

Il me semble donc que nous pourrions inclure les pays 
identifiés par le GAFI dans les ETNC français. Cela permet-
trait de mieux prendre en compte les enjeux de la lutte contre 
le blanchiment, contre la corruption et contre le financement 
du terrorisme, dont les liens avec la fraude fiscale internatio-
nale sont particulièrement bien documentés. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Emmanuel Capus a 

rappelé très justement que les objectifs de la liste du GAFI 
– la lutte contre le blanchiment et le terrorisme – ne sont pas 
identiques à ceux des listes des États et territoires non coopé-
ratifs, même s’ils en sont proches. 

Si cet amendement était adopté, notre liste gagnerait vingt- 
quatre juridictions supplémentaires, qui présentent sans 
doute un risque de blanchiment. Cela pourrait poser des 
difficultés réelles. La Tunisie, par exemple, est sur la liste 
du GAFI. Or de nombreuses entreprises françaises travaillent 
avec ce pays et nous sommes liés à lui par beaucoup de flux. 
L’inscrire sur la liste des États et territoires non coopératifs 
pourrait donc emporter des conséquences très dommagea-
bles. 

L’avis de la commission est défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis ! 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

39 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
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M. le président. L’amendement no 87, présenté par 
MM. Bargeton, Patient, Rambaud, Mohamed Soilihi et les 
membres du groupe La République En Marche, est ainsi 
libellé : 

I. - Alinéa 12 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
« 1° Ils ne respectent pas le critère, défini à l’annexe V 

des conclusions du Conseil de l’Union européenne citées 
ci-dessus, relatif aux États ou territoires facilitant la 
création de structures ou de dispositifs offshore 
destinés à attirer des bénéfices qui n’y reflètent pas une 
activité économique réelle ; 

II. – Alinéa 13 
Remplacer les mots : 

à l’annexe V mentionnée au 1° 

par les mots : 

dans l’annexe V mentionnée ci-dessus 
La parole est à M. Didier Rambaud. 
M. Didier Rambaud. Cet amendement tend à modifier la 

référence au critère offshore en optant pour une définition 
plus large du critère d’équité fiscale, au-delà du seul point 2.2 
de l’annexe V des conclusions du Conseil de l’Union 
européenne. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Depuis l’édit de 

Villers-Cotterêts – une propriété du ministère de l’économie 
et des finances très mal gérée, au demeurant, et qui s’effondre 
sous son toit de tôle ondulée –,… 

M. Gérald Darmanin, ministre. Il y a un projet de rénova-
tion, je vous en parlerai ! 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. … la langue française 
s’impose, notamment, au législateur. L’inscription du mot 
« offshore » dans la loi ne plaît pas du tout à la commission des 
finances, qui émet donc un avis défavorable sur cet amende-
ment. 

Cet amendement vise peut-être à rétablir le texte du 
Gouvernement, mais de grâce, écrivez en français, 
monsieur le ministre ! 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Favorable, of course ! 

(Sourires.) 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Quelle horreur ! Que 

dirait M. Toubon ? 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 87. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. Gérald Darmanin, ministre. Damned ! 
M. le président. L’amendement no 114, présenté par M. de 

Montgolfier, au nom de la commission des finances, est ainsi 
libellé : 

I. – Alinéa 28 

Supprimer les mots : 
au troisième alinéa du 2° du 2 de l’article 119 bis, 

II. – Après l’alinéa 28 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

… – Le cinquième alinéa du 2 de l’article 119 bis est 
complété par les mots : « autre que ceux mentionnés 
au 2°du 2 bis du même article 238-0 A ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Cet amendement est 

rédactionnel. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Avis favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 114. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 

pour explication de vote sur l’article. 
Mme Sophie Taillé-Polian. Les uns et les autres, sur diffé-

rentes travées, nous avons présenté un certain nombre de 
propositions pour améliorer ces fameuses listes de paradis 
fiscaux. Au terme de l’examen de l’article 11, force est de 
constater que notre sentiment d’insatisfaction se confirme. 

En particulier, nous avons défendu un amendement 
d’appel destiné à interpeller le Gouvernement pour connaître 
l’action engagée, notamment au plan européen. Les réponses 
ne sont pas au rendez-vous, et on ne voit pas aujourd’hui ce 
qui pourrait débloquer les choses. 

Il est extrêmement regrettable que nous en arrivions à cette 
conclusion, mais il y a un véritable sentiment d’impuissance. 

Nous nous abstiendrons sur cet article, parce qu’il n’est 
décidément pas à la hauteur des enjeux. 

M. le président. Je mets aux voix l’article 11, modifié. 

(L’article 11 est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 11 

M. le président. L’amendement no 53 rectifié, présenté par 
Mme N. Goulet, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le deuxième alinéa de l’article L. 169 du livre des 
procédures fiscales, sont insérés treize alinéas ainsi 
rédigés : 

« Sont également considérés comme non coopératifs à 
la date du 1er janvier 2019, les États et territoires qui 
répondent à au moins un des quatre critères suivants : 

« a) En matière de norme commune de déclaration 
relative à l’échange automatique de renseignements et de 
norme de l’Organisation de coopération et de dévelop-
pement économiques en matière d’échange de renseigne-
ments à la demande, n’ont pas obtenu l’évaluation 
“largement conforme” du Forum mondial ; 

« b) N’ont pas ratifié ou ne participent pas à la conven-
tion multilatérale de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques concernant l’assistance 
administrative mutuelle en matière fiscale, dans sa 
version modifiée ; 

« c) N’ont pas pris l’engagement de respecter et de 
mettre en œuvre de manière cohérente les normes anti- 
BEPS minimales adoptées dans le cadre de l’Organisa-
tion de coopération et de développement économiques ; 
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« d) Ou permettent l’existence sur leur territoire de 
régimes fiscaux dommageables. 

« - Est réputé comme dommageable un régime fiscal 
qui répond à au moins un des six critères suivants : 

« a) Un niveau d’imposition effectif nettement 
inférieur, y compris une imposition nulle, par rapport 
au taux d’imposition effectif français, qu’il résulte du 
taux d’imposition nominal, de la base d’imposition ou 
de tout autre facteur pertinent ; 

« b) Des dispositions ne permettant pas la divulgation 
de la structure sociétale des personnes morales ou du 
nom des détenteurs d’actifs ou de droits ; 

« c) Des mesures fiscales avantageuses réservées aux 
non-résidents ; 

« d) Des mesures facilitant la création de structures ou 
dispositifs destinés à attirer des bénéfices sans activité 
économique réelle dans cet État ou territoire ou 
l’octroi d’avantages fiscaux même en l’absence de toute 
activité réelle ; 

« e) Des incitations fiscales en faveur d’activités qui 
n’ont pas trait à l’économie locale, de sorte qu’elles n’ont 
pas d’impact sur l’assiette fiscale nationale ; 

« f) Des règles pour la détermination des bénéfices 
faisant partie d’un groupe multinational qui divergent 
des normes généralement admises au niveau interna-
tional, notamment celles approuvées par l’Organisation 
de coopération et de développement économiques ; 

« - Les États ou territoires les moins avancés, tels que 
définis par le Conseil économique et social de l’Organi-
sation des Nations Unies, et ne disposant pas de centre 
financier ne peuvent être considérés comme non coopé-
ratifs au sens du présent article. » 

La parole est à Mme Nathalie Goulet. 

Mme Nathalie Goulet. Cet amendement est un peu comme 
le huitième mariage d’Henri VIII : une victoire de l’opti-
misme sur l’expérience… (Sourires.) 

Je propose d’inscrire après le deuxième alinéa de 
l’article L. 169 du livre des procédures fiscales des critères 
supplémentaires de définition des territoires non coopératifs 
au 1er janvier 2019. 

J’ai bien compris que vous n’aviez pas l’intention de 
changer d’un iota le dispositif en place, mais mon amende-
ment vise des motifs extrêmement sérieux – au moins autant 
que la contrebande de tabac –, s’agissant, par exemple, des 
normes communes de déclaration relatives à l’échange 
automatique de renseignements et des normes de l’Organi-
sation de coopération et de développement économiques en 
matière d’échanges et de renseignements. 

En l’absence d’évaluation, monsieur le ministre, comment 
décidez-vous de maintenir un territoire hors de la liste ? C’est 
un peu le problème soulevé précédemment par Éric 
Bocquet : nous signons une convention pour l’échange de 
renseignements et nous retirons le pays en question de la 
liste, mais comment, et dans quel délai, l’évaluation est-elle 
menée ? 

En d’autres termes, vous faites confiance sur parole : alors 
que l’on connaît très bien les difficultés de contrôle des 
conventions fiscales internationales et le manque d’effectivité 
de celles-ci, la signature d’une convention vous suffit pour 
retirer un État de la liste des territoires non coopératifs. 

Je sais que cet amendement sera rejeté, mais les critères 
supplémentaires qu’il vise à instaurer méritent d’être 
examinés de près. En effet, le simple fait d’avoir signé une 
convention fiscale ou une convention d’échange de rensei-
gnements entraîne une très grande différence de traitement, 
sans que l’on procède jamais à une évaluation ni que l’on 
vérifie l’effectivité de l’échange de renseignements. 

Monsieur le ministre, je retirerai cet amendement ou il sera 
retoqué, peu importe, mais répondez au moins à cette 
question : de quels moyens disposez-vous pour vérifier l’effec-
tivité de l’échange de renseignements, une fois que vous avez 
ipso facto retiré un État de la liste ? 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Je remercie 

Mme Goulet d’avoir annoncé par avance le sort de cet 
amendement… 

L’article 11 satisfait largement sinon la lettre, du moins 
l’esprit de sa demande, surtout avec les dispositions que nous 
avons adoptées sur la liste française pour assurer l’effectivité 
de l’échange de renseignements. Je sollicite donc le retrait de 
cet amendement. 

La nouvelle définition ne s’appliquerait qu’en matière 
d’allongement des durées de reprise : dix ans au lieu de 
cinq. Or, aujourd’hui déjà, une combinaison de textes 
prévoit que le délai de reprise peut être prolongé, par 
exemple en cas d’agissements frauduleux, de recours à l’assis-
tance administrative internationale, de dépôt de plainte pour 
fraude fiscale, de flagrance fiscale et d’activités occultes. 

Ainsi, le délai de reprise peut d’ores et déjà être prolongé, 
notamment en cas de non-déclaration d’avoirs détenus à 
l’étranger et lorsque des revenus proviennent d’État ne prati-
quant pas l’échange d’informations. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Je demande également le 

retrait de cet amendement. Pour ne pas frustrer Mme la 
sénatrice, je lui réponds une nouvelle fois que, s’agissant de 
notre liste, nous appliquons le critère de l’échange d’infor-
mations : quand nous obtenons des réponses à nos questions, 
nous continuons de penser que l’attitude est positive. 

Pour ce qui est de la liste de l’Union européenne, une 
petite difficulté se pose, mais qui est temporaire – les 
choses ont été ainsi négociées. Pour l’instant, c’est du décla-
ratif ; dans un an, nous aurons tout le loisir de constater si tel 
ou tel pays ayant annoncé des efforts pour correspondre aux 
critères de l’Union européenne mérite effectivement d’être 
retiré de la liste. La France regardera de près si les choses sont 
faites. 

Comme l’a très bien expliqué le rapporteur, ce n’est pas 
parce que des États sont sortis d’une liste qu’ils ne peuvent 
pas y être réinscrits dans un an, quand il ne s’agira plus 
seulement de déclarations, mais de preuves concrètes. 

Il est assez facile de démontrer que la liste française et celle 
de l’Union européenne dans un an correspondent à ce que 
souhaite la représentation nationale. 

M. le président. Madame Goulet, l’amendement no 

53 rectifié est-il maintenu ? 
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Mme Nathalie Goulet. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent. Nous verrons dans un an… 

M. le président. L’amendement no 53 rectifié est retiré. 

L’amendement no 61, présenté par Mme Taillé-Polian, 
M. Raynal et les membres du groupe socialiste et républicain, 
est ainsi libellé : 

Après l’article 11 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le I de l’article L. 511-1 du code monétaire et finan-
cier est complété par deux phrases ainsi rédigées : « Les 
établissements de crédit dont le siège social se situe en 
France ne peuvent exercer dans les États ou territoires 
non coopératifs, au sens de l’article 238-0 A du code 
général des impôts, et dans les États ou territoires dans 
lesquels ils seraient soumis à un régime fiscal privilégié au 
sens de l’article 238 A du même code, si l’exercice de 
l’activité est constitutif d’un montage artificiel dont le 
but serait de contourner la législation fiscale française ou 
si cet exercice n’est inspiré par aucun autre motif que 
celui d’éluder ou d’atténuer les charges fiscales qui 
seraient normalement dues en France. » 

La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian. 

Mme Sophie Taillé-Polian. D’assez nombreuses règles de 
reporting montrent que de grandes banques françaises dispo-
sent d’implantations dans des paradis fiscaux. On peut même 
penser que les vingt plus grandes banques européennes décla-
rent un quart de leurs bénéfices dans des paradis fiscaux, ce 
qui représente une perte fiscale considérable. 

De fait, la profitabilité des banques dans les paradis fiscaux 
est plus de deux fois supérieure à celle qui est constatée à 
l’échelon mondial, et pour cause… 

Cet amendement vise à renforcer la lutte contre les prati-
ques de certaines banques en matière d’évitement fiscal. Afin 
de ne pas affecter la conduite d’activités bancaires légitimes 
dans certains États non coopératifs, comme le financement 
de projets de développement, l’interdiction est ciblée sur les 
comportements les plus dommageables. 

Je pense qu’il est temps d’envoyer un signal clair pour faire 
en sorte que nos banques ne participent plus, par leur 
présence et leur implantation sans activités réelles dans des 
paradis fiscaux, à ces grandes machines à laver de l’argent. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Les banques 

françaises ont sans doute des implantations, mais qu’elles 
réalisent aujourd’hui leurs profits au Guatemala ou à 
Palau, j’en doute quelque peu. 

Il est très sympathique de vouloir interdire, mais, pour 
moi, une interdiction sans sanction n’aurait pas grande 
portée : incantatoire, elle ne serait pas opérante. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Dans ce cas, prévoyons des 
sanctions ! 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. En revanche, une 
sanction est bien prévue aujourd’hui contre une banque 
qui exercerait son activité dans un État ou un territoire 
non coopératif, puisqu’elle se verrait appliquer une fiscalité 
dissuasive. Avec 75 % de retenue à la source, je pense qu’elle 
n’aurait pas intérêt à poursuivre son activité. 

Cette proposition est donc largement satisfaite dans son 
esprit. Interdire sans sanction n’aurait pas grande significa-
tion. Je demande le retrait de l’amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 61. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 66, présenté par 

Mme Taillé-Polian, MM. Botrel, Carcenac et Éblé, 
Mme Espagnac, MM. Féraud, Jeansannetas, P. Joly, Lurel 
et Raynal, Mme de la Gontrie et les membres du groupe 
socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le troisième alinéa de l’article L. 561-31 du code 
monétaire et financier est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Ces informations sont également trans-
mises au procureur de la République financier. » 

La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian. 
Mme Sophie Taillé-Polian. Cet amendement s’inspire d’une 

proposition de la mission de l’Assemblée nationale relative à 
la poursuite des infractions fiscales. 

Cette mission relève que la cellule de renseignement finan-
cier nationale TRACFIN « apporte une plus-value impor-
tante pour la détection des fraudes fiscales qui reposent sur le 
transfert de fonds vers les paradis fiscaux, ou encore en 
matière d’organisation d’insolvabilité ». 

Aujourd’hui, le code monétaire et financier permet à 
TRACFIN de transmettre à l’administration fiscale des infor-
mations sur des faits pouvant relever de la qualification de 
fraude fiscale ou de blanchiment de fraude fiscale. Selon le 
rapport Cariou, ce dispositif a permis de procéder à des 
rappels d’impositions et de pénalités à hauteur de près de 
900 millions d’euros. 

Toutefois, en l’état du droit, la transmission de ces notes au 
procureur de la République financier n’est pas prévue. Cet 
amendement vise à résoudre ce problème, afin de rendre 
notre système plus efficace. La transmission des notes au 
parquet national financier améliorera l’information de 
celui-ci. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. TRACFIN participe 

à la communauté du renseignement et transmet des notes, y 
compris au parquet national financier, mais un tri profes-
sionnel est nécessaire en amont ; je doute que le parquet 
puisse faire quelque chose de 70 000 déclarations non 
triées… 

Je me suis rendu chez TRACFIN, qui travaille sur des 
dossiers fiscaux – l’année dernière, 624 notes transmises 
ont permis 900 millions d’euros de rappels d’impositions 
et de pénalités –, mais également, entre autres, sur la lutte 
contre le terrorisme. 

Pour avoir vu les services de TRACFIN, je vous assure, ma 
chère collègue, que si l’on noie le parquet national financier 
sous l’ensemble des notes, cela ne sera pas très efficace. 

Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis ! 
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M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 
pour explication de vote. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Monsieur le président, pour 
prendre en compte l’observation du rapporteur sur les 
70 000 notes non triées, je rectifie mon amendement en 
remplaçant le mot : « sont » par les mots : « peuvent être ». 
TRACFIN triera les notes, ce qui rendra la transmission plus 
efficace. 

M. Gérald Darmanin, ministre. C’est ce qui se passe déjà ! 
M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement no 

66 rectifié, présenté par Mme Taillé-Polian, MM. Botrel, 
Carcenac et Éblé, Mme Espagnac, MM. Féraud, Jeansan-
netas, P. Joly, Lurel et Raynal, Mme de la Gontrie et les 
membres du groupe socialiste et républicain, et ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Le troisième alinéa de l’article L. 561-31 du code 

monétaire et financier est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Ces informations peuvent être également 
transmises au procureur de la République financier. » 

Quel est l’avis de la commission sur cet amendement ainsi 
rectifié ? 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Ce que vous 
proposez, ma chère collègue, est prévu par le code monétaire 
et financier, ainsi que par l’article 40 du code de procédure 
pénale. 

Avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Madame la sénatrice, c’est 

déjà ainsi que les choses se passent, comme le rapporteur l’a 
expliqué. Je vous encourage à vous rendre à TRACFIN pour 
le constater. Il ne faut surtout pas changer les très bonnes 
habitudes d’un très bon service de renseignement ! 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

66 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 67, présenté par 

Mme Taillé-Polian, MM. Botrel, Carcenac et Éblé, 
Mme Espagnac, MM. Féraud, Jeansannetas, P. Joly, Lurel 
et Raynal, Mme de la Gontrie et les membres du groupe 
socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les troisième à dernier alinéas de l’article L. 561-46 du 
code monétaire et financier sont remplacés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le registre des bénéficiaires effectifs est un document 
ouvert librement au public, utilisable et exploitable par 
un système de traitement automatisé. » 

La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian. 
Mme Sophie Taillé-Polian. La cinquième directive anti- 

blanchiment prévoit la création dans chaque pays de registres 
publics des sociétés, afin d’identifier les véritables proprié-
taires et détenteurs d’actifs des structures. 

La directive précise que « les États membres veillent à ce 
que les informations sur les bénéficiaires effectifs soient acces-
sibles dans tous les cas » à tout membre du grand public. Cet 

amendement vise à transposer cette disposition dans le droit 
français en prévoyant de rendre public le registre des bénéfi-
ciaires effectifs. 

Cette mesure permettrait de lever l’impossibilité d’appli-
quer un article de la loi Sapin II en raison d’une censure du 
Conseil constitutionnel. 

Maintenant que cette directive existe, transposons-la dans 
notre droit ! Rendre public le registre des bénéficiaires effec-
tifs permettra de grands progrès. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. La question a déjà été 

évoquée dans le cadre de la loi de finances. Rendre public ce 
registre serait assez nuisible du point de vue du secret des 
affaires et du secret fiscal. Avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 67. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 62, présenté par 

Mme Taillé-Polian, MM. Botrel, Carcenac et Éblé, 
Mme Espagnac, MM. Féraud, Jeansannetas, P. Joly, Lurel 
et Raynal, Mme de la Gontrie et les membres du groupe 
socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le groupe Agence française de développement ne peut 
participer au financement de projet quel que soit son 
pays de réalisation, si l’actionnaire de contrôle est 
immatriculé dans un État ou territoire considéré 
comme non coopératif au sens de l’article 238-0 A du 
code général des impôts. 

La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian. 
Mme Sophie Taillé-Polian. Dans un rapport d’information 

parlementaire de 2013 relatif à la lutte contre les paradis 
fiscaux, il est proposé de développer les initiatives concrètes 
mettant en cause les paradis fiscaux, telle que l’interdiction 
des transferts de fonds vers certains pays décidés par l’Agence 
française de développement, l’AFD. 

Cette agence a développé un code de conduite dans lequel 
cette exigence figure. Le présent amendement vise à donner 
une valeur législative à ce code de conduite. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Favorable également. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 62. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 11 

L’amendement no 88, présenté par MM. Yung, Bargeton, 
Patient, Rambaud, Mohamed Soilihi et les membres du 
groupe La République En Marche, est ainsi libellé : 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
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À l’occasion de la publication de l’arrêté mettant à jour 
la liste des États et territoires non coopératifs de 
l’article 238-0 A du code général des impôts, le Gouver-
nement est chargé de remettre au Parlement un rapport 
répertoriant les mesures fiscales des territoires de l’Union 
européenne qui répondent aux critères établis au point B 
du code de conduite dans le domaine de la fiscalité des 
entreprises, annexé aux conclusions du Conseil « Affaires 
économiques et financières » du 1er décembre 1997 en 
matière de politique fiscale. 

La parole est à M. Didier Rambaud. 
M. Didier Rambaud. Sur l’initiative de notre collègue 

Richard Yung, nous proposons de commencer une réflexion 
sur les mesures prises par les pays membres de l’Union 
européenne en matière de fiscalité. Nous souhaitons nous 
appuyer sur les critères du code de conduite dans le domaine 
de la fiscalité des entreprises adopté par le conseil des minis-
tres de l’économie et des finances. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Oui, le Gouvernement a fait 

de la lutte contre la fiscalité dommageable l’un de ses 
principes d’action. Mais la Commission européenne est 
aujourd’hui à la tâche, et le ministre de l’économie et des 
finances veille à ce que le but qui nous est commun soit 
recherché dans le cadre des négociations avec nos partenaires 
européens, dans le domaine très particulier de la fiscalité où, 
je vous le rappelle, l’unanimité est de règle. 

Pour ne pas gêner ces efforts par l’interprétation qui 
pourrait être faite de cet amendement, et même si nous 
partageons les mêmes constats, je vous demande, monsieur 
le sénateur, de retirer cet amendement, quitte à ce que vous le 
représentiez, dans le cadre du projet de loi de finances ou 
d’un autre texte financier, si M. le ministre de l’économie et 
des finances n’obtient pas ce qu’il vous a dit rechercher. 

M. Didier Rambaud. Dans ces conditions, je retire mon 
amendement, monsieur le président ! 

M. le président. L’amendement no 88 est retiré. 

Article 12 (nouveau) 

1 Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 
2 I. – L’avant-dernier alinéa de l’article L. 247 est 

supprimé. 
3 II. – L’article L. 251 A est ainsi modifié : 
4 1° La première phrase du premier alinéa est complétée 

par les mots : « , qui mentionne le nombre, le montant 
total et le montant moyen des remises accordées, répartis 
par type de remise accordée et par imposition concernée, 
pour les personnes morales et pour les personnes physi-
ques » ; 

5 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
6 « Sont notifiées chaque année au président et au 

rapporteur général des commissions de l’Assemblée 
nationale et du Sénat chargées des finances les transac-
tions conclues par l’administration en application du 3° 
de l’article L. 247 et dont le montant de l’atténuation 
accordée est supérieur à 200 000 euros ou qui portent sur 
des faits ayant fait l’objet d’une plainte de l’administra-

tion fiscale. La notification mentionne l’identité du 
contribuable, le montant de l’atténuation accordée et 
les motifs ayant conduit l’administration à l’accorder. » 

M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet, sur 
l’article. 

M. Éric Bocquet. Cette intervention sur l’article vaudra 
défense de l’amendement no 49, monsieur le président. 

L’article 12 porte sur une question assez essentielle dans le 
travail de l’administration fiscale aujourd’hui : celle de l’état 
des lieux annuel de la pratique de la transaction en procédure 
contentieuse. 

Nous avons déjà eu l’occasion, lors de la discussion du 
projet de loi portant, entre autres sujets, sur le fameux 
droit à l’erreur, de pointer du doigt la pratique de la transac-
tion, fort répandue malgré les exclusions formelles figurant 
encore dans le code. 

La transaction est fort utilisée en matière de contrôle 
douanier ; elle est même le mode de résolution par excellence 
de dossiers de contentieux. Elle est également employée de 
longue date pour les impôts gérés par la DGFiP. C’est le cas 
notamment parce que chaque dossier d’une certaine impor-
tance et concernant des fraudes d’un montant significatif 
pose la question de la capacité immédiate du contribuable 
concerné à faire face à ses obligations. 

En clair, il s’agit de mesurer la capacité contributive du 
redevable et d’adapter la décision finale à cette capacité. Nul 
besoin, par exemple, de « charger la barque » lorsque les 
impôts dus par une entreprise risquent de mettre en péril 
son existence même, avec la perspective, pour le Trésor 
public, de se retrouver avec une admission en non-valeur. 

La transaction peut fort bien consister à prévoir un échéan-
cier de paiement des droits et impôts dus, assortis de pénalités 
dont le montant pourra éventuellement être réduit à raison 
des efforts et versements accomplis par le redevable. 

Sur cet article, nous avons déposé deux amendements, 
dont l’un soulève, semble-t-il, des questions de constitution-
nalité. 

Posons-nous cependant cette question préalable : l’organi-
sation d’un débat au sein des assemblées sur les questions de 
recouvrement des créances fiscales impayées et des transac-
tions réalisées dans ce cadre ne pourrait-elle pas faire l’objet 
d’une modification de la loi organique relative aux lois de 
finances ou de l’ordonnance relative au fonctionnement des 
assemblées parlementaires ? 

Connaître de la gestion de ces dossiers complexes, même 
sous une forme anonymisée – ce que nous préférons, d’où 
l’amendement no 50 –, nous semble participer du travail 
fondamental du Parlement : le contrôle de l’utilisation des 
ressources publiques et leur allocation. 

M. le président. L’amendement no 105 rectifié, présenté par 
M. Capus et les membres du groupe Les Indépendants - 
République et Territoires, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le Gouvernement publie chaque année, dans le 
fascicule « Voies et moyens » annexé au projet de loi de 
finances, les résultats de l’application de la politique de 
remises et de transactions à titre gracieux par l’adminis-
tration fiscale, incluant les données de la direction 
générale des finances publiques et de la direction 
générale des douanes et des droits indirects. Il mentionne 
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le nombre, le montant total et le montant moyen des 
remises accordées, répartis par type de remise accordée et 
par imposition concernée, pour les personnes morales et 
pour les personnes physiques. 

II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 247 est 
supprimé 

2° – L’article L. 251 A est ainsi rédigé : 

« Art. L. 251 A. – Sont notifiées chaque année au 
président et au rapporteur général des commissions de 
l’Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances 
les transactions conclues par l’administration en applica-
tion du 3° de l’article L. 247 et dont le montant de 
l’atténuation accordée est supérieur à 200 000 euros ou 
qui portent sur des faits ayant fait l’objet d’une plainte de 
l’administration fiscale. La notification mentionne 
l’identité du contribuable, le montant de l’atténuation 
accordée et les motifs ayant conduit l’administration à 
l’accorder. » 

La parole est à M. Emmanuel Capus. 
M. Emmanuel Capus. La loi du 6 décembre 2013 relative à 

la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 
économique et financière charge le ministre du budget de 
publier chaque année un rapport sur l’application de la 
politique de remises et de transactions à titre gracieux réali-
sées par l’administration fiscale. 

Or le premier rapport n’a été publié que le 14 avril 2017. 
Sans compter que la direction générale des douanes et droits 
indirects ne s’est pas encore prêtée à cet exercice. 

La Cour des comptes a constaté qu’il y avait un problème 
et préconisé que ce rapport soit annexé, chaque année, au 
projet de loi de finances. Tel est l’objet de mon amendement. 

Contrairement à ce que j’ai entendu en commission des 
finances ce matin, cet amendement n’est pas satisfait par 
l’amendement adopté par la commission. En effet, celle-ci 
a prévu que, chaque année, seront communiquées au prési-
dent et au rapporteur général des commissions des finances 
de l’Assemblée nationale et du Sénat l’ensemble des transac-
tions de plus de 200 000 euros. Je propose que, au surplus, 
soit annexé au projet de loi de finances un rapport exhaustif 
sur la politique générale de remises et de transactions. 

Les deux mesures sont complémentaires. On comprend 
bien, en effet, que les transactions communiquées au prési-
dent et au rapporteur général des commissions des finances 
ne seront pas publiables ; nécessairement soumises au secret 
fiscal, elles ne circuleront pas vers le grand public, ni même 
au sein de la commission. 

Je sais que la commission est sensible à la nécessité de ne 
pas accumuler les rapports, mais celui dont il s’agit n’est pas 
nouveau. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. En commission ce 

matin, nous avons peut-être été un peu rapides, mais je vous 
confirme, mon cher collègue, que ce rapport existe bien ; il 
nous a été remis le 14 mars 2017, certes tardivement. La 
commission a introduit à l’article 12 des dispositions qui 
l’enrichissent. Votre amendement est donc satisfait, et j’en 
sollicite le retrait. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 
M. le président. Monsieur Capus, l’amendement no  

105 rectifié est-il maintenu ? 
M. Emmanuel Capus. Oui, monsieur le président. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

105 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 49, présenté par 

MM. Bocquet, Savoldelli et les membres du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° La seconde phrase est ainsi rédigée : « Ce rapport 
fait l’objet d’un débat chaque année, avant l’examen de la 
loi de finances initiale, devant l’Assemblée nationale et le 
Sénat. » 

Cet amendement a été précédemment défendu. 
Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. La possibilité d’un 

débat annuel est déjà prévue. Le rendre obligatoire serait 
contraire à la Constitution, puisque les assemblées sont 
maîtresses de leur ordre du jour. Si nous voulons organiser 
un tel débat, il nous appartient de le faire. 

Je sollicite donc le retrait de cet amendement, satisfait par 
l’article L. 251 A du livre des procédures fiscales. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 
M. Éric Bocquet. Dans ces conditions, je retire cet amende-

ment, monsieur le président ! 
M. le président. L’amendement no 49 est retiré. 
Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune. 
L’amendement no 90, présenté par MM. Bargeton, Patient, 

Rambaud, de Belenet, Mohamed Soilihi, Richard et les 
membres du groupe La République En Marche, est ainsi 
libellé : 

Alinéas 5 et 6 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. Didier Rambaud. 
M. Didier Rambaud. L’article 12 prévoit que les transactions 

d’un montant supérieur à 200 000 euros ou qui portent sur 
des faits ayant fait l’objet d’une plainte de l’administration 
fiscale seront notifiées, une fois par an, au président et au 
rapporteur général des commissions des finances de l’Assem-
blée nationale et du Sénat. Cette notification mentionnerait 
« l’identité du contribuable, le montant de l’atténuation 
accordée et les motifs ayant conduit l’administration à 
l’accorder. » 

Notre amendement vise à supprimer cette notification, au 
motif que la communication de telles informations, notam-
ment l’identité du contribuable, contrevient à différentes 
règles du secret professionnel et du respect de la vie privée. 

M. le président. L’amendement no 104, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 6, première phrase 
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Supprimer les mots : 

et dont le montant de l’atténuation accordée est 
supérieur à 200 000 euros ou 

La parole est à M. le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre. J’invite M. le sénateur 

Rambaud à retirer son amendement au profit de celui du 
Gouvernement qui vise à revenir seulement sur la notifica-
tion des transactions pour lesquelles le montant de l’atténua-
tion est supérieur à 200 000 euros. Il s’agit d’atteindre un 
compromis avec le texte de la commission. 

Les présidents et rapporteurs généraux des commissions 
des finances peuvent accéder à l’intégralité de ces informa-
tions grâce à leurs pouvoirs exorbitants. Par ailleurs, le 
Gouvernement transmet chaque année un certain nombre 
d’éléments dans un rapport qui leur est remis. 

Monsieur le rapporteur, cet amendement reconnaît les 
pouvoirs du Parlement et les prérogatives de votre 
fonction, tout en garantissant le secret fiscal. 

M. le président. L’amendement no 50, présenté par 
MM. Bocquet, Savoldelli et les membres du groupe commu-
niste républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéa 6 
1° Première phrase 

Remplacer les mots : 

et dont le montant de l’atténuation accordée est 
supérieure à 200 000 euros ou qui portent 

par le mot : 

portant 

2° Seconde phrase 
Supprimer les mots : 

l’identité du contribuable, le 
La parole est à M. Éric Bocquet. 
M. Éric Bocquet. Cet amendement est défendu, monsieur 

le président. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Environ 

3 500 transactions sont réalisées chaque année. Je rappelle, 
pour nos collègues qui ne sont pas membres de la commis-
sion des finances, qu’une transaction ne porte jamais sur le 
montant de l’impôt, mais sur la remise de pénalités : l’admi-
nistration peut réduire les pénalités, mais l’impôt reste dû. 

Nous avons souhaité obtenir une information sur les 
transactions en cas d’intention de porter plainte ou de 
plainte déposée au plan pénal. Je crois que le Gouvernement 
y est défavorable. 

Faut-il aller plus loin ? Nous avons prévu le seuil de 
200 000 euros, dans la mesure où il correspond à un seuil 
de délégation. La commission souhaite maintenir son texte et 
émet un avis défavorable sur l’amendement du Gouverne-
ment. 

Si cet amendement est adopté, cela ne changera pas la face 
des choses, puisque le président de la commission des 
finances et moi-même procéderons, en vertu de nos 
pouvoirs prévus par la LOLF, à un contrôle sur place de la 
liste des transactions. En d’autres termes, si le rapport ne se 
déplace pas, c’est nous qui nous déplacerons… 

M. le président. Monsieur Rambaud, l’amendement no 90 
est-il maintenu ? 

M. Didier Rambaud. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. L’amendement no 90 est retiré. 
Quel est l’avis du Gouvernement sur l’amendement no 50 ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Avis défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 104. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 50. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 12. 
(L’article 12 est adopté.) 

Article additionnel après l’article 12 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques. 

L’amendement no 7 rectifié est présenté par MM. Bocquet, 
Savoldelli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste. 

L’amendement no 60 rectifié est présenté par 
Mme N. Goulet. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 12 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
L’article L. 251 du livre des procédures fiscales est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La transaction devenue définitive éteint l’action 
publique pour la répression des délits prévus au 
présent code afférents aux impositions qu’elle vise et 
des délits de recel et de blanchiment de ceux-ci. » 

La parole est à M. Éric Bocquet, pour présenter l’amende-
ment no 7 rectifié. 

M. Éric Bocquet. Cet amendement est défendu, monsieur le 
président. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
présenter l’amendement no 60 rectifié. 

Mme Nathalie Goulet. Cet amendement, que j’ai évoqué au 
cours de la discussion générale, vise à compléter 
l’article L. 251 du livre des procédures fiscales pour prévoir 
que « la transaction devenue définitive éteint l’action 
publique pour la répression des délits prévus au présent 
code ». 

Il s’agit d’une transposition de l’article 1244 du code civil. 
Par cohérence et pour éviter les divergences et contradictions 
de jugement, la transaction en matière fiscale doit entraîner 
l’extinction des procédures. 

Comme précédemment avec la procédure de la question 
préjudicielle, je vous demande, mes chers collègues, de bien 
vouloir adopter ces amendements de bon sens. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. La commission est 

défavorable à ces amendements identiques, parce que les deux 
procédures sont indépendantes. La transaction met fin à la 

SÉNAT – SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 8919 



procédure fiscale – c’est là son intérêt. Les poursuites pénales, 
elles, portent non pas sur le montant dû, mais sur l’inten-
tionnalité. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Gérald Darmanin, ministre. L’avis est défavorable. 
D’ailleurs, je m’étonne que les sénateurs communistes 
aient présenté un tel amendement, puisqu’il est quelque 
peu contraire à la position qu’ils défendent depuis le début 
de l’examen de ce texte : en effet, la transaction viendrait 
éteindre la poursuite. On n’en demande pas tant, 
monsieur le sénateur… 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. J’avais le sentiment que cela appor-
tait plutôt une garantie aux contribuables. Dans ces condi-
tions, je retire mon amendement, monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no 60 rectifié est retiré. 

Monsieur Bocquet, l’amendement no 7 rectifié est-il 
maintenu ? 

M. Éric Bocquet. Non, je le retire, monsieur le président. 

M. le président. L’amendement no 7 rectifié est retiré. 

TITRE III 

RÉFORME DE LA PROCÉDURE DE POURSUITE 
PÉNALE DE LA FRAUDE FISCALE  

(Division et intitulé nouveaux) 

Article 13 (nouveau) 

1 I. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 
2 1° L’article L. 228 est ainsi modifié : 
3 a) Avant le premier alinéa, il est ajouté un I ainsi 

rédigé : 
4 « I. – L’administration est tenue de déposer une 

plainte tendant à l’application de sanctions pénales en 
matière d’impôts directs, de taxe sur la valeur ajoutée et 
autres taxes sur le chiffre d’affaires, de droits d’enregis-
trement, de taxe de publicité foncière et de droits de 
timbre dès lors que les faits qu’elle a examinés dans le 
cadre de son pouvoir de contrôle prévu à l’article L. 10 
du présent livre remplissent les critères cumulatifs 
suivants : 

5 « 1° Les droits dus relèvent, pour un montant 
supérieur au seuil fixé par décret en Conseil d’État, des 
cas d’application du c du 1 de l’article 1728 du code 
général des impôts, du début du b ou du c de 
l’article 1729, du I de l’article 1729-0 A, de l’article 1732 
ou du dernier alinéa de l’article 1758 du même code ; 

6 « 2° Soit le même contribuable a déjà été sanctionné 
pour des faits identiques et relevant du 1° pendant deux 
des quatre années précédentes, soit les faits sont suscepti-
bles de relever des deuxième à septième alinéas de 
l’article 1741 du même code. 

7 « Si toutefois l’administration considère, pour des 
motifs propres aux faits concernés, qu’il n’y a pas lieu 
de déposer plainte alors même que ceux-ci remplissent 
ces critères, elle en informe le parquet compétent. Celui- 
ci peut demander à l’administration toutes informations 

relatives aux faits concernés, dans les conditions prévues 
par l’article L. 141 B du présent code, et engager l’action 
publique. » 

8 b) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
9 – au début, est ajoutée la mention : « II. – » ; 
10 – après le mot : « plaintes », sont insérés les mots : « , 

autres que celles prévues au I, ». 
11 2° L’article L. 228 A est abrogé ; 
12 3° Après l’article L. 141 A, il est inséré un article L. 141  

B ainsi rédigé : 
13 « Art. L. 141 B. – Les agents de l’administration sont 

déliés du secret professionnel à l’égard du procureur de la 
République pour la mise en œuvre du dernier alinéa du I 
de l’article L. 228. » ; 

14 4° À l’article L. 232, après le mot : « impôts », sont 
insérés les mots : « , ou en application du cinquième 
alinéa du I de l’article L. 228, ». 

15 II. – L’article 1er de la loi no 77-1453 du 
29 décembre 1977 accordant des garanties de procédure 
aux contribuables en matière fiscale et douanière est 
abrogé. 

16 III. – Le Gouvernement remet au Parlement, au plus 
tard dix-huit mois après le 1er janvier de l’année suivant 
l’entrée en vigueur du I, un rapport présentant le bilan de 
la mise en œuvre de l’article L. 228 du livre des procé-
dures fiscales dans sa rédaction résultant de la présente 
loi. Ce rapport indique, en les répartissant par impôts, 
droits et taxes ainsi que par catégories socio-profession-
nelles et en précisant le montant des droits visés pénale-
ment : 

17 – le nombre de plaintes déposées sur une année civile 
en application des premier à cinquième alinéas du I du 
même article L.228 ; 

18 – le nombre de dossiers pour lesquels l’administration 
a considéré, en application du cinquième alinéa du 
même I, qu’il n’y avait pas lieu de déposer plainte ; 

19 – parmi les dossiers mentionnés au troisième alinéa du 
présent III, le nombre des dossiers ayant fait l’objet de 
poursuites ; 

20 – les suites données par l’autorité judiciaire aux 
dossiers ayant fait l’objet de poursuites. 

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

Les trois premiers sont identiques. 

L’amendement no 9 rectifié est présenté par MM. Bocquet, 
Savoldelli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste. 

L’amendement no 46 est présenté par Mme N. Goulet. 

L’amendement no 68 rectifié est présenté par Mme Taillé- 
Polian, MM. Botrel, Carcenac et Éblé, Mme Espagnac, 
MM. Féraud, Jeansannetas, P. Joly, Lurel et Raynal, 
Mme de la Gontrie, M. Kanner et les membres du groupe 
socialiste et républicain. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 
Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
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1° Au huitième alinéa de l’article 1741, les mots : « , en 
cas de dissimulation, que si celle-ci excède le dixième de 
la somme imposable ou le chiffre de 153 € » sont 
remplacés par les mots « que si le montant des imposi-
tions mises à la charge du contribuable excède 50 000 € 
ou 10 000 € si le contribuable exerçait un mandat 
électoral ou occupait une fonction ministérielle sur la 
période de reprise des impositions » ; 

2° L’article 1741 A et le 3 de l’article 1746 sont 
abrogés. 

II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié 

1° L’article L. 228 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 228 – Les plaintes tendant à l’application de 
sanctions pénales en matière d’impôts directs, de taxe sur 
la valeur ajoutée et autres taxes sur le chiffre d’affaires, de 
droit d’enregistrement, de taxe de publicité foncière et de 
droits de timbres, sont adressées par l’administration au 
procureur de la République territorialement compétent 
en application de l’article L. 231 du présent livre. 

« Sans préjudice des plaintes dont elle prendrait elle- 
même l’initiative, l’administration porte à la connais-
sance du procureur de la République les procédures 
dans lesquelles les opérations de contrôle : 

« – soit conduisent à l’application de majorations 
supérieures à 100 000 euros en application du c du 1 
de l’article 1728, de l’article 1729 ou de l’article 1729- 
0 A du code général des impôts ; 

« – soit révèlent des faits susceptibles de relever de la 
qualification de fraude fiscale aggravée prévue au 
deuxième alinéa de l’article 1741 du même code ; 

« – soit mettent en cause une personne physique ou 
une personne morale ayant déjà fait l’objet au moment 
de la commission des faits, en tant que contribuable ou 
en tant que dirigeant de droit ou de fait d’une personne 
morale contribuable, de majorations en application du c 
du 1 de l’article 1728, de l’article 1729 ou de 
l’article 1729-0 A dudit code, devenues définitives. 

« Lorsque de tels faits sont portés à sa connaissance par 
l’administration, le procureur de la République exerce 
l’action publique dans les conditions prévues par les 
articles 40-1 et suivants du code de procédure pénale. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’examen conjoint des dossiers concernés par l’adminis-
tration et l’autorité judiciaire. 

« Si le procureur de la République décide de ne pas 
engager de poursuites, il en informe l’administration qui 
peut alors transiger avec le contribuable ou se constituer 
partie civile devant le juge d’instruction si elle souhaite 
que des poursuites pénales soient mises en œuvre. 

« Si le procureur de la République ouvre une enquête, 
il fait application des dispositions de l’article L. 10 B du 
présent livre et peut également saisir les agents 
mentionnés à l’article 28-2 du code de procédure 
pénale. » ; 

2° L’article L. 228 B est abrogé ; 

3° Le dernier alinéa de l’article L. 230 est supprimé ; 

4° À l’article L. 188 B, les mots : « dans les cas visés 
aux 1° à 5° de l’article L. 228 » sont supprimés. 

La parole est à M. Éric Bocquet, pour présenter l’amende-
ment no 9 rectifié. 

M. Éric Bocquet. Nous voici face au verrou de Bercy. 
Relevons d’entrée certains éléments du débat, dont plusieurs 
d’entre eux ont déjà été évoqués. 

Cet article ne figurait pas dans le texte initial du projet de 
loi et a donc été ajouté, compte tenu du travail accompli en 
commission et de la sensibilité croissante du Sénat, comme 
de l’Assemblée nationale d’ailleurs, au problème de la procé-
dure pénale en matière fiscale pour trouver un nouvel 
équilibre entre la toute-puissance des directions de l’adminis-
tration, y compris à l’encontre, bien souvent, des initiatives 
mêmes des services déconcentrés, et le pouvoir discrétion-
naire de la commission des infractions fiscales, la CIF. 

Le Syndicat de la magistrature, dans son mémoire relatif au 
texte, indique : « Le projet de loi relatif à la lutte contre la 
fraude s’inscrit dans une démarche, quasi assumée dans 
l’exposé des motifs, de compensation de l’indulgence 
affichée envers les fraudeurs à l’occasion du projet de loi 
“pour un État au service d’une société de confiance” et du 
refus déterminé de levée du “verrou de Bercy”. » 

Le présent projet de loi est néanmoins très modeste dans 
son ambition, se contentant pour l’essentiel d’aménagements 
à la marge, de modifications cosmétiques et d’un renforce-
ment des sanctions fiscales administratives qui s’inscrit avant 
tout dans une volonté de marginaliser la poursuite pénale des 
auteurs de délits fiscaux, de légitimer le maintien d’un traite-
ment principalement administratif de la fraude fiscale et de 
tenter de rendre politiquement acceptable la conservation 
d’un verrou de Bercy, lequel constitue pourtant une spécifi-
cité difficilement défendable. 

Il faut d’autres moyens et d’autres dispositions qu’une 
généralisation des croisements de fichiers pour permettre 
aux services fiscaux de mieux répondre, demain, aux conten-
tieux existants. Cela passe par la rupture claire avec la logique 
de suppression massive de postes de fonctionnaires au sein 
des administrations fiscales qui a sensiblement appauvri la 
qualité du travail accompli, malgré le profond sens de 
l’intérêt général qui anime leurs 125 000 agents. 

Il convient de lancer le service public fiscal à la reconquête 
de ses positions perdues pour donner une inflexion réelle à la 
lutte contre la fraude sociale, comme fiscale, et résoudre, en 
connaissance de cause, la fameuse dialectique du verrou de 
Bercy. 

Plus de moyens matériels et humains, une étude conjointe 
de l’administration et de la juridiction compétente des 
dossiers nécessitant une procédure judiciaire, voilà 
comment sortir des controverses actuelles par le haut. 
L’intérêt général ne le vaut-il pas ? (Mme Marie-Pierre 
de la Gontrie applaudit.) 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
présenter l’amendement no 46. 

Mme Nathalie Goulet. Nous sommes là sur l’un des sujets 
les plus importants de ce texte. Comme vous l’avez souligné, 
monsieur le président, les trois amendements identiques nos 

9 rectifié, 46 et 68 rectifié visent à proposer une nouvelle 
rédaction de l’article 13, remarquablement inséré par le 
rapporteur et la commission, mais qui, à l’examen, 
présente quand même quelques failles. 
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L’alinéa 4 précise : « L’administration est tenue de déposer 
une plainte ». Cela revient à adresser une injonction à l’admi-
nistration qui ne semble pas correspondre à l’idée que l’on se 
fait de la jurisprudence du Conseil constitutionnel – on nous 
a pourtant rebattu les oreilles toute la journée avec le droit 
constitutionnel –, notamment dans sa décision de 
juillet 2016. 

Par cet article, on va remplacer le verrou de Bercy – c’est ce 
qui ressort des auditions – par une liste de critères de façon à 
assurer plus de transparence. Or cet article prévoit que ces 
critères seront définis par décret. Donner et retenir ne vaut ! 
Le législateur va confier à l’administration le soin de fixer des 
critères. 

Or, au regard du rapport de l’Assemblée nationale, des 
auditions que nous avons menées et de ce que nous avons 
cru comprendre – vous avez parlé, monsieur le ministre, de 
donner au Parlement les clés du verrou –, c’est au Parlement 
de déterminer lui-même les critères d’attribution. 

C’est la raison pour laquelle Éric Bocquet et le groupe 
CRCE, Sophie Taillé-Polian et le groupe socialiste et républi-
cain et moi-même faisons front commun pour revoir la 
rédaction telle qu’elle résulte des travaux en commission, 
afin d’améliorer le dispositif prévu. 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 
pour présenter l’amendement no 68 rectifié. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Je ne serai pas très longue, 
puisque ces amendements identiques ont déjà fait l’objet 
d’une brillante présentation par mes collègues Éric Bocquet 
et Nathalie Goulet. Cependant, je reviendrai quelques 
instants sur ce qui a été dit à propos de la rédaction issue 
des travaux de la commission. 

Non, aujourd’hui, tel qu’il est rédigé, le texte ne supprime 
pas le verrou de Bercy, puisque le dispositif proposé s’ajoute à 
la règle inscrite du verrou de Bercy ; il ne s’y substitue pas. 
Cela a pour conséquence extrêmement simple que le juge ne 
peut se saisir, sans l’avis du ministère de l’économie et des 
finances, de dossiers de fraude fiscale lorsqu’il a connaissance 
des faits : dans le cadre d’une enquête, des faits connexes 
peuvent lui laisser penser que, en plus d’autres problèmes, 
se pose aussi celui de la fraude fiscale. 

Avec la rédaction actuelle, j’y insiste, le problème que le 
juge ne puisse pas se saisir lorsqu’il a connaissance des faits 
n’est pas résolu. Or il s’agit d’une question très importante. 
D’ailleurs, je m’en étonne, car il me semblait que le Sénat 
avait déjà adopté des amendements tendant à lever l’un de 
ces problèmes graves posés par le verrou de Bercy. 

Je ne reviendrai pas longuement sur les autres points 
mentionnés dans ces amendements identiques. 

Par cette rédaction commune, nous fixons des critères, car 
personne ne pense qu’il serait raisonnable de transmettre de 
manière automatique 15 000 dossiers de fraude fiscale 
annuels à la justice. Il faut bel et bien cibler les 
4 000 dossiers de fraude pour lesquels les amendes représen-
tent des majorations à hauteur de 40 % ou les récidives. 

Ces critères sont donc définis pour être applicables sans 
obligation de cumul entre eux. Voilà qui permettra, à notre 
sens, de sortir – enfin ! – du verrou de Bercy, qui crée, par 
son opacité, une suspicion susceptible de pénaliser notre 
débat démocratique, ainsi que la lutte contre la fraude fiscale. 

M. le président. L’amendement no 23 rectifié, présenté par 
Mme N. Goulet et les membres du groupe Union Centriste, 
est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au huitième alinéa de l’article 1741, les mots : « , en 
cas de dissimulation, que si celle-ci excède le dixième de 
la somme imposable ou le chiffre de 153 € » sont 
remplacés par les mots « que si le montant des imposi-
tions mises à la charge du contribuable excède 50 000 € 
ou 10 000 € si le contribuable exerçait un mandat 
électoral ou occupait une fonction ministérielle sur la 
période de reprise des impositions » ; 

2° L’article 1741 A et le 3 de l’article 1746 sont 
abrogés. 

II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° L’article L. 228 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 228 – L’administration fiscale transmet au 

procureur de la République les dossiers qui répondent 
aux critères de l’article 1741 du code général des impôts 
et notamment ceux qui relèvent : 

« 1° Soit de l’utilisation, aux fins de se soustraire à 
l’impôt de comptes ouverts ou de contrats souscrits 
auprès d’organismes établis à l’étranger ; 

« 2° Soit de l’interposition de personnes physiques ou 
morales ou de tout organisme, fiducie ou institution 
comparable établis à l’étranger ; 

« 3° Soit de l’usage d’une fausse identité ou de faux 
documents au sens de l’article 441-1 du code pénal, ou 
de toute autre falsification ; 

« 4° Soit d’une domiciliation fiscale fictive ou artifi-
cielle à l’étranger ; 

« 5° Soit de toute autre manœuvre destinée à égarer 
l’administration. 

« Si le procureur de la République décide de ne pas 
engager de poursuites, il en informe l’administration qui 
peut alors transiger avec le contribuable ou se constituer 
partie civile devant le juge d’instruction si elle souhaite 
que des poursuites pénales soient mises en œuvre. 

« Si le procureur de la République ouvre une enquête, 
il fait application des dispositions de l’article L. 10 B du 
présent code et peut également saisir les agents 
mentionnés à l’article 28-2 du code de procédure 
pénale. » ; 

2° L’article L. 228 B est abrogé ; 

3° Le dernier alinéa de l’article L. 230 est supprimé ; 

4° À l’article L. 188 B, les mots : « dans les cas visés 
aux 1° à 5° de l’article L. 228 » sont supprimés. 

La parole est à Mme Nathalie Goulet. 

Mme Nathalie Goulet. Cet amendement, cette fois-ci 
soutenu par l’ensemble des membres du groupe Union 
Centriste, est une légère variante. Nous traduisons exacte-
ment la proposition no 2-a de la mission d’information de 
l’Assemblée nationale en présentant une liste exhaustive des 
critères de saisine. 
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J’entends déjà les commentaires ; je précise que cette dispo-
sition vise non pas à supprimer la CIF, mais, au contraire, à 
donner plus de transparence sur les critères de saisine. Cet 
amendement de repli concerne la totalité des critères tels 
qu’ils figurent dans le rapport d’information de la mission 
d’information commune de l’Assemblée nationale. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Avons-nous une 

grande marge de manœuvre ? La jurisprudence du Conseil 
constitutionnel, à l’occasion de l’examen de deux QPC 
portant sur le principe non bis in idem, c’est-à-dire la possi-
bilité de poursuivre sur les deux plans fiscal et pénal, indique 
que la procédure pénale doit être réservée aux cas des fraudes 
fiscales les plus graves, et précise ces cas : les fraudes d’un 
montant élevé avec une volonté d’opacité, de dissimulation 
de la part du contribuable. Tel est le critère. 

Il ne s’agit donc pas de poursuivre la totalité des redresse-
ments – il me semble que nous partageons tous cet objectif ; 
nous voulons réserver les poursuites aux cas de fraudes les 
plus graves. Les auditions que nous avons menées, qui étaient 
publiques et auxquelles vous avez pu participer, m’ont 
convaincu sur ce point : deux avocats généraux nous ont 
dit que la justice avait énormément de mal à prononcer 
des amendes, même lorsque le contribuable est soumis à 
une pénalité de 80 %, ce qui prouve que ce n’est pas forcé-
ment aujourd’hui une priorité de la justice. Il faut donc 
réserver cette procédure aux fautes les plus graves. 

En revanche, il me semble que nous sommes tous d’accord 
pour chercher à améliorer le système : aujourd’hui, il n’y a 
pas de transparence. Aux termes d’une circulaire et suivant les 
pratiques internes, les dossiers sont transmis à la CIF. Je 
propose que la loi détermine les critères. Le décret fixera le 
seuil, mais, pour le reste, ce sont les critères légaux qui sont 
retenus, à savoir la majoration de 80 %, la réitération ou la 
fraude fiscale aggravée. Le Gouvernement déposera d’ailleurs 
un amendement visant à ajouter un critère supplémentaire 
pour ce qui concerne les personnes soumises à l’obligation de 
déclaration auprès de la Haute Autorité pour la transparence 
de la vie publique, la HATVP. 

La rédaction que nous proposons est équilibrée : un plus 
grand nombre de dossiers seront soumis – non pas des 
milliers, mais quelque 1 500 dossiers. Seront visés les 
dossiers les plus importants, dont la fraude sera caractérisée, 
avec la certitude que tous ces cas seront déférés devant le 
procureur de la République. 

Selon moi, les amendements en discussion sont un peu en 
retrait par rapport à ce que je propose, pour une raison 
simple. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Non ! 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Mais si, regardez 

bien ! Vous proposez de fixer un critère de 50 000 euros, 
non pas de montants éludés, mais des impositions mises à 
la charge du contribuable. 

Prenons l’exemple d’un contribuable fraudeur qui n’aurait 
pas payé les 48 000 euros d’impôt qu’il doit. Avec vos 
critères, il échappe complètement à la plainte pénale. 

Mmes Sophie Taillé-Polian et Marie-Pierre de la Gontrie. 
Non, c’est ce qui est prévu dans l’amendement no 23 rectifié ! 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Oui, cela vaut pour 
l’amendement no 23 rectifié. Le dispositif est donc moins 
favorable. 

Par ailleurs, dans vos amendements, vous ne donnez pas à 
l’administration fiscale la possibilité de porter plainte en 
dehors de ces critères. Pour le coup, en vous en tenant aux 
critères légaux, votre verrou est très verrouillé. 

Dans le texte adopté par la commission des finances, 
l’administration fiscale a toujours la possibilité – j’en ai été 
convaincu par les visites que j’ai effectuées dans les différents 
services de contrôle – de porter plainte. Il y a toujours des cas 
où, pour des raisons d’exemplarité ou liées à la personnalité 
du contribuable, l’administration a jugé bon – la CIF avait 
d’ailleurs émis un avis favorable – de porter plainte. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. « Sans préjudice des 
plaintes… » est-il écrit dans l’amendement ! 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. La lecture que nous 
faisons de ces amendements est donc beaucoup plus restric-
tive. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Mais non, pas du tout, 
monsieur le rapporteur ! 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Quel amendement 
visez-vous ? 

Mme Sophie Taillé-Polian. Les amendements identiques ! 
L’administration fiscale peut tout à fait porter plainte ! 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Relisez l’alinéa commen-
çant par : « Sans préjudice des plaintes… » ! 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Quoi qu’il en soit, je 
souhaite clairement éviter une nouvelle QPC ou la censure, 
demain, du Conseil constitutionnel ! 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Sur quel fondement ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Relisez les QPC 

Wildenstein et Cahuzac : dans ces deux QPC, les contribua-
bles prétendaient, au regard du principe non bis in idem, ne 
pas pouvoir être poursuivis sur le plan pénal et le plan fiscal. 
Or le Conseil constitutionnel a indiqué que cela était possible 
à une condition, pour les fautes les plus graves, dont le critère 
principal est celui de l’opacité, la volonté de dissimuler. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Oui, mais nous n’avons pas la 
même définition ! 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Ce critère se vérifie 
notamment au travers de la majoration de 80 %, des abus de 
droit, des montages frauduleux, de l’interposition de 
personne, des prête-noms, etc. 

C’est la raison pour laquelle notre rédaction est plus équili-
brée et plus conforme à la décision du Conseil constitu-
tionnel. Aussi, nous demandons le retrait de ces 
amendements. 

M. le président. Mes chers collègues, il est bientôt minuit. 
Il nous reste 14 amendements à examiner, y compris ceux qui 
viennent d’être présentés. Je vous propose de prolonger notre 
séance, afin de terminer l’examen de ce texte ; nous devrions 
y parvenir dans des délais très raisonnables. 

Il n’y a pas d’opposition ?… 

Il en est ainsi décidé. 

Quel est l’avis du Gouvernement sur les trois amendements 
identiques ? 

M. Gérald Darmanin, ministre. Ces amendements concer-
nant le verrou de Bercy sont sans doute les derniers qui vous 
nous prendre un petit peu de temps. 
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D’abord, permettez-moi de me satisfaire que les proposi-
tions d’amendements des divers orateurs ne bousculent pas 
fondamentalement la proposition d’établir une liste de 
critères que le Gouvernement a faite à la représentation 
nationale. Il revient au Parlement de définir les critères 
aujourd’hui fixés, si j’ose dire, par jurisprudence du fonction-
nement de la DGFiP en lien avec la jurisprudence de la CIF, 
lesquelles se complètent. 

Je constate que, par vos amendements, mesdames, 
messieurs les sénateurs, vous ne remettez pas en cause 
l’idée que les critères doivent être déterminés par le Parle-
ment, ce qui est une bonne chose. On peut se mettre 
d’accord ou pas sur ces critères, mais, enfin, vous acceptez 
cette idée. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. C’est celle du Conseil 
constitutionnel ! 

M. Gérald Darmanin, ministre. J’entends parfois dire qu’il 
faut supprimer le monopole de la plainte fiscale de l’admi-
nistration. Cette discussion est certes intéressante dans un 
débat médiatique un peu démagogue, mais, en l’occurrence, 
tout le monde sait qu’il existe en la matière une jurisprudence 
du Conseil constitutionnel : nous devons réserver aux cas les 
plus graves, a indiqué le Conseil, les plaintes que nous devons 
transmettre à la justice. C’est un premier point, et je me 
félicite de l’avancée de ce débat. 

Contrairement à ce qui a été dit précédemment, c’est la 
plus grande avancée – si l’on considère que c’en est une – 
que le ministère de l’action et des comptes publics, et non le 
ministère de l’économie et des finances, ait pu faire. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Vous n’y êtes pour rien ! 
M. Gérald Darmanin, ministre. Bien sûr que si, madame la 

sénatrice ! Regardez ce qu’il en est avec beaucoup d’attention 
– je sais que vous suivez de près mes faits et gestes ! –, j’ai été 
le premier à proposer ces critères lors de l’audition de 
Mme Cariou et de M. Diard il y a plusieurs mois, et nous 
avons évoqué ce sujet en réunion de la commission des 
finances du Sénat. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Il n’y a rien sur ce sujet 
dans le projet de loi ! 

M. Gérald Darmanin, ministre. Et je suis très heureux que 
M. le rapporteur se soit inspiré des propositions du Gouver-
nement, modifiées, à sa sauce, si je puis dire. Il y a une 
ouverture sur les critères, tant mieux ! 

Qu’est-ce que le verrou ? Est-ce le monopole de l’adminis-
tration pour déposer une plainte fiscale ? Est-ce la possibilité 
pour la DGFiP de transmettre ou non, après avoir réalisé un 
contrôle fiscal, tel ou tel dossier à la CIF ? Est-ce la CIF – ce 
fut parfois défini ainsi – qui est le verrou en retenant ou pas 
les plaintes transmises par l’administration ? Hormis dans 
10 % des cas, en moyenne, elle les transmet à l’ordre 
judiciaire. Selon les discussions, on ne sait pas très bien où 
est le verrou. En tout cas, la transparence faisait défaut, le 
Gouvernement en est convenu. 

Ce qu’il faut savoir, c’est si les cas les plus graves sont 
concernés par la rédaction du texte issu des travaux de la 
commission. La réponse est indubitablement oui. La 
commission des finances propose un système qui permet, 
parce qu’il est certes cumulatif, de transmettre demain à 
l’autorité judiciaire plus de dossiers qu’il n’y en a sans 
doute aujourd’hui – M. le rapporteur a évoqué quelque 1 000 
ou 1 500 dossiers. 

Je tiens à souligner que votre amendement, madame 
Taillé-Polian, est tout à fait contraire à ce que vous 
évoquez, à l’inverse du sénateur Bocquet. Vous avez relevé 
qu’il était hors de question de transmettre plus de 
15 000 dossiers par an. Mais c’est ce que vous allez faire,… 

Mme Sophie Taillé-Polian. Non ! 
M. Gérald Darmanin, ministre. … en proposant le seuil de 

50 000 euros. De ce fait, plus de 15 000 dossiers par an 
seront transmis à l’autorité judiciaire. Vous allez encombrer 
les tribunaux. D’un point de vue constitutionnel, s’il était 
adopté, non seulement votre amendement ne résisterait pas 
– tout serait alors à recommencer ! –, mais vous priveriez en 
plus la justice de mener le travail le plus fin et le plus efficace 
possible, alors qu’elle est déjà en prise avec un certain nombre 
de sujets. Imaginons, par exemple, que le tribunal de 
Bobigny traite les contentieux de plus de 50 000 euros. 

M. Philippe Dallier. Pourquoi Bobigny ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Ce tribunal rencontre des 

difficultés que vous connaissez mieux que moi, monsieur le 
sénateur Dallier ! 

M. Philippe Dallier. Quel est le problème ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Ce n’est pas une insulte au 

très beau département de la Seine-Saint-Denis. On peut 
considérer que ce tribunal est déjà très engorgé ;… 

M. Philippe Dallier. Justement ! 
M. Gérald Darmanin, ministre. … il lui faut répondre aux 

cas les plus importants. 
Premièrement, le système des critères est le bon. Deuxiè-

mement, il faut réserver la procédure judiciaire aux cas les 
plus graves. Troisièmement, enfin, nous pouvons discuter des 
critères – le Gouvernement vous proposera d’ailleurs d’en 
ajouter un. 

Comme l’a très bien relevé le rapporteur, la portée de 
l’amendement no 23 rectifié est en deçà de la rédaction 
proposée par la commission des finances. 

Pour ce qui concerne les trois amendements identiques, 
l’avis est défavorable, d’une part, parce qu’ils ne sont pas dans 
la veine constitutionnelle et, d’autre part, parce qu’ils sont de 
nature à encombrer les tribunaux – avec plus de 
50 000 euros, le nombre de dossiers serait beaucoup plus 
important : ils reviennent à faire fi de la pratique que nous 
essayons d’adopter collectivement. 

On pourrait tout aussi bien imaginer d’autres critères pour 
les montages frauduleux – il ne s’agit pas forcément d’une 
question de montant. 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. On a retenu une 
pénalité de 80 % pour les montages frauduleux ! 

M. Gérald Darmanin, ministre. Oui, mais on pourrait 
retenir comme critère la spécificité du montage fiscal en soi. 

Madame la sénatrice, devant la commission des finances, 
j’ai pris l’exemple de la fraude la plus courue pour laquelle la 
CIF transmet les dossiers au tribunal, je veux parler de la 
fraude à la TVA. 

La fraude à la TVA est évidemment une fraude qui doit 
être condamnée. Mais imaginons qu’un entrepreneur 
retienne la TVA pour deux raisons : des problèmes de tréso-
rerie – pendant plusieurs semaines, plusieurs mois, il essaie de 
tricher, de frauder pour sauver son entreprise et ses emplois, 
une action néanmoins évidemment condamnable – et à des 
fins personnelles, ce qui n’est pas tout à fait la même chose. 
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On pourrait avoir un débat sur le critère. Transmet-on les 
deux dossiers ? Doit-on appliquer la même amende pour ce 
même type de fraude ? L’un de ces cas de figure doit-il être 
jugé sur le plan pénal et l’autre appréhendé de manière 
administrative ? C’est cela les critères. 

Aussi, mesdames, messieurs les sénateurs, je vous invite à 
rejeter l’ensemble de ces amendements et à accepter le texte 
de compromis proposé par M. le rapporteur. 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, 
pour explication de vote. 

Mme Sophie Taillé-Polian. Je ferai plusieurs observations eu 
égard aux remarques qui m’ont été faites et aux différents 
propos. 

Monsieur le ministre, vous arguez que nous allons encom-
brer les tribunaux si nous permettons au juge de poursuivre 
les cas de fraudes de 50 000 euros. 

M. Gérald Darmanin, ministre. Au procureur ! 
Mme Sophie Taillé-Polian. Non, c’est faux, car nous 

passons d’une pénalisation possible dès que la fraude fiscale 
atteint 153 euros, conformément au droit commun, 
à 50 000. Donc, nous réduisons le périmètre. 

Monsieur le ministre, le procureur n’a pas de don de 
divination. Si l’administration fiscale ne lui transmet pas 
les dossiers, ne lui précise pas que tel ou tel fait l’objet 
d’une enquête, il n’ouvrira pas de procédure. Il ne poursuivra 
que sur les dossiers qui lui seront automatiquement transmis 
en fonction des critères. 

M. Gérald Darmanin, ministre. Eh oui ! 
Mme Sophie Taillé-Polian. Et les critères correspondent aux 

4 000 dossiers annuels… 
M. Gérald Darmanin, ministre. Plus de 50 000 ! 
Mme Sophie Taillé-Polian. … – ceux-là mêmes qui sont 

cités par le Conseil constitutionnel – dits répressifs. 
M. Gérald Darmanin, ministre. Non ! 
Mme Sophie Taillé-Polian. Si notre amendement est 

adopté, ce ne sont pas des milliers et des milliers de 
dossiers qui seront transmis, non, seulement les dossiers 
que nous pensons être les plus graves, c’est-à-dire ceux qui 
font l’objet de pénalités de l’ordre de 40 % des montants 
éludés, ce qui me semble relativement important. Mais si 
vous pensez que cela ne l’est pas, alors nous avons effective-
ment un désaccord sur ce point et une vision tout à fait 
différente de ce que sont les dossiers graves ! 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 9 rectifié, 46 et 68 rectifié. 

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable, de 
même que celui du Gouvernement. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 

dépouillement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

187 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  319 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  313 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  106 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  207 

Le Sénat n’a pas adopté. 
Mme Nathalie Goulet. Dans ces conditions, je retire 

l’amendement no 23 rectifié, monsieur le président ! 
M. le président. L’amendement no 23 rectifié est retiré. 
Je suis saisi de six amendements faisant l’objet d’une discus-

sion commune. 
L’amendement no 51 rectifié, présenté par MM. Bocquet, 

Savoldelli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

I. – Alinéas 2 à 10 
Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

1° L’article L. 228 est abrogé ; 

II. – Après l’alinéa 11 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
…° L’article L. 228 B est abrogé ; 

La parole est à M. Éric Bocquet. 
M. Éric Bocquet. Cet amendement est défendu. 
M. le président. L’amendement no 29, présenté par 

Mme N. Goulet, est ainsi libellé : 
Alinéa 4 

Supprimer le mot : 

cumulatifs 
La parole est à Mme Nathalie Goulet. 
Mme Nathalie Goulet. Cet amendement vise à supprimer le 

mot « cumulatifs » à l’alinéa 4 de l’article 13 tel qu’il est issu 
des travaux de la commission. 

M. le président. L’amendement no 115, présenté par 
M. de Montgolfier, au nom de la commission des 
finances, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 1° Les majorations prévues au c du 1 de l’article 1728 
du code général des impôts, au début du b ou du c de 
l’article 1729, au I de l’article 1729-0 A, à l’article 1732 
ou au dernier alinéa de l’article 1758 du même code ont 
été appliquées à des droits dont le montant est supérieur 
à un seuil fixé par décret en Conseil d’État ; 

II. – Alinéas 14 et 18 

Remplacer le mot : 
cinquième 

par le mot : 

dernier 
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III. – Alinéa 15 

Supprimer cet alinéa. 

IV. – Alinéa 17 
Remplacer le mot : 

cinquième 

par le mot : 

troisième 
V. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 

rédigé : 

… – À l’article L. 188 B du livre des procédures 
fiscales, au 8° du II de l’article 131-26-2 du code 
pénal, au deuxième alinéa du I de l’article 28-2, au 5° 
de l’article 705 et au 2° de l’article 706-1-1 du code de 
procédure pénale, après les références : « aux 1° à 5° », est 
insérée la référence : « du II ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Cet amendement est 

défendu. 
M. le président. L’amendement no 95, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 
Alinéa 6 

Après le mot : 

contribuable 
insérer les mots : 

est soumis, du fait de l’exigence de dignité, de probité 
et d’impartialité qui s’attache à ses fonctions ou ses 
mandats électifs, aux obligations prévues à l’article 1er 

de la loi organique no 2013-906 du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique et aux 
articles 4 et 11 de la loi no 2013-907 du 11 octobre 
2013 relative à la transparence de la vie publique ou 

La parole est à M. le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre. Par cet amendement, nous 

complétons la liste des critères : sont ici visés les hommes et 
les femmes politiques ayant un mandat d’élu local, les parle-
mentaires, les ministres évidemment, les personnes nommées 
en conseil des ministres, toutes les personnes qui doivent faire 
une déclaration à la HATVP. Toutes ces personnes ne 
doivent pas être concernées par le critère de réitération, 
évoqué par le rapporteur dans le texte de la commission 
des finances. 

Dans les faits, il y a une certaine exemplarité, comme l’a 
souligné M. le rapporteur, notamment dans les dossiers 
visant les ministres de la République : les montants 
n’étaient pas forcément transmis automatiquement, mais 
cela est désormais le cas. L’exemplarité des représentants de 
la Nation, ainsi que des personnes devant faire une déclara-
tion à la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique permet au Gouvernement de se conformer à 
l’idée qu’il se fait de l’honorabilité fiscale. 

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L’amendement no 5 rectifié est présenté par MM. Bocquet, 
Savoldelli et les membres du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste. 

L’amendement no 22 rectifié bis est présenté par 
Mme N. Goulet et les membres du groupe Union Centriste. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

I. – Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
- Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Hors les 

cas de connexité avec d’autres infractions faisant l’objet 
d’une procédure judiciaire ou de découverte incidente 
dans le cadre d’une procédure pénale, les plaintes… (le 
reste sans changement) » 

II. – Après l’alinéa 10 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 
…) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

« Dans les procédures dont les agents de l’administra-
tion des impôts ont été saisis en application de 
l’article 28-2 du code de procédure pénale, les disposi-
tions du premier alinéa relatives à l’avis de la commission 
des infractions fiscales ne s’appliquent pas. » 

La parole est à M. Éric Bocquet, pour présenter l’amende-
ment no 5 rectifié. 

M. Éric Bocquet. Cet amendement est défendu. 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
présenter l’amendement no 22 rectifié bis. 

Mme Nathalie Goulet. Par cet amendement, nous voulons 
insérer, dans l’article 13, un alinéa, dont les dispositions ont 
déjà été adoptées par le Sénat, pour ouvrir le verrou, lequel 
est désormais, paraît-il, grand ouvert (Mme Marie-Pierre 
de la Gontrie rit.), aux cas de connexité. 

Comme on l’a déjà dit, il s’agit, de manière rationalisée, 
d’exclure le verrou de Bercy à moitié disparu aux cas de 
connexité avec d’autres infractions faisant l’objet d’une procé-
dure judiciaire ou de découverte incidente dans le cadre 
d’une procédure pénale. C’est extrêmement important. Il 
serait de bonne jurisprudence d’adopter de nouveau ces 
dispositions. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Je suis défavorable à 
l’amendement no 51 rectifié, qui tend à la suppression de la 
CIF. Même si, de fait, cette dernière n’aura bientôt plus 
beaucoup de travail, je précise que la commission des infrac-
tions fiscales représente une protection pour le contribuable, 
dans le cas notamment où l’administration souhaiterait 
engager des poursuites, alors que les critères légaux ne sont 
pas remplis. 

Ce serait le cas d’une fraude de 10 000 euros pour laquelle 
on envisagerait des poursuites, qui seraient justifiées par un 
motif d’exemplarité et destinées à envoyer un signal à l’égard 
des fraudeurs. La CIF n’est utile que dans ce type de situa-
tion ; dans les autres cas, c’est en effet la loi qui fixe les critères 
de transmission des dossiers au parquet. 

L’adoption de l’amendement no 29, qui tend à transformer 
les critères cumulatifs en critères alternatifs, poserait 
problème. On sortirait alors de l’esprit de la jurisprudence 
du Conseil constitutionnel, qui exige des fraudes d’un 
montant élevé. Si on supprime les seuils, un dossier concer-
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nant une petite fraude – 5 000 euros, par exemple – pourrait 
être transmis au parquet. Je suis donc défavorable à cet 
amendement. 

Sur l’amendement no 95 du Gouvernement qui, je l’espère, 
ne porte pas atteinte au principe d’égalité des contribuables 
devant l’impôt, je m’en remets à la sagesse du Sénat. Je pense, 
en effet, que les personnes soumises à des obligations vis-à-vis 
de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 
doivent être exemplaires. Pour ces personnes, il n’est pas 
nécessaire que les critères de fraude aggravée ou de récidive 
soient remplis. 

Les amendements identiques nos 5 rectifié et 22 rectifié bis 
posent un problème de rédaction, car ils autorisent le parquet 
à poursuivre un contribuable pour une fraude fiscale connexe 
à d’autres infractions. Je prendrai un exemple un peu 
ridicule : un contribuable qui commet une infraction au 
code de la route pourrait être poursuivi pour fraude fiscale. 
Tel qu’il est rédigé, le dispositif est donc un peu large… 

M. Gérald Darmanin, ministre. On menace les contribuables 
qui font du 85 kilomètres par heure ! (Sourires.) 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Par exemple ! 

En outre, le dispositif des amendements est incohérent : 
d’un côté, ils tendent à supprimer l’avis de la CIF ; de l’autre, 
ils visent à maintenir les modalités de saisine de la commis-
sion. Il est donc impossible de les adopter en l’état. C’est la 
raison pour laquelle la commission demande à leurs auteurs 
de bien vouloir les retirer. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Le Gouvernement est 

défavorable à l’ensemble de ces amendements, à l’exception 
de l’amendement no 115 de la commission. 

Comme l’a rappelé Albéric de Montgolfier à propos de 
l’amendement no 51 rectifié, la CIF aura moins de travail si le 
texte de la commission est adopté en l’état. Elle en aura peut- 
être encore un peu, dans la mesure où l’administration fiscale 
pourra toujours lui transmettre certains dossiers, même en 
deçà des critères voulus par la commission des finances. 

Cela étant, comme vous le savez, monsieur Bocquet, la 
CIF a avant tout été créée pour protéger le contribuable. À la 
fin des années soixante-dix, on voulait empêcher le pouvoir 
politique de transmettre des dossiers pour des motifs autres 
que fiscaux. La commission des infractions fiscales, qui est 
composée de magistrats, a pour mission d’examiner le sérieux 
des dossiers quand l’administration les lui transmet. 

Je rappelle par ailleurs que les commissions des finances de 
l’Assemblée nationale et du Sénat ont tout intérêt, puisque 
c’est leur rôle de contrôler, d’auditionner le président de la 
CIF ou de recevoir le directeur général des finances publi-
ques, afin de mieux comprendre la jurisprudence. Je regrette 
qu’aucune audition de ce type n’ait eu lieu depuis sept ans, 
en complément du rapport annuel d’activité transmis obliga-
toirement par la CIF aux commissions des finances des deux 
assemblées, rapport qui reste assez global et n’entre pas dans 
le détail des dispositions. 

Je suis favorable au maintien de la CIF, monsieur le 
sénateur. Cela étant, il vous appartient, en tant que 
membre de la représentation nationale, de faire ce que la 
loi vous autorise, à savoir convoquer les représentants de cette 
commission, pour qu’ils répondent aux interrogations 
légitimes que vous auriez à formuler. 

M. le président. La parole est à M. Jérôme Bascher, pour 
explication de vote. 

M. Jérôme Bascher. Nous avons passé énormément de 
temps, beaucoup trop, sur le verrou de Bercy, sur un sujet 
qui n’en est pas un ! J’ai tenté de démontrer de manière assez 
didactique dans mon rapport que ce verrou relevait quand 
même largement du fantasme. 

Nous aurons donc consacré, hélas, beaucoup trop de temps 
à des symboles plutôt qu’à travailler sur des réalités et à une 
vraie lutte contre la fraude fiscale, lutte que ce texte contribue 
heureusement à soutenir. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

51 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 29. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 115. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 95. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour 
explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. J’ai quelques difficultés à 
comprendre les raisons pour lesquelles on a adopté antérieu-
rement un amendement similaire au mien, alors que celui-ci 
sera probablement rejeté aujourd’hui. Les infractions visées 
présentent pourtant une certaine connexité avec les infrac-
tions fiscales, ce qui rend cet amendement complètement 
légitime. 

Je ne vois pas très bien ce qu’une infraction pour excès de 
vitesse vient faire dans cette histoire. Les cas de connexité 
devraient bénéficier de l’ouverture du verrou, car ils repré-
sentent un moyen de coordonner la coopération entre la 
justice et l’administration fiscale. 

Je suis franchement très surprise de la position de la 
commission. C’est pourquoi je maintiens mon amendement. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Pour être tout à fait 

exact, seul un dispositif équivalent au I avait été adopté et 
non l’ensemble de l’amendement. Tel que rédigé, votre 
amendement vise toute affaire pénale. Le problème est juste-
ment qu’il n’y a pas nécessairement de connexité entre les 
infractions. Ce terme « infraction » est extrêmement large. 
(Mme Sophie Taillé-Polian proteste.) 

Quant au II, comme je l’ai déjà indiqué, il existe une 
incohérence rédactionnelle au sujet de la CIF. 

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 5 rectifié et 22 rectifié bis. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 

M. le président. Je mets aux voix l’article 13, modifié. 

(L’article 13 est adopté.) 

M. le président. Nous en revenons à l’article 9 ter, précé-
demment réservé. 
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Article 9 ter (nouveau)  
(précédemment réservé) 

1 L’article L. 228 du livre des procédures fiscales est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « La poursuite du délit de blanchiment de fraude 
fiscale n’est pas soumise aux dispositions du présent 
article. » 

M. le président. L’amendement no 103, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. le ministre. 
M. Gérald Darmanin, ministre. Le Gouvernement veut 

supprimer l’article 9 ter, qui vise à inscrire la jurisprudence 
Talmon de la Cour de cassation dans la loi. Nous ne souhai-
tons pas revenir sur l’état du droit, parce que celui-ci n’est pas 
totalement clarifié et que cette jurisprudence de la Cour de 
cassation peut poser des difficultés en termes de lisibilité. 

Tout d’abord, l’infraction de blanchiment étant une infrac-
tion autonome, il paraît curieux d’introduire une disposition 
indiquant que le régime applicable aux poursuites concernant 
une autre infraction, en l’occurrence la fraude fiscale, ne lui 
est pas applicable. 

Ensuite, le souci de lisibilité milite pour que les disposi-
tions procédurales permettant la répression des infractions 
prévues par le code pénal figurent dans le code de procédure 
pénale. 

Enfin, l’avantage d’une telle disposition semble tout relatif, 
s’agissant d’une jurisprudence claire et univoque. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des lois ? 
Mme Nathalie Delattre, rapporteur pour avis. Je ne sais pas 

si je vous contrarierai jusqu’au bout, monsieur le ministre, 
mais la commission des lois, en accord avec la commission 
des finances, a souhaité inscrire la jurisprudence Talmon dans 
la loi, afin de sécuriser les procédures engagées sur ce fonde-
ment, ces procédures pouvant être mises en cause à n’importe 
quel moment si un revirement de jurisprudence intervenait. 

Pour justifier la suppression de cette disposition, le 
Gouvernement avance des arguments de forme, dont 
aucun ne nous paraît vraiment décisif. 

Bien sûr, il est sans doute possible d’affiner davantage la 
rédaction de cet article, et nous serons ouverts aux amélio-
rations que la navette permettra d’apporter, mais je crois qu’il 
serait dommage de supprimer cet article, qui précise le 
champ d’application de l’article L. 228 du livre des procé-
dures fiscales, lequel ne s’applique aujourd’hui qu’à la fraude 
fiscale et non au blanchiment de ce délit. 

Ce point a été longtemps discuté avant d’être tranché par 
l’arrêt Talmon de la Cour de cassation en 2008 qui permet au 
parquet de s’autosaisir des cas de blanchiment. Il n’est donc 
pas inutile que le législateur confirme cette solution jurispru-
dentielle, afin que l’ensemble des acteurs impliqués dans la 
lutte contre la fraude fiscale travaillent dans un environne-
ment juridique sécurisé. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 103. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 113, présenté par M. de 

Montgolfier, au nom de la commission des finances, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 1 

Remplacer le mot : 

alinéa 
par le mot : 

paragraphe 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Il s’agit d’un 

amendement de coordination. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Le Gouvernement s’en 

remet à la sagesse du Sénat. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 113. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 44 rectifié bis, présenté 

par MM. Capus, Bignon, Chasseing, Decool, Fouché, 
Guerriau, Lagourgue et Malhuret et Mme Mélot, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 2 
Remplacer les mots : 

n’est pas 

par les mots : 

est 
La parole est à M. Emmanuel Capus. 
M. Emmanuel Capus. La rédaction de l’article 9 ter pose un 

vrai problème de fond, un problème de cohérence entre la 
position de la commission des lois et celle de la commission 
des finances. 

Je salue bien entendu le travail de la commission des lois et, 
particulièrement, celui de Nathalie Delattre, mais il me 
semble que la position de la commission fait abstraction de 
l’avancée réalisée par la commission des finances. 

Nous venons de voter la suppression du verrou de Bercy,… 
Mme Sophie Taillé-Polian. Non ! 
M. Emmanuel Capus. … à tout le moins son ouverture ou 

son desserrement… 
Mme Sophie Taillé-Polian. Voilà ! 
M. Emmanuel Capus. … pour reprendre les termes de mes 

collègues situés à gauche de l’hémicycle. 
Nous nous trouvons dans une situation qui est différente 

de celle dans laquelle la commission des lois s’est projetée. 
Dès lors que le verrou de Bercy existait, les magistrats ne 
pouvaient pas poursuivre les auteurs d’un délit de fraude 
fiscale. Ils ont donc souhaité le contourner et ont inventé 
une jurisprudence – c’est l’arrêt Talmon –, afin de pouvoir 
engager des poursuites pour un délit autonome, le blanchi-
ment de fraude fiscale. 

Leur seule motivation consistait à contourner ce verrou. Or 
on vient de le faire sauter, de l’ouvrir. Il y a là un risque 
d’incohérence entre, d’un côté, les poursuites engagées sur le 
fondement du blanchiment de fraude fiscale en vertu de 
l’ancienne procédure et, de l’autre, la nouvelle procédure 
que l’on vient d’adopter, qui repose sur des critères précis. 

Il serait plus cohérent de prendre acte de la position de la 
commission des finances, qui est du reste celle du Sénat 
depuis le dernier scrutin public, et qui consiste à faire 
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sauter le verrou de Bercy. Il conviendrait d’aligner les critères 
d’ouverture des poursuites pour blanchiment de fraude 
fiscale sur ceux de la fraude. Sinon, certaines personnes 
pourront être poursuivies pour blanchiment de fraude 
fiscale, sans qu’il y ait fraude fiscale avérée. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission des lois ? 
Mme Nathalie Delattre, rapporteur pour avis. Mon cher 

collègue, c’est votre amendement qui n’est pas cohérent… 
M. Emmanuel Capus. Ah ! 
Mme Nathalie Delattre, rapporteur pour avis. … avec les 

initiatives prises par nos deux commissions, qui ont cherché, 
au contraire, à desserrer le verrou de Bercy en donnant plus 
de marges de manœuvre au parquet, et moins de liberté 
d’appréciation à l’administration fiscale. C’est notamment 
la raison pour laquelle nous avons inscrit dans la loi ces 
critères pour le dépôt de plainte. 

J’émets un avis défavorable sur l’amendement. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

44 rectifié bis. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 9 ter, modifié. 

(L’article 9 ter est adopté.) 
M. le président. Nous revenons au cours normal de la 

discussion des articles. 

Article additionnel après l’article 13 

M. le président. L’amendement no 59 rectifié bis, présenté 
par Mme Taillé-Polian, MM. Raynal et Roger, 
Mme Conway-Mouret, M. Cabanel, Mmes Lienemann, 
Espagnac, Tocqueville, Van Heghe et Guillemot, 
MM. P. Joly, Tissot, Mazuir, Daudigny, Devinaz et 
Tourenne, Mmes Meunier et Préville et MM. Kerrouche 
et Marie est ainsi libellé : 

Après l’article 13 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Au premier alinéa de l’article L. 64 du livre des 
procédures fiscales, les mots : « n’ont pu être inspirés par 
aucun autre motif que celui » sont remplacés par les 
mots : « ont pour motif substantiel ». 

II. – Le I s’applique aux rectifications notifiées à 
compter du 1er janvier 2021, pour les seuls actes 
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 64 du 
livre des procédures fiscales passés ou réalisés à 
compter du 1er janvier 2019. 

La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian. 
Mme Sophie Taillé-Polian. Pour clore cette longue série 

d’amendements et, même si je ne tiens pas à prolonger 
davantage la discussion, je pense qu’il serait dommage de 
ne pas aborder au cours de nos débats la problématique de 
cette zone grise située entre optimisation et fraude fiscales. 

Cet amendement vise à modifier la définition de l’abus de 
droit, dispositif qui permet à l’administration fiscale de 
sanctionner les pratiques d’optimisation abusive. 

En effet, l’article L. 64 du livre des procédures fiscales 
permet à l’administration fiscale d’écarter, pour l’établisse-
ment de l’impôt, les actes constitutifs d’un abus de droit, 
définis par deux critères alternatifs : soit les actes en cause sont 
fictifs, soit ils méconnaissent l’esprit de la loi, dans le but 
exclusif d’échapper à l’impôt. 

Ainsi, la faiblesse essentielle de l’abus de droit est d’être 
assez aisément contournable par la mise en avant d’un 
élément économique, même très ténu. 

En 2013, le président de la commission des finances du 
Sénat de l’époque, Philippe Marini, a déposé une proposition 
de loi visant à modifier cette définition, en précisant que les 
actes en cause pouvaient avoir pour motif essentiel et non 
exclusif d’échapper à l’impôt. Le terme « essentiel » était issu 
de l’arrêt Halifax, rendu par la Cour de justice de l’Union 
européenne en 2006. Le Sénat a adopté à l’unanimité un 
amendement allant dans le même sens, dans le cadre du 
débat sur la loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière. 

À la suite du rapport rendu par l’ancien député Pierre- 
Alain Muet, c’est finalement le terme « principal » qui a été 
choisi. La nouvelle définition a été adoptée définitivement 
dans le cadre du projet de loi de finances pour 2014. 
Néanmoins, cette disposition a été censurée par le Conseil 
constitutionnel, ce que l’on peut très fortement regretter. 

Cet amendement a pour objet de relancer le débat sur 
l’abus de droit, en prévoyant que celui-ci peut être constitué 
quand l’acte considéré a pour motif substantiel d’échapper à 
l’impôt. 

Ma foi, il faut tout essayer et, un jour, nous y arriverons ! 
(Sourires.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. Notre collègue a 

parfaitement rappelé la situation et c’est d’ailleurs la raison 
pour laquelle la commission émet évidemment un avis 
défavorable sur cet amendement. En effet, une disposition 
identique a été votée par le Parlement puis censurée par le 
Conseil constitutionnel en raison de son imprécision. 

Le dispositif de l’amendement, tel qu’il est rédigé, est donc 
contraire à la jurisprudence du Conseil constitutionnel. De 
plus, il est contraire à la jurisprudence de la Cour de justice 
de l’Union européenne, qui subordonne l’existence de la 
fraude à la condition que les opérations soient réalisées 
dans le seul but de bénéficier abusivement des avantages 
prévus par le droit communautaire. 

Si l’on adopte cet amendement, cela signifie que l’on 
encourt la censure du juge, voire tout simplement une 
question prioritaire de constitutionnalité. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Gérald Darmanin, ministre. Même avis. 
M. le président. Madame Taillé-Polian, l’amendement no 

59 rectifié bis est-il maintenu ? 
Mme Sophie Taillé-Polian. Non, je le retire, monsieur le 

président. 
M. le président. L’amendement no 59 rectifié bis est retiré. 

Vote sur l’ensemble 

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à Mme Sophie Taillé-Polian, 
pour explication de vote. 
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Mme Sophie Taillé-Polian. Au terme de cette discussion, 
qui a été riche, nous ne pouvons évidemment pas apporter 
notre soutien à ce texte, qui, au regard des enjeux, nous 
semble timide et bien insuffisant. 

Monsieur le ministre, vous avez essayé d’évaluer la fraude 
fiscale, qui s’élèverait entre 20 et 80 milliards d’euros. Même 
si elle n’était que de 20 milliards d’euros, les sommes sont 
tellement importantes au regard de la situation financière que 
ce problème méritait bien davantage… 

Nous enregistrons un certain nombre d’avancées : c’est 
évident. 

Cependant, la déception est grande, notamment à propos 
du verrou de Bercy qui, comme l’ont récemment admis 
Mme la rapporteur pour avis de la commission des lois et 
M. Capus, n’a pas été supprimé. Celui-ci fait l’objet d’un 
aménagement, qui est insuffisant et qui est d’ailleurs en 
retrait par rapport à certaines avancées proposées par le 
Sénat, en particulier celle qui permettrait au parquet de se 
saisir d’affaires connexes. 

En outre, le texte n’est pas non plus à la hauteur des enjeux 
au sujet de la liste des paradis fiscaux. 

Pour toutes ces raisons, le groupe socialiste et républicain 
s’abstiendra sur ce projet de loi, en espérant que les débats à 
l’Assemblée nationale permettront d’aller plus loin. 

La lutte contre la fraude fiscale doit rester une priorité, à la 
fois parce que le consentement à l’impôt repose sur le fait que 
tous ceux qui ne s’y soumettent pas doivent être poursuivis et 
parce que, compte tenu de la situation actuelle de nos 
finances publiques, il est évidemment essentiel que chacun 
contribue à hauteur de ses moyens. 

M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet, pour 
explication de vote. 

M. Éric Bocquet. Lors de la discussion générale, je n’avais 
pas précisé la position de mon groupe sur ce texte, laissant le 
soin aux uns et aux autres de faire progresser les choses au 
cours de son examen. 

À l’évidence, le débat a eu lieu, mais nous restons sur notre 
faim, comme nous l’étions au départ. 

Pour conclure, je voudrais citer une phrase du juge Renaud 
Van Ruymbeke, grand spécialiste du sujet, qui prendra sa 
retraite l’année prochaine. À une personne qui lui demandait 
si les choses évoluaient dans le bon sens en matière de 
comptes offshore et de paradis fiscaux, il a répondu : 
« Malgré une prise de conscience, il n’y a jamais eu autant 
d’argent sale dans les paradis fiscaux, avec des systèmes de 
plus en plus sophistiqués. Quelques pays continuent à jouer 
l’opacité, sans être forcément étiquetés comme des paradis 
fiscaux. Prenez Dubaï, qui n’est pas sur notre liste : ils 
n’exécutent pas les mandats d’arrêt et ne coopèrent pas. Si 
je suis un fraudeur, je vais y mettre mon argent ». 

Mais il ne faut pas se faire d’illusion, les temps changent 
très vite ! Nous nous inscrivons dans ce mouvement, patient, 
tenace, sans relâche et, forcément, nous nous abstiendrons 
sur ce texte, nous aussi ! 

M. le président. La parole est à M. Didier Rambaud, pour 
explication de vote. 

M. Didier Rambaud. Ce soir, nous avons mené un débat de 
très bonne tenue. 

Je vous remercie, monsieur le ministre, de vos réponses 
toujours complètes et argumentées. 

Le Sénat, sur toutes ses travées, a lui-même apporté son 
expertise sur le sujet de la fraude, grâce notamment à ses 
rapporteurs. Plusieurs amendements intéressants ont été 
adoptés et introduits dans le texte qui sera transmis à l’Assem-
blée nationale. Je citerai l’exemple de ces amendements 
portant articles additionnels après l’article 4, qui concernent 
les situations de fraude touchant aux plateformes. 

Mon groupe est donc heureux de la tenue globale des 
débats, mais je ne peux que regretter une nouvelle fois la 
suppression de l’article 1er, qui avait pourtant été bien 
accueilli par les professionnels lors de nos auditions. 
Dommage que le Sénat refuse de donner des moyens supplé-
mentaires en faveur de la lutte contre la fraude. Malgré cette 
suppression de l’article 1er, le groupe La République 
En Marche votera en faveur de ce texte. 

M. le président. La parole est à M. Michel Canevet, pour 
explication de vote. 

M. Michel Canevet. C’est inspiré des nombreux travaux 
conduits par le Sénat que ce texte a pu être préparé. 

Le groupe Union Centriste veut bien sûr remercier le 
rapporteur, la rapporteur pour avis, le ministre, ainsi que 
leurs collaborateurs, de la qualité du débat. 

Nous avons réalisé un très bon travail qui va permettre de 
progresser dans la lutte contre la fraude fiscale et de favoriser 
l’émergence d’une fiscalité de l’économie collaborative au 
niveau d’internet. Il y a encore du chemin à faire, mais il 
faut avancer pas à pas. 

Nous pensons également qu’il faudra, en corollaire, conti-
nuer à simplifier le livre des procédures fiscales, pour qu’il 
soit parfaitement compréhensible de tout le monde et lisible. 
Or, aujourd’hui, il est particulièrement fourni : sa simplifica-
tion contribuerait à améliorer sa compréhension par 
l’ensemble de nos concitoyens, ce qui est utile. 

Le groupe Union Centriste votera évidemment en faveur 
de ce texte, tel que l’ont élaboré nos rapporteurs et tel qu’il a 
été modifié par nos amendements. 

M. le président. La parole est à M. Jérôme Bascher, pour 
explication de vote. 

M. Jérôme Bascher. Je veux à mon tour remercier M. le 
rapporteur, mais aussi Mme la rapporteur pour avis de leur 
travail. Je salue la qualité des débats sur un sujet qui le mérite, 
même si le texte ne va pas toujours aussi loin que certains le 
voudraient. 

Je souhaite évidemment vous associer, monsieur le 
ministre, à mes remerciements : vous avez concédé des ouver-
tures sur le verrou de Bercy, comme vous l’aviez annoncé lors 
de votre audition devant la commission du Sénat ou devant 
la commission Cariou. 

Plus qu’au desserrement ou à la levée partielle du verrou de 
Bercy, qui sera sans doute – hélas ! – la seule chose que les 
médias retiendront, je veux insister sur les plateformes 
internet. En effet, les achats s’effectuant de plus en plus sur 
internet, la TVA prendra un caractère numérique et sera 
moins acquittée en argent sonnant et trébuchant. C’est un 
vrai sujet sur lequel il faut continuer à travailler. 

Le groupe Les Républicains votera évidemment en faveur 
de ce texte ! 

M. Jean-François Husson. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. Emmanuel Capus, pour 

explication de vote. 
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M. Emmanuel Capus. Je l’ai dit lors de la discussion 
générale : ce texte comprend un certain nombre d’avancées, 
relativement significatives, même s’il ne constitue pas une 
révolution. 

Comme je l’ai souligné tout à l’heure, il reste cependant, et 
je le regrette, des incohérences. Je pense que le Sénat n’a pas 
bien compris – sans doute ai-je été un mauvais avocat 
(Sourires.) – les incohérences évidentes entre la position de 
la commission des finances et celle de la commission des lois, 
nonobstant ce que j’ai entendu. 

Il s’agit de quelques scories qui sont tout à fait dommagea-
bles. Malgré cela et bien qu’aucun amendement déposé par le 
groupe Les Indépendants – République et Territoires n’ait 
été adopté (Exclamations amusées.),… 

M. Gérald Darmanin, ministre. C’est ça, être indépendant ! 
(Sourires.) 

M. Emmanuel Capus. … mon groupe votera un texte qui 
va dans le bon sens ! (Exclamations sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?… 
Je mets aux voix l’ensemble du projet de loi, dans le texte 

de la commission, modifié. 
(Le projet de loi est adopté.) 

8 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée à 
aujourd’hui, mercredi 4 juillet 2018, à quatorze heures 
trente et le soir : 

Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, renforçant la lutte 
contre les violences sexuelles et sexistes (no 487, 2017-2018) ; 

Rapport de Mme Marie Mercier, fait au nom de la 
commission des lois (no 589, 2017-2018) ; 

Rapport d’information de Mmes Annick Billon, Laurence 
Cohen, Laure Darcos, Françoise Laborde, Noëlle Rauscent et 
Laurence Rossignol, fait au nom de la délégation aux droits 
des femmes (no 574, 2017-2018) ; 

Texte de la commission (no 590, 2017-2018). 

Personne ne demande la parole ?… 

La séance est levée. 

(La séance est levée le mercredi 4 juillet 2018, à zéro heure 
quarante.)   

NOMINATION DE MEMBRES D’UNE 
ÉVENTUELLE COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

La liste des candidats établie par la commission des affaires 
économiques a été publiée conformément à l’article 12 du règle-
ment. 

Aucune opposition ne s’étant manifestée dans le délai prévu 
par l’article 9 du règlement, cette liste a été ratifiée. 

Les représentants du Sénat à l’éventuelle commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une 
alimentation saine, durable et accessible à tous sont : 

Titulaires : Mme Sophie Primas, M. Michel Raison, 
Mme Anne-Catherine Loisier, MM. Daniel Gremillet, Henri 
Cabanel, Franck Montaugé, Franck Menonville ; 

Suppléants : Mmes Anne-Marie Bertrand, Nicole Bonnefoy, 
Cécile Cukierman, MM. Pierre Cuypers, Laurent Duplomb, 
Pierre Médevielle, Mme Noëlle Rauscent.   

Direction des comptes rendus 
GISÈLE GODARD    

QUESTION(S) ORALE(S)  
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Statut des pêcheurs professionnels en eau douce 

No 0406 – Le 12 juillet 2018 – Mme Françoise Cartron 
appelle l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur les revendications des pêcheurs profession-
nels en eau douce. 

Le comité national de la pêche professionnelle en eau douce 
(CONAPPED) l’a sollicitée dans l’espoir de clarifier le statut de 
ces pêcheurs.  

Sur 380 pêcheurs, 320 professionnels sont assimilés à des 
agriculteurs (dépendant du régime social agricole, la mutualité 
sociale agricole) tandis que les 60 autres ont un statut de marin 
pêcheur (régime social de l’établissement national des invalides 
de la marine).  

La pêche professionnelle en eau douce peut être considérée 
comme une activité agricole, mais cette qualification n’est pas 
explicite.  

L’inscription de la pêche en eau douce dans les articles 
L. 3111 et L. 7221 du code rural et de la pêche maritime 
permettrait cette clarification.  

Elle lui demande ce qu’il envisage de faire afin de préciser le 
statut de ces pêcheurs professionnels en eau douce.   

Reconnaissance de la saliculture comme activité agricole 

No 0407 – Le 12 juillet 2018 – M. Daniel Laurent attire 
l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur la reconnaissance de la saliculture comme 
activité agricole.  

La définition de l’activité agricole à l’article L. 3111 du code 
rural et de la pêche maritime, telle que rédigée en 1988, fait 
obstacle à la reconnaissance de la saliculture comme activité 
agricole alors que ce même code rural s’applique à cette 
activité et à ses producteurs. En effet, sont considérées comme 
activités agricoles au titre de cet article « toutes activités corres-
pondant à la maîtrise et à l’exploitation d’un cycle biologique de 
caractère végétal ou animal » auxquelles s’ajoutent des déroga-
tions (cultures marines, préparation et entraînement des équidés 
domestiques...).  
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Les effets de la reconnaissance de la saliculture comme une 
activité agricole sont donc assez divers et leur application à la 
saliculture est partielle et incertaine. De telles incertitudes sont 
préjudiciables à la prévisibilité de la conduite d’une exploitation 
et d’une activité. Les saliculteurs ne maîtrisent pas leur statut 
professionnel faute d’avoir une connaissance complète de leurs 
droits et obligations, alors que l’activité salicole est liée à la 
nature, à l’environnement et à la biodiversité spécifique des 
marais salants.  

En conséquence, il lui demande quelles sont les propositions 
du Gouvernement, dans un objectif de simplification, de clarté 
et de reconnaissance de cette activité comme agricole.   

Risques environnementaux de Montagne d’or 

No 0408 – Le 12 juillet 2018 – M. Fabien Gay attire 
l’attention de M. le ministre d’État, ministre de la 
transition écologique et solidaire sur le projet de mine d’or 
industrielle en Guyane, Montagne d’or, déposé par un consor-
tium russo-canadien, projet qui semble être une aberration 
totale. Au niveau économique d’abord, puisque ce projet dispo-
sera de subventions considérables, mais avec des retombées pour 
le territoire moindres. L’argument de la création d’emploi pour 
le territoire de Guyane n’est pas non plus fondé puisque les 
emplois ne seront pas pérennes et que rien ne garantit qu’ils 
resteront locaux.  

Surtout, ce projet présente des risques considérables sur le 
plan écologique, notamment du fait de sa localisation entre 
deux réserves biologiques intégrales, sur une zone abritant des 
espèces menacées, ainsi que du fait des risques de ruptures des 
digues contenant les déchets cyanurés, de pollution des sols, etc. 

Une mobilisation citoyenne s’est constituée en opposition à ce 
projet. 

Il lui demande si l’État va prendre ses responsabilités vis-à-vis 
de la protection de l’environnement et mettre un terme à ce 
projet pharaonique dont les impacts, prévisibles, seraient désas-
treux pour l’environnement.   

Sécurité sociale des indépendants  
et recouvrement des cotisations 

No 0409 – Le 12 juillet 2018 – M. Dominique Théophile 
interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé au 
sujet de la mise en place de la sécurité sociale des indépendants 
(SSI), venant remplacer le régime social des indépendants (RSI) 
depuis la loi no 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018. 

Il salue la suppression du RSI, qualifié par la Cour des 
comptes dans un rapport de 2012 de « catastrophe industrielle ». 
En effet, l’outil informatique utilisé par les agences de l’union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales (URSSAF) pour recouvrer la totalité des cotisations 
des travailleurs indépendants, le « système national version 2 » 
(SNV2), s’est en fait révélé incapable d’intégrer l’ensemble du 
recouvrement des cotisations. 

Toutefois, les cotisations prélevées via le nouveau système de 
la SSI se feront toujours par le biais des URSSAF, alors même 
qu’aucun plan opérationnel et informatique n’a été clairement 
établi. Ni la réforme juridique structurelle liée à la dissolution du 
RSI ni la migration informatique des quelques millions d’assurés 
pour le transfert des compétences sur les prestations n’ont été 
étudiées. Des moyens importants - techniques et humains - 
devraient être dévolus à la réforme pour qu’elle soit en 
mesure de s’adapter aux spécificités qui entourent la population 
de travailleurs indépendants (aux régimes juridiques et fiscaux 
divers). 

Les inquiétudes des travailleurs indépendants sont vives quant 
à ce qui semble être un changement de nom plus qu’un change-
ment de système. 

Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser comment ces 
problèmes de recouvrement des cotisations par les URSSAF 
seront résolus dans la nouvelle SSI.  
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL  
de la séance  

du mardi 3 juillet 2018 

SCRUTIN No 187 

sur l'amendement no 9 rectifié, présenté par M. Éric Bocquet et les 
membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste, 
l'amendement no 46, présenté par Mme Nathalie Goulet, et l'amen-
dement no 68 rectifié, présenté par Mme Sophie Taillé-Polian et les 
membres du groupe socialiste et républicain, à l'article 13 du projet 
de loi relatif à la lutte contre la fraude (procédure accélérée), compte 
tenu de l'ensemble des délégations de vote accordées par les sénateurs 
aux groupes politiques et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  318 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  312 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  105 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  207 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (146) : 

Contre : 145 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (77) : 

Pour : 77 

GROUPE UNION CENTRISTE (50) : 

Pour : 9 M. Philippe Bonnecarrère, Mmes Françoise Férat, 
Nathalie Goulet, MM. Olivier Henno, Laurent Lafon, Michel 
Laugier, Mme Anne-Catherine Loisier, MM. Hervé Maurey, 
Jean-Paul Prince 

Contre : 9 MM. Olivier Cadic, Michel Canevet, Vincent 
Delahaye, Yves Détraigne, Mmes Élisabeth Doineau, 
Françoise Gatel, Nadia Sollogoub, Sylvie Vermeillet, Michèle 
Vullien 

Abstention : 6 Mme Jocelyne Guidez, M. Jean-Marie Janssens, 
Mme Valérie Létard, M. Hervé Marseille, Mmes Sonia de la 
Provôté, Dominique Vérien 

N'ont pas pris part au vote : 26 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (22) : 

Pour : 4 MM. Alain Bertrand *, Ronan Dantec, Joël Labbé, 
Olivier Léonhardt 

Contre : 18 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (21) : 

Contre : 20 

N'a pas pris part au vote : 1 M. Thani Mohamed Soilihi - qui 
présidait la séance 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (15) : 

Pour : 15 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(11) : 

Contre : 11 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Contre : 4 
N'ont pas pris part au vote : 2 Mme Claudine Kauffmann, 

M. Stéphane Ravier 

Ont voté pour : 

Maurice Antiste 
Cathy Apourceau-Poly 
Viviane Artigalas 
Éliane Assassi 
David Assouline 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Alain Bertrand * 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 
Maryvonne Blondin 
Éric Bocquet 
Philippe Bonnecarrère 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Céline Brulin 
Henri Cabanel 
Thierry Carcenac 
Françoise Cartron 
Laurence Cohen 
Pierre-Yves Collombat 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Roland Courteau 
Cécile Cukierman 
Michel Dagbert 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Gilbert-Luc Devinaz 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Vincent Éblé 
Frédérique Espagnac 
Françoise Férat 

Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Fabien Gay 
Samia Ghali 
Guillaume Gontard 
Marie-Pierre de la 

Gontrie 
Nathalie Goulet 
Michelle Gréaume 
Nadine Grelet- 

Certenais 
Annie Guillemot 
Laurence Harribey 
Olivier Henno 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Xavier Iacovelli 
Olivier Jacquin 
Victoire Jasmin 
Éric Jeansannetas 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Patrick Kanner 
Éric Kerrouche 
Joël Labbé 
Laurent Lafon 
Bernard Lalande 
Michel Laugier 
Pierre Laurent 
Jean-Yves Leconte 
Olivier Léonhardt 
Claudine Lepage 
Marie-Noëlle 

Lienemann 

Anne-Catherine 
Loisier 

Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Victorin Lurel 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Christian Manable 
Didier Marie 
Hervé Maurey 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Pierre Ouzoulias 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Angèle Préville 
Jean-Paul Prince 
Christine Prunaud 
Claude Raynal 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Jean-Yves Roux 
Pascal Savoldelli 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Sophie Taillé-Polian 
Rachid Temal 
Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
André Vallini 
Sabine Van Heghe 
Yannick Vaugrenard 
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Ont voté contre : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Michel Amiel 
Guillaume Arnell 
Stéphane Artano 
Serge Babary 
Jean-Pierre Bansard 
Julien Bargeton 
Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
Arnaud de Belenet 
Martine Berthet 
Anne-Marie Bertrand 
Jérôme Bignon 
Jean Bizet 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Pascale Bories 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Jean-Marc Boyer 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Emmanuel Capus 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Maryse Carrère 
Joseph Castelli 
Bernard Cazeau 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Yvon Collin 
Jean-Pierre Corbisez 
Gérard Cornu 
Josiane Costes 
Édouard Courtial 

Pierre Cuypers 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Jean-Pierre Decool 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Nathalie Delattre 
Annie Delmont- 

Koropoulis 
Michel Dennemont 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Nicole Duranton 
Jean-Paul Émorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
André Gattolin 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Bruno Gilles 
Jordi Ginesta 
Colette Giudicelli 
Éric Gold 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 

Joël Guerriau 
Didier Guillaume 
Véronique Guillotin 
Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Christine Herzog 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Corinne Imbert 
Muriel Jourda 
Mireille Jouve 
Alain Joyandet 
Antoine Karam 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Françoise Laborde 
Jean-Louis Lagourgue 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 
Florence Lassarade 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Christine Lavarde 
Ronan Le Gleut 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Henri Leroy 
Martin Lévrier 
Brigitte Lherbier 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Michel Magras 
Viviane Malet 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Frédéric Marchand 
Jean Louis Masson 
Jean-François Mayet 
Colette Mélot 
Franck Menonville 
Marie Mercier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Albéric de Montgolfier 

Patricia Morhet- 
Richaud 

Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Robert Navarro 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Claude Nougein 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 
Georges Patient 
François Patriat 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Stéphane Piednoir 
Jackie Pierre 
François Pillet 

Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Sophie Primas 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Frédérique Puissat 
Isabelle Raimond- 

Pavero 
Michel Raison 
Didier Rambaud 
Jean-François Rapin 
Noëlle Rauscent 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Alain Richard 
Hugues Saury 

René-Paul Savary 
Michel Savin 
Patricia Schillinger 
Alain Schmitz 
Vincent Segouin 
Bruno Sido 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 
Dominique Théophile 
Claudine Thomas 
Catherine Troendlé 
Raymond Vall 
Michel Vaspart 
Sylvie Vermeillet 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Michèle Vullien 
Dany Wattebled 
Richard Yung 

Abstentions : 

Jocelyne Guidez 
Jean-Marie Janssens 

Valérie Létard 
Hervé Marseille 

Sonia de la Provôté 
Dominique Vérien 

N'ont pas pris part au vote : 

Annick Billon 
Jean-Marie Bockel 
Vincent Capo- 

Canellas 
Alain Cazabonne 
Olivier Cigolotti 
Bernard Delcros 
Nassimah Dindar 
Daniel Dubois 
Catherine Fournier 
Sylvie Goy-Chavent 

Loïc Hervé 
Sophie Joissains 
Claudine Kauffmann 
Claude Kern 
Nuihau Laurey 
Jacques Le Nay 
Jean-François Longeot 
Pierre Louault 
Jean-Claude Luche 
Pierre Médevielle 
Jean-Marie Mizzon 

Jean-Pierre Moga 
Catherine Morin- 

Desailly 
Gérard Poadja 
Stéphane Ravier 
Denise Saint-Pé 
Lana Tetuanui 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 

N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. Thani Mohamed 
Soilihi - qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   319 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   313 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   106 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   207 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus. 

* Lors de la séance du jeudi 5 juillet 2018, M. Alain 
Bertrand a fait savoir qu’il aurait souhaité voter contre.  
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 102 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER A 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Il est proposé de supprimer l’extension au délit de blanchiment du champ d’application de 
l’article L. 10 B du livre des procédures fiscales (LPF). 

Le dispositif actuel permet au procureur de la République de bénéficier du concours des 
agents de l’administration fiscale pour la recherche des infractions en matière de lutte 
contre l’économie souterraine et les trafics locaux, et plus précisément en matière de trafic 
de stupéfiants, de proxénétisme, ou de recel. 

Son extension beaucoup plus large conduirait à la mobilisation de l’administration fiscale 
en appui de la procédure pénale, au détriment de l’exercice habituel des missions de 
contrôle fiscal normalement dévolues à cette administration. 

Pour répondre à la préoccupation exprimée par cet article, l’autorité judiciaire peut d’ores 
et déjà saisir des services d’enquête judiciaires spécialisés en matière fiscale comme la 
Brigade nationale de répression de la délinquance fiscale (BNRDF) ou le service national 
des douanes judiciaire, ces services étant compétents en matière de blanchiment. Elle 
pourra également saisir les officiers fiscaux judiciaires qui seraient affectés à Bercy et qui 
viendraient renforcer et compléter les capacités d’enquête judiciaire en matière fiscale, 
comme le propose l’article 1er du projet de loi de lutte contre la fraude. 

En cohérence, le Gouvernement propose de supprimer cet article 1er A et de rétablir 
l’article 1er. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 6 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER A 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 199 C du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 199 ... 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 199 … – Lorsqu’une partie au procès devant le juge de l’impôt en fait la 
demande expresse par mémoire ou conclusions avant la clôture de l’instruction, la 
juridiction saisie y compris en cassation se prononce sur l’ensemble des moyens soulevés 
en demande ou en défense pour les accueillir ou les rejeter explicitement. 

« Si la Cour de cassation ou le Conseil d’État ne statue pas sur un moyen soulevé ainsi 
qu’il est dit au premier alinéa, la partie concernée peut présenter un recours en omission 
de statuer dans les deux mois du rendu de la décision afin de la faire compléter et 
confirmer ou infirmer. » 

 

OBJET 

Cet amendement tend à donner toute garantie aux parties quant à la qualité de la 
procédure. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 19 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C 
Avis du 

Gouvernemen
t 

G Défavorable 

Retiré 
Mme Nathalie GOULET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER A 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 199 C du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 199 … 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 199 … – Lorsqu’une partie au procès devant le juge de l’impôt en fait la 
demande expresse par mémoire ou conclusions avant la clôture de l’instruction, la 
juridiction saisie y compris en cassation se prononce sur l’ensemble des moyens soulevés 
en demande ou en défense pour les accueillir ou les rejeter explicitement. 

« Si la Cour de cassation ou le Conseil d’État ne statue pas sur un moyen soulevé ainsi 
qu’il est dit au premier alinéa, la partie concernée peut présenter un recours en omission 
de statuer dans les deux mois du rendu de la décision afin de la faire compléter et 
confirmer ou infirmer. » 

 

OBJET 

Obligation pour le juge de l’impôt de statuer sur l’ensemble des moyens soulevés par les 
parties 

En matière de contentieux fiscal, le juge de l’impôt statue selon la technique de 
“l’économie de moyens”. C’est-à-dire que si le contribuable, dans sa contestation, 
soulève à la fois des moyens de fond et des moyens de forme et que l’un des moyens de 
forme permet au juge d’annuler le redressement fiscal, ce dernier rendra sa décision sur ce 
seul moyen de forme “sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens”. 

Cette pratique a des implications particulièrement préjudiciables car si le contribuable 
soulève un moyen de fond pertinent et susceptible d’entraîner l’annulation de son 
redressement fiscal, le juge ne le dira pas explicitement. Au regard de la jurisprudence 
constitutionnelle, ainsi que de celle de la Cour de cassation, et aussi au regard des 
nouvelles dispositions de sanction des conseils prévues dans la présente loi, il apparaît 
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indispensable que, pour donner une juste application à l’impossibilité de condamner une 
personne pour fraude fiscale si elle a fait l’objet d’une décharge d’imposition pour une 
raison de fond et donc à contrario la possibilité de condamner pour fraude fiscale une 
personne ayant fait l’objet d’une décharge d’imposition pour une raison de forme, le juge 
de l’impôt soit obligé de statuer sur l’ensemble des moyens soulevés par le contribuable et 
donc soit interdit de statuer par économie de moyens. 

Il convient de noter qu’une telle obligation existe déjà en contentieux de l’urbanisme 
(article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme). Il s’agit donc de l’extension d’une pratique 
connue, dans un but de protection du justiciable pour éviter de voir condamné pour fraude 
fiscale des contribuables ne devant en réalité pas d’impôt. 

C’est aussi une disposition qui va permettre de faire progresser plus vite la jurisprudence 
fiscale et donc la sécurité juridique pour les contribuables et l’administration, le juge de 
l’impôt expliquant mieux ses décisions. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 11 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER A 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 228 du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 228-... 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 228-… – Avant toute décision sur l’action publique hors ouverture d’une 
information judiciaire ou comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité pour 
des faits de fraude fiscale, de recel de fraude fiscale ou de blanchiment de fraude fiscale, 
la personne visée peut saisir en urgence le juge de l’impôt afin que celui-ci détermine si 
les impositions visées dans l’enquête sont dues et le montant de celles-ci. 

« La décision sur l’action publique mentionnée au premier alinéa ne peut alors intervenir 
avant que le juge de l’impôt n’ait statué définitivement. 

« Le procureur de la République lui transmet une copie de la procédure pénale. 

« L’administration fiscale est appelée en la procédure. 

« En cas d’ouverture d’une information judiciaire, le contribuable mis en examen ou 
ayant le statut de témoin assisté peut également saisir en urgence le juge de l’impôt. 

« Le juge d’instruction lui transmet une copie de la procédure pénale. 

« Une ordonnance de renvoi ne peut alors intervenir avant que le juge de l’impôt n’ait 
statué définitivement. 

« Le juge de l’impôt de première instance statue dans les deux mois de sa saisine si une 
personne est en détention provisoire dans le cadre de l’enquête pénale et dans les six mois 
en cas contraire. Les mêmes délais s’imposent au juge d’appel et au juge de cassation. 

« Si le juge de l’impôt est déjà saisi au moment de l’engagement des poursuites pénales, la 
personne poursuivie l’informe par voie de mémoire ou conclusions pour bénéficier des 
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dispositions des deuxième ou sixième alinéas. Les délais mentionnés au huitième alinéa 
s’imposent alors au juge de l’impôt. 

« Le contribuable est recevable à soulever l’ensemble des moyens de légalité externe et 
interne qu’il considère pertinents. 

« Les décisions du juge de l’impôt rendues en application du présent article ont l’autorité 
de la chose jugée vis-à-vis du juge pénal. 

« Si le contribuable a fait le choix de la procédure d’urgence prévue au présent article, il 
ne peut contester les mêmes impositions selon la procédure classique. » 

 

OBJET 

Cet amendement entend faire en sorte que tout contentieux fiscal susceptible de faire 
l’objet d’une procédure devant les tribunaux soit soumis à un examen préjudiciel par un 
juge ne représentant aucune des parties en cause. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 20 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Adopté 
Mme Nathalie GOULET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER A 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 228 du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 228-... 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 228-… – Avant toute décision sur l’action publique hors ouverture d’une 
information judiciaire ou comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité pour 
des faits de fraude fiscale, de recel de fraude fiscale ou de blanchiment de fraude fiscale, 
la personne visée peut saisir en urgence le juge de l’impôt afin que celui-ci détermine si 
les impositions visées dans l’enquête sont dues et le montant de celles-ci. 

« La décision sur l’action publique mentionnée au premier alinéa ne peut alors intervenir 
avant que le juge de l’impôt n’ait statué définitivement. 

« Le procureur de la République lui transmet une copie de la procédure pénale. 

« L’administration fiscale est appelée en la procédure. 

« En cas d’ouverture d’une information judiciaire, le contribuable mis en examen ou 
ayant le statut de témoin assisté peut également saisir en urgence le juge de l’impôt. 

« Le juge d’instruction lui transmet une copie de la procédure pénale. 

« Une ordonnance de renvoi ne peut alors intervenir avant que le juge de l’impôt n’ait 
statué définitivement. 

« Le juge de l’impôt de première instance statue dans les deux mois de sa saisine si une 
personne est en détention provisoire dans le cadre de l’enquête pénale et dans les six mois 
en cas contraire. Les mêmes délais s’imposent au juge d’appel et au juge de cassation. 

« Si le juge de l’impôt est déjà saisi au moment de l’engagement des poursuites pénales, la 
personne poursuivie l’informe par voie de mémoire ou conclusions pour bénéficier des 
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dispositions des deuxième ou sixième alinéas. Les délais mentionnés au huitième alinéa 
s’imposent alors au juge de l’impôt. 

« Le contribuable est recevable à soulever l’ensemble des moyens de légalité externe et 
interne qu’il considère pertinents. 

« Les décisions du juge de l’impôt rendues en application du présent article ont l’autorité 
de la chose jugée vis-à-vis du juge pénal. 

« Si le contribuable a fait le choix de la procédure d’urgence prévue au présent article, il 
ne peut contester les mêmes impositions selon la procédure classique. » 

 

OBJET 

Articuler les procédures pénales avec les procédures de contentieux fiscal 

Dans le cadre de la réforme des amendes fiscales proposée par le projet de loi, qui 
deviennent proportionnelles, fixer précisément le montant des impositions fraudées 
devient indispensable afin d’assurer l’effectivité de la sanction : c’est le travail du juge de 
l’impôt et non celui du juge pénal. 

Organiser la saisine préjudicielle du juge de l’impôt est donc une priorité à laquelle 
répond le présent amendement. 

De plus, afin d’éviter les cas préjudiciables de divergences de jurisprudence entre le juge 
de l’impôt et le juge pénal, il est indispensable de prévoir un dispositif d’articulation entre 
ceux-ci et de créer une sorte de “renvoi préjudiciel” devant le juge de l’impôt pendant la 
procédure pénale pour fraude fiscale. 

En effet on constate que lors des enquêtes pénales pour fraude fiscale, la procédure est très 
déséquilibrée, le ministère public et la juridiction ayant tendance à intégrer la position de 
l’administration fiscale comme celle d’un expert indépendant alors qu’il s’agit d’une 
partie poursuivante. 

Les principes fondamentaux de l’équilibre de la procédure pénale ne sont donc pas 
respectés. 

Afin de rétablir cet équilibre il est indispensable de permettre au seul acteur indépendant 
dans la fixation de l’impôt dû prévu par la loi d’intervenir. 

C’est pourquoi cet amendement propose un mécanisme de saisine en urgence du juge de 
l’impôt - en pratique bien souvent le juge administratif - par le contribuable poursuivi 
pour fraude fiscale afin qu’il puisse faire juger rapidement si les impositions contestées 
sont réellement dues. 

Cela permettra de mettre fin à de malheureuses divergences de jurisprudence puisque si le 
juge administratif explique qu’aucun impôt n’est dû, le contribuable sera alors certain de 
ne pas pouvoir être poursuivi. Et la base de calcul de l’amende proportionnelle prévue par 
le projet de loi sera assurée, en évitant de préjudiciables cassations ou recours. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 14 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER A 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2312-36 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Après le 3°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Impôts et taxes effectivement payés et dettes fiscales ; » 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette obligation de réserve n’est pas opposable au cas où un ou des représentants du 
personnel est ou sont en situation de dénoncer une fraude fiscale avérée ou supposée. » 

 

OBJET 

La fraude fiscale est un sujet qui appelle une action de toute la société et qui commence 
bien souvent à l’entreprise. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 2 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER A 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2312-69 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « trois cents » sont remplacés par le mot : « cinquante » ; 

2° Au 2°, après les mots : « cotisations sociales », sont insérés les mots : « , impôts et 
taxes venus à échéance ». 

 

OBJET 

Il importe que les instances représentatives du personnel soient le plus complètement 
informées de la réalité des mouvements fiscaux et sociaux intervenant dans l’entreprise. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 13 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER A 

Après l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 3° de l’article 2-23 du code de procédure pénale, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« …° Les infractions de fraude fiscale ; ». 

 

OBJET 

Cet amendement permet aux associations de lutte contre la délinquance financière 
d’intervenir dans les dossiers de fraude fiscale. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 27 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans sa rédaction suivante : 

La seconde phrase du III de l’article 28-2 du code de procédure pénale est supprimée. 

 

OBJET 

Afin de renforcer les moyens de la lutte contre la fraude fiscale, il est proposé de rétablir 
cet article qui vise à abroger la disposition prévoyant l’affectation des officiers fiscaux 
judiciaires au sein du seul ministère de l’Intérieur. Il permettra, en effet, d’affecter 
également des officiers fiscaux judiciaires au ministère chargé du budget et de constituer, 
auprès du pôle judiciaire formé par le service national des douanes judiciaires, un 
véritable département fiscal complémentaire de la brigade nationale de répression de la 
délinquance fiscale, offrant ainsi au parquet la possibilité de saisir le service instructeur le 
plus pertinent en fonction du dossier, et ainsi de mieux couvrir les différents risques de 
fraude. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 78 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  BARGETON, PATIENT, RAMBAUD, de BELENET, MOHAMED SOILIHI, RICHARD 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

La seconde phrase du III de l’article 28-2 du code de procédure pénale est supprimée. 

 

OBJET 

Dans l’objectif de renforcer les outils de l’État pour détecter et déjouer les fraudes les plus 
complexes, le présent amendement rétablit l’article premier du projet de loi relatif à la 
lutte contre la fraude. Dans un objectif d’efficacité de lutte contre la fraude, l’article 
permet la création d’un nouveau service au sein du ministère chargé du budget, au sein 
duquel seront affectés des officiers fiscaux judiciaires, sous l’autorité d’un magistrat de 
l’ordre judiciaire.  

Il s’agit de répondre à un besoin pratique des agents. Ainsi, ils disposeront des mêmes 
pouvoirs que les officiers de police judiciaire ou des douanes judiciaires, permettant la 
mise en œuvre de moyens de police très spécifiques (gardes à vue, filatures, écoutes 
téléphoniques, perquisitions) y compris l’exécution de commissions rogatoires 
internationales.  

Il s’agit aussi d’ajouter un niveau d’expertise dans la lutte contre la fraude. Ce service 
d’enquêtes complémentaire sera chargé des affaires complexes permettant pour le parquet 
de centrer l’enquête judiciaire sur la démarche de rassemblement des preuves en matière 
de fraude fiscale et de son blanchiment. L’autorité judiciaire disposera ainsi de plusieurs 
services d’enquête judiciaire intervenant en matière de lutte contre la fraude fiscale et 
pourra orienter au service le plus compétent. La mesure a été saluée par les 
professionnels. Le pragmatisme doit primer ici, la la création de ce service apportera des 
moyens humains supplémentaires de lutte contre la fraude. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 10 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 2 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Retiré 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 80 … 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 80 … – Le contribuable peut contester devant le juge administratif les décisions 
implicites ou explicites mentionnées à l’article L. 80 B. 

« Tant que le juge administratif n’a pas statué définitivement, le contribuable peut 
appliquer l’interprétation des dispositions législatives et réglementaires qu’il a présentée 
à l’administration. 

« Si le juge administratif rejette définitivement l’interprétation du contribuable, 
l’administration peut redresser les impositions sur l’ensemble de la période visée. 

« Le contribuable ne peut pas faire l’objet d’une procédure d’abus de droit ni de 
poursuites pénales pour délits de fraude fiscale, de blanchiment ou de recel de fraude 
fiscale s’il a fait usage des dispositions des deux premiers alinéas du présent article. » 

 

OBJET 

Cet amendement tend à donner une meilleure qualité à la procédure, au demeurant 
complexe, de rescrit fiscal. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 18 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Retiré 
Mme Nathalie GOULET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 80 … 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 80 … – Le contribuable peut contester devant le juge de l’impôt les décisions 
implicites ou explicites mentionnées au 1° de l’article L. 80 B. S’agissant des décisions 
résultant de l’application du 1° de l’article L. 80 B, le contribuable qui a eu recours à 
l’article L. 80 B peut saisir le juge administratif dans les mêmes conditions du présent 
article, le cas échéant. 

« Tant que le juge de l’impôt n’a pas statué définitivement, le contribuable peut appliquer 
à sa situation, sous réserve qu’elle soit identique à celle présentée à 
l’administration,  l’interprétation des dispositions législatives et réglementaires qu’il a 
soulevée préalablement devant l’administration. 

« Si le juge de l’impôt rejette définitivement l’interprétation du contribuable, 
l’administration peut notifier ou recouvrer les impositions sur l’ensemble de la période 
visée, à l’exclusion de toute pénalité ou majoration hors intérêts annuels. 

« Pour l’ensemble de la procédure mentionnée aux alinéas précédents, le délai de mise en 
recouvrement applicable est suspendu jusqu’à l’intervention de la décision définitive. 

« Le contribuable ne peut pas faire l’objet d’une procédure d’abus de droit ni de 
poursuites pénales pour délits de fraude fiscale, de blanchiment ou de recel de fraude 
fiscale s’il a fait usage des dispositions des deuxième et troisième alinéas. Par exception, 
le juge de l’impôt, à la demande de l’administration, peut s’opposer à l’inapplication de la 
procédure d’abus de droit ou à l’absence d’engagements de poursuites pénales pour délits 
de fraude fiscale, s’il constate, par décision motivée, que le contribuable a usé, de 
mauvaise foi, de la procédure prévue au premier alinéa. » 
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OBJET 

Sécuriser la procédure de rescrit fiscal et améliorer le dialogue entre l’administration et 
les contribuables 

 La loi fiscale est particulièrement complexe d’interprétation et soulève de nombreuses 
divergences entre les contribuables et l’administration. La procédure de rescrit fiscal est 
là pour éclairer les contribuables en leur permettant de soumettre à l’administration leur 
interprétation. 

 Si le contribuable n’est pas d’accord avec l’administration, il ne peut pas, en l’état de la 
jurisprudence du Conseil d’État, contester l’interprétation du fisc devant le juge de 
l’impôt, devant attendre un éventuel contentieux sur le fond. Cela revient à insécuriser les 
contribuables qui peuvent le cas échéant relever de la procédure de manœuvre 
frauduleuses ou d’abus de droit voire de poursuites pénales pour fraude fiscale, alors 
même qu’ils n’ont pas pu faire encore valoir leurs arguments devant le juge de l’impôt. 

 Il est donc proposé d’ouvrir immédiatement le droit à contestation d’une interprétation 
fiscale de l’administration devant le juge administratif et, corollaire logique, de prévoir 
qu’aucune pénalité, majoration ou poursuite pénale ne pourra intervenir à l’encontre du 
contribuable de bonne foi qui a appliqué en toute transparence son interprétation en 
l’attente de la décision du juge sur ladite interprétation. Une illustration très récente de ce 
principe est le cas MEDIAPART dans lequel le tribunal administratif a annulé les 
pénalités infligées à cet éditeur au motif qu’il avait agi en prévenant à l’avance 
l’administration. 

 Il s’agit donc d’établir dans la loi un dispositif sécurisé qui bénéficie de la même manière 
à l’ensemble des contribuables de bonne foi et qui permette d’améliorer significativement 
les relations entre l’administration et les usagers. 

 La rédaction est précisée par l’établissement d’une suspension de la prescription pour 
permettre de garantir les possibilités de recouvrement du Trésor Public et pour éviter que 
des contribuables de mauvaise foi n’abusent de ce nouveau  
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 106 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Retiré 
MM.  REQUIER, COLLIN, GABOUTY, ARNELL et Alain BERTRAND, Mme Maryse CARRÈRE, 

M. CORBISEZ, Mme COSTES, M. GUILLAUME, Mmes  JOUVE et LABORDE et 
MM.  MENONVILLE et VALL 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER (SUPPRIMÉ) 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 80 … 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 80 … – Le contribuable peut contester devant le juge de l’impôt les décisions 
implicites ou explicites mentionnées au 1° de l’article L. 80 B. S’agissant des décisions 
résultant de l’application du 1° de l’article L. 80 B, le contribuable qui a eu recours à 
l’article L. 80 B peut saisir le juge administratif dans les mêmes conditions du présent 
article, le cas échéant. 

« Tant que le juge de l’impôt n’a pas statué définitivement, le contribuable peut appliquer 
à sa situation, sous réserve qu’elle soit identique à celle présentée à l’administration, 
l’interprétation des dispositions législatives et réglementaires qu’il a soulevée 
préalablement devant l’administration. 

« Si le juge de l’impôt rejette définitivement l’interprétation du contribuable, 
l’administration peut notifier ou recouvrer les impositions sur l’ensemble de la période 
visée, à l’exclusion de toute pénalité ou majoration hors intérêts annuels. 

« Pour l’ensemble de la procédure mentionnée aux alinéas précédents, le délai de mise en 
recouvrement applicable est suspendu jusqu’à l’intervention de la décision définitive. 

« Le contribuable ne peut pas faire l’objet d’une procédure d’abus de droit ni de 
poursuites pénales pour délits de fraude fiscale, de blanchiment ou de recel de fraude 
fiscale s’il a fait usage des dispositions des deuxième et troisième alinéas. Par exception, 
le juge de l’impôt, à la demande de l’administration, peut s’opposer à l’inapplication de la 
procédure d’abus de droit ou à l’absence d’engagements de poursuites pénales pour délits 
de fraude fiscale, s’il constate, par décision motivée, que le contribuable a usé, de 
mauvaise foi, de la procédure prévue au premier alinéa. » 
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OBJET 

Cet amendement vise à sécuriser la procédure de rescrit fiscal et améliorer le dialogue 
entre l’administration et les contribuables.  

Cette procédure sert à éclairer les contribuables du fait de la complexité de la loi fiscale, et 
leur permet de soumettre leur interprétation à l’administration. Toutefois, en cas de 
désaccord, la décision de l’administration n’est pas susceptible de contestation devant le 
juge de l’impôt. Cet amendement ouvre donc le droit à contestation devant le juge 
administratif. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 4 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 2 

Après l’article 2 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À l’article 415 du code des douanes, les mots : « deux à » sont supprimés. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à clarifier les règles en cas de condamnation pour blanchiment de 
sommes tirées de commerces illégaux. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 21 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme Nathalie GOULET 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 2 

Après l’article 2 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À l’article 415 du code des douanes, les mots : « deux à » sont supprimés. 

 

OBJET 

Sécuriser le délit douanier de blanchiment suite à une QPC 

La Cour de cassation a saisi le Conseil constitutionnel d’une question prioritaire de 
constitutionnalité le 19 juin 2018. 

Il s’agit de faire censurer éventuellement la sanction du délit douanier de blanchiment 
prévu à l’article 415 du code des douanes. 

En effet ce texte reste marqué par les anciennes méthodes légistiques qui prévoyaient des 
échelles de peine avec un minimum et un maximum. 

Depuis de nombreuses années cette manière de légiférer en droit répressif a été 
abandonnée pour mettre notre droit en conformité avec le principe de nécessité des peines 
et de liberté du juge dans la fixation de celles-ci. 

Afin d’éviter une censure potentiellement préjudiciable à la lutte contre la criminalité 
organisée et la finance criminelle, notamment à vocation terroriste ou d’évasion fiscale, il 
est proposé de mettre le texte du code des douanes en conformité avec les principes 
actuels en supprimant les seuls mots “deux à”, ce qui revient à prévoir que le délit 
douanier de blanchiment est puni de dix ans d’emprisonnement. 

Il n’y aura aucun changement dans le droit positif et dans la réalité de la sanction encourue 
mais c’est un amendement rédactionnel de sécurité. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 16 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 2 

Après l’article 2 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le premier alinéa du III de l’article L. 13 AA du livre des procédures fiscales, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette information est également transmise, pour les entreprises concernées, à l’Agence 
des participations de l’État. » 

 

OBJET 

Il importe, pour les entreprises où l’État dispose de participations, de disposer des 
informations nécessaires à la pleine appréciation de leur stratégie industrielle et 
commerciale. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 110 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 3 

I. – Après l’alinéa 1 

Insérer cinq alinéas ainsi rédigés : 

…° Après l’article L. 134 C, il est inséré un article L. 134 CA ainsi rédigé : 

« Art. L. 134 CA. – Pour les besoins de l’accomplissement de leurs missions de contrôle 
et de recouvrement portant sur les infractions prévues à l’article L. 114-16-2 du code de la 
sécurité sociale : 

« - les agents des organismes mentionnés aux articles L. 211-1, L. 212-1, L. 215-1, 
L. 752-4 du code de la sécurité sociale et ceux mentionnés à l’article L. 724-7 du code 
rural et de la pêche maritime, individuellement désignés et dûment habilités selon des 
modalités fixées par décret, disposent d’un droit d’accès direct aux informations 
contenues dans les déclarations prévues à l’article 1649 ter du code général des impôts ; 

« - les agents des organismes mentionnés aux articles L. 212-1, L. 752-4 du code de la 
sécurité sociale et ceux mentionnés à l’article L. 5312-1 du code du travail et à 
l’article L. 724-7 du code rural et de la pêche maritime, individuellement désignés et 
dûment habilités selon des modalités fixées par décret, disposent d’un droit d’accès direct 
aux données relatives aux mutations à titre onéreux ou gratuit et aux actes relatifs aux 
sociétés ainsi qu’aux informations mentionnées à l’article L. 107 B. » ; 

…° L’article L. 135 ZC est complété par les mots : « , aux données relatives aux 
mutations à titre onéreux ou gratuit et aux actes relatifs aux sociétés ainsi qu’aux 
informations mentionnées à l’article L. 107 B. » ; 

II. – Après l’alinéa 3 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. L. 135 ZL. – Pour les besoins de l’accomplissement de leurs missions de contrôle 
et de recouvrement, les agents des douanes individuellement désignés et dûment habilités 
selon des modalités fixées par décret, disposent d’un droit d’accès direct aux informations 
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contenues dans les fichiers tenus en application de l’article 1649 ter du code général des 
impôts. » 

III. – Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

II. - À l’article 59 octies du code des douanes, les mots : « des transferts transfrontaliers 
de déchets et de contrôle des substances et produits chimiques » sont remplacés par les 
mots : « des conditions de traitement des déchets, de leurs transferts transfrontaliers, de 
contrôle des substances et produits chimiques, et de lutte contre la fraude fiscale ». 

IV. – Après l’alinéa 6 

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

…° Le chapitre III du titre II du code des douanes est complété par des 
articles 59 terdecies et 59 quaterdecies ainsi rédigés : 

« Art. 59 terdecies – Pour les besoins de l’accomplissement de leurs missions, les 
assistants spécialisés détachés ou mis à disposition par l’administration des douanes et 
droits indirects en application de l’article 706 du code de procédure pénale disposent d’un 
droit d’accès direct aux informations contenues dans les fichiers tenus en application des 
réglementations européenne et nationale relatives aux obligations de déclaration de 
transfert de capitaux, ainsi qu’aux données relatives au droit annuel de francisation et de 
navigation. 

« Art. 59 quaterdecies – Les agents des douanes, les agents du ministère chargé de 
l’agriculture, les agents de l’établissement national des produits de l’agriculture et de la 
mer et les agents de l’office de développement de l’économie agricole d’outre-mer, sont 
autorisés, pour les besoins de leurs missions de contrôle des produits de l’agriculture, à se 
communiquer, spontanément ou sur demande, tous les renseignements et documents 
détenus ou recueillis dans l’exercice de leurs missions respectives. » 

V. – Alinéa 8 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 6° Sous réserve d’être individuellement désignés et dûment habilités, dans le cadre de 
leurs missions, les agents de contrôle de l’inspection du travail, mentionnés à 
l’article L. 8112-1 du code du travail, les officiers et agents de police judiciaire, les agents 
des douanes et des services fiscaux, y compris ceux habilités à effectuer des enquêtes 
judiciaires en application des articles 28-1 et 28-2 du code de procédure pénale, les agents 
du service à compétence nationale prévu à l’article L. 561-23 du code monétaire et 
financier. » 

 

OBJET 

Le présent amendement a pour objet de compléter l’article 3 du projet de loi en prévoyant 
de nouveaux droits d’accès à l’information pour les agents chargés de la lutte contre la 
fraude. 
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Les II et III introduisent, dans le livre des procédures fiscales, de nouvelles dérogations à 
la règle du secret professionnel. 

L’article L 135 ZC ouvre un accès direct aux officiers et agents de police judiciaire ainsi 
qu’aux agents des douanes et des services fiscaux habilités à effectuer des enquêtes 
judiciaires aux informations contenues dans BNDP et PATRIM. Ces accès directs 
viennent compléter ceux déjà autorisés par cet article pour les informations contenues 
dans FICOBA et FICOVIE. Ces informations peuvent contribuer à identifier plus 
rapidement et précisément les avoirs et le patrimoine des personnes mises en cause, de 
sécuriser le recouvrement à venir en permettant une appréciation plus précise de l’assise 
financière des mis en cause et en permettant, le cas échéant, la mise en place des saisies 
conservatoires nécessaires. 

En matière de lutte contre la fraude aux prestations sociales, le nouvel article L. 134 CA 
qu’il est proposé de créer complétera les prérogatives des agents de contrôle de la CNAM, 
de la CNAV, de la CNAF, de la CCMSA et de Pôle emploi en leur octroyant un accès 
direct aux informations contenues dans FICOVIE, BNDP et PATRIM. Celui-ci est en 
effet essentiel dans le cadre des contrôles de ressources des bénéficiaires d’avantages et 
prestations sociales soumise à condition de ressources.  

En matière de lutte contre la fraude douanière, l’article L. 135 ZL permettra l’accès direct 
des agents de la direction générale des douanes et droits indirects aux informations 
contenues dans le fichier FICOVIE afin de leur permettre de disposer rapidement 
d’informations précises sur les avoirs éventuellement détenus par des personnes ayant 
commis des fraudes et d’envisager ainsi les mesures conservatoires utiles pour un 
recouvrement efficace des taxes, droits compromis, éludés ou fraudés et des amendes. 

Le IV modifie l’alinéa 4 de l’article 3 pour étendre le périmètre du champ de l’échange 
d’informations entre la direction générale des douanes et la direction générale de la 
prévention des risques. Cependant la modification n’apparaît pas suffisante en ce qu’elle 
ne couvre pas le contrôle des conditions de traitement des déchets. Or, cet ajout 
permettrait de faciliter le contrôle de la correcte déclaration de la taxe générale sur les 
activités polluantes par les redevables. 

Le premier alinéa du V introduit un accès direct pour les assistants spécialisés détachés ou 
mis à disposition par l’administration des douanes auprès des juridictions spécialisées en 
matière économique et financières (notamment les juridictions interrégionales 
spécialisées, le parquet national financier). Deux applications métiers de leur 
administration d’origine leur sont particulièrement utiles afin d’évaluer plus rapidement 
et efficacement en vue de saisies et de confiscation le patrimoine des mis en cause: le 
traitement « SILCF » (système d’information de lutte contre la fraude : module DKS) et 
le traitement « DANI » (droit annuel de navigation sur intranet). 

Le second alinéa du V permet quant à lui l’échange spontané d’informations entre les 
agents de la direction générale des douanes et droits indirects et ceux du ministère de 
l’agriculture, de l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer 
(FRANCEAGRIMER) et de l’office de développement de l’économie agricole 
d’outre-mer (ODEADOM). Il s’agit de les autoriser à se transmettre rapidement et 
efficacement les informations relatives aux fraudes ou irrégularités portant sur des 
ressources propres de l’Union européenne ou sur des taxes nationales. 

Le VI étend, au-delà du projet de loi initial, la liste des personnes disposant d’un accès 
aux données du RNCPS aux agents des douanes et des services fiscaux habilités à 
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effectuer des enquêtes judiciaires, aux agents de la DGDDI et de la DGFiP ainsi qu’aux 
agents de TRACFIN. Il s’agit, dans un souci de rapidité et d’efficacité, de leur permettre 
d’accéder en temps réel aux informations leur permettant d’établir le périmètre des 
fraudes auxquelles ils sont confrontés ainsi que la variété de ces dernières, de favoriser 
une répression adaptée et de permettre la prise de mesures. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
30 

rect. 
sexies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme VERMEILLET, M. MOGA, Mme VULLIEN, MM.  LOUAULT, DÉTRAIGNE, DELAHAYE, 
RAISON et LEFÈVRE, Mmes  GARRIAUD-MAYLAM et BONFANTI-DOSSAT, M. CANEVET, 

Mme SOLLOGOUB, M. DELCROS, Mmes  GUIDEZ et GATEL et MM.  LAFON, LUCHE et HENNO 
_________________ 

 
ARTICLE 3 

Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les besoins de l’accomplissement de leurs missions, les agents assermentés de la 
direction générale des finances publiques peuvent auditionner les experts comptables et 
leurs collaborateurs sur les dossiers de leurs clients afin de recueillir les informations 
permettant de prévenir, de rechercher ou de constater une fraude 
fiscale. L’expert-comptable est alors dispensé de son obligation de secret professionnel 
prévu à l’article 226-13 du code pénal et ses révélations entrent dans les exceptions de 
l’article 226-14 du même code. 

 

OBJET 

Les experts-comptables et leurs collaborateurs sont souvent les premiers témoins de la 
fraude fiscale mais l’obligation de secret professionnel vis-vis de leurs clients génère une 
grande discrétion voire, une réserve sur ces sujets. 

Cet amendement vise à permettre à l’administration fiscale de recueillir en direct les 
informations auprès des experts-comptables et de leurs collaborateurs dans le but 
d’accroître l’efficience des contrôles. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
31 

rect. 
sexies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme VERMEILLET, M. MOGA, Mme VULLIEN, MM.  LOUAULT, DELAHAYE et RAISON, 

Mme GARRIAUD-MAYLAM, M. LEFÈVRE, Mme BONFANTI-DOSSAT, M. DELCROS, 
Mmes  SOLLOGOUB et GUIDEZ, M. CANEVET, Mme GATEL et MM.  LAFON, LUCHE et HENNO 

_________________ 
 

ARTICLE 3 

Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout expert-comptable qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance 
d’une fraude fiscale en informe l’administration fiscale et lui transmet tous les 
renseignements et actes qui y sont relatifs. L’expert-comptable est alors dispensé de son 
obligation de secret professionnel prévu à l’article 226-13 du code pénal et ses révélations 
entrent dans les exceptions de l’article 226-14 du même code. 

 

OBJET 

Les experts-comptables et leurs collaborateurs sont souvent les premiers témoins de la 
fraude fiscale. Cet amendement libère les experts-comptables du secret professionnel 
vis-à-vis de leurs clients et leur permet d’informer l’administration fiscale des fraudes 
dont ils ont connaissance dans l’exercice de leur fonction. 

Le gain de temps et l’efficience en matière de contrôle sont ainsi renforcés. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 111 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, rapport 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. de MONTGOLFIER 

au nom de la commission des finances 
_________________ 

 
ARTICLE 3 

Alinéa 5 

Compléter cet alinéa par les mots : 

sont satisfaites 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 1 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 3 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – À la première phrase du deuxième alinéa de l’article 1649 A du code général des 
impôts, les mots : « ou clos » sont remplacés par les mots : « , clos ou détenus ». 

II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par décret et au plus tard le 1er janvier 2019. 

 

OBJET 

Afin de lutter contre la fraude fiscale internationale, les personnes physiques, les 
associations et les sociétés n’ayant pas la forme commerciale, domiciliées ou établies en 
France, sont tenues de déclarer en même temps que leur déclaration de revenus ou de 
résultats, les références des comptes ouverts, utilisés ou clos à l’étranger au cours de 
l’année au titre de laquelle doit être déposée la déclaration. 

En revanche, un doute subsiste sur l’application de ces dispositions aux comptes détenus 
mais non mouvementés à l’initiative du contribuable sur une année donnée, c’est à dire 
ceux sur lesquels il n’a effectué, lui-même, aucune opération de crédit ni de débit durant 
l’année. 

L’administration ne pourrait, dans ces cas là, sanctionner le défaut de déclaration ni 
mettre en œuvre la procédure de contrôle des comptes financiers et des contrats 
d’assurance-vie détenus à l’étranger alors même qu’elle a connaissance d’une telle 
détention. 

Afin de clarifier la portée de l’obligation déclarative afférente aux comptes à l’étranger, il 
est donc proposé de viser l’ensemble des comptes détenus à l’étranger par le contribuable 
qu’ils aient été mouvementés ou non durant la période de référence. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
24 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme Nathalie GOULET 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 3 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article L. 111-3 du code des relations entre le public et l’administration, il est 
inséré un article L. 111-… ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-… – L’ensemble des dispositions du présent code sont soumises aux 
dispositions de l’article L. 114-12-3 du code de la sécurité sociale. » 

 

OBJET 

Compte tenu du montant astronomique des fraudes qui résultent de la fraude 
documentaire, il est nécessaire de rappeler les dispositions du code la sécurité sociale 

Créé par LOI n°2011-1906 du 21 décembre 2011 - art. 118 

La constatation de l’obtention frauduleuse, notamment à l’aide de faux documents ou de 
fausses déclarations, d’un numéro d’inscription au répertoire national d’identification des 
personnes physiques entraîne la suspension du versement des prestations dans les 
conditions prévues à l’article L. 161-1-4 et le réexamen du droit à l’ensemble des 
prestations versées par les organismes mentionnés à l’article L. 114-12. Le cas échéant, le 
service chargé du répertoire national d’identification des personnes physiques procède à 
l’annulation du numéro d’inscription obtenu frauduleusement. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
25 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Demande de 
retrait 

Adopté 
Mme Nathalie GOULET 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 3 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 161-15-1 du code de la sécurité sociale est complété par les mots : « , sauf en 
cas de fraude documentaire ». 

 

OBJET 

Le système de protection sociale est gangréné par une fraude documentaire. 

1,8 million de « numéros de Sécu » frauduleux non traités depuis 2012, soit un enjeu de 
près de 14 milliards d’euros par an ! 

Il s’agit de rappeler les dispositions votées lors du PLFSS 2011 

Article L114-12-3 

Créé par LOI n°2011-1906 du 21 décembre 2011 - art. 118 

La constatation de l’obtention frauduleuse, notamment à l’aide de faux documents ou de 
fausses déclarations, d’un numéro d’inscription au répertoire national d’identification des 
personnes physiques entraîne la suspension du versement des prestations dans les 
conditions prévues à l’article L. 161-1-4 et le réexamen du droit à l’ensemble des 
prestations versées par les organismes mentionnés à l’article . Le cas échéant, le service 
chargé du répertoire national d’identification des personnes physiques procède à 
l’annulation du numéro d’inscription obtenu frauduleusement. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 77 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 2 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 3 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 243-7-6, le taux : « 10 % » est remplacé par le taux : 
« 15 % » ; 

2° L’article L. 243-7-7 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le taux : « 25 % » est remplacé par le taux : « 30 % » ; 

b) Au deuxième alinéa, le taux : « 40 % » est remplacé par le taux : « 45 % ». 

 

OBJET 

Il importe de combattre la fraude sociale. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 75 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 2 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 3 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 2° de l’article L. 8224-5 du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Le remboursement de toute aide publique attribuée par l’État, les collectivités 
territoriales, leurs établissements ou leurs groupements ainsi que toute aide financière 
versée par une personne privée chargée d’une mission de service public durant les cinq 
derniers exercices clos. 

 

OBJET 

La fraude sociale, ici dans le cas du travail dissimulé, doit être légitimement combattue. 

C’est le sens de cet amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 76 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 2 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 3 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 2° de l’article L. 8243-2 du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Le remboursement de toute aide publique attribuée par l’État, les collectivités 
territoriales, leurs établissements ou leurs groupements ainsi que toute aide financière 
versée par une personne privée chargée d’une mission de service public durant les cinq 
derniers exercices clos. 

 

OBJET 

La fraude sociale, ici dans le cas du prêt illicite de main d’œuvre, doit être légitimement 
combattue. 

C’est le sens de cet amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 28 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 2 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme Nathalie GOULET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 3 

Après l’article 3 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement dans les trois mois suivant le promulgation de la 
présente loi, et au plus tard lors de l’examen du prochain projet de loi de financement de la 
sécurité sociale, un rapport sur la situation de la fraude documentaire, des contrôles et des 
radiations effectuées par le service administratif national d’identification des assurés de la 
caisse nationale de l’assurance vieillesse des travailleurs salariés. 

 

OBJET 

En 2016 je posais une QAG sur cette question. 

Quelque 1,8 million d’inscriptions enregistrées à la sécurité sociale et 10 % des numéros 
de sécurité sociale délivrés en France selon la procédure SANDIA – le service 
administratif national d’immatriculation des assurés – l’ont été sur la base de fraudes 
documentaires. 

Ces faux numéros de « sésame paye-moi » ont entraîné 1,8 million de fois le versement 
de quelque 5 000 ou 6 000 euros, qui est la moyenne par an et par Français des diverses 
prestations versées. 

Et nous parlons là uniquement de fraude documentaire ! 

Si les progrès dans la lutte contre la fraude fiscale sont indéniables, les progrès contre la 
fraude sociale se font attendre. 

Un rapport avait été promis, lors du PLF suivant et rien c’est la raison du présent 
amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 79 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  BARGETON, PATIENT, RAMBAUD, MOHAMED SOILIHI 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. 242 bis. – Les entreprises, quel que soit leur lieu d’établissement, qui en qualité 
d’opérateur de plateforme mettent en relation à distance, par voie électronique, des 
personnes en vue de la vente d’un bien, de la fourniture d’un service ou de l’échange ou 
du partage d’un bien ou d’un service sont tenues : 

 

OBJET 

La commission des finances a adopté un amendement COM-40 réécrivant l’alinéa 3 de 
l’article 4 du projet de loi relatif à la lutte contre la fraude. 

D’une part, cette rédaction a pour conséquence de restreindre le champ d’application de 
l’article et pose un risque juridictionnel évident dans le cas d’entreprises ne répondant pas 
à la définition du L. 111-7 du code de la consommation mais agissant comme opérateur 
de plateforme. 

D’autre part, paradoxalement, la rédaction proposée par la commission des finances ne 
vise qu’un aspect de la définition d’opérateur de plateforme tout en soutenant défendre 
ladite définition. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 70 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 2 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  CANEVET et DELCROS et Mme SAINT-PÉ 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Après l’alinéa 16 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ... – Le numéro d’inscription au fichier de simplification des procédures d’imposition 
(SPI) de l’utilisateur ne peut être utilisé comme élément d’identification de l’utilisateur. 
Lorsque le montant total brut des transactions réalisées par l’utilisateur au titre de l’année 
considérée est supérieur ou égal à 2 500 €, l’opérateur de plateforme vérifie l’identifiant 
IBAN et les éléments d’identité de l’utilisateur. » ; 

 

OBJET 

Cet amendement vise à supprimer l’obligation de collecte du numéro fiscal ou de tout 
autre numéro d’identification des utilisateurs au bénéfice d’une identification via la 
transmission des IBAN et ID des utilisateurs comme l’oblige le dispositif KYC (Know 
your customers).   

Le dispositif prévisionnel est superfétatoire. En effet, d’autres dispositifs déjà existants 
permettent de répondre aux mêmes objectifs. Un dispositif a été mis en place aux fins de 
lutter contre le blanchiment d’argent, et impose aux prestataires de paiement de collecter 
l’IBAN et l’ID de l’utilisateur. La directive (UE) 2015/849 du 20 mai 2015, relative à la 
prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme, organise ce dispositif. Elle est inscrite en France via 
l’ordonnance n°2016-1635 du 1er décembre 2016. La collecte des informations est ainsi 
déjà en place, et ces éléments permettent de tracer et d’identifier les individus recherchés. 

Le dispositif envisagé freinerait fortement le développement de l’économie numérique et 
l’usage des plateformes par les internautes. Il s’agirait d’un dispositif lourd, 
techniquement difficile à mettre en place et inutilement contraignant pour les utilisateurs 
et les plateformes.  
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De plus, ce dispositif prendrait le risque d’être inopérant, puisque le numéro SPI est 
non-contrôlable et non-vérifiable par les plateformes. L’objectif initial de fiabilité de 
l’identification s’en trouverait contrarié. 

Enfin, ce dispositif disproportionné contreviendrait au règlement RGPD. Le traitement 
des données collectées serait très lourd et peu opportun.  

Des dispositifs pertinents existent et sont mis en œuvre avec fiabilité. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 96 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Alinéa 19 

Après la référence : 

du B 

insérer la référence : 

du I 

 

OBJET 

Précision rédactionnelle. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 97 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Alinéas 22 à 29 

Remplacer ces alinéas par quatre alinéas ainsi rédigés : 

II. – L’article L. 114-19-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Les mots : « au I de » sont remplacés par le mot : « à ; » 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« Le document mentionné au 3° de l’article 242 bis du code général des impôts est 
adressé à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale au plus tard le 31 janvier 
de chaque année. Les données ainsi obtenues peuvent faire l’objet d’une interconnexion 
avec les données des organismes mentionnés à l’article L. 213-1 du présent code au titre 
de l’accomplissement de leurs missions de contrôle et de lutte contre le travail 
dissimulé. » 

 

OBJET 

Le présent projet de loi précise les modalités selon lesquelles les plates-formes 
numériques transmettront à l’administration fiscale les informations utiles à la lutte contre 
la fraude aux prélèvements fiscaux. Ainsi que cela a été souligné par le rapport établi en 
février 2018 par la Cour des comptes sur la lutte contre la fraude sociale, la transmission 
automatique des revenus par les plates-formes serait utile aux organismes chargés du 
recouvrement des cotisations sociales dans leur mission de lutte contre la fraude. 

Dans ce contexte, l’amendement adopté en commission répond aux objectifs des pouvoirs 
publics. Le présent amendement du Gouvernement vise à organiser de manière plus 
simple cette transmission d’informations à l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale, qui sera effectuée directement par l’administration fiscale, au lieu d’exiger des 
plates-formes qu’elles effectuent deux déclarations. 
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Par ailleurs, le texte adopté en commission conduisait à dupliquer dans le code de la 
sécurité sociale l’obligation d’information déjà présente dans le code général des impôts, 
cette redondance est donc supprimée par le présent amendement. 

 

8977



SÉNAT – SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
108 
rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Tombé 
M. Philippe DOMINATI, Mmes  BOULAY-ESPÉRONNIER et LAVARDE, MM.  PANUNZI, 
HOUPERT, Henri LEROY, LONGUET, SIDO, MOUILLER et BIZET, Mmes  DEROMEDI et 

DELMONT-KOROPOULIS, M. REVET et Mme GARRIAUD-MAYLAM 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéas 22 à 29 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

II. – À l’article L. 114-19-1 du code de la sécurité sociale, les mots : « au I » sont 
remplacés par les mots : « au premier alinéa ». 

 

OBJET 

Cet amendement vise à supprimer les nouvelles obligations déclaratives en matière 
sociale pour les opérateurs de plateforme d’économies collaboratives. 

La transmission automatique des revenus des utilisateurs de plateforme à l’administration 
fiscale prévu par le présent article permet déjà de satisfaire aux objectifs de détection de la 
fraude. En exigeant des plateformes de nouvelles obligations de communication à 
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS), nous risquons d’alourdir 
les démarches d’inscription des utilisateurs sur ces plateformes, et ainsi favoriser 
les annonces passées sur les réseaux sociaux qui ne sont pas soumis à ces exigences. 

Une trop grande réglementation dans ce domaine risque ainsi d’être contre-productif et 
favoriserait incontestablement nos voisins européens. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 71 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Rejeté 
MM.  CANEVET et DELCROS et Mme SAINT-PÉ 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... – Les I, II et IV ne s’appliquent pas aux revenus perçus de la vente d’objets personnels 
et usagés tels que définis au dernier alinéa de l’article L. 110-1 du code de commerce.  

 

OBJET 

 

Cet amendement vise à exclure des revenus à transmettre à l’administration fiscale, ceux 
issus d’une activité non-imposable ou exonérés par nature pour les particuliers. Cela 
concerne concrètement la vente d’occasion de certains biens. 

Les revenus perçus par les particuliers au titre de leurs activités exercées par 
l’intermédiaire de plateformes en ligne sont imposables au même titre que leurs autres 
revenus. Ils sont notamment soumis à l’impôt sur le revenu au titre de l’article 12 du code 
général des impôts (CGI), qui dispose que « l’impôt est dû chaque année à raison des 
bénéfices ou revenus que le contribuable réalise ou dont il dispose au cours de la même 
année ».  

Néanmoins, il existe des exceptions concernant la vente de certains biens. Au terme de 
l’article 150 UA – II du CGI, l’imposition sur le revenu ne s’applique pas : 

Pour les meubles meublants, les appareils ménagers et les voitures automobiles (hors 
objets d’art, de collection ou d’antiquité) Aux biens meubles, autres que les métaux 
précieux dont le prix de cession est inférieur ou égal à 5 000 €. 

L’amendement doit permettre de distinguer la nature des transactions réalisées et leur 
fiscalité afférente.   
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 69 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  CANEVET et DELCROS et Mme SAINT-PÉ 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 

Après l’article 4 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de commerce est ainsi modifié : 

1° L’article L. 110-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« N’est pas considéré comme un acte de commerce la vente par un particulier de biens 
meubles personnels et usagés. » ; 

2° Le dernier alinéa du I de l’article L. 310-2 est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les particuliers non-inscrits au registre du commerce et des sociétés sont autorisés : 

« – À participer aux ventes au déballage en vue de vendre exclusivement des objets 
personnels et usagés deux fois par an au plus ; 

« – À réaliser des ventes d’objets personnels et usagés depuis des plateformes en ligne. »  

 

OBJET 

 

Cet amendement vise à clarifier la notion de vente d’occasion dans le droit positif.  

En effet, l’article L110-1 du Code de commerce définit un acte de commerce comme 
« tout achat de biens meubles pour les revendre, soit en nature, soit après les avoir 
travaillés et mis en œuvre ». La vente d’occasion correspond donc a priori au cas où le 
particulier vend un bien qu’il avait acquis ou reçu pour son propre usage, et non dans le 
but de le revendre. 
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Or, l’article L310-2 du Code de commerce dispose que « les particuliers non-inscrits au 
registre du commerce et des sociétés sont autorisés à participer aux ventes au déballage en 
vue de vendre exclusivement des objets personnels et usagés deux fois par an au plus. » 

Cette disposition n’est plus adaptée à la réalité des pratiques de la société numérique. 

Cet amendement permet de clarifier dans la loi le critère de distinction entre un particulier 
et un professionnel, notamment la distinction entre la vente à caractère occasionnel et la 
vente commerciale.  

 

8981



SÉNAT – SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 101 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 4 BIS 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

L’article 4 bis nouveau vise à rendre redevables de l’impôt sur le revenu les contribuables 
qui exercent, par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs opérateurs de plateforme, une 
activité dont les revenus relèvent de la catégorie des revenus fonciers, des bénéfices 
industriels et commerciaux ou des bénéfices des professions non commerciales, après 
application d’un abattement de 3 000 €. 

La mesure proposée crée des différences de traitement non justifiées par des différences 
objectives de situation et encourt, à ce titre, un risque de censure par le Conseil 
constitutionnel. En effet, la seule circonstance que des revenus soient perçus au travers 
d’une plate-forme, et non directement, ne saurait justifier une différence dans le régime 
d’imposition à l’impôt sur le revenu. 

La mesure conditionne l’avantage fiscal (exonération à concurrence de 3 000 €) à une 
déclaration par la plateforme. Or, le recours à un tiers déclarant ne peut pas justifier à lui 
seul l’exonération du revenu déclaré. À cet égard, il est rappelé que les revenus déclarés 
par les établissements financiers et les droits d’auteur ou commissions déclarés par la 
partie versante n’ouvrent pas droit à des avantages fiscaux particuliers. 

En outre, le mécanisme créé par cet article ne permet pas de couvrir uniquement les petits 
revenus occasionnels et accessoires réalisés par des particuliers. En effet, l’abattement de 
3 000 € permet une exonération en faveur de toutes les entreprises, pourvu qu’elles 
exercent leur activité via une plateforme. 

Enfin, la mesure n’est pas chiffrée et pourrait représenter un coût important. Il est 
également souligné que les mesures fiscales ont vocation à être discutées en loi de 
finances. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 55 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. CAPUS 

et les membres du groupe Les Indépendants - République et Territoires 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 4 SEXIES 

Après l’article 4 sexies 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de 6 mois après la fin de l’expérimentation prévue par l’arrêté 
du 28 août 2017 modifiant l’arrêté du 21 février 2014 portant création par la direction 
générale des finances publiques d’un traitement automatisé de lutte contre la fraude 
dénommé « ciblage de la fraude et valorisation des requêtes », le Gouvernement remet 
aux commissions des finances des deux assemblées un rapport détaillant les résultats 
du traitement automatisé de lutte contre la fraude des particuliers et des entreprises. Ce 
rapport évoque les moyens mis en œuvre, l’articulation avec le nouveau cadre juridique 
relatif à la protection des données personnelles et les résultats chiffrés de ce traitement en 
matière de lutte contre la fraude. 

 

OBJET 

Depuis 2014, Bercy dispose d’une cellule de data mining dédiée au « ciblage de la fraude 
et valorisation des requêtes », dont les travaux ont essentiellement porté sur la détection 
de la fraude en matière de TVA. Par un arrêté du 28 août 2017, ce traitement automatisé 
dénommé « ciblage de la fraude et valorisation des requêtes » qui ne visait à ce jour que 
les contribuables professionnels, est désormais étendu aux particuliers, à titre 
expérimental pendant deux ans.   

Validée par la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil) qui a donné 
son aval dans sa délibération du 20 juillet 2017, ce texte autorise Bercy à modéliser des 
comportements frauduleux en croisant de nombreuses données personnelles provenant 
d’administrations étrangères et des « bases privées » pourront être exploitées 
(données/informations fiscales, bancaires ou encore patrimoniales, etc.). 

La CNIL relevait cependant dans son avis “qu’il s’agit d’une extension significative du 
traitement, dans la mesure où l’ensemble des contribuables français seront concernés. Si 
la lutte contre la fraude fiscale est un objectif à valeur constitutionnelle, la commission 
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estime toutefois, au regard du nombre de personnes concernées et des techniques mises en 
œuvre, que des garanties appropriées doivent être prévues. À ce titre, le caractère 
expérimental de cette extension constitue une première garantie, dans la mesure où cela 
permettra au ministère de déterminer l’opportunité d’un tel dispositif ou les éventuelles 
améliorations à y apporter. La commission rappelle néanmoins qu’un rapport 
circonstancié devra être établi et lui être communiqué.” 

Eu égard à l’importance des enjeux en matière de respect de la vie privée et de lutte contre 
la fraude, ce rapport devrait être communiqué aux Commissions des finances des deux 
assemblées pour évaluer son efficacité et sa pertinence. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 47 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 5 

Alinéa 3 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

Il n’est pas logique de prévoir d’inscrire les condamnations pour fraude fiscale dans la 
liste des décisions soumises à publicité pour en contester de suite le principe. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 91 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Rejeté 
MM.  BARGETON, PATIENT, RAMBAUD, MOHAMED SOILIHI 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

I. – Alinéa 2 

Rétablir le 1° dans la rédaction suivante ; 

1° Le chapitre premier du titre II de la troisième partie du livre premier est complété par 
un VIII ainsi rédigé :  

« VIII. – Commission de publication des sanctions fiscales. 

« Art. 1653 G. – Il est institué une commission de publication des sanctions fiscales. 
Cette commission est chargée de donner un avis à l’administration lorsque celle-ci 
envisage de rendre publiques des sanctions administratives, en application des 
dispositions de l’article 1729 A bis.  

« Cette commission est présidée par un conseiller d’État, en activité ou honoraire.  

« Elle est composée de deux conseillers d’État, de deux conseillers maîtres à la Cour des 
comptes et de deux magistrats à la Cour de cassation, en activité ou honoraires.  

« Le président a voix prépondérante. » ; 

II. – Alinéas 6 et 8 

Remplacer les mots : 

L. 228 du livre des procédures fiscales 

par la référence : 

1653 G 

III. – Alinéas 11 et 12 

Supprimer ces alinéas. 
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OBJET 

Le rôle de la commission des infractions fiscales est de veiller à l’absence de plaintes 
abusives ou disproportionnées de la part de l’administration fiscale, destinée donc à 
assurer une garantie aux contribuables contre la discrétion de l’administration ; ainsi que 
de jouer le rôle de filtre indispensable des dossiers (dont tous n’ont pas vocation à être 
soumis au juge pénal) et de fait à ne pas risquer l’engorgement des parquets et du juge 
pénal.  

Il n’apparaît pas opportun de lui ajouter une mission d’avis en amont de la publication de 
sanctions fiscales.  
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 48 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Alinéas 6, 8 et 9 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

La publication prévue par l’article doit être effective. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 80 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
MM.  BARGETON, PATIENT, RAMBAUD, MOHAMED SOILIHI 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

Alinéa 4 

Supprimer les mots : 

à l’encontre de personnes morales 

 

OBJET 

L’article 6 du projet de loi relatif à la lutte contre la fraude prévoit la publication des 
sanctions administratives. La rédaction initiale ne concerne que les personnes morales. 
Sans préjuger de la constitutionnalité de cette mesure, il apparaît, dans l’objectif de lutte 
contre la fraude, utile d’inclure les personnes physiques dans le cadre de la mesure.  
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 81 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  BARGETON, PATIENT, RAMBAUD, MOHAMED SOILIHI 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 6 

I. - Alinéa 4 

Supprimer les mots : 

dès lors que cette sanction est devenue définitive, 

II. - Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les recours portant sur les impositions et les amendes ou majorations correspondantes 
présentés avant l’expiration du délai mentionné au deuxième alinéa du présent II ont pour 
effet de suspendre la publication tant que les impositions et les amendes ou majorations ne 
sont pas devenues définitives. En cas de recours portant sur les impositions et amendes ou 
majorations présenté après l’expiration de ce même délai, la publication est retirée du site 
internet de l’administration fiscale tant que n’est pas intervenue une décision 
juridictionnelle confirmant de manière définitive le bien-fondé de la décision de 
publication. 

 

OBJET 

La commission des finances a adopté un amendement com-50 qui vise à prévoir une 
publication des seules sanctions devenues définitives. 

Or : 

- Le présent projet de loi prévoit un délai de soixante jours avant toute publication, délai 
qui court à partir de la notification de la décision de publication, d’une part ;   

- Le projet de loi prévoit l’effet suspensif sur la publication de tout recours, d’autre part. 
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En termes d’efficacité des sanctions, il apparait que l’équilibre proposé par le projet initial 
du gouvernement est le bon ; si un contribuable notifié de cette sanction ne présente pas de 
recours, il est certain qu’il accepte tacitement la sanction donc reconnaît la faute.   

La disposition adoptée par la commission des finances est ainsi inutile.  
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 99 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 6 

I. – Alinéa 4 

Supprimer les mots : 

, dès lors que cette sanction est devenue définitive, 

II.– Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les recours portant sur les impositions et les amendes ou majorations correspondantes 
présentés avant l’expiration du délai mentionné au deuxième alinéa du présent II ont pour 
effet de suspendre la publication tant que les impositions et les amendes ou majorations ne 
sont pas devenues définitives. En cas de recours portant sur les impositions et amendes ou 
majorations présenté après l’expiration de ce même délai, la publication est retirée du site 
internet de l’administration fiscale tant que n’est pas intervenue une décision 
juridictionnelle confirmant de manière définitive le bien-fondé de la décision de 
publication. 

 

OBJET 

Tout en soulignant que le dispositif proposé par le Gouvernement prévoyait déjà un 
certain nombre de garanties pour les contribuables, la commission des finances a, sur la 
proposition de son Rapporteur général, souhaité les renforcer en précisant que la publicité 
des sanctions administratives fiscales ne peut être mise en œuvre que lorsque les sanctions 
concernées sont devenues définitives. 

Conscient des effets de la publicité des sanctions fiscales et soucieux de garantir au 
contribuable l’effectivité de son droit au recours, le Gouvernement avait assorti le projet 
de texte des garanties nécessaires en prévoyant un délai de soixante jours entre la 
notification au contribuable de l’intention de l’administration de rendre publique la 
sanction et la mise en œuvre de la publication. Ce délai permet au contribuable de 
s’opposer à la publication, soit en déposant une réclamation contre le rappel d’impôt ou la 
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sanction, soit en saisissant le juge d’un recours contre la décision de publication, assorti 
d’un référé-suspension. 

  

Ainsi, il suffit que le contribuable dépose une réclamation ou introduise un recours 
juridictionnel pendant ce délai de soixante jours pour reporter la publication jusqu’à ce 
que le juge se prononce, soit sur le bien-fondé des rappels d’impôts ou des pénalités, dans 
le premier cas, soit sur la publication elle-même, dans le second cas. 

  

Une amende ou majoration fiscale étant considérée comme définitive lorsque les délais de 
réclamation sont expirés ou toutes les voies de recours épuisées,  l’amendement adopté 
par la commission aurait pour effet, s’il était maintenu, de retarder la publication des 
sanctions jusqu’à la fin du délai de réclamation, c’est-à-dire en règle générale jusqu’à la 
fin de la deuxième année civile suivant la mise en recouvrement des rappels et de la 
sanction, alors même que le contribuable n’aurait engagé aucun recours et ainsi 
accepterait la sanction de publicité. 

  

Un tel report dans le temps de la publication atténuerait fortement l’effet de la sanction et 
pourrait même, dans certains cas, avoir un effet inverse de celui recherché par la 
commission des finances. En effet, un contribuable pourrait voir sa réputation entachée 
pour des faits anciens qu’il n’a pas contestés, alors même qu’il a, depuis, un 
comportement fiscal exemplaire. 

  

C’est pourquoi il est proposé de revenir au projet présenté par le Gouvernement qui offre 
toutes les garanties au contribuable et qui permet de maintenir une contemporanéité entre 
les manquements constatés et la publicité. 

  

Tel est l’objet du présent amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 64 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Favorable 

Adopté 
Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  BOTREL, CARCENAC et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, MM.  FÉRAUD, 

JEANSANNETAS, Patrice JOLY, LUREL et RAYNAL, Mme de la GONTRIE 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 6 

Alinéa 7 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« La publication est effectuée soit par la presse écrite, soit par tout moyen de 
communication au public par voie électronique, aux frais de la personne sanctionnée. 

 

OBJET 

L’article 6 organise la publication des sanctions administratives prononcées par 
l’administration fiscale. Ce « name and shame » doit renforcer le caractère dissuasif de la 
lutte contre la fraude fiscale. Le texte limite cette publication au site de l’administration 
fiscale. 

Afin de renforcer la portée de ce dispositif, cet amendement élargit la publication de la 
sanction à la presse écrite ou par tout moyen de communication électronique, aux frais de 
la personne morale sanctionnée, comme cela est le cas en cas de sanction prononcée par 
l’autorité administrative chargée de la concurrence et de la consommation. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 42 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  CAPUS, BIGNON, CHASSEING, DECOOL, FOUCHÉ, GUERRIAU, LAGOURGUE et 

MALHURET et Mme MÉLOT 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à supprimer l’article 7 du projet de loi qui crée une sanction 
administrative, exclusive des sanctions pénales, applicable aux personnes qui concourent, 
par leurs prestations de services, à l’élaboration de montages frauduleux ou abusifs. 

Cet article pose plusieurs problèmes juridiques et pratiques, soulignés par notre 
Commission des finances. 

Du point de vue juridique, le terme d’ » acte destiné à égarer l’administration » est flou. 
De plus, la jurisprudence du Conseil constitutionnel fait peser un doute quant à la 
constitutionnalité du dispositif au regard de la liberté d’entreprendre. 

Du point de vue pratique, les obstacles sont nombreux. L’administration devra démontrer 
le caractère direct et intentionnel de la prestation dans la commission, par le contribuable, 
des agissements et manœuvres sanctionnés. Comme l’a affirmé le rapporteur général dans 
son rapport : “En tout état de cause, la démonstration par l’administration du caractère 
direct et intentionnel de la prestation fournie par le tiers risque d’être complexe à mettre 
en œuvre. Cette difficulté sera d’autant plus marquée pour les conseils établis à 
l’étranger : même dans le cas où la sanction était effectivement prononcée, elle serait 
probablement difficile à appliquer concrètement.” 

Enfin, s’agissant du volet fraude sociale de l’article, il est à noter que le Conseil d’État, a 
considéré dans son avis que l’étude d’impact ne justifie pas de la nécessité d’une 
intervention du législateur en matière de fraude sociale. Il a également considéré que les 
règles applicables en matière de secret professionnel soulèvent sur le terrain de la preuve 
des difficultés pratiques dont ne traite pas l’étude d’impact. 
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Pour éviter de faire peser une menace aussi constante qu’incertaine sur l’activité de 
conseil dans un domaine aussi complexe et mouvant, il est proposé de supprimer 
l’article 7 du présent projet de loi. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 98 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 7 

I. – Alinéa 4 

Supprimer les mots : 

et dès lors que cette sanction est devenue définitive 

II. – Après l’alinéa 11 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de désaccord portant sur les agissements, manquements ou manœuvres du 
contribuable mentionnés au I du présent article, les garanties et voies de recours qui lui 
sont offertes bénéficient également à la personne contre laquelle l’amende mentionnée au 
premier alinéa a été prononcée. 

 

OBJET 

La commission des finances a prévu que la sanction des tiers complices de manquements 
fiscaux ne pouvait leur être appliquée tant que la sanction du contribuable n’est pas 
devenue définitive. 

Compte tenu des délais de recours dont bénéficient les contribuables et de la durée des 
contentieux fiscaux, cette évolution du texte initial conduit à en rendre la mise en œuvre 
très difficile. L’administration dispose en effet d’un délai de quatre ans suivant les faits 
pour sanctionner les tiers complices et risque donc d’être fréquemment prescrite s’il est 
nécessaire d’attendre l’issue du contentieux fiscal introduit par le contribuable. 

C’est pourquoi il est proposé de rétablir sur ce point le texte initial du Gouvernement et 
notamment les dispositions prévoyant que le tiers dispose des mêmes garanties et voies de 
recours que le contribuable. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 82 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  BARGETON, PATIENT, RAMBAUD, MOHAMED SOILIHI 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Alinéa 5 

Remplacer le mot :  

consiste 

par les mots :  

peut notamment consister 

 

OBJET 

En matière de lutte contre la fraude fiscale, l’histoire a montré le retard qu’a souvent eu le 
législateur sur des pratiques mal encadrées juridiquement. Limiter, exclusivement donc, 
les types d’agissements visés par l’article 7 priverait cet article de sa portée initiale et 
nuirait à son efficacité. Le présent amendement vise donc à garder une liste à vocation 
illustrative des cas où la sanction s’appliquerait à un conseil.  
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 65 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  BOTREL, CARCENAC et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, MM.  FÉRAUD, 

JEANSANNETAS, Patrice JOLY, LUREL et RAYNAL, Mme de la GONTRIE 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 7 

Après l’alinéa 13 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Les personnes physiques ou morales mentionnées à l’alinéa précédent sont également 
solidairement responsables du paiement des majorations prononcées à l’encontre du 
contribuable sur le fondement du c du 1 de l’article 1728, du b ou du c de l’article 1729 
ou de l’article 1729-0 A, devenues définitives. 

 

OBJET 

L’article 7 permet de sanctionner les intermédiaires, personnes physiques ou morales, qui 
dans l’exercice d’une activité professionnelle de conseil à caractère juridique, financier 
ou comptable ont intentionnellement fourni une prestation permettant directement la 
commission d’une fraude. 

Ils sont alors redevables d’une amende de 10 000 euros au minimum. Le montant de 
l’amende est porté, s’il est supérieur, à 50 % des revenus tirés de la prestation frauduleuse. 

Cet amendement ajoute que les intermédiaires seront également solidairement redevables 
des pénalités fiscales à la charge du contribuable auteur de la fraude, comme cela est 
prévu pour les éditeurs de logiciels, à l’article 2 du projet de loi. 

La seule amende prévue par l’article 7, dont le montant est assez limité, permet aux 
intermédiaires concernés d’intégrer le risque dans le prix de leur prestation. Le fait d’être 
solidairement redevable de l’amende à laquelle peut être soumis le contribuable 
sanctionné est plus dissuasif et permet en outre de faire face au risque d’insolvabilité 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 83 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 2 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  BARGETON, PATIENT, RAMBAUD 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Alinéa 14 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

La personne sanctionnée n’est également pas admise à siéger au sein du comité désigné à 
l’article L. 64 du livre des procédures fiscales.  

 

OBJET 

Par application de l’article 64 du livre des procédures fiscales, un comité de l’abus de 
droit fiscal est mis en place pour émettre un avis sur les actes réalisés par un contribuable 
qui a été notifié de rectifications, actes qui, soit revêtent un caractère fictif, soit ont été 
inspirés par le souhait d’éluder ou d’atténuer les charges fiscales  normalement 
supportées.  

Ce comité comprend un conseiller d’État, un conseiller à la cour de cassation, un avocat 
ayant une compétence en droit fiscal, un conseiller maître à la Cour des comptes, un 
notaire, un expert-comptable, un professeur des universités, agrégé de droit ou de 
sciences économiques. 

Le présent amendement a pour objet d’exclure de toute nomination potentielle à ce comité 
un avocat condamné en application du présent article 7. Il s’agit par ailleurs de compléter 
la philosophie de ce même article qui interdit de participation la personne sanctionnée aux 
travaux de plusieurs commissions instituées par le code général des impôts. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 84 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 2 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  BARGETON, PATIENT, RAMBAUD 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Alinéa 14 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

La personne sanctionnée n’est pas admise à siéger au sein de la commission des 
infractions fiscales prévue à l’article L. 228 du livre des procédures fiscales. 

 

OBJET 

L’article 1741A du code général des impôts précise la composition de la commission des 
infractions fiscales prévue à l’article L. 228 du livre des procédures fiscales.  

Le présent amendement vise à interdire la désignation d’un membre condamné en 
application du présent article 7.  
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 43 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
M. CAPUS 

et les membres du groupe Les Indépendants - République et Territoires 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Alinéa 22 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Ladite mise en demeure est contresignée par le directeur de l’organisme ou de la caisse. 

 

OBJET 

Telle que prévue, cette procédure exceptionnelle n’est entourée d’aucune garantie 
particulière alors que dans des cas de moindre gravité (ex : réitération d’une pratique d’un 
cotisant donnant lieu à majorations de retard CSS art R 243-59 III al 7) le contreseing du 
directeur est obligatoire. Cette garantie supplémentaire apparaît d’autant plus 
indispensable dans le cadre de cette procédure exceptionnelle. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 112 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, rapport 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. de MONTGOLFIER 

au nom de la commission des finances 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Alinéa 23 

Remplacer la seconde occurrence du mot : 

le 

par les mots : 

à compter du 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 8 rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 7 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article 1741 du code général des impôts, il est inséré un article 1741-… ainsi 
rédigé : 

« Art.  1741-… – L’incitation à la fraude fiscale est le fait, pour toute personne physique 
ou morale, de concourir intentionnellement et à titre onéreux à : 

« a) L’incitation, par voie publicitaire ou par voie de démarchage, la complicité ou la 
participation pour le compte d’un tiers, à la réalisation des faits mentionnés à 
l’article 1741, ou à la réalisation de schémas d’optimisation fiscale ; 

« b) L’ouverture pour le compte d’un tiers d’un compte bancaire dans un pays signalé 
comme un site d’évasion fiscale par une organisation internationale dans laquelle siège la 
France. 

« Les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à une amende de 500 000 €. La 
tentative des infractions prévues par le présent article est punie des mêmes peines. Toute 
personne condamnée en application des dispositions du présent article peut être privée 
des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues à l’article 131-26 du 
code pénal. La juridiction peut, en outre, ordonner l’affichage de la décision prononcée et 
la diffusion de celle-ci dans les conditions prévues aux articles 131-35 ou 131-39 du code 
pénal. » 

 

OBJET 

Cet amendement reprend une proposition, suffisamment explicite, de l’une des 
commissions d’enquête du Sénat sur la fraude fiscale. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
58 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  TAILLÉ-POLIAN et CONWAY-MOURET, M. CABANEL, Mmes  LIENEMANN, 

ESPAGNAC, TOCQUEVILLE, GUILLEMOT et VAN HEGHE, MM.  Patrice JOLY, TISSOT, 
MAZUIR, DAUDIGNY, DEVINAZ et TOURENNE, Mmes  MEUNIER et PRÉVILLE et 

MM.  KERROUCHE et MARIE 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 7 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article 1741 du code général des impôts, il est inséré un article 1741-… ainsi 
rédigé : 

« Art. 1741-… – Quiconque incite, soustrait ou tente de soustraire frauduleusement un 
contribuable à l’établissement ou au paiement total ou partiel des impôts visés au présent 
code, notamment par la voie de la promotion ou de l’offre de montages frauduleux, est 
passible, indépendamment des sanctions fiscales applicables, d’une amende de 500 000 € 
et d’un emprisonnement de cinq ans. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à créer un délit d’incitation à la fraude fiscale, conformément aux 
préconisations de la commission d’enquête sénatoriale sur l’évasion des capitaux et des 
actifs hors de France. Dans sa proposition n° 30, la mission propose ainsi de créer un délit 
spécifique d’incitation à la fraude fiscale, comportant notamment la répression du 
démarchage et de la publicité pour des dispositifs d’évasion fiscale. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 74 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 8 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

…° Après le neuvième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Elle peut également faire l’objet d’une interdiction de gérer au sens de l’article L. 249-1 
du code de commerce. » 

 

OBJET 

Lorsque la condamnation définitive d’une personne pour fraude fiscale est établie, faculté 
doit être ouverte de priver celle-ci de la possibilité de gérer une entreprise. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 3 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 9 

Alinéa 1 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

Si l’on peut admettre que le code de procédure pénale s’applique dans nos pays d’Outre 
Mer, on ne peut accepter le recours à la procédure du « plaider coupable » en matière de 
fraude fiscale. 

Cette orientation du texte vise, de fait, à réduire la portée des décisions prises en cette 
matière. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 63 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  BOTREL, CARCENAC et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, MM.  FÉRAUD, 

JEANSANNETAS, Patrice JOLY, LUREL et RAYNAL, Mme de la GONTRIE 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 9 BIS 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

A l’initiative de la commission des lois, l’article 9 bis autorise la conclusion d’une 
convention judiciaire d’intérêt public (CJIP) en matière de fraude fiscale. La commission 
des lois indique que cette extension permettrait d’offrir aux procureurs, dans le cadre de la 
politique pénale définie par le Gouvernement, un nouveau levier pour traiter rapidement 
certains dossiers. Cependant, à la différence de la procédure de comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité, la CJIP n’emporte pas reconnaissance de 
culpabilité. Pour cette raison, cet amendement vise à supprimer cet article. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 85 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  BARGETON, PATIENT, RAMBAUD, de BELENET, MOHAMED SOILIHI, RICHARD 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 9 BIS 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

La commission des lois a adopté un amendement COM-57 qui autorise la conclusion 
d’une convention judiciaire d’intérêt public en matière de fraude fiscale.  

 Lors des réflexions préparatoires à la loi du 9 décembre 2016, l’application de la CJIP à 
l’infraction de fraude fiscale a été écartée en raison de son particularisme procédural.  

Outre sa philosophie reposant sur la prévention et la détection des comportements 
infractionnels, la CJIP ne s’applique qu’aux personnes morales.  

Si la CJIP présente un intérêt, la rédaction actuelle n’apporte pas les garanties suffisantes 
à sa bonne utilisation ; elle doit être un outil pour renforcer la transparence des 
comportements et sanctions et doit s’inclure dans une réflexion générale de politique 
pénale en matière fiscale. 

 

De plus, le dispositif proposé  en matière d’efficacité de la lutte contre la fraude fiscale 
pose question, la CJIP  est mise en œuvre si l’action publique n’est pas encore mise en 
mouvement, donc au stade où il est possible pour l’administration de transiger en 
application de l’article L247 du libre des procédures fiscales. 

Enfin, la lutte contre la fraude fiscale nécessite une validation de la culpabilité, or la CJIP 
n’entraine pas cette déclaration de culpabilité et n’a pas valeur de jugement.  

Pour ces raisons, le dispositif paraît dans sa rédaction peu opportun.   
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 116 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 575 F du code général des impôts est ainsi rétabli : 

« Art. 575 F. – Est réputée détenir des tabacs manufacturés à des fins commerciales au 
sens du 4° du 1 du I de l’article 302 D toute personne qui transporte dans un moyen de 
transport individuel affecté au transport de personnes plus de : 

« - huit cents cigarettes ; 

« - quatre cents cigarillos, c’est-à-dire de cigares d’un poids maximal de trois grammes 
par pièce ; 

« - deux cents cigares, autres que les cigarillos ; 

« - un kilogramme de tabac à fumer. 

« Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent également à toute personne qui 
transporte ces quantités à bord d’un moyen de transport collectif. » 

 

OBJET 

S’il existe des limites quantitatives s’agissant des tabacs manufacturés que les voyageurs 
peuvent rapporter sur le territoire national à leur retour de pays tiers à l’Union 
européenne, en revanche, en l’état actuel, il n’existe pas dispositions limitant les quantités 
de tabac manufacturé que les particuliers sont susceptibles de transporter sur le territoire 
national dans leurs véhicules privés. 

Afin de décourager efficacement les approvisionnements effectués par les particuliers 
dans des pays de l’Union européenne où la fiscalité sur les tabacs est plus faible qu’en 
France, mais aussi à titre général, toutes les formes de trafic permettant 
l’approvisionnement de circuits illicites de vente du tabac manufacturé, il est proposé de 
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réputer la détention à des fins commerciales lorsque les quantités transportées dépassent 
les seuils indicatifs prévus à l’article 32 de la directive 2008/118/CE 
du 16 décembre 2008. 

Le tabac manufacturé, en tant que produit fortement taxé, fait en effet l’objet de courant 
de fraude qui s’exercent au détriment du réseau des débits de tabac, auquel est confié le 
monopole d’État de vente au détail des tabac manufacturés. 

Les manquements aux dispositions du cet amendement entraineront l’exigibilité des 
droits prévus à l’article 302 D du code général des et l’application des sanctions prévus 
aux articles 1791, 1791 ter, 1810 et 1811, sauf lorsqu’il peut prouver par la production 
d’un document d’accompagnement, d’un facture ou d’un ticket de caisse que les produits 
circulent en régime suspensif ou que l’impôt a été acquitté en France. 

Cet amendement permettra de sanctionner plus sévèrement les circuits illicites de vente 
du tabac manufacturé qui contreviennent aux intérêts du Trésor. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 117 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa de l’article 1791 ter du code général des impôts, les montants : « 500 € 
à 2 500 € » sont remplacés par les montants : « 1 000 € à 5 000 € ». 

 

OBJET 

Afin de dissuader les particuliers de s’approvisionner en tabac dans les pays de l’Union 
européenne où la fiscalité sur les tabacs est plus faible qu’en France, le présent 
amendement propose de doubler le montant de l’amende prévu à l’article 1791 ter du 
code général des impôts, applicable à la fabrication, à la détention, à la vente et au 
transport illicites de tabac. 

Le montant minimal de l’amende serait ainsi relevé de 250 € à 500 €. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 41 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 2 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. DAUDIGNY 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article 414 du code des douanes est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa, la première occurrence du mot : « soit » et les mots : « , soit 
lorsqu’ils sont commis en bande organisée » sont supprimés ; 

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Ces faits sont punis de vingt ans de réclusion criminelle et l’amende peut atteindre 
jusqu’à cent fois la valeur de l’objet de la fraude lorsqu’ils sont commis en bande 
organisée. 

« Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 du code pénal relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. » 

II. – Après le 20° de l’article 706-73 du code de procédure pénale, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« …° Contrebande de tabac en bande organisée ». 

 

OBJET 

Le commerce illicite de tabac représente un manque à gagner considérable pour les 
recettes de l’État puisque les produits trafiqués échappent complètement aux taxes et 
alimentent l’économie grise. 

Très rentable, facile à mettre en œuvre et peu risqué, le commerce illicite de tabac de 
contrebande est un phénomène qui prend de l’ampleur. Il constitue un terreau propice à la 
marginalisation sociale, à la délinquance, mais surtout, il alimente considérablement le 
terrorisme et le crime organisé. 
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Selon le rapport du 30 mars 2015 du Centre d’Analyse du Terrorisme, « la contrebande de 
cigarette représente plus de 20 % des sources criminelles de financement des 
organisations terroristes, un phénomène qui prend de l’ampleur depuis l’an 2000 ». 

Il est donc proposé d’aggraver les peines encourues pour trafic de cigarettes lorsqu’il est 
commis en bande organisée et de permettre l’usage de la procédure applicable à la 
criminalité et à la délinquance organisée. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
34 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  GRAND, MILON, BIZET et SOL, Mmes  LASSARADE, DEROMEDI et 

DELMONT-KOROPOULIS et MM.  LEFÈVRE, COURTIAL, FRASSA, DANESI, SIDO, Henri 
LEROY, CHAIZE, ALLIZARD, BABARY, REVET, BONNE, Jean-Marc BOYER, DUPLOMB, 

PILLET et MAYET 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 414 du code des douanes est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa, la première occurrence du mot : « soit » et les mots : « , soit 
lorsqu’ils sont commis en bande organisée » sont supprimés ; 

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Ces faits sont punis de vingt ans de réclusion criminelle et l’amende peut atteindre 
jusqu’à cent fois la valeur de l’objet de la fraude lorsqu’ils sont commis en bande 
organisée. 

« Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 du code pénal relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. » 

 

OBJET 

Le commerce illicite de tabac représente un manque à gagner considérable pour les 
recettes de l’État puisque les produits trafiqués échappent complètement aux taxes et 
alimentent l’économie grise. 

Avec le paquet neutre et la hausse du prix du tabac, de plus en plus de français 
s’approvisionnent à l’étranger ou sur le marché parallèle au détriment des buralistes qui 
sont très fortement impactés. 

L’Office européen de lutte antifraude (OLAF) précise que la contrebande de tabac 
entraîne chaque année des pertes importantes pour les budgets des États membres et de 
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l’UE, sous la forme de droits de douane et de taxes éludés. Les ventes de tabac de 
contrebande ne respectent aucune règle et représentent un risque considérable pour les 
consommateurs et les entreprises. Elles nuisent aux campagnes de santé publique et de 
lutte contre le tabagisme et enfreignent les règles strictes que l’UE et les États membres 
ont fixées concernant la fabrication, la distribution et la vente. 

Ainsi, la contrebande de cigarettes et des autres produits du tabac et un phénomène 
mondial qui, au sein de l’Union européenne seule, amène à une perte annuelle de plus de 
10 milliards d’euros de recettes fiscales. 

Très rentable, facile à mettre en œuvre et peu risqué, le commerce illicite de tabac de 
contrebande est un phénomène qui prend de l’ampleur. Il constitue un terreau propice à la 
marginalisation sociale, à la délinquance, mais surtout, il alimente considérablement le 
terrorisme et le crime organisé. 

Selon le rapport du 30 mars 2015 du Centre d’Analyse du Terrorisme, « la contrebande de 
cigarette représente plus de 20 % des sources criminelles de financement des 
organisations terroristes, un phénomène qui prend de l’ampleur depuis l’an 2000 ». 

Il est donc proposé d’aggraver les peines encourues pour trafic de cigarettes lorsqu’il est 
commis en bande organisée. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
35 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  GRAND, MILON, BIZET et SOL, Mmes  LASSARADE, DEROMEDI et 

DELMONT-KOROPOULIS et MM.  COURTIAL, FRASSA, DANESI, SIDO, Henri LEROY, CHAIZE, 
ALLIZARD, BABARY, REVET, BONNE, Jean-Marc BOYER, DUPLOMB, PILLET et MAYET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 20° de l’article 706-73 du code de procédure pénale, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« …° Délits de contrebande de tabac commis en bande organisée prévus à l’article 414 du 
code des douanes. » 

 

OBJET 

Le commerce illicite de tabac représente un manque à gagner considérable pour les 
recettes de l’État puisque les produits trafiqués échappent complètement aux taxes et 
alimentent l’économie grise. 

Avec le paquet neutre et la hausse du prix du tabac, de plus en plus de français 
s’approvisionnent à l’étranger ou sur le marché parallèle au détriment des buralistes qui 
sont très fortement impactés. 

L’Office européen de lutte antifraude (OLAF) précise que la contrebande de tabac 
entraîne chaque année des pertes importantes pour les budgets des États membres et de 
l’UE, sous la forme de droits de douane et de taxes éludés. Les ventes de tabac de 
contrebande ne respectent aucune règle et représentent un risque considérable pour les 
consommateurs et les entreprises. Elles nuisent aux campagnes de santé publique et de 
lutte contre le tabagisme et enfreignent les règles strictes que l’UE et les États membres 
ont fixées concernant la fabrication, la distribution et la vente. 

Ainsi, la contrebande de cigarettes et des autres produits du tabac et un phénomène 
mondial qui, au sein de l’Union européenne seule, amène à une perte annuelle de plus de 
10 milliards d’euros de recettes fiscales. 
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Très rentable, facile à mettre en œuvre et peu risqué, le commerce illicite de tabac de 
contrebande est un phénomène qui prend de l’ampleur. Il constitue un terreau propice à la 
marginalisation sociale, à la délinquance, mais surtout, il alimente considérablement le 
terrorisme et le crime organisé. 

Selon le rapport du 30 mars 2015 du Centre d’Analyse du Terrorisme, « la contrebande de 
cigarette représente plus de 20 % des sources criminelles de financement des 
organisations terroristes, un phénomène qui prend de l’ampleur depuis l’an 2000 ». 

Il est donc proposé de permettre l’usage de la procédure applicable à la criminalité et à la 
délinquance organisée dans les cas de contrebande de tabac en bande organisée, 
permettant ainsi d’augmenter les moyens d’investigation des forces de l’ordre. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
36 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  GRAND, MILON, BIZET et SOL, Mmes  LASSARADE, DEROMEDI et 

DELMONT-KOROPOULIS et MM.  COURTIAL, FRASSA, DANESI, SIDO, Henri LEROY, CHAIZE, 
ALLIZARD, BABARY, REVET, Jean-Marc BOYER, DUPLOMB, PILLET et MAYET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 706-73-1 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Délits de contrebande de tabac commis en bande organisée prévus à l’article 414 du 
code des douanes. » 

 

OBJET 

Le commerce illicite de tabac représente un manque à gagner considérable pour les 
recettes de l’État puisque les produits trafiqués échappent complètement aux taxes et 
alimentent l’économie grise. 

Avec le paquet neutre et la hausse du prix du tabac, de plus en plus de français 
s’approvisionnent à l’étranger ou sur le marché parallèle au détriment des buralistes qui 
sont très fortement impactés. 

L’Office européen de lutte antifraude (OLAF) précise que la contrebande de tabac 
entraîne chaque année des pertes importantes pour les budgets des États membres et de 
l’UE, sous la forme de droits de douane et de taxes éludés. Les ventes de tabac de 
contrebande ne respectent aucune règle et représentent un risque considérable pour les 
consommateurs et les entreprises. Elles nuisent aux campagnes de santé publique et de 
lutte contre le tabagisme et enfreignent les règles strictes que l’UE et les États membres 
ont fixées concernant la fabrication, la distribution et la vente. 

Ainsi, la contrebande de cigarettes et des autres produits du tabac et un phénomène 
mondial qui, au sein de l’Union européenne seule, amène à une perte annuelle de plus de 
10 milliards d’euros de recettes fiscales. 
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Très rentable, facile à mettre en œuvre et peu risqué, le commerce illicite de tabac de 
contrebande est un phénomène qui prend de l’ampleur. Il constitue un terreau propice à la 
marginalisation sociale, à la délinquance, mais surtout, il alimente considérablement le 
terrorisme et le crime organisé. 

Selon le rapport du 30 mars 2015 du Centre d’Analyse du Terrorisme, « la contrebande de 
cigarette représente plus de 20 % des sources criminelles de financement des 
organisations terroristes, un phénomène qui prend de l’ampleur depuis l’an 2000 ». 

Il est donc proposé de permettre l’usage de la procédure applicable à la criminalité et à la 
délinquance organisée dans les cas de contrebande de tabac en bande organisée, 
permettant ainsi d’augmenter les moyens d’investigation des forces de l’ordre, à 
l’exception des dispositions d’extensions de la garde à vue. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
40 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 2 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Rejeté 
M. DAUDIGNY 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 415 du code des douanes est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues à 
l’article 131-30 du code pénal, soit à titre définitif, soit pour une durée maximale de dix 
ans, à l’encontre de tout étranger coupable de l’une des infractions prévues au présent 
article. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à lutter contre le trafic de tabac, opéré par des étrangers en France.   

Avec l’augmentation des prix des produits du tabac, ce trafic, déjà très présent sur notre 
territoire, risque d’exploser. Très rentable, peu risqué, il est pratiqué par des réseaux 
criminels organisés depuis l’étranger et participe au financement du terrorisme.  

De plus, cette disposition permettrait de lutter contre le phénomène des « mules », ces 
passeurs qui font des allers-retours entre les pays, ramenant à chaque fois de petites 
quantités de produits à but de contrebande.  

Il faut donc prendre des mesures fortes contre ce fléau qui de plus, détruit le tissu des 
buralistes et ne rapporte rien aux caisses de l’État. 

Les forces de l’ordre sont souvent impuissantes face à ce type de délinquance qui croit 
dans notre pays et il n’est pas rare que des policiers interpellent un même revendeur 
plusieurs fois par semaine. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
37 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Favorable 

Adopté 
MM.  GRAND, MILON, BIZET et SOL, Mmes  LASSARADE, DEROMEDI et 

DELMONT-KOROPOULIS et MM.  COURTIAL, FRASSA, DANESI, SIDO, Henri LEROY, CHAIZE, 
ALLIZARD, BABARY, REVET, Jean-Marc BOYER, DUPLOMB, PILLET et MAYET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le cinquième alinéa du 7 du I de l’article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’économie numérique est ainsi modifié : 

1° À la première phrase, après le mot : « argent », sont insérés les mots : « et d’achat de 
tabac » ; 

2° À la seconde phrase, après le mot : « jeux », sont insérés les mots : « ou d’achat de 
tabac ». 

 

OBJET 

Le marché parallèle du tabac ne cesse de progresser et représente désormais plus de 25 % 
de la consommation en France. 

Ce phénomène met en échec les politiques publiques de lutte contre le tabagisme et 
entraine la fermeture de très nombreux buralistes en France. 

Le marché parallèle sur internet connait un essor préoccupant, alors même que la loi 
interdit la vente et l’achat de tabac sur internet. 

Ainsi l’article 568 ter du code général des impôts stipule que la vente à distance de 
produits du tabac manufacturé, y compris lorsque l’acquéreur est situé à l’étranger, est 
interdite en France métropolitaine et dans les départements d’outre-mer et que 
l’acquisition, l’introduction en provenance d’un autre État membre de l’Union 
européenne ou l’importation en provenance de pays tiers de produits du tabac 
manufacturé dans le cadre d’une vente à distance le sont également. 
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Sur le modèle de la répression des activités illégales de jeux d’argent, il est proposé 
d’imposer aux fournisseurs d’accès à internet de prévoir un dispositif informant de 
l’illégalité et des risques encourus pour l’achat de tabac sur internet. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
38 

rect. 
ter 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  GRAND, MILON et BIZET, Mmes  LASSARADE, DEROMEDI et DELMONT-KOROPOULIS 

et MM.  COURTIAL, FRASSA, DANESI, SIDO, Henri LEROY, CHAIZE, ALLIZARD, REVET, 
BONNE, Jean-Marc BOYER, DUPLOMB, PILLET et MAYET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 575 E bis du code général des impôts est abrogé. 

 

OBJET 

En Corse, les produits du tabac sont en moyenne 25 % moins chers qu’en France 
continentale. 

Or, la directive 2011/64/UE du 21 juin 2011 n’autorisait la France à garder une fiscalité 
réduite en Corse que jusqu’au 31 décembre 2015. 

Il est donc proposé de supprimer enfin le régime fiscal dérogatoire accordé à la Corse qui 
remonte à la période du Consulat de Napoléon Bonaparte. 

Par ailleurs, cet alignement de fiscalité permettra de lutter la fraude comme celle 
constatée en février 2018 avec l’augmentation des commandes de tabac en Corse de 62 % 
à la veille de l’augmentation des prix qui ne s’est pas accompagnée des déclarations 
obligatoires de stocks par les buralistes corses. 

De telles pratiques encouragent le commerce parallèle puisque l’on sait très bien que les 
cigarettes corses alimentent les consommateurs de la métropole et donc les pertes de 
recettes fiscales pour l’État. 

 

9024



SÉNAT – SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 17 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – L’article 57 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le transfert de fonctions et de risques par une entreprise établie en France à une 
entreprise liée au sens du premier alinéa et située hors de France, fait présumer un 
transfert de bénéfice, lorsque l’entreprise établie en France ne démontre pas qu’elle a 
bénéficié d’une contrepartie financière équivalente à celle qui aurait été convenue entre 
des entreprises indépendantes. L’entreprise établie en France fournit les nouvelles 
modalités de détermination des résultats réalisés par les entreprises parties au transfert, y 
compris celles établies hors de France. » ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « premier, deuxième et troisième » sont remplacés par les 
mots : « quatre premiers ». 

II. – Le I s’applique aux exercices clos à compter du 31 décembre 2018. 

 

OBJET 

Les prix de transfert et la restructuration d’entreprises constituent l’un des premiers 
leviers d’optimisation des entreprises multinationales. Aussi, le présent amendement vise 
à faciliter la lutte contre les montages fiscaux fondés sur des transferts anormaux de 
bénéfices. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 15 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 10 

Après l’article 10 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article 1649 AB du code général des impôts, il est inséré un article 1649-… ainsi 
rédigé : 

« Art. 1649-… – Toute personne élaborant, développant ou commercialisant un schéma 
d’optimisation fiscale est tenue de porter ce dernier à la connaissance de l’administration 
fiscale dès les pourparlers de vente ou d’achat du dispositif. 

« Le manquement à cette obligation entraîne l’application de l’amende prévue à 
l’article 1734. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article. » 

 

OBJET 

Le présent amendement s’inspire des règles en vigueur au Royaume-Uni relatives à la 
gestion préventive du risque en matière de schémas fiscaux agressifs. Il s’agit de créer, à 
la charge du promoteur du schéma d’optimisation fiscale, à savoir la plupart du temps un 
cabinet de conseil, une obligation de communiquer le contenu des montages à 
l’administration fiscale sous peine de l’amende prévue en cas de refus de communiquer 
les documents soumis au droit de communication de l’administration fiscale. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
56 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  TAILLÉ-POLIAN et CONWAY-MOURET, M. CABANEL, Mmes  LIENEMANN, 

ESPAGNAC, TOCQUEVILLE, VAN HEGHE et GUILLEMOT, MM.  Patrice JOLY, TISSOT, 
MAZUIR, DAUDIGNY, DEVINAZ et TOURENNE, Mmes  MEUNIER et PRÉVILLE et 

MM.  KERROUCHE et MARIE 
_________________ 

 
ARTICLE 11 

Rédiger ainsi cet article : 

L’article 238-0 A du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Art. 238-0 A. – I. – Sont considérés comme non coopératifs, à la date du 1er janvier 
2019, les États et territoires qui répondent à au moins un des quatre critères suivants : 

« a) En matière de norme commune de déclaration relative à l’échange automatique de 
renseignements et de norme de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques en matière d’échange de renseignements à la demande, n’ont pas obtenu 
l’évaluation “largement conforme” du Forum mondial ; 

« b) N’ont pas ratifié ou ne participent pas à la convention multilatérale de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques concernant l’assistance administrative 
mutuelle en matière fiscale, dans sa version modifiée ; 

« c) N’ont pas pris l’engagement de respecter et de mettre en œuvre de manière cohérente 
les normes anti-BEPS minimales adoptées dans le cadre de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques ; 

« d) Ou permettent l’existence sur leur territoire de régimes fiscaux dommageables tels 
que définis au V du présent article. 

« II. – Les États ou territoires les moins avancés, tels que définis par le Conseil 
économique et social de l’Organisation des Nations Unies, et ne disposant pas de centre 
financier ne peuvent être considérés comme non coopératifs au sens du I du présent 
article. 

« III. – La liste des États et territoires non coopératifs est fixée annuellement au cours du 
premier mois de l’année par un arrêté des ministres chargés de l’économie et du budget, 
après avis du ministre des affaires étrangères. 
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« Dans le délai d’un mois après la publication de cet arrêté, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur l’application des critères définis au présent article. Ce rapport 
détaille notamment les motifs justifiant l’ajout, le maintien ou le retrait d’un État ou d’un 
territoire de cette liste. 

« Ce rapport fait l’objet d’un débat devant les commissions compétentes de l’Assemblée 
nationale et du Sénat chargées des finances et des affaires étrangères, dans un délai de 
deux mois à compter de sa transmission. Il peut également faire l’objet d’un débat en 
séance publique. 

« IV. – Les dispositions du présent code relatives aux États ou territoires non coopératifs 
s’appliquent à ceux qui sont ajoutés à cette liste, par arrêté pris en application du III du 
présent article, à compter du premier jour du troisième mois qui suit la publication de 
celui-ci. Elles cessent de s’appliquer à la date de publication de l’arrêté qui les retire de 
cette liste. 

« V. – Est réputé comme dommageable un régime fiscal qui répond à au moins un des 
sept critères suivants : 

« a) Un niveau d’imposition effectif inférieur de plus de la moitié au taux effectif moyen 
constaté dans l’Union européenne, y compris une imposition nulle, qu’il résulte du taux 
d’imposition nominal, de la base d’imposition ou de tout autre facteur pertinent ; 

« b) Des dispositions ne permettant pas la divulgation de la structure sociétale des 
personnes morales ou du nom des détenteurs d’actifs ou de droits, ni celle de l’identité de 
leur bénéficiaire effectif ; 

« c) Des mesures fiscales avantageuses réservées aux non-résidents ; 

« d) Des mesures facilitant la création de structures ou dispositifs destinés à attirer des 
bénéfices sans activité économique réelle dans cet État ou territoire ou l’octroi 
d’avantages fiscaux même en l’absence de toute activité réelle ; 

« e) Des incitations fiscales en faveur d’activités qui n’ont pas trait à l’économie locale, 
de sorte qu’elles n’ont pas d’impact sur l’assiette fiscale nationale ; 

« f) Des règles pour la détermination des bénéfices faisant partie d’un groupe 
multinational qui divergent des normes généralement admises au niveau international, 
notamment celles approuvées par l’Organisation de coopération et de développement 
économiques ; 

« g) Des mesures fiscales manquant de transparence, y compris lorsque les dispositions 
légales sont appliquées de manière moins rigoureuse et d’une façon non transparente au 
niveau administratif. » 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objectif de définir des critères pertinents afin d’établir une liste 
des états et territoires non coopératifs correspondant aux pratiques fiscales réelles des 
États. Associé aux sanctions pertinentes prévues par le droit français, ce dispositif 
constituerait une avancée majeure dans la lutte contre les pratiques d’évitement fiscal. 
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Les critères proposés reposent sur la transparence fiscale, les normes BEPS et l’absence 
de mise en place d’un régime fiscal dommageable, conformément aux préconisations du 
Conseil de l’Union européenne et de l’OCDE. 

En outre, cet amendement renforce l’information du Parlement, en lui permettant de 
débattre sur l’application effective des critères, sur la base d’un rapport remis par le 
Gouvernement. 

 Enfin, l’amendement prévoit une clause de sauvegarde au bénéfice des pays reconnus 
comme les moins avancés par l’Organisation des Nations Unies et qui ne disposent pas 
d’un centre financier. Il s’agit en effet de ne pas pénaliser les états les plus fragiles 
socialement et économiquement. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 73 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 11 

Après l’alinéa 2 

Insérer six alinéas ainsi rédigés : 

…° Avant le 1, il est ajouté un paragraphe ainsi rédigé : 

« … Sont coopératifs les États et territoires dont le droit fiscal n’est défini par aucun des 
critères suivants : 

« - Taux d’imposition nuls ou notoirement inférieurs à la pratique admise et aux 
recommandations internationales ; 

« - Dispositifs de contrôle administratif et judiciaire inexistants ou notoirement 
insuffisants ; 

« - Absence ou ineffectivité de conventions bilatérales fiscales ou portant sur l’échange 
automatique d’informations ; 

« - Existence et promotion d’instruments juridiques facilitant l’opacité des transactions et 
mouvements financiers. » ; 

 

OBJET 

Cet amendement tend à préciser les contours de la notion d’État coopératif, définie par 
absence de pratiques de fiscalité concurrentielle agressive. 

 

9030



SÉNAT – SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
57 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mmes  TAILLÉ-POLIAN et CONWAY-MOURET, M. CABANEL, Mmes  LIENEMANN, 

ESPAGNAC, TOCQUEVILLE, VAN HEGHE et GUILLEMOT, MM.  Patrice JOLY, TISSOT, 
MAZUIR, DAUDIGNY, DEVINAZ et TOURENNE, Mmes  MEUNIER et PRÉVILLE et 

MM.  KERROUCHE et MARIE 
_________________ 

 
ARTICLE 11 

Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° Au premier alinéa du 1, les mots : « non membres de la Communauté européenne » 
sont supprimés ; 

 

OBJET 

Cet amendement vise à supprimer, à l’article 238-O A du code général des impôts, 
l’exclusion des pays membres de l’UE de la liste française des états et territoires non 
coopératifs. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 72 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 11 

Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° Au premier alinéa du 1, les mots : « non membres de la Communauté européenne » 
sont supprimés ; 

 

OBJET 

Cet amendement tend à étendre à certains États et territoires d’Europe les préconisations 
de l’article 238 0 – A. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 54 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Retiré 
Mme Nathalie GOULET 

_________________ 
 

ARTICLE 11 

Après l’alinéa 3 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Le deuxième alinéa du 1 est complété par les mots : 

et après avis des commissions des finances de l’Assemblée nationale et du Sénat 

 

 

 

OBJET 

cet amendement permettra d’associer le Parlement à l’élaboration de la liste des ETNC 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 86 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  BARGETON, PATIENT, RAMBAUD, MOHAMED SOILIHI 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 11 

Alinéas 5 à 8 

Supprimer ces alinéas. 

 

 

OBJET 

La commission des finances a adopté un amendement COM-53 dans l’objectif de prévoir 
la prise en compte, pour l’établissement de la liste des États et territoires non coopératifs, 
le critère de l’échange automatique d’informations. Or, ce critère est déjà prévu par le 
présent projet de loi via la référence à l’annexe V des conclusions adoptées par le Conseil 
de l’Union européenne le 5 décembre 2017. La construction d’une architecture 
internationale de lutte contre l’évitement fiscal s’appuie sur le travail multilatéral effectué 
au sein de l’enceinte OCDE et dont les apports récents sont soulignés ; il convient, en 
termes d’efficacité, de ne pas multiplier les dispositions. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 100 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 11 

Alinéas 5 à 8 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à revenir sur l’inscription sur la liste française des États et 
territoires non coopératifs prévue à l’article 238-0 A du code général des impôts (CGI) 
des États n’ayant pas signé l’accord multilatéral entre autorités compétentes concernant 
l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers 
du 29 octobre 2014 ou une convention d’assistance administrative permettant un tel 
échange, telle qu’elle résulte du texte amendé en commission. 

L’effectivité de l’échange automatique de renseignements est en effet déjà prise en 
compte par la liste européenne des pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales et 
les États et territoires ne respectant pas leur engagement à cet égard se verront de ce fait 
inscrits sur la liste française des ETNC à compter de 2019. 

Le critère retenu pour cette inscription par le texte issu des travaux en commission 
s’écarte par ailleurs de celui prévu par le Conseil de l’Union européenne (UE) s’agissant 
de la liste européenne et est donc contraire à la volonté du Gouvernement d’appliquer 
strictement les critères adoptés à l’unanimité par les États membres. 

Enfin, pour certains États signataires de l’accord multilatéral du 29 octobre 2014, 
l’échange automatique de renseignements ne débutera qu’en 2019. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 12 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 11 

Alinéas 6 et 8 

Après les mots : 

avec la France 

insérer les mots : 

depuis au moins trois ans 

 

OBJET 

Cet amendement tend à s’assurer de l’effectivité des conventions fiscales bilatérales avant 
toute décision de retrait d’un État ou territoire de la liste des États et territoires non 
coopératifs. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 39 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. CAPUS 

et les membres du groupe Les Indépendants - République et Territoires 
_________________ 

 
ARTICLE 11 

Alinéa 11 

Après les mots : 

même 1 

insérer les mots : 

sur la liste des juridictions à haut risque et sous surveillance du Groupe d’action financière 
ou 

 

OBJET 

Le Groupe d’Action Financière (Gafi), adossé à l’OCDE, est un organisme international 
chargé de promouvoir des politiques de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme. 

Afin de protéger le système financier international des risques de blanchiment de capitaux 
et financement du terrorisme (BC/FT), le GAFI a identifié les juridictions qui présentent 
des défaillances stratégiques aux normes pour la lutte contre le blanchiment de capitaux et 
le financement du terrorisme (LBC/CFT). La fraude fiscale entre explicitement dans le 
champ des infractions prises en compte dans cette démarche. 

L’inclusion des pays identifiés par le GAFI dans les ETNC français permettrait ainsi de 
mieux prendre en compte les enjeux de lutte contre le blanchiment, la corruption et le 
financement du terrorisme, dont les liens avec la fraude fiscale internationale sont bien 
documentés. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 87 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
MM.  BARGETON, PATIENT, RAMBAUD, MOHAMED SOILIHI 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 11 

I. - Alinéa 12 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 1° Ils ne respectent pas le critère, défini à l’annexe V des conclusions du Conseil de 
l’Union européenne citées ci-dessus, relatif aux États ou territoires facilitant la création de 
structures ou de dispositifs offshore destinés à attirer des bénéfices qui n’y reflètent pas 
une activité économique réelle ; 

II. – Alinéa 13 

Remplacer les mots : 

à l’annexe V mentionnée au 1° 

par les mots : 

dans l’annexe V mentionnée ci-dessus 

 

OBJET 

La commission des finances  a adopté un amendement COM-54 au motif, 
notamment,  qu’il « permet de ne pas introduire dans le droit positif français le terme 
anglais + offshore + » (exposé des motifs de l’amendement).  

Or, le seul critère qui doit prévaloir en matière de lutte contre la fraude est celui de 
l’efficacité, d’une part ; 

juridiquement, la référence exclusive au 2.2 de l’annexe 5 des conclusions du 
Conseil  (qui utilise le terme offshore), restreint le critère d’équité fiscale établi par le 2 
de l’annexe 5, d’autre part. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 114 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, rapport 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. de MONTGOLFIER 

au nom de la commission des finances 
_________________ 

 
ARTICLE 11 

I. – Alinéa 28 

Supprimer les mots : 

au troisième alinéa du 2° du 2 de l’article 119 bis, 

II. – Après l’alinéa 28 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

... – Le cinquième alinéa du 2 de l’article 119 bis est complété par les mots : « autre que 
ceux mentionnés au 2° du 2 bis du même article 238-0 A ». 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 53 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 2 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme Nathalie GOULET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le deuxième alinéa de l’article L. 169 du livre des procédures fiscales, sont insérés 
treize alinéas ainsi rédigés : 

« Sont également considérés comme non coopératifs à la date du 1er janvier 2019, les 
États et territoires qui répondent à au moins un des quatre critères suivants : 

« a) En matière de norme commune de déclaration relative à l’échange automatique de 
renseignements et de norme de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques en matière d’échange de renseignements à la demande, n’ont pas obtenu 
l’évaluation “largement conforme” du Forum mondial ; 

« b) N’ont pas ratifié ou ne participent pas à la convention multilatérale de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques concernant l’assistance administrative 
mutuelle en matière fiscale, dans sa version modifiée ; 

« c) N’ont pas pris l’engagement de respecter et de mettre en œuvre de manière cohérente 
les normes anti-BEPS minimales adoptées dans le cadre de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques ; 

« d) Ou permettent l’existence sur leur territoire de régimes fiscaux dommageables. 

« - Est réputé comme dommageable un régime fiscal qui répond à au moins un des six 
critères suivants : 

« a) Un niveau d’imposition effectif nettement inférieur, y compris une imposition nulle, 
par rapport au taux d’imposition effectif français, qu’il résulte du taux d’imposition 
nominal, de la base d’imposition ou de tout autre facteur pertinent ; 

« b) Des dispositions ne permettant pas la divulgation de la structure sociétale des 
personnes morales ou du nom des détenteurs d’actifs ou de droits ; 
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« c) Des mesures fiscales avantageuses réservées aux non-résidents ; 

« d) Des mesures facilitant la création de structures ou dispositifs destinés à attirer des 
bénéfices sans activité économique réelle dans cet État ou territoire ou l’octroi 
d’avantages fiscaux même en l’absence de toute activité réelle ; 

« e) Des incitations fiscales en faveur d’activités qui n’ont pas trait à l’économie locale, 
de sorte qu’elles n’ont pas d’impact sur l’assiette fiscale nationale ; 

« f) Des règles pour la détermination des bénéfices faisant partie d’un groupe 
multinational qui divergent des normes généralement admises au niveau international, 
notamment celles approuvées par l’Organisation de coopération et de développement 
économiques ; 

« - Les États ou territoires les moins avancés, tels que définis par le Conseil économique 
et social de l’Organisation des Nations Unies, et ne disposant pas de centre financier ne 
peuvent être considérés comme non coopératifs au sens du présent article. » 

 

OBJET 

Il s’agit par cet amendement de compléter les dispositions qui concernent le droit de 
reprise de l’administration pour l’étendre aux contribuables qui ont bénéficié de revenus 
de personnes morales situés dans des ETNC. 

Les récents scandales des “Paradise Papers” et des “Panama Papers”, le manque de 
volonté politique d’établir une liste réaliste des ETNC justifient cet amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 61 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme TAILLÉ-POLIAN, M. RAYNAL 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le I de l’article L. 511-1 du code monétaire et financier est complété par deux phrases 
ainsi rédigées : « Les établissements de crédit dont le siège social se situe en France ne 
peuvent exercer dans les États ou territoires non coopératifs, au sens de l’article 238-0 A 
du code général des impôts, et dans les États ou territoires dans lesquels ils seraient 
soumis à un régime fiscal privilégié au sens de l’article 238 A du même code, si l’exercice 
de l’activité est constitutif d’un montage artificiel dont le but serait de contourner la 
législation fiscale française ou si cet exercice n’est inspiré par aucun autre motif que celui 
d’éluder ou d’atténuer les charges fiscales qui seraient normalement dues en France. » 

 

OBJET 

Cet amendement vise à interdire aux banques françaises d’exercer dans des états ou 
territoires non coopératifs ou dans des états à régime fiscal privilégié, si l’exercice de 
l’activité a pour but de contourner le droit fiscal français ou est constitutif d’un abus de 
droit. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 66 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  BOTREL, CARCENAC et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, MM.  FÉRAUD, 

JEANSANNETAS, Patrice JOLY, LUREL et RAYNAL, Mme de la GONTRIE 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le troisième alinéa de l’article L. 561-31 du code monétaire et financier est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Ces informations peuvent être  également transmises au 
procureur de la République financier. » 

 

OBJET 

Cet amendement s’inspire d’une proposition de la mission relative à la poursuite des 
infractions fiscales. Celle-ci relève que la cellule de renseignement financier nationale 
Tracfin « apporte une plus-value importante pour la détection des fraudes fiscales qui 
reposent sur le transfert de fonds vers les paradis fiscaux, ou encore en matière 
d’organisation d’insolvabilité ».  

Aujourd’hui, l’article 561-31 du code monétaire et financier permet à Tracfin de 
transmettre à l’administration fiscale des informations sur des faits pouvant relever de la 
qualification de fraude fiscale ou de blanchiment de fraude fiscale. Au 31 décembre 2016, 
ces notes d’information ont permis à l’administration fiscale de procéder à des rappels 
d’impositions et de pénalités de près de 900 millions d’euros. 

En l’état du droit, la transmission automatique de ces notes au procureur de la République 
financier n’est pas prévue. Cet amendement propose donc, comme le préconise le rapport, 
qu’une copie des notes d’information de Tracfin soit adressée au Parquet national 
financier. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 67 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  BOTREL, CARCENAC et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, MM.  FÉRAUD, 

JEANSANNETAS, Patrice JOLY, LUREL et RAYNAL, Mme de la GONTRIE 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les troisième à dernier alinéas de l’article L. 561-46 du code monétaire et financier sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le registre des bénéficiaires effectifs est un document ouvert librement au public, 
utilisable et exploitable par un système de traitement automatisé. » 

 

OBJET 

Les sociétés écrans et autres structures opaques sont au cœur de nombreux montages 
d’opacité financière, révélés par des scandales du type des Panama Papers : elles 
permettent à des individus et à des entreprises de dissimuler certains avoirs et activités 
aux autorités, qui peuvent être issus de la fraude, de la corruption, ou du blanchiment 
d’argent. Les mesures de transparence sur les propriétaires réels de ces structures sont 
nécessaires pour mettre un terme à ces pratiques. 

La 5e directive « anti-blanchiment » de l’Union européenne (adoptée en décembre 2017 et 
inscrite au journal officiel en juin 2018), instaure la création dans chaque pays de registres 
publics des sociétés, afin d’identifier les véritables propriétaires et détenteurs d’actifs des 
structures. 

Cet amendement propose donc de rendre public le registre des bénéficiaires des sociétés, 
qui existe déjà en droit français. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 62 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  BOTREL, CARCENAC et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, MM.  FÉRAUD, 

JEANSANNETAS, Patrice JOLY, LUREL et RAYNAL, Mme de la GONTRIE 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le groupe Agence française de développement ne peut participer au financement de 
projet quel que soit son pays de réalisation, si l’actionnaire de contrôle est immatriculé 
dans un État ou territoire considéré comme non coopératif au sens de l’article 238-0 A du 
code général des impôts. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à donner une valeur législative au code de conduite du groupe AFD 
et de l’appliquer à l’ensemble des États et territoires non coopératifs au sens de 
l’article 238-0 A du code général des impôts. Afin de ne pas interdire tout projet de 
développement, même légitime, ce qui pourrait nuire aux populations des pays concernés, 
l’interdiction est restreinte au cas où l’actionnaire de contrôle est immatriculé dans un 
État ou territoire non coopératif. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 88 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
MM.  YUNG, BARGETON, PATIENT, RAMBAUD, MOHAMED SOILIHI 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 11 

Après l’article 11 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À l’occasion de la publication de l’arrêté mettant à jour la liste des États et territoires non 
coopératifs de l’article 238-0 A du code général des impôts, le Gouvernement est chargé 
de remettre au Parlement un rapport répertoriant les mesures fiscales des territoires de 
l’Union européenne qui répondent aux critères établis au point B du code de conduite 
dans le domaine de la fiscalité des entreprises, annexé aux conclusions du Conseil 
« Affaires économiques et financières » du 1er décembre 1997 en matière de politique 
fiscale.  

 

OBJET 

Le code de conduite dans le domaine de la fiscalité des entreprises a été adopté en 1997 
par le conseil des ministres de l’économie et des finances (Ecofin). Il vise à éliminer les 
mesures fiscales existantes qui engendrent une concurrence fiscale dommageable et à 
s’abstenir d’introduire de nouvelles mesures ayant un tel effet, en détaillant un ensemble 
de critères. 

Le présent amendement vise à donner un effet positif à ce code de conduite, dépourvu de 
portée normative. La demande de ce rapport complémentaire à l’actualisation de la liste 
française des États et territoires non coopératifs pourrait constituer une première étape 
vers la mise en action de dispositions du code général des impôts à l’encontre de 
territoires altérant le fonctionnement du marché intérieur.  
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 105 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. CAPUS 

et les membres du groupe Les Indépendants - République et Territoires 
_________________ 

 
ARTICLE 12 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le Gouvernement publie chaque année, dans le fascicule « Voies et moyens » annexé 
au projet de loi de finances, les résultats de l’application de la politique de remises et de 
transactions à titre gracieux par l’administration fiscale, incluant les données de la 
direction générale des finances publiques et de la direction générale des douanes et des 
droits indirects. Il mentionne le nombre, le montant total et le montant moyen des remises 
accordées, répartis par type de remise accordée et par imposition concernée, pour les 
personnes morales et pour les personnes physiques.  

II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 247 est supprimé 

2° – L’article L. 251 A est ainsi rédigé : 

« Art. L. 251 A. – Sont notifiées chaque année au président et au rapporteur général des 
commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances les transactions 
conclues par l’administration en application du 3° de l’article L. 247 et dont le montant de 
l’atténuation accordée est supérieur à 200 000 euros ou qui portent sur des faits ayant fait 
l’objet d’une plainte de l’administration fiscale. La notification mentionne l’identité du 
contribuable, le montant de l’atténuation accordée et les motifs ayant conduit 
l’administration à l’accorder. » 

 

OBJET 

Depuis l’adoption de loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 
économique et financière du 6 décembre 2013, l’article L. 251 A du livre des procédures 
fiscales charge le ministre du budget de publier chaque année un rapport sur l’application 
de la politique de remises et de transactions à titre gracieux par l’administration fiscale. 
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Ce n’est que le 14 avril 2017 que le premier rapport a été déposé. Pour sa part, la DGDDI 
ne s’est pas encore prêtée à cet exercice, qui devrait, à l’avenir, être conjoint aux deux 
administrations.  

Dans son Rapport public annuel de 2018, la Cour des comptes estime que “les 
informations recensées par le rapport d’avril 2017 restent d’une fiabilité insuffisante et 
doivent encore être complétées”. 

La Cour appelle à une systématisation de ce rapport au sein des annexes du PLF et à une 
meilleure précision de son contenu. 

C’est l’objet du présent amendement, qui vise en outre à préserver les améliorations 
apportées par la Commission des finances sur ces questions. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 49 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 12 

Après l’alinéa 4 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° La seconde phrase est ainsi rédigée : « Ce rapport fait l’objet d’un débat chaque 
année, avant l’examen de la loi de finances initiale, devant l’Assemblée nationale et le 
Sénat. » 

 

OBJET 

Il s’agit de faire en sorte que la représentation nationale dispose de l’ensemble des 
moyens d’analyse des politiques fiscales menées. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 90 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  BARGETON, PATIENT, RAMBAUD, de BELENET, MOHAMED SOILIHI, RICHARD 

et les membres du groupe La République En Marche 
_________________ 

 
ARTICLE 12 

Alinéas 5 et 6 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

L’article 12 (nouveau) prévoit que les transactions d’un montant supérieur à 200 000 
euros ou qui portent sur des faits ayant fait l’objet d’une plainte de l’administration fiscale 
soient notifiées, une fois par an, au président et au rapporteur général des commissions 
des finances de l’Assemblée nationale et du Sénat. Cette notification mentionnerait 
« l’identité du contribuable, le montant de l’atténuation accordée et les motifs ayant 
conduits l’administration à l’accorder ». 

La communication de telles informations, notamment l’identité du contribuable, 
contrevient à différentes règles du secret professionnel et du respect de la vie privée, qu’il 
s’agisse du devoir de discrétion des fonctionnaires ou de celles de l’article L. 103 du livre 
des procédures fiscales sur le secret applicable aux informations concernant l’assiette, le 
contrôle, le recouvrement des impôts, droits, taxes et redevances prévus au code général 
des impôts. 

Le secret s’étend à toutes les informations recueillies à l’occasion de ces opérations. Pour 
les informations recueillies à l’occasion d’un examen contradictoire de la situation fiscale 
personnelle, l’obligation du secret professionnel nécessaire au respect de la vie privée 
s’impose au vérificateur à l’égard de toutes personnes autres que celles ayant, par leurs 
fonctions, à connaître du dossier. 

Les informations visées par les alinéas 5 et 6 de l’article 12 n’entrent par ailleurs pas dans 
le cadre des règles de publicité de l’impôt telles que celles qui résultent de l’article L. 111 
du LPF et de l’article R. 111-1 du LPF.  

Enfin, cette transmission contrevient au principe d’une transaction. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 104 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 12 

Alinéa 6, première phrase 

Supprimer les mots : 

et dont le montant de l’atténuation accordée est supérieur à 200 000 euros ou 

 

OBJET 

Il est proposé de supprimer la notification annuelle au président et au rapporteur général 
des commissions des finances de la liste nominative des transactions conclues par 
l’administration dont le montant de l’atténuation est supérieur à 200 000 euros. 

Cette disposition apparaît en effet superflue au regard des prérogatives générales dont 
sont d’ores et déjà investis, en application de l’article 57 de la loi organique n° 2001-692 
du 1er août 2001 relative aux lois de finances, le président et le rapporteur général et qui 
leur permettent d’obtenir toutes informations de cette nature. 

Au demeurant, il est déjà rendu compte chaque année au Parlement du traitement de ces 
transactions à enjeux par le comité du contentieux fiscal, douanier et des changes, dont 
l’avis est obligatoire pour les demandes d’atténuation dépassant 200 000 euros. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 50 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 12 

Alinéa 6 

1° Première phrase 

Remplacer les mots : 

et dont le montant de l’atténuation accordée est supérieure à 200 000 euros ou qui portent 

par le mot : 

portant 

2° Seconde phrase 

Supprimer les mots : 

l’identité du contribuable, le 

 

OBJET 

Rien ne semble justifier qu’une partie seulement des contentieux ayant conduit à 
transaction ne fasse l’objet de la notification prévue par l’article. 

Par contre, on peut s’interroger sur la publicité des identités qui ne semble pas 
souhaitable, d’autant que, par ailleurs, le projet de loi vise à renforcer la transparence en 
matière de procédures judiciaires liées à la persécution de la fraude fiscale. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 7 rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 2 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 

Après l’article 12 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 251 du livre des procédures fiscales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La transaction devenue définitive éteint l’action publique pour la répression des délits 
prévus au présent code afférents aux impositions qu’elle vise et des délits de recel et de 
blanchiment de ceux-ci. » 

 

OBJET 

Même si la transaction n’est pas nécessairement le mode le plus souhaitable de conclusion 
d’une affaire contentieuse, il importe que toutes les garanties de fiabilité soient posées en 
ce cas, 

C’est le sens de cet amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 60 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 2 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme Nathalie GOULET 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 12 

Après l’article 12 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 251 du livre des procédures fiscales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La transaction devenue définitive éteint l’action publique pour la répression des délits 
prévus au présent code afférents aux impositions qu’elle vise et des délits de recel et de 
blanchiment de ceux-ci. » 

 

OBJET 

Sécuriser les règlements transactionnels fiscaux pour améliorer le recouvrement 

La transaction en matière fiscale est aujourd’hui prévue par l’article L.251 du livre des 
procédures fiscales. 

Afin de permettre d’avoir un recouvrement efficace et rapide, il est proposé d’inscrire 
explicitement dans la loi que les transactions fiscales entièrement payées par le 
contribuable fautif éteignent l’action publique pour les délits de fraude fiscale, de 
blanchiment et de recel de celle-ci afférents au dossier, comme cela existe déjà en matière 
de fraude douanière. 

 Il s’agit de donner un outil supplémentaire à l’administration et aussi une garantie 
législative véritable au contribuable pour lui garantir l’extinction de toutes les poursuites 
en échange du paiement des impositions dues et d’une substantielle amende 
transactionnelle. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 9 rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 13 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au huitième alinéa de l’article 1741, les mots : « , en cas de dissimulation, que si 
celle-ci excède le dixième de la somme imposable ou le chiffre de 153 € » sont remplacés 
par les mots « que si le montant des impositions mises à la charge du contribuable excède 
50 000 € ou 10 000 € si le contribuable exerçait un mandat électoral ou occupait une 
fonction ministérielle sur la période de reprise des impositions » ; 

2° L’article 1741 A et le 3 de l’article 1746 sont abrogés. 

II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié 

1° L’article L. 228 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 228 – Les plaintes tendant à l’application de sanctions pénales en matière 
d’impôts directs, de taxe sur la valeur ajoutée et autres taxes sur le chiffre d’affaires, de 
droit d’enregistrement, de taxe de publicité foncière et de droits de timbres, sont adressées 
par l’administration au procureur de la République territorialement compétent en 
application de l’article L. 231 du présent livre. 

« Sans préjudice des plaintes dont elle prendrait elle-même l’initiative, l’administration 
porte à la connaissance du procureur de la République les procédures dans lesquelles les 
opérations de contrôle : 

« – soit conduisent à l’application de majorations supérieures à 100 000 euros en 
application du c du 1 de l’article 1728, de l’article 1729 ou de l’article 1729-0 A du code 
général des impôts ; 

« – soit révèlent des faits susceptibles de relever de la qualification de fraude fiscale 
aggravée prévue au deuxième alinéa de l’article 1741 du même code ; 
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« – soit mettent en cause une personne physique ou une personne morale ayant déjà fait 
l’objet au moment de la commission des faits, en tant que contribuable ou en tant que 
dirigeant de droit ou de fait d’une personne morale contribuable, de majorations en 
application du c du 1 de l’article 1728, de l’article 1729 ou de l’article 1729-0 A dudit 
code, devenues définitives. 

« Lorsque de tels faits sont portés à sa connaissance par l’administration, le procureur de 
la République exerce l’action publique dans les conditions prévues par les articles 40-1 et 
suivants du code de procédure pénale. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’examen conjoint des dossiers 
concernés par l’administration et l’autorité judiciaire. 

« Si le procureur de la République décide de ne pas engager de poursuites, il en informe 
l’administration qui peut alors transiger avec le contribuable ou se constituer partie civile 
devant le juge d’instruction si elle souhaite que des poursuites pénales soient mises en 
œuvre. 

« Si le procureur de la République ouvre une enquête, il fait application des dispositions 
de l’article L. 10 B du présent livre et peut également saisir les agents mentionnés à 
l’article 28-2 du code de procédure pénale. » ; 

2° L’article L. 228 B est abrogé ; 

3° Le dernier alinéa de l’article L. 230 est supprimé ; 

4° À l’article L. 188 B, les mots : « dans les cas visés aux 1° à 5° de l’article L. 228 » 
sont supprimés. 

 

OBJET 

Cet amendement est la traduction concrète de l’une des propositions formulées par la 
mission d’information de l’Assemblée Nationale sur le “verrou de Bercy” en précisant 
l’obligation de recours au juge à raison d’un certain seuil d’imposition en contentieux. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 46 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme Nathalie GOULET 

_________________ 
 

ARTICLE 13 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au huitième alinéa de l’article 1741, les mots : « , en cas de dissimulation, que si 
celle-ci excède le dixième de la somme imposable ou le chiffre de 153 € » sont remplacés 
par les mots « que si le montant des impositions mises à la charge du contribuable excède 
50 000 € ou 10 000 € si le contribuable exerçait un mandat électoral ou occupait une 
fonction ministérielle sur la période de reprise des impositions » ; 

2° L’article 1741 A et le 3 de l’article 1746 sont abrogés. 

II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié 

1° L’article L. 228 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 228 – Les plaintes tendant à l’application de sanctions pénales en matière 
d’impôts directs, de taxe sur la valeur ajoutée et autres taxes sur le chiffre d’affaires, de 
droit d’enregistrement, de taxe de publicité foncière et de droits de timbres, sont adressées 
par l’administration au procureur de la République territorialement compétent en 
application de l’article L. 231 du présent livre. 

« Sans préjudice des plaintes dont elle prendrait elle-même l’initiative, l’administration 
porte à la connaissance du procureur de la République les procédures dans lesquelles les 
opérations de contrôle : 

« – soit conduisent à l’application de majorations supérieures à 100 000 euros en 
application du c du 1 de l’article 1728, de l’article 1729 ou de l’article 1729-0 A du code 
général des impôts ; 

« – soit révèlent des faits susceptibles de relever de la qualification de fraude fiscale 
aggravée prévue au deuxième alinéa de l’article 1741 du même code ; 

« – soit mettent en cause une personne physique ou une personne morale ayant déjà fait 
l’objet au moment de la commission des faits, en tant que contribuable ou en tant que 

9057



SÉNAT – SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 
 
 

 

dirigeant de droit ou de fait d’une personne morale contribuable, de majorations en 
application du c du 1 de l’article 1728, de l’article 1729 ou de l’article 1729-0 A dudit 
code, devenues définitives. 

« Lorsque de tels faits sont portés à sa connaissance par l’administration, le procureur de 
la République exerce l’action publique dans les conditions prévues par les articles 40-1 et 
suivants du code de procédure pénale. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’examen conjoint des dossiers 
concernés par l’administration et l’autorité judiciaire. 

« Si le procureur de la République décide de ne pas engager de poursuites, il en informe 
l’administration qui peut alors transiger avec le contribuable ou se constituer partie civile 
devant le juge d’instruction si elle souhaite que des poursuites pénales soient mises en 
œuvre. 

« Si le procureur de la République ouvre une enquête, il fait application des dispositions 
de l’article L. 10 B du présent livre et peut également saisir les agents mentionnés à 
l’article 28-2 du code de procédure pénale. » ; 

2° L’article L. 228 B est abrogé ; 

3° Le dernier alinéa de l’article L. 230 est supprimé ; 

4° À l’article L. 188 B, les mots : « dans les cas visés aux 1° à 5° de l’article L. 228 » 
sont supprimés. 

 

OBJET 

Cet amendement propose une nouvelle rédaction de l’article 13 du texte de la commission 
afin de supprimer véritablement le verrou de Bercy. 

Il s’agit de traduire en amendement législatif la Proposition 2-a de la mission 
d’information de nos collègues députés sur les procédures de poursuite des infractions 
fiscales, adoptée à l’unanimité. L’amendement propose donc de fixer dans la loi les 
critères à partir desquels l’administration fiscale présente obligatoirement les dossiers de 
contrôle fiscal au procureur de la République. 

Conformément aux préconisations de ce rapport, cet amendement vise à : 

- Définir les critères légaux conduisant à transmettre automatiquement les dossiers 
concernés au parquet ; 

- Renvoyer à un décret en Conseil d’État les modalités d’examen conjoint des dossiers 
concernés par l’administration et l’autorité judiciaire ; 

- Supprimer la CIF, qui n’a plus lieu d’être ; 

- Permettre au parquet de poursuivre les faits de fraude fiscale connexes ou découverts de 
manière incidente. 

Par ailleurs la rédaction de l’article 13 en l’état pose des problèmes que constitutionnalité 
si on se reporte à la QPC 2016-555 du 22 juillet 2016. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 68 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  BOTREL, CARCENAC et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, MM.  FÉRAUD, 

JEANSANNETAS, Patrice JOLY, LUREL et RAYNAL, Mme de la GONTRIE, M. KANNER 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 13 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au huitième alinéa de l’article 1741, les mots : « , en cas de dissimulation, que si 
celle-ci excède le dixième de la somme imposable ou le chiffre de 153 € » sont remplacés 
par les mots « que si le montant des impositions mises à la charge du contribuable excède 
50 000 € ou 10 000 € si le contribuable exerçait un mandat électoral ou occupait une 
fonction ministérielle sur la période de reprise des impositions » ; 

2° L’article 1741 A et le 3 de l’article 1746 sont abrogés. 

II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié 

1° L’article L. 228 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 228 – Les plaintes tendant à l’application de sanctions pénales en matière 
d’impôts directs, de taxe sur la valeur ajoutée et autres taxes sur le chiffre d’affaires, de 
droit d’enregistrement, de taxe de publicité foncière et de droits de timbres, sont adressées 
par l’administration au procureur de la République territorialement compétent en 
application de l’article L. 231 du présent livre. 

« Sans préjudice des plaintes dont elle prendrait elle-même l’initiative, l’administration 
porte à la connaissance du procureur de la République les procédures dans lesquelles les 
opérations de contrôle : 

« – soit conduisent à l’application de majorations supérieures à 100 000 euros en 
application du c du 1 de l’article 1728, de l’article 1729 ou de l’article 1729-0 A du code 
général des impôts ; 

« – soit révèlent des faits susceptibles de relever de la qualification de fraude fiscale 
aggravée prévue au deuxième alinéa de l’article 1741 du même code ; 
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« – soit mettent en cause une personne physique ou une personne morale ayant déjà fait 
l’objet au moment de la commission des faits, en tant que contribuable ou en tant que 
dirigeant de droit ou de fait d’une personne morale contribuable, de majorations en 
application du c du 1 de l’article 1728, de l’article 1729 ou de l’article 1729-0 A dudit 
code, devenues définitives. 

« Lorsque de tels faits sont portés à sa connaissance par l’administration, le procureur de 
la République exerce l’action publique dans les conditions prévues par les articles 40-1 et 
suivants du code de procédure pénale. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’examen conjoint des dossiers 
concernés par l’administration et l’autorité judiciaire. 

« Si le procureur de la République décide de ne pas engager de poursuites, il en informe 
l’administration qui peut alors transiger avec le contribuable ou se constituer partie civile 
devant le juge d’instruction si elle souhaite que des poursuites pénales soient mises en 
œuvre. 

« Si le procureur de la République ouvre une enquête, il fait application des dispositions 
de l’article L. 10 B du présent livre et peut également saisir les agents mentionnés à 
l’article 28-2 du code de procédure pénale. » ; 

2° L’article L. 228 B est abrogé ; 

3° Le dernier alinéa de l’article L. 230 est supprimé ; 

4° À l’article L. 188 B, les mots : « dans les cas visés aux 1° à 5° de l’article L. 228 » 
sont supprimés. 

 

OBJET 

Cet amendement propose une nouvelle rédaction de l’article 13 du texte de la commission 
afin de supprimer véritablement le verrou de Bercy. 

Il s’agit de traduire en amendement législatif la Proposition 2-a de la mission 
d’information de nos collègues députés sur les procédures de poursuite des infractions 
fiscales, adoptée à l’unanimité. L’amendement propose donc de fixer dans la loi les 
critères à partir desquels l’administration fiscale présente obligatoirement les dossiers de 
contrôle fiscal au procureur de la République. 

Conformément aux préconisations de ce rapport, cet amendement vise à : 

-  Définir les critères légaux conduisant à transmettre automatiquement les dossiers 
concernés au parquet ; 

- Renvoyer à un décret en Conseil d’État les modalités d’examen conjoint des dossiers 
concernés par l’administration et l’autorité judiciaire ; 

- Supprimer la CIF, qui n’a plus lieu d’être ; 

- Permettre au parquet de poursuivre les faits de fraude fiscale connexes ou découverts de 
manière incidente. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 23 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme Nathalie GOULET 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE 13 

Rédiger ainsi cet article : 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au huitième alinéa de l’article 1741, les mots : « , en cas de dissimulation, que si 
celle-ci excède le dixième de la somme imposable ou le chiffre de 153 € » sont remplacés 
par les mots « que si le montant des impositions mises à la charge du contribuable excède 
50 000 € ou 10 000 € si le contribuable exerçait un mandat électoral ou occupait une 
fonction ministérielle sur la période de reprise des impositions » ; 

2° L’article 1741 A et le 3 de l’article 1746 sont abrogés. 

II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° L’article L. 228 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 228 – L’administration fiscale transmet au procureur de la République les 
dossiers qui répondent aux critères de l’article 1741 du code général des impôts et 
notamment ceux qui relèvent : 

« 1° Soit de l’utilisation, aux fins de se soustraire à l’impôt de comptes ouverts ou de 
contrats souscrits auprès d’organismes établis à l’étranger ; 

« 2° Soit de l’interposition de personnes physiques ou morales ou de tout organisme, 
fiducie ou institution comparable établis à l’étranger ; 

« 3° Soit de l’usage d’une fausse identité ou de faux documents au sens de l’article 441-1 
du code pénal, ou de toute autre falsification ; 

« 4° Soit d’une domiciliation fiscale fictive ou artificielle à l’étranger ; 

« 5° Soit de toute autre manœuvre destinée à égarer l’administration. 
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« Si le procureur de la République décide de ne pas engager de poursuites, il en informe 
l’administration qui peut alors transiger avec le contribuable ou se constituer partie civile 
devant le juge d’instruction si elle souhaite que des poursuites pénales soient mises en 
œuvre. 

« Si le procureur de la République ouvre une enquête, il fait application des dispositions 
de l’article L. 10 B du présent code et peut également saisir les agents mentionnés à 
l’article 28-2 du code de procédure pénale. » ; 

2° L’article L. 228 B est abrogé ; 

3° Le dernier alinéa de l’article L. 230 est supprimé ; 

4° À l’article L. 188 B, les mots : « dans les cas visés aux 1° à 5° de l’article L. 228 » 
sont supprimés. 

 

OBJET 

Cet amendement propose une nouvelle rédaction de l’art 13 du texte de la commission. 

Il s’agit de traduire en amendement législatif la Proposition 2-a de la mission 
d’information de nos collègues députés sur les procédures de poursuite des infractions 
fiscales, adoptée à l’unanimité. 

La proposition d’amendement prévoit de fixer dans la loi les seuils et critères à partir 
desquels l’administration fiscale présente obligatoirement les dossiers de contrôle fiscal 
au procureur de la République pour que s’installe un dialogue afin de déterminer quels 
dossiers feront l’objet d’une poursuite pénale. 

La position publique du ministre du budget qui expliquait vouloir “donner les clés du 
verrou de Bercy” au Parlement consiste à seulement fixer les critères qui obligeraient le 
ministre à saisir la commission des infractions fiscales. 

Or une telle mesure législative serait inconstitutionnelle puisque le parlement ne peut pas 
contraindre ainsi l’exécutif. Le Conseil constitutionnel a d’ailleurs jugé en juillet 2016 
que la décision de saisine de la commission des infractions fiscales relevait de 
l’administration, donc du pouvoir exécutif. La censure constitutionnelle du dispositif 
évoqué par le ministre du budget serait donc quasi certaine et ce serait alors un retour au 
statu quo ante. 

L’amendement proposé suit en revanche totalement la jurisprudence constitutionnelle de 
juin 2016 en fixant dans la loi les critères de la fraude fiscale selon son montant, la qualité 
des auteurs des faits et le mode opératoire, le texte de l’article 1741 du code général des 
impôts tel que modifié par l’amendement prévoyant un seuil de 50 000 €, deux fois moins 
élevé que le seuil officieux actuel de la CIF afin de renforcer la répression effective de la 
fraude fiscale, seuil drastiquement réduit pour les élus qui doivent être exemplaires, et 
maintenant les critères particuliers de la fraude aggravée avec utilisation de mécanismes 
complexes. 

La proposition d’amendement prévoit également que l’administration fiscale pourra 
toujours saisir un juge d’instruction si elle souhaite que le contribuable fraudeur soit 
poursuivi pénalement alors que le parquet fait preuve d’inertie. 
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Elle prévoit enfin que, pour maintenir une pleine et entière coopération entre la justice et 
l’administration fiscale sur ces dossiers techniques, le procureur saisisse l’administration 
en application des dispositions déjà existantes du livre des procédures fiscales ou du code 
de procédure pénale. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 51 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 13 

I. – Alinéas 2 à 10 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

1° L’article L. 228 est abrogé ; 

II. – Après l’alinéa 11 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° L’article L. 228 B est abrogé ; 

 

OBJET 

Commençons par le commencement quant à l’examen de cette partie du texte. 

Cet amendement propose la suppression pure et simple de la commission des infractions 
fiscales. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 29 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 28 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Rejeté 
Mme Nathalie GOULET 

_________________ 
 

ARTICLE 13 

Alinéa 4 

Supprimer le mot : 

cumulatifs 

 

OBJET 

Dans sa rédaction actuelle l’article 13 nouveau comporte des insuffisances au regard des 
attentes de transparence et d’efficacité de la lutte contre la fraude fiscale. 

Les critères cumulatifs vont limiter les effets de l’ouverture du verrou de Bercy. 

C’est la raison du présent amendement. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 115 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, rapport 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. de MONTGOLFIER 

au nom de la commission des finances 
_________________ 

 
ARTICLE 13 

I. – Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 1° Les majorations prévues au c du 1 de l’article 1728 du code général des impôts, au 
début du b ou du c de l’article 1729, au I de l’article 1729-0 A, à l’article 1732 ou au 
dernier alinéa de l’article 1758 du même code ont été appliquées à des droits dont le 
montant est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d’État ; 

II. – Alinéas 14 et 18 

Remplacer le mot : 

cinquième 

par le mot : 

dernier 

III. – Alinéa 15 

Supprimer cet alinéa. 

IV. – Alinéa 17 

Remplacer le mot : 

cinquième 

par le mot : 

troisième 

V. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 
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... – À l’article L. 188 B du livre des procédures fiscales, au 8° du II de l’article 131-26-2 
du code pénal, au deuxième alinéa du I de l’article 28-2, au 5° de l’article 705 et au 2° de 
l’article 706-1-1 du code de procédure pénale, après les références : « aux 1° à 5° », est 
insérée la référence : « du II ». 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 

Le I améliore la rédaction du premier critère, sans en modifier le sens. Il vise toujours les 
cas où des pénalités d’au moins 80 % sont appliquées à un montant de droits fraudés 
supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d’État. 

Le II et le IV corrigent des erreurs de référence par rapport au dispositif créé au I 
(nouveau) de l’article L. 228 du livre des procédures fiscales. 

Le III maintient pour des raisons techniques l’article 1er de la loi du 29 décembre 1977. 
Les dispositions de cet article ont été codifiées par un décret, dont la nature réglementaire 
nécessite, par sécurité juridique, de maintenir le fondement légal d’origine des 
dispositions. 

Enfin le V met à jour des références à l’article L. 228 du livre des procédures fiscales dans 
le droit existant. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 95 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 13 

Alinéa 6 

Après le mot : 

contribuable 

insérer les mots : 

est soumis, du fait de l’exigence de dignité, de probité et d’impartialité qui s’attache à ses 
fonctions ou ses mandats électifs, aux obligations prévues à l’article 1er de la loi 
organique n° 2013-906 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et 
aux articles 4 et 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique ou 

 

OBJET 

Cet amendement ajoute un critère supplémentaire entraînant le dépôt obligatoire d’une 
plainte pour fraude fiscale, dès lors qu’est remplie la condition fixée au 1° du I de 
l’article L. 228 du livre des procédures fiscales, dans sa version issue du projet de loi 
adopté en commission. 

Il prévoit ainsi qu’indépendamment de la gravité particulière des faits commis ou de leur 
réitération, l’administration fiscale est tenue de déposer plainte lorsque le contribuable est 
soumis, du fait de ses mandats électifs ou de ses fonctions, à une exigence particulière 
d’exemplarité. 

Sont plus précisément concernées les personnes entrant dans le champ de la loi organique 
n° 2013-906 et de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relatives à la transparence de la 
vie publique, notamment : les sénateurs, les députés et les personnes titulaires d’un 
mandat exécutif local, les membres du Gouvernement et leurs collaborateurs, et les 
personnes exerçant un emploi ou des fonctions à la décision du Gouvernement et pour 
lesquels elles ont été nommées en conseil des ministres. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 5 rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BOCQUET, SAVOLDELLI 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 13 

I. – Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

- Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Hors les cas de connexité avec d’autres 
infractions faisant l’objet d’une procédure judiciaire ou de découverte incidente dans le 
cadre d’une procédure pénale, les plaintes… (le reste sans changement) » 

II. – Après l’alinéa 10 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les procédures dont les agents de l’administration des impôts ont été saisis en 
application de l’article 28-2 du code de procédure pénale, les dispositions du premier 
alinéa relatives à l’avis de la commission des infractions fiscales ne s’appliquent pas. » 

 

OBJET 

Cet amendement tend à créer les conditions de la coopération entre justice et 
administration fiscale en matière de lutte contre la fraude. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
22 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme Nathalie GOULET 

et les membres du groupe Union Centriste 
_________________ 

 
ARTICLE 13 

I. – Après l’alinéa 9 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

- Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Hors les cas de connexité avec d’autres 
infractions faisant l’objet d’une procédure judiciaire ou de découverte incidente dans le 
cadre d’une procédure pénale, les plaintes… (le reste sans changement) » 

II. – Après l’alinéa 10 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les procédures dont les agents de l’administration des impôts ont été saisis en 
application de l’article 28-2 du code de procédure pénale, les dispositions du premier 
alinéa relatives à l’avis de la commission des infractions fiscales ne s’appliquent pas. » 

 

OBJET 

Ouvrir le “Verrou de Bercy” tout en maintenant l’expertise obligatoire de l’administration 
fiscale 

Afin d’ouvrir le “Verrou de Bercy” de manière rationalisée et de profiter, y compris dans 
un cadre judiciaire, de l’expertise des agents de l’administration fiscale, il est proposé de 
calquer le dispositif sur ce qui existe pour la répression d’une autre catégorie d’infractions 
fiscale, en l’espèce les contributions indirectes. 

Pour la répression des infractions de contributions indirectes, la compétence du procureur 
de la République est conditionnée dans les dispositions de l’article L.235 du livre des 
procédures fiscales par le fait qu’il ait saisi de l’enquête les officiers de douane judiciaire 
dans le cadre de l’article 28-1 du code de procédure pénale. 
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Il est donc proposé de modifier l’article L.228 du livre des procédures fiscales qui 
constitue le “Verrou de Bercy” en prévoyant que le procureur de la République peut 
ouvrir une enquête pénale pour fraude fiscale sans avoir besoin de l’avis préalable de la 
commission des infractions fiscales lorsque, par analogie avec la procédures de 
l’article L.235 du LPF, il saisit les officiers fiscaux judiciaires de la DGFiP. 

Sera ainsi institutionnalisée dans la loi la coopération obligatoire entre la justice et 
l’administration fiscale pour les affaires de fraude fiscale. 

Afin de permettre également à la justice de travailler sur les dossiers émanant de ses 
propres investigations, il est aussi proposé d’adopter ce que proposait la Cour des 
comptes, ainsi que la mission d’information de l’Assemblée Nationale dans ses 
propositions 5 et 6-a, à savoir de permettre au procureur de la République de poursuivre 
également sans avis préalable de la CIF la fraude fiscale connexe à d’autres infractions et 
découverte incidemment au cours des investigations judiciaires. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 103 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 9 TER 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

L’article 9 ter introduit en commission vise à inscrire dans la loi la jurisprudence de la 
Cour de cassation qui précise que les poursuites pour le délit de blanchiment de fraude 
fiscale ne sont pas, à la différence du délit de fraude fiscale, subordonnées à une plainte 
préalable de l’administration fiscale (Cass. crim., 20 février 2008, Talmon, Bull. n° 65, 
pourvoi n° 07-82977). 

Le Gouvernement ne souhaite pas revenir sur l’état du droit et la possibilité pour le 
procureur de la République de poursuivre les auteurs du délit de blanchiment de fraude 
fiscale sans plainte préalable de l’administration fiscale. 

Toutefois, le Gouvernement considère que la consécration dans la loi de la juriprudence 
de la Cour de cassation, loin de clarifier l’état du droit, soulève au contraire des difficultés 
de lisibilité du droit. 

En premier lieu, l’infraction de blanchiment étant une infraction autonome, il apparaît 
curieux d’introduire une disposition indiquant que le régime juridique applicable aux 
poursuites concernant une autre infraction – la fraude fiscale – ne lui est pas applicable. 

En deuxième lieu, il apparaît préférable de ne pas introduire dans le code général des 
impôts des dispositions de procédure pénale relatives à des infractions qui n’y figurent 
pas. Le souci de lisibilité milite en effet pour que les dispositions procédurales permettant 
la répression des infractions prévues par le code pénal figurent dans le code de procédure 
pénale. 

En troisième lieu, l’introduction d’une telle disposition pour les faits de blanchiment n’est 
pas cohérente puisqu’il existe d’autres infractions autonomes qui peuvent trouver à 
s’appliquer à des faits de fraude fiscale et dont la poursuite n’est pas subordonnée à une 
plainte préalable de l’administration fiscale : c’est le cas du délit d’escroquerie à la TVA. 
Par ailleurs, elle serait susceptible de conduire, par un raisonnement a contrario, à 
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consacrer un « verrou » de Bercy à des infractions de conséquences trouvant leur origine 
dans des faits de fraude fiscale (par exemple pour le recel de fraude fiscale). 

Enfin, l’avantage d’une telle disposition apparaît toute relative s’agissant d’une 
jurisprudence claire et univoque. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 113 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, rapport 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. de MONTGOLFIER 

au nom de la commission des finances 
_________________ 

 
ARTICLE 9 TER 

Alinéa 1 

Remplacer le mot : 

alinéa 

par le mot : 

paragraphe 

 

OBJET 

Amendement de coordination avec l’article 13 du texte issu de la commission des 
finances et créant des paragraphes au sein de l’article L. 228 du livre des procédures 
fiscales. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
44 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 29 JUIN 2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  CAPUS, BIGNON, CHASSEING, DECOOL, FOUCHÉ, GUERRIAU, LAGOURGUE et 

MALHURET et Mme MÉLOT 
_________________ 

 
ARTICLE 9 TER 

Alinéa 2 

Remplacer les mots : 

n’est pas 

par les mots : 

est 

 

OBJET 

La Commission des lois du Sénat a entendu sécuriser les procédures ouvertes par le 
parquet sur le fondement de la jurisprudence Talmon de 2008 et clarifier l’état du droit en 
vigueur, en l’inscrivant dans la loi. 

Cette jurisprudence affirme que contrairement à la fraude fiscale, la qualification de 
blanchiment de fraude fiscale ne dépend pas de la décision de la commission des 
infractions fiscales, placée sous la tutelle du ministère du Budget. 

Néanmoins, il s’avère que cette jurisprudence est elle-même source d’insécurité juridique 
puisqu’elle permet de poursuivre un délit de conséquence alors même que le délit source 
n’est pas établi. C’est une pratique qui peut conduire à des situations choquantes où le 
blanchiment serait réprimé, alors même que le juge de l’impôt n’aura pas constaté de 
manquement à la règle fiscale. 

Alors que ce texte propose un mécanisme du « verrou de Bercy » rénové, avec un rôle 
accru pour le parquet, pourquoi maintenir ces deux procédures concurrentes dont la 
cohérence n’est pas garantie ?  

Cet amendement propose donc de soumettre aux dispositions de l’article L 228 du LPF 
la poursuite du délit de blanchiment de fraude fiscale. 
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PROJET DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
59 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 603, 602, 600) 3 JUILLET 
2018 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
Mme TAILLÉ-POLIAN, MM.  RAYNAL et ROGER, Mme CONWAY-MOURET, M. CABANEL, 

Mmes  LIENEMANN, ESPAGNAC, TOCQUEVILLE, VAN HEGHE et GUILLEMOT, MM.  Patrice 
JOLY, TISSOT, MAZUIR, DAUDIGNY, DEVINAZ et TOURENNE, Mmes  MEUNIER et PRÉVILLE 

et MM.  KERROUCHE et MARIE 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 13 

Après l’article 13 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Au premier alinéa de l’article L. 64 du livre des procédures fiscales, les mots : « n’ont 
pu être inspirés par aucun autre motif que celui » sont remplacés par les mots : « ont pour 
motif substantiel ». 

II. – Le I s’applique aux rectifications notifiées à compter du 1er janvier 2021, pour les 
seuls actes mentionnés au premier alinéa de l’article L. 64 du livre des procédures fiscales 
passés ou réalisés à compter du 1er janvier 2019. 

 

OBJET 

Cet amendement vise à modifier la définition de l’abus de droit, dispositif qui permet à 
l’administration fiscale de sanctionner les pratiques d’optimisation abusive. 

En effet, l’article L.64 du livre des procédures fiscales permet à l’administration fiscale 
d’écarter, pour l’établissement de l’impôt, les actes constitutifs d’un abus de droit, définis 
par deux critères alternatifs : 

- soit les actes en cause sont fictifs ; 

- soit ils méconnaissent l’esprit de la loi, dans le but exclusif d’échapper à l’impôt. 

Ainsi la faiblesse essentielle de l’abus de droit est qu’il peut être assez aisément 
contourné, par la mise en avant d’un élément économique, même très ténu. 

Le nouveau régime d’abus de droit s’appliquerait seulement aux rectifications notifiées à 
compter du 1er janvier 2021. 
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